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Résumé
De  1987 à  2007, la culture doctrinale des forces armées de l’Australie, du Canada et de la 

Nouvelle‑Zélande a fait l’objet d’une profonde transformation. La production des premiers manuels 
de doctrine militaire stratégique est le reflet de cette transformation. Constituant l’expression écrite 
officielle et sanctionnée des idées acceptées sur le plan institutionnel concernant le rôle des forces ar‑
mées et la façon dont elles mènent leurs activités, ces manuels établissaient les principes fondamentaux 
guidant l’application de la force militaire au service des objectifs stratégiques nationaux. On a analysé, 
dans le cadre de la présente étude, l’émergence et l’évolution subséquente de la doctrine militaire stra‑
tégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande pendant la période de 20 ans qui a suivi la 
publication, en 1987, des Livres blancs sur la défense dans ces trois pays.

En plus d’aborder l’histoire de l’évolution de la doctrine militaire stratégique des forces armées 
de ces trois pays, la présente étude examine également la signification plus large de la doctrine en 
soi. Fondé sur une étude exhaustive du contexte portant principalement sur l’évolution des politiques 
stratégiques en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande et sur les opérations entreprises pendant 
cette période de 20 ans, l’examen de la signification plus large des manuels de la doctrine militaire 
stratégique s’intéresse particulièrement aux facteurs qui ont influé sur l’évolution de la doctrine et aux 
effets recherchés des manuels de doctrine des forces armées.

Fondée sur cet examen, la présente étude comporte des modèles élaborés en vue d’expliquer la 
manière dont l’évolution de la doctrine de l’Armée de terre, de la Marine et de la Force aérienne, ainsi 
que de la doctrine interarmées, a été façonnée par le contexte politique général dans lequel les forces 
armées existaient alors et la manière dont elle a façonné le contexte politique. En outre, l’étude révèle 
plusieurs nuances dans la nature, la portée, le rôle et l’utilité de la doctrine militaire stratégique. Enfin, 
elle montre que le lien le plus fort entre les nombreux manuels de doctrine est le fait qu’ils étaient tous 
utilisés de façon pragmatique par les forces armées à l’étude pour essayer de façonner l’environnement 
dans lequel elles évoluaient.

La nation qui tient absolument à tracer une ligne de démarcation importante entre le combattant et l’homme 
qui pense risque de s’apercevoir que ses combats sont menés par des idiots et que ses penseurs sont des poltrons1.

– Sir William Francis Butler

C’est la doctrine qui dicte la conduite de la guerre. Au combat, elle représente ces convictions fondamentales 
qui permettent de sortir victorieux2.

– Général Curtis Emerson LeMay

Qui c’est qu’aurait pensé qu’lire et écrire ça pourrait être payant hein3?
Homer J. Simpson

1 . Goodreads, http://www.goodreads.com/quotes/13112‑the‑nation‑that‑will‑insist‑upon‑drawing‑a‑broad‑line (consulté le 
29 octobre 2012).

2 . Citation tirée de la publication de Paul D. Berg, « Doctrine and Technology », Air and Space Power Journal, printemps 2008, p. 20, 
http://www.airpower.maxwell.af.mil/airchronicles/apj/apj08/spr08.htm (consulté le 29 octobre 2012).

3 . George Meyer, « Lisa va à Washington », série télévisée Les Simpson, saison 3, 2e épisode, http://www.tvfanatic.com/quotes/shows/
the‑simpsons/season‑3/page‑23.html (consulté le 29 octobre 2012).

http://www.goodreads.com/quotes/13112-the-nation-that-will-insist-upon-drawing-a-broad-line
http://www.airpower.maxwell.af.mil/airchronicles/apj/apj08/spr08.htm
http://www.tvfanatic.com/quotes/shows/the-simpsons/season-3/page-23.html
http://www.tvfanatic.com/quotes/shows/the-simpsons/season-3/page-23.html
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Introduction
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande 
entre 1987 et 2007

Durant la décennie qui a suivi la publication, en 1987, des Livres blancs sur la défense de leur 
pays respectif, les forces armées australiennes, canadiennes et néo‑zélandaises se sont heurtées à des 
politiques stratégiques et à des environnements opérationnels marqués par l’incertitude. Plusieurs fac‑
teurs ont conduit à cette incertitude, notamment  : la fin soudaine de la guerre froide; l’émergence 
des opérations d’imposition de la paix; le débat à propos de la nature des conflits futurs, qui était 
aussi prolifique que diversifié; et un changement sur le plan des relations civilo‑militaires qui a eu des 
répercussions sur le recrutement, l’instruction, le maintien à l’effectif et, en fin de compte, la culture 
militaire. Au milieu des années 1990, la situation changeante en a conduit certains à affirmer que les 
forces militaires occidentales, y compris les trois forces visées par l’étude, étaient en voie de devenir des 
organisations « post‑modernes »1. Pourtant, au début des années 2000, on a de plus en plus reconnu 
que la complexité, et non l’incertitude, était devenue l’une des principales caractéristiques de l’activité 
militaire contemporaine. Depuis la fin des années 1980, les forces armées ont dû adopter des approches 
plus souples en raison de la diversité et de la fréquence accrues des opérations.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la profonde transformation qu’a subie la culture doctrinale des 
forces armées du Canada, de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, transformation pourtant encore lar‑
gement non reconnue. À partir de la fin des années 1980, les forces terrestres, maritimes et aériennes du 
Canada, de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande ont toutes produit au moins un manuel de doctrine 
militaire stratégique. Au début des années 2000, la portée de la doctrine a été élargie afin d’y inclure la 
publication d’une doctrine militaire stratégique interarmées des trois forces armées à l’étude2. Il s’agis‑
sait d’une situation sans précédent; en effet, avant la fin des années 1980, les forces armées canadiennes, 
australiennes et néo‑zélandaises n’avaient jamais produit une doctrine visant à fournir une orientation 
militaire stratégique.

On a analysé, dans le cadre de la présente étude, l’émergence et l’évolution de la doctrine militaire 
stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande sur une période de 20 ans débutant 
en 1987, une année importante pour deux raisons. Premièrement, les gouvernements de ces trois pays 
ont publié leur Livre blanc sur la défense respectif, lesquels promettaient de nouvelles orientations 
stratégiques. Deuxièmement, en 1987, la Royal Australian Air Force (RAAF) est devenue la première 
des armées à l’étude à entreprendre la production d’un manuel de doctrine militaire stratégique.

En plus de fournir un historique détaillé de l’évolution de la doctrine militaire stratégique des 
trois pays à l’étude, la présente étude offre une analyse détaillée du processus de développement de la 
doctrine. Cette analyse porte une attention particulière aux facteurs qui ont influé sur l’évolution de la 
doctrine et les effets recherchés de la doctrine militaire stratégique en vue de déduire par extrapolation 
son rôle et son importance au sein des forces armées. Cependant, avant d’expliquer plus en détail la 
portée de l’étude, il convient de fournir une définition du mot « doctrine » correspondant à la manière 
dont il a été utilisé au sein des forces armées visées par l’étude, et de déterminer ce qu’est la doctrine au 
niveau militaire stratégique.

1 . Franklin C. Pinch, « Canada: Managing Change with Shrinking Resources », dans The Postmodern Military: Armed Forces after the 
Cold War, éds. Charles C. Moskos, John Allen Williams et David R. Segal, Oxford, Oxford University Press, 1999, p. 156‑181; Cathy Downes, 
« Australia and New Zealand: Contingent and Concordant Militaries », dans The Postmodern Military (voir note), p. 182‑204.

2 . Le terme « interarmées » est un qualificatif employé pour décrire les « activités, opérations et organisations auxquelles participent des 
éléments d’au moins deux armées. » La nature de l’interarmisation est présentée de façon plus détaillée au chapitre 7. Glossaire OTAN‑Russie de 
termes politiques et militaires contemporains. Bruxelles : Groupe conjoint de rédaction OTAN‑Russie, document non daté et diffusé en ligne le 
8 juin 2001. http://www.nato.int/docu/glossary/fr/index.htm (consulté le 29 octobre 2012), p. 107 (ci‑après appelé Glossaire OTAN‑Russie).

http://www.nato.int/docu/glossary/fr/index.htm
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Doctrine militaire stratégique
Le premier problème auquel on se heurte lorsqu’on veut étudier l’évolution de la doctrine réside 

dans la définition du terme «  doctrine. » Ce problème se pose non seulement en raison du grand 
nombre de publications qualifiées de doctrine, mais également parce que le terme en soi change de 
sens selon les personnes et au gré des époques. Dennis Drew et Donald Snow ont résumé ce problème 
comme suit : « la doctrine est un sujet mal défini, mal compris et souvent confus en dépit de sa grande 
importance3. » Même si plus de 20 années ont passé depuis qu’ils ont formulé ce commentaire, celui‑ci 
reste pertinent. À la lumière de ce problème de définition, commençons par étudier rapidement l’ori‑
gine du terme en soi.

À l’origine dérivé du mot latin doctrina, qui signifie « enseignement, corpus d’enseignements ou 
apprentissage »4, le terme « doctrine » a d’abord été utilisé par les fidèles de l’Église catholique, pour dé‑
signer les croyances enseignées par l’Église. De nos jours, le terme peut être utilisé pour faire référence à 
n’importe quel ensemble collectif d’enseignements ou à n’importe quel principe enseigné ou préconisé, 
y compris ceux des forces armées. Comme l’a mentionné Paul Johnston : « Ce concept original [de doc‑
trine] a été adopté par les forces armées afin de décrire le corpus des concepts et des préceptes qu’elles 
enseignent. » En outre, les forces militaires « ont toujours accordé une grande importance à l’aspect 
écrit du mot “doctrine”. La doctrine, c’est ce qui est mis sur papier, habituellement aux échelons les plus 
élevés, aux fins de diffusion dans l’ensemble de l’Armée de terre [de la Marine ou de la Force aérienne], 
avec comme principal objectif d’instruire et de normaliser5. »

L’application de la forme moderne de la doctrine militaire remonte à environ deux siècles. Comme 
le souligne John Gooch : « Ses racines trouvent leur origine dans deux avancées importantes remontant 
à la fin du 18e siècle, en Europe, soit la détermination et l’étude des tactiques comme une branche de la 
guerre, et la création des académies militaires pour donner aux futurs officiers une instruction officielle 
qui leur serait avantageuse dans le cadre de leur profession6. » Plus de 100 ans après la fin des guerres 
napoléoniennes (de 1802 à 1815), la portée et la signification de la doctrine militaire se sont grande‑
ment, quoique plutôt graduellement, étendues. Johnston a résumé cette expansion comme suit :

Ni Wellington ni Napoléon ne disposaient de manuels de doctrine leur décrivant les principes 
de la guerre et l’approche qu’ils devaient préconiser à l’égard des opérations. Cependant, tan‑
dis que Napoléon menait toujours ses opérations militaires, le célèbre commentateur militaire 
suisse Baron Henri Jomini commençait à publier des travaux visant à expliquer la méthode de 
Napoléon. [...] Au fur et à mesure que les forces militaires se sont professionnalisées et norma‑
lisées (et bureaucratisées), on a observé une tendance croissante à officialiser non seulement les 
détails d’ordre tactique des drills, mais également l’approche même de la guerre que les comman‑
dants supérieurs devraient adopter. … [...] En 1914, cette approche était officiellement établie au 
sein de toutes les principales forces occidentales, dans une mesure plus ou moins grande7.

Plus récemment, la portée et le rôle de la doctrine ont souvent fait l’objet de discussions entre les in‑
tervenants et les commentateurs, en particulier aux États‑Unis et au Royaume‑Uni, de même qu’au 

3 . Dennis M. Drew et Donald M. Snow, Making Strategy: An Introduction to National Security Processes and Problems. Maxwell, Air 
University Press, 1988, p. 163.

4 . Oxford Dictionary of English. 2e éd., Oxford, Oxford University Press, 2005.
5 . Paul Johnston, « Doctrine Is Not Enough: The Effect of Doctrine on the Behaviour of Armies », Parameters, vol. 30, no 3, 

automne 2000, p. 30.
6 . John Gooch, « Introduction: Military Doctrine and Military History », dans The Origins of Contemporary Doctrine: Papers Presented 

at a Conference Sponsored by the Director General of Development and Doctrine at Larkhill, March 1997, éd. John Gooch, hors‑série no 30, United 
Kingdom, Strategic and Combat Studies Institute, septembre 1997, p. 5.

7 . Johnston, « Doctrine Is Not Enough », p. 31‑32.
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sein des trois pays visés par l’étude. Malgré ces discussions, ou peut‑être en raison de celles‑ci, la nature 
précise de la doctrine militaire continue de faire l’objet de débats importants.

En dépit de ce débat, il y a consensus à l’égard de quelques aspects clés de la nature de la doctrine 
militaire, notamment sur le fait qu’elle se compose de documents écrits. Au‑delà de cet aspect, le 
consensus se fait surtout sur ce qui n’est pas de la doctrine plutôt que ce qui en est. Premièrement, il y a 
eu consensus sur le fait que la doctrine n’est pas la même chose que la politique stratégique; cependant, 
on a souvent fait remarquer qu’il existe (ou qu’il devrait exister) un lien symbiotique entre les deux. 
Drew et Snow, par exemple, soutiennent que la « doctrine a, ou devrait avoir, une influence extraor‑
dinaire sur le processus de la stratégie8. » À l’inverse, Michael Rampy avance que « les politiques en 
matière de sécurité sont essentielles à la révision de la doctrine9. »

Deuxièmement, comme l’a souligné Brian Holden‑Reid, on convient généralement que, dans l’en‑
semble, « la pensée militaire et la doctrine militaire ne sont pas des synonymes. » Même si la théorie mi‑
litaire et plusieurs théoriciens éminents ont exercé une influence sur la conduite des activités militaires 
pendant des siècles, la théorie et la doctrine sont deux choses distinctes, car la « première est personnelle 
et la seconde, institutionnelle »10. En somme, l’affirmation de Holden‑Reid résume les principales rai‑
sons pour lesquelles il y a consensus quant à l’idée que la doctrine est différente de la politique straté‑
gique et de la théorie militaire, malgré son lien avec ces dernières. Cette raison a plus tard été confirmée 
par Michael Evans, qui avance que la doctrine « est généralement institutionnelle quant à son objectif, 
et interne de par sa nature »11. La politique stratégique et la théorie militaire ne le sont pas. Dans le 
cadre d’une discussion axée sur les différences entre les concepts, les principes et la doctrine, I. B. Holley 
conclut que la doctrine diffère des concepts et des principes essentiellement pour la même raison : « la 
doctrine [...] est un enseignement officiellement approuvé, fondé sur l’expérience acquise »12.

À partir de ces idées qui font généralement consensus au sujet de ce que n’est pas la doctrine mi‑
litaire, il est possible de déduire par extrapolation une notion de base de ce qu’est la doctrine militaire. 
Essentiellement, la doctrine militaire est l’expression écrite officielle et sanctionnée des idées accep‑
tées sur le plan institutionnel concernant le rôle des forces armées et la façon dont elles mènent leurs 
activités. Le fait que cette doctrine est produite par les forces armées elles‑mêmes représente l’un des 
principaux facteurs qui la distinguent des autres catégories d’ouvrages, comme la politique stratégique 
et la théorie militaire.

Toutefois, si l’on applique seulement cette définition de base, la doctrine peut traiter à peu près 
n’importe quel aspect de la vie militaire. Cette caractéristique de la nature fondamentale de la doctrine 
a été confirmée par Deborah Avant, qui a formulé l’observation suivante :

Il y a consensus quant à l’idée que la doctrine se situe à mi‑chemin entre les détails tech‑
niques des tactiques et les grandes lignes de la stratégie d’ensemble. Tandis que les tactiques 
permettent d’aborder les questions liées à la façon dont les batailles sont livrées, la doctrine 
englobe l’ensemble plus vaste des questions liées à la façon de faire la guerre, notamment les 
idées à propos de la meilleure manière de combattre l’ennemi et les hypothèses quant à l’élé‑
ment le plus important de l’ennemi13.
8 . Drew et Snow, p. 163.
9 . Michael R. Rampy, « The Keystone Doctrine: FM 100‑5, Operations », Military Review, vol. 74, no 6, juin 1994, p. 18.
10 . Brian Holden‑Reid, A Doctrinal Perspective 1988–98. Hors‑série no 33, R.‑U., Strategic and Combat Studies Institute, mai 1998, p. 13.
11 . Michael Evans, Forward from the Past: The Development of Australian Army Doctrine, 1972‑Present. Document de réflexion no 301, 

Canberra, Australian Army Land Warfare Studies Centre, août 1999, p. 4.
12 . I. B. Holley, « Concepts, Doctrines, Principles: Are You Sure You Understand These Terms? », Air University Review, juillet‑août 1984, 

http://www.airpower.maxwell.af.mil/airchronicles/aureview/1984/jul‑aug/holley.html (consulté le 29 octobre 2012).
13 . Deborah D. Avant, « The Institutional Sources of Military Doctrine: Hegemons in Peripheral Wars », International Studies Quarterly,  

vol. 37, no 4, décembre 1993, p. 410‑411.

http://www.airpower.maxwell.af.mil/airchronicles/aureview/1984/jul-aug/holley.html
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Les définitions officielles de la doctrine militaire publiées par les trois  forces armées à l’étude ne 
permettent pas de baliser plus étroitement ce qu’est la doctrine militaire. Cela tient au fait que les 
trois forces armées en question ont fondé leur définition de la doctrine sur (ou, plus précisément, ont 
modifié légèrement) la définition de la doctrine militaire de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN), qui est elle‑même vague : « [la doctrine consiste en des] principes fondamentaux qui 
guident les forces armées dans la poursuite d’un objectif. Ces principes sont impératifs, mais leur ap‑
plication requiert du jugement »14. Cette définition de la doctrine militaire est probablement vague à 
dessein pour permettre aux forces armées d’appliquer ce terme avec souplesse, comme elles le jugent 
nécessaire.

En résumé, la vaste portée et la nature souple de la doctrine militaire font en sorte qu’il est difficile 
de formuler une définition plus précise que celle donnée précédemment. Il est toutefois possible de 
classer les manuels de doctrine selon leur fonction et leur but. Au sein des trois forces armées étudiées 
(ainsi qu’au sein des forces armées américaines et britanniques), la doctrine est souvent divisée en 
catégories, selon le niveau de conflit qu’elle vise à orienter. Malgré les variations mineures entre les 
différentes définitions des pays, il est généralement reconnu qu’il existe trois niveaux de conflit, soit les 
niveaux tactique, opérationnel et stratégique15. Une courte définition de chaque niveau est fournie à ce 
stade‑ci de l’étude16.

a. Niveau tactique. Au niveau tactique, les batailles et les engagements militaires à petite échelle 
sont planifiés et exécutés, et la force militaire est appliquée directement contre les forces enne‑
mies pour remporter la victoire à un moment et à un endroit précis. Ce niveau de conflit peut 
aussi être désigné comme le niveau « micro. »

b. Niveau opérationnel. Le niveau opérationnel vise à faire le pont entre les niveaux de conflit 
tactique et stratégique. Au niveau opérationnel, les entreprises militaires, comme les campagnes 
militaires (qui nécessitent plus de temps et d’espace que les activités tactiques), sont planifiées 
et menées dans le but de traduire les objectifs stratégiques en une série de réussites au niveau 
tactique. Par conséquent, la planification opérationnelle englobe la fourniture et le maintien en 
puissance du soutien logistique et administratif, ainsi que la manœuvre des unités tactiques.

c. Niveau stratégique. Ce niveau de conflit peut aussi être désigné comme le niveau « macro. » Les 
activités à ce niveau de conflit comprennent l’établissement d’objectifs en matière de politiques 
stratégiques nationales et d’objectifs stratégiques militaires, de même que l’élaboration de plans 
stratégiques visant à atteindre ces objectifs. En outre, le niveau stratégique est souvent divisé en 
deux sous‑niveaux, soit le niveau stratégique national (ou d’ensemble) et le niveau stratégique 
militaire. Au niveau stratégique national, les gouvernements définissent des stratégies de défense 
générales qui ont des aspects militaires et autres, tandis qu’au niveau stratégique militaire, les 
forces armées élaborent des stratégies institutionnelles visant à les aider à mettre en œuvre les 
aspects militaires des stratégies nationales.

14 . Glossaire OTAN‑Russie, p. 83. Pour les variations australienne, canadienne et néo‑zélandaise de cette définition, veuillez vous 
reporter aux documents suivants : Australian Defence Force (ADF), Australian Defence Doctrine Publication – Doctrine [ADDP–D] Foundations 
of Australian Military Doctrine, 2e édition, Canberra, Defence Publishing Service, 2005, p. 4; ministère de la Défense nationale (MDN), 
B‑GJ‑005‑000/AF‑000, Doctrine des Forces canadiennes, Ottawa, MDN, mars 2003, p. 1; et New Zealand Defence Force (NZDF), New Zealand 
Defence Doctrine Publication – Doctrine [NZDDP–D] Foundations of New Zealand Military Doctrine, 1re édition, Wellington, Development 
Branch, Headquarters New Zealand Defence Force, 2004, p. G‑4.

15 . L’évolution du modèle des « niveaux de guerre » est abordée plus en détail dans l’ouvrage de Gordon R. Peskett, « Les niveaux de 
guerre : un nouveau modèle canadien à l’aube du XXIe siècle », dans L’art opérationnel du point de vue canadien : contexte et concepts, Allan English 
et al., éditeurs, Kingston, Presses de l’Académie canadienne de la Défense, 2005, p. 73‑98.

16 . Les définitions fournies dans la présente ont été synthétisées à partir des définitions figurant dans la doctrine interarmées des 
trois pays visés par l’étude : ADF, ADDP‑D, 2e édition, p. 3.3 à 3.5; MDN, Doctrine des Forces canadiennes, p. 13 et 14; et NZDF, NZDDP‑D, 
1re édition, chapitre 3.
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Cette structure est un prisme utile à travers lequel on peut examiner la doctrine militaire, puisque 
la nature de la doctrine varie généralement selon le niveau de conflit qu’elle vise à orienter. Il faut 
cependant noter que même dans le cadre de cette structure, il peut être difficile de déterminer avec 
exactitude la fin d’un niveau et le commencement d’un autre. En outre, une doctrine visant à guider 
principalement un niveau de conflit peut avoir une incidence sur les autres. Par conséquent, la division 
de la doctrine en manuels tactiques, opérationnels et militaires stratégiques ne donne pas toujours un 
classement cohérent. Il existe néanmoins plusieurs critères généraux utiles pour déterminer le niveau 
de conflit que les manuels de doctrine visent à orienter.

La doctrine tactique tend à être la plus normative, et prend souvent la forme de manuels d’ins‑
truction ou de tactiques, techniques et procédures (TTP), comme on les désigne au sein des forces 
armées17. Même si la nature normative de bon nombre de ces manuels a conduit certaines personnes à 
affirmer qu’ils ne devraient pas être considérés comme faisant partie de la doctrine ( John Clay, à titre 
d’exemple, a soutenu que « l’orientation n’est plus une doctrine » au niveau tactique)18, cet avis n’est pas 
partagé par une majorité. Les manuels de doctrine tactiques sont considérés comme faisant partie de la 
doctrine aux fins de la présente étude et sont désignés comme tel dans le présent document.

La doctrine opérationnelle englobe l’intégration des ressources à l’échelle du théâtre afin de facili‑
ter la coordination et la synchronisation des multiples unités qui travaillent de concert à l’atteinte d’un 
objectif commun. De par sa nature, elle tend à fournir des lignes directrices relatives à la conduite des 
opérations plutôt que d’essayer d’instruire. Pour citer R. K. Taylor, la doctrine opérationnelle « s’inté‑
resse davantage à créer un cadre pour la préparation, la planification et la conduite des opérations [...] 
plutôt qu’à élaborer des procédures sur la manière de ‘combattre’. »19

La doctrine au niveau militaire stratégique est de nature plus philosophique, en ce qu’elle établit 
des principes fondamentaux pour orienter l’application de la force militaire en vue d’atteindre des 
objectifs stratégiques nationaux. De plus, la nature des manuels de doctrine militaire stratégique varie 
entre les trois  armées et au niveau interarmées. Cette variation a été résumée de façon concise par 
Michael Codner :

L’Armée de terre privilégie un style de conduite de la guerre en particulier. La Marine est pru‑
dente à l’égard des prescriptions, et offre ce qui constitue essentiellement un cadre conceptuel 
extrayant la sagesse à partir de l’ensemble des travaux portant sur la théorie stratégique mari‑
time. La Royal Air Force fournit une analyse rigoureuse et cohérente des tâches s’inscrivant 
dans un cadre général de principes et, ce faisant, offre des arguments logiques en faveur d’une 
force aérienne indépendante20.

Même si Codner faisait référence à la doctrine militaire stratégique au sein des forces armées bri‑
tanniques, les chapitres  4 à  7 de la présente étude permettront de démontrer que la variation  
fondamentale décrite par Codner s’applique également aux trois  forces armées à l’étude, à quelques 
différences près.

17 . Le terme « TTP » fut d’abord en usage au sein des forces terrestres, mais son utilisation par les forces maritimes et aériennes s’est 
accrue au cours des dernières décennies, probablement parce que le terme est utilisé dans la doctrine interarmées. Par le passé, les forces 
maritimes faisaient référence à leur doctrine tactique par les termes « ordonnances de la flotte » ou « directives de combat. » Royal Navy, 
BR 1806: British Maritime Doctrine, 3e éd., Londres, The Stationary Office, 2004, p. 1‑2.

18 . John S. Clay, « The Fifth Service Looks at Doctrine », Joint Force Quarterly, no 14, hiver 1996 et 1997, p. 32.
19 . R. K. Taylor, « Vision 2020 : la doctrine opérationnelle des Forces canadiennes », Revue militaire canadienne, vol. 2, no 3, 

automne 2001, p. 36.
20 . Michael Codner, « Purple Prose and Purple Passion: The Joint Defence Centre », Royal United Services Institute (RUSI), RUSI 

Journal, vol. 144, no 1, février et mars 1999, p. 38.
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Portée et méthodologie
Étant donné la nature hiérarchique des organisations militaires, il n’est pas surprenant que la 

doctrine soit également organisée en niveaux hiérarchiques, où les manuels de niveau hiérarchique 
inférieur doivent être conformes aux principes établis dans les manuels de niveau hiérarchique supé‑
rieur. En Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande, la doctrine militaire stratégique a été placée 
au sommet de la hiérarchie de la doctrine, avec un manuel‑clé (service unique) ou un manuel‑cadre 
(interarmées) figurant à son sommet21.

Censés contenir le principal cadre conceptuel guidant la façon dont les forces armées opèrent, 
et présenter le rôle de celles‑ci en lien avec la politique stratégique, le manuel‑clé et le manuel‑cadre 
constituent souvent les seuls manuels de doctrine militaire stratégique produits par une armée en 
particulier ou produits conjointement par les forces armées d’un pays. En théorie, le manuel‑clé et 
le manuel‑cadre constituent « la source officielle à partir de laquelle toutes les autres doctrines sont 
tirées22. » En raison de leur importance, l’analyse réalisée dans le cadre de la présente étude se limite 
aux manuels‑clés et aux manuels‑cadres de doctrine militaire stratégique produits par les forces armées 
australiennes, canadiennes et néo‑zélandaises. Cependant, lorsque cela est nécessaire afin de faciliter 
une analyse plus détaillée des manuels, on examine aussi brièvement, dans le cadre de la présente étude, 
la doctrine des alliés (en particulier celle des forces américaines et britanniques), ainsi que certains 
manuels opérationnels produits par les trois forces armées à l’étude.

En plus de l’examen de la doctrine, une vaste mise en contexte comportant deux volets est égale‑
ment fournie. D’abord, cette mise en contexte justifie la sélection des forces armées de l’Australie, du 
Canada et de la Nouvelle‑Zélande comme sujets de comparaison appropriés. Elle présente ensuite le 
contexte politique général dans lequel s’est inscrite l’évolution de la doctrine. Le deuxième volet de la 
mise en contexte consiste principalement en une analyse des développements de la politique straté‑
gique et des opérations entreprises entre 1987 et 2007. Ces développements sont abordés en détail, car 
ils constituent deux des principaux aspects qui ont façonné le contexte politique général et ont égale‑
ment exercé une influence considérable sur l’évolution de la doctrine militaire stratégique.

L’analyse de la doctrine menée par la suite est fondée sur ce contexte, selon les besoins. Elle est 
également axée sur quatre principaux domaines, soit l’histoire et l’évolution du développement de la 
doctrine, le contenu des manuels de doctrine, les facteurs qui ont exercé une influence sur les décisions 
de produire une doctrine (et ceux qui ont ensuite eu une incidence sur son élaboration), ainsi que 
les résultats escomptés et réels de cette doctrine. Les deux premiers domaines clés ont été abordés 
principalement pour fournir un contexte pour l’examen des deux autres domaines, et pour appuyer les 
constatations faites à l’égard de ces domaines. Bien qu’elle ne constitue pas le principal centre d’intérêt 
de la présente étude, la dimension historique est également importante en soi, car elle présente le pre‑
mier compte rendu exhaustif de l’évolution de la doctrine militaire stratégique dans les pays à l’étude.

L’étude de l’évolution de la doctrine est entreprise à l’aide de ce que l’on peut qualifier d’« ap‑
proche centrée sur les armées. » Cette approche permet d’effectuer une comparaison chronologique 
de l’évolution de la doctrine au sein de chacune des trois forces terrestres, des trois forces maritimes et 
des trois forces aériennes, ainsi que de la doctrine interarmées développée par les trois forces armées à 
l’étude. Elle a été adoptée, car, tel qu’il a été indiqué précédemment, les armées distinctes des trois pays 
ont des histoires et des cultures qui sont peut‑être plus proches de leurs homologues des deux autres 

21 . Dans les trois pays visés par l’étude, la doctrine interarmées se situe à un échelon hiérarchique supérieur à celui de la doctrine 
d’une armée en particulier. La variation sur le plan terminologique illustre ce fait. De plus, on fait parfois référence au manuel de doctrine 
opérationnelle interarmées figurant au sommet d’une hiérarchie de la doctrine interarmées comme étant un « manuel‑clé. »

22 . ADF, ADDP‑D, 2e éd., p. 1.2.
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pays que des autres armées de leur propre pays. Cependant, il importe de souligner qu’on apprendra 
plus loin, à propos de la doctrine interarmées, que les différences culturelles n’ont pas empêché les mul‑
tiples armées d’un même pays de travailler en étroite collaboration en vue d’atteindre des buts communs23.

L’utilisation de l’approche centrée sur les armées permet également, dans le cadre de cette étude, 
de synthétiser le peu de documentation qui existe déjà dans ce domaine et d’y ajouter une contribution 
importante. À ce jour, l’évolution de la doctrine militaire stratégique au sein des forces australiennes, 
canadiennes et néo‑zélandaises n’a fait l’objet que d’un nombre limité d’analyses ponctuelles. Bien qu’il 
y ait eu des examens sporadiques de certaines publications de doctrine en particulier24, peu d’études 
plus larges ont été menées25. Dans bon nombre de cas, l’histoire de l’évolution de la doctrine au sein 
d’une armée en particulier n’a reçu que peu d’attention dans le cadre des rapports officiels26. Les ana‑
lyses qui existent se limitent presque exclusivement à l’évolution de la doctrine au sein d’une armée en 
particulier, et la documentation disponible n’aborde pas du tout certaines armées en particulier. Il y a 
eu une absence notable d’études comparatives, à la fois entre les armées et les pays, et peu d’ouvrages 
ont été publiés sur le développement de la doctrine interarmées.

Dans le cadre de la présente étude, on a employé principalement deux méthodes de recherche afin 
de combler ces lacunes sur le plan de la documentation. La première méthode consiste à faire appel à 
l’éventail de sources primaires et secondaires traitant des problèmes liés au développement de la doc‑
trine, comme la politique stratégique, la conduite des opérations, les progrès technologiques et l’état des 
relations civilo‑militaires. L’utilisation de ces sources plus répandues pour la définition d’un contexte 
détaillé de l’étude a permis de situer l’analyse de l’évolution de la doctrine dans un contexte politique 
général. Cela nous a également permis de réaliser une analyse plus exhaustive des motifs sous‑jacents 
du développement de la doctrine, en plus de permettre d’explorer le lien qui existe entre ces motifs et 
l’environnement dans lequel les forces armées baignaient. De plus, l’analyse du contenu des manuels de 
doctrine examinés tient compte du contexte politique général dans lequel ils ont été produits, ce qui 
permet de formuler plusieurs observations au sujet de la nature, de la portée, du rôle et de l’utilité de la 
doctrine militaire stratégique.

La deuxième méthode utilisée pour combler les lacunes de la documentation existante est la re‑
cherche originale. Il s’agissait principalement de plusieurs entrevues en Australie, au Canada et en 
Nouvelle‑Zélande, même si ces entrevues ont été appuyées par l’échange de courriels, au besoin.  

23 . En reconnaissant qu’une approche centrée sur les armées a été adoptée en raison des nuances de la culture de l’armée, on situe 
inévitablement et de façon implicite la présente étude dans le volet culturel de ce que Elizabeth Kier décrit comme « un large débat dans les 
sciences sociales entre les approches intersubjective, culturelle et constructiviste et les méthodes structurelle, fonctionnelle et rationaliste plus 
traditionnelles. » Aucune tentative n’a toutefois été faite pour prendre part de façon explicite au débat entre les défenseurs de ces approches 
concurrentes, puisque cela ne cadre pas avec la portée de la présente étude. En revanche, son analyse est axée sur l’évolution de la doctrine au 
sein des trois pays à l’étude, et le concept de la culture de l’armée est employé principalement pour faciliter l’analyse et comme facteur explicatif 
lié à certaines des assertions formulées dans le présent document. Elizabeth Kier, « Culture and Military Doctrine: France Between the Wars », 
International Security, vol. 19, no 4, printemps 1995, p. 66‑67.

24 . Par exemple, voir Graeme Cheeseman, « Army’s Fundamentals of Land Warfare: A Doctrine for New Times? », document de 
travail no 58, Australian Defence Studies Centre, avril 2000; Peter Haydon, « Adjusting Course: Some Observations », Maritime Affairs, 
printemps‑été 1998, p. 23‑26; Eric Grove, « Review of Adjusting Course: A Naval Strategy for Canada », Le marin du nord, vol. 8, no 2, 
avril 1998, p. 134‑35; Martin Shadwick, « Chronique de Point de mire », Revue militaire canadienne, vol. 2, no 3, automne 2001, p. 75; 
Paul Johnston, « Canopy Glint: Reflections on Out of the Sun: Aerospace Doctrine for the Canadian Forces », dans Air Force Command and Control, 
éds. Douglas L. Erlandson et Allan English, Winnipeg, Centre de production du matériel d’instruction des Forces canadiennes, 2002, p. 83‑97; 
et Brian Kavanagh et David Schubert, « The RAAF Writes its Doctrine » dans la RAAF Air Power Doctrine: A Collection of Contemporary Essays, 
éd. Gary Waters, Canberra Papers on Strategy and Defence no 71, Canberra, Australian National University, 1990, p. 1‑13.

25 . Seules deux études portant précisément sur l’évolution de la doctrine ont été trouvées, bien qu’elles n’abordent qu’une partie de la 
période visée par la présente étude : Alan Stephens, Power Plus Attitude: Ideas, Strategy and Doctrine in the Royal Australian Air Force 1921‑1991, 
Canberra, RAAF Air Power Studies Centre, 1992; et Michael Evans, Forward from the Past.

26 . Par exemple, John Westrop (président), Aerospace Doctrine Study: Final Report, Ottawa, MDN, 30 avril 1992, Annexe A; Canada, 
MDN, Chef – Service d’examen (CS Ex), Évaluation de la tenue à jour et de l ’actualité de la doctrine des FC, rapport no 1258‑153 (CS Ex), 
mars 2007; Department of Defence (DOD), Inspector‑General Division, Portfolio Evaluation and Review Directorate, Portfolio Evaluation 
Report: Doctrine Development Responsibilities in the Australian Defence Organization, juillet 2003.



xvi Introduction

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

Ces entrevues ont été principalement réalisées avec les auteurs des différents manuels de doctrine, 
bien que des officiers militaires supérieurs, des fonctionnaires et des universitaires aient également été 
interviewés dans les cas où ils étaient en mesure de fournir de plus amples renseignements au sujet de 
l’évolution de la doctrine. Puisant dans ces entrevues, ainsi que dans d’autres recherches, la présente 
étude a permis de reconstituer l’histoire de l’évolution de la doctrine en Australie, au Canada et en 
Nouvelle‑Zélande selon un niveau de détail sans précédent. Cette reconstitution a ensuite grandement 
amélioré la profondeur et la qualité de notre analyse de l’évolution de la doctrine.

Principales constatations
Cette étude revêt un caractère unique, car il s’agit de la première analyse holistique de l’évo‑

lution de la doctrine militaire stratégique au sein des forces armées australiennes, canadiennes et  
néo‑zélandaises. Seul Markus Mader, dans le cadre de son analyse de l’évolution de la doctrine militaire 
stratégique au sein des forces armées britanniques au terme de la guerre froide, a tenté d’aborder la 
question sous un angle semblable27. Malgré son exhaustivité, l’étude de Mader diffère de la présente 
étude en ce qu’elle n’offre pas la même profondeur que l’analyse comparative. Au cœur de son argument, 
Mader souligne que de 1989 à 2002, les forces armées britanniques ont misé sur la doctrine comme un 
moyen clé de faciliter leur adaptation aux changements stratégiques, opérationnels, technologiques et 
sociaux qui sont survenus au cours de cette période28.

Son analyse de l’évolution de la doctrine au sein des forces armées britanniques l’a également 
amené à conclure que :

La doctrine ne se résume pas à la publication officielle de concepts militaires. Elle représente 
plutôt une culture institutionnelle de la réflexion conceptuelle sur la nature du conflit et sur 
la meilleure conduite de la guerre. En d’autres mots, c’est l’instrument utilisé par les forces 
militaires pour analyser les pratiques antérieures, orienter les opérations en cours et explorer 
les défis à venir29.

La présente étude porte l’argument de Mader encore plus loin. Selon l’analyse de l’évolution de la 
doctrine militaire stratégique en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande, il a été avancé qu’en 
plus de représenter une culture institutionnelle de la réflexion conceptuelle, la doctrine était également 
employée de façon pragmatique par les forces armées pour essayer de façonner leur environnement. Le 
principal objectif de ces tentatives variait selon l’armée qui produisait la doctrine, le moment auquel 
celle‑ci était produite, ainsi que le contexte politique général dans lequel s’inscrivait son développe‑
ment. En général, la doctrine était utilisée pour tenter de façonner les aspects suivants de cet environ‑
nement : la conduite des opérations; les événements stratégiques nationaux, tels que l’élaboration de 
politiques stratégiques ou de politiques d’acquisition (bien que la doctrine interarmées ait également 
été utilisée pour expliquer la façon dont fonctionnaient les structures de commandement supérieures); 
la prestation de l’éducation professionnelle militaire (EPM) ou l’introduction d’un changement dans 
la culture de l’armée en cause; et le contexte politique général dans lequel les forces armées opéraient 
(souvent par des tentatives d’attirer le soutien de la population). On peut désigner ceux‑ci comme étant 
les cibles « descendantes » « ascendantes » « internes » et « externes » de la doctrine.

L’une des deux principales constatations de la présente étude est la suivante : ces quatre cibles clés 
constituent les principaux effets escomptés de la doctrine. L’autre concerne les facteurs qui ont influé 
sur l’évolution de la doctrine. Dans l’ensemble, l’analyse a permis de déterminer que quatre principaux 

27 . Markus Mader, In Pursuit of Conceptual Excellence: The Evolution of British Military‑Strategic Doctrine in the Post‑Cold War Era, 
1989‑2002, Studies in Contemporary History and Security Policy no 13, Bern, Peter Lang, 2004.

28 . Ibid., p. 297‑311.
29 . Ibid., p. 22.
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facteurs ont exercé une influence notable sur la production de la doctrine militaire stratégique en 
Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande, même si l’influence relative de ces facteurs diffère 
d’un manuel à l’autre. Ces facteurs étaient les suivants  : la politique stratégique, les expériences et 
les exigences opérationnelles, les concepts et la doctrine développés par les alliés (en particulier dans 
la doctrine britannique et américaine), ainsi que les personnes influentes (qui provenaient presque 
exclusivement de l’armée en train d’élaborer un manuel de doctrine en particulier). Ces influences 
étaient souvent liées au contexte politique général dans lequel se développait la doctrine, et elles étaient 
façonnées par celui‑ci.

Il convient de noter que les principaux effets escomptés de la doctrine et les principaux facteurs 
qui ont influé sur son évolution étaient invariablement les facteurs d’influence et les effets recherchés 
les plus importants. Leur prédominance n’empêche pas la présence plus éphémère d’autres facteurs, qui 
sont abordés tout au long de l’étude lorsqu’ils ont joué un rôle notable dans l’élaboration des manuels 
de doctrine étudiés.

Étant donné ces conclusions, notre étude développe aussi les travaux de James Tritten, qui a élaboré 
les seuls modèles graphiques existants pour essayer d’expliquer ce qui influe sur la doctrine et ce sur 
quoi la doctrine influe30. Ces modèles (résumés au tableau 1) ont été proposés dans une monographie 
dans laquelle Tritten aborde la question suivante : « La doctrine interarmées peut‑elle être un moteur 
de changement? » Cependant, Tritten n’a pas abordé toutes les influences évoquées dans ses modèles, 
mais seulement celles qui, selon lui, étaient les plus pertinentes dans le cadre de son analyse de la doc‑
trine comme agent de changement organisationnel. Il n’explique pas la genèse de ces modèles ni des 
sources qui les ont inspirés31. Compte tenu des constatations de la présente étude, il semble que les 
modèles de Tritten sont plus représentatifs de ce qui devrait idéalement influer sur la doctrine et de ce 
sur quoi la doctrine devrait idéalement influer, que de ce qui influe effectivement sur la doctrine et ce 
sur quoi la doctrine influe effectivement.

Ce sur quoi la doctrine influe Ce qui influe sur la doctrine

politiques et stratégies
organisation
programmation et structure des forces
planification
concepts
éducation et instruction/exercices
directives tactiques locales et règles d’engagement
tactiques, techniques et procédures
autre doctrine

doctrine existante
menace
géographie/démographie
technologie
  ressources
  stratégie et culture militaire

autre
  politique
  concepts
  tactiques, techniques et procédures
  stratégie et concepts de campagne
  changement de gouvernement
  histoire et leçons retenues

Tableau 1. Modèles de Tritten : Ce qui influe sur la doctrine et ce sur quoi la doctrine influe32

30 . Les modèles de Tritten ont été reproduits dans les manuels d’élaboration de la doctrine des Forces canadiennes, ainsi que dans 
un rapport publié par le Australian Department of Defence au sujet des responsabilités à l’égard de l’élaboration de la doctrine. MDN, 
A‑AE‑025‑000/FP‑000, Élaboration de la doctrine des Forces canadiennes, le 12 mai 2003, p. 1.5; Canada, Centre d’expérimentation des Forces 
canadiennes (CEFC), Publication interarmées des Forces canadiennes (PIFC)‑A1, Manuel d’élaboration de la doctrine, Ottawa, Chef d’état‑major 
de la Défense [CEMD], février 2008, p. 1.2; et Australia, Inspector‑General Division, Portfolio Evaluation and Review Directorate, Doctrine 
Development Responsibilities in the Australian Defence Organization, p. 2.4.

31 . James John Tritten, « Can Joint Doctrine be an ‘Engine of Change? » http://www.dtic.mil/doctrine/jel/comm_per/docenginechange.
pdf (consulté le 2 février 2009, site supprimé).

32 . Stephen J. Cimbala et James J. Tritten, « Joint Doctrine—Engine of Change? », Joint Force Quarterly, vol. 33, hiver 2002‑2003, p. 93.

http://www.dtic.mil/doctrine/jel/comm_per/docenginechange.pdf
http://www.dtic.mil/doctrine/jel/comm_per/docenginechange.pdf
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Les constatations de la présente étude sont illustrées à la figure 1, qui montre les principales in‑
fluences qui s’exercent sur le développement de la doctrine, ainsi qu’à la figure 2, qui montre les principaux 
effets escomptés de la doctrine. Dans les deux cas, la terminologie utilisée a été choisie avec soin pour 
s’assurer qu’elle représente fidèlement les constatations de l’étude. Comme le montrent ces modèles, les 
constatations de la présente étude diffèrent grandement de celles de l’étude antérieure de Tritten.

 

DOCTRINE
Concepts et 

doctrine 
développés par 

les alliés

Politique
stratégique

Personnes 
influentes

Expériences et 
exigences 

opérationnelles
Contexte 
politique 
général

Figure 1. Principales influences sur le développement de la doctrine
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Prestation de 
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la culture de l’armée

Conduite des 
opérations

formes de

DOCTRINE

* Élaboration de la politique stratégique/d’acquisition
** En particulier, en stimulant le soutien du public

 **

Figure 2. Principaux effets escomptés de la doctrine



xixIntroduction

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

Malgré leur signification, les figures 1 et 2 sont néanmoins des schémas simplifiés visant à illustrer 
les principales conclusions tirées de l’étude. En dépit de leur omniprésence, l’importance relative et la 
nature exacte des principales influences sur la doctrine et des principaux effets escomptés de la doctrine 
varient grandement, surtout entre les armées. Pour expliquer la façon plus complexe dont ces influences 
et principaux effets escomptés interagissent avec le développement de la doctrine ainsi qu’entre eux, 
d’autres modèles ont été élaborés à partir de l’analyse réalisée dans les quatre chapitres de la présente 
étude sur l’évolution de la doctrine. Les modèles plus complexes, qui figurent dans la conclusion de 
chacun de ces chapitres, illustrent en beaucoup plus grand détail la nature et l’importance des princi‑
pales influences sur la doctrine interarmées et la doctrine militaire stratégique de l’Armée de terre, de 
la Marine et de la Force aérienne, ainsi que les principaux effets escomptés de celles‑ci.

En plus d’appuyer les principales constatations de l’étude, l’analyse réalisée dans le cadre de ces 
quatre chapitres permet également de formuler plusieurs observations générales à propos de la nature, 
de la portée, du rôle et de l’utilité de la doctrine militaire stratégique au sein des trois pays à l’étude. 
Ces observations comprennent une exploration du lien qui existe entre les principales influences sur 
l’élaboration de la doctrine et l’émergence, ou autre genèse, d’une culture de la doctrine au sein des 
armées et des forces armées étudiées. Elles éclairent également les raisons expliquant les disparités 
constatées dans la nature des manuels de doctrine produits par les différentes armées et les manuels 
produits conjointement par les trois forces armées à l’étude. Dans l’ensemble, les principales consta‑
tations de l’étude, ainsi que les observations connexes, démontrent que la production de la doctrine 
militaire stratégique, tout comme sa structure, son rôle et sa portée, était étroitement liée à la culture 
de l’armée concernée. En outre, les manuels de doctrine étaient utilisés de façon pragmatique par les 
forces armées pour essayer de façonner leur environnement, même si la nature de leurs tentatives va‑
riait grandement en fonction du service qui produisait le manuel et du contexte politique général dans 
lequel il était produit.

Structure
L’étude se divise en deux parties. La première partie, qui compte trois chapitres, présente le contexte 

général dans lequel s’inscrit l’étude. Dans le chapitre 1, on énonce les raisons pour lesquelles l’Australie, 
le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont été choisis comme sujets de comparaison. On présente ces rai‑
sons en abordant les facteurs qui distinguent ces pays des autres pays auxquels on aurait pu les compa‑
rer, en examinant leurs similarités historiques et contemporaines et, enfin, en discutant de certaines de 
leurs principales différences. En dépit de ces différences, le chapitre 1 conclut que l’Australie, le Canada 
et la Nouvelle‑Zélande présentent beaucoup plus de points communs que de disparités, ce qui en fait 
des sujets de comparaison appropriés.

Les chapitres 2 et 3 présentent le contexte politique général dans lequel la doctrine s’est dévelop‑
pée au cours de la période visée par l’étude. Il y est principalement question des développements dans 
les politiques stratégiques et des opérations entreprises entre 1987 et 1997 (chapitre 2) et entre 1997 
et 2007 (chapitre 3). Les deux sujets de ces deux chapitres ont été choisis pour deux raisons. D’abord, 
ces deux  influences ont fortement façonné l’évolution de la doctrine militaire stratégique dans les 
trois pays à l’étude. Ensuite, les développements dans les politiques stratégiques et la nature évolutive 
des opérations ont considérablement conditionné le contexte politique général dans lequel la doctrine 
se développait. En conclusion, ces chapitres explicitent le contexte politique général et jettent ainsi les 
bases de l’analyse subséquente de l’évolution de la doctrine.

Une analyse approfondie du développement de la doctrine militaire stratégique est effectuée 
dans la deuxième partie de l’étude, laquelle partie se divise en quatre chapitres. Trois de ces chapitres  
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(chapitres 4, 5 et 6) analysent la doctrine d’une armée en particulier, tandis que le dernier (chapitre 7) 
traite de la doctrine interarmées. Chacun des trois chapitres analysant la doctrine d’une armée se divise 
en quatre sections. D’abord, chacun des chapitres fournit le contexte propre à chaque armée en traitant 
de la culture de l’armée en question, de l’environnement interne dans lequel s’est développée la doctrine 
correspondante, ainsi que la façon dont celle‑ci est liée au contexte politique général établi à la partie 1. 
La deuxième section traite de la doctrine élaborée au cours de la première décennie (à l’exception du 
chapitre 4, qui traite de la doctrine élaborée jusqu’en 1998, plutôt qu’en 1997, en raison du moment 
auquel un manuel de doctrine clé a été publié). La troisième section traite de l’évolution de la doctrine 
durant la seconde décennie. Plus précisément, les deuxièmes et troisièmes sections de ces chapitres 
décrivent le processus d’élaboration de la doctrine, les facteurs qui ont influé sur l’évolution, les effets 
escomptés de chaque manuel de doctrine, ainsi que le contenu de la doctrine en soi.

Enfin, les chapitres 4, 5 et 6 se penchent sur les implications des constatations faites dans leurs 
deuxièmes et troisièmes sections. En particulier, on examine les ressemblances et les différences dans 
le développement de la doctrine militaire stratégique observées entre les différentes forces terrestres, 
maritimes et aériennes étudiées. On y présente également des modèles illustrant les influences commu‑
nes sur la doctrine militaire stratégique de l’Armée de terre, de la Marine et de la Force aérienne, et les 
principaux effets escomptés de cette doctrine. Même si les principales influences sur le développement 
de la doctrine illustrées à la figure 1 étaient toutes présentes pendant que les armées créaient leur doc‑
trine, ces chapitres se concluent par une explication de la nature de chaque influence et fournissent de 
plus amples détails sur la manière dont ces influences interagissaient dans l’évolution de la doctrine et 
influaient sur celle‑ci. De plus, les observations liées au développement de la doctrine au sein des forces 
terrestres, maritimes et aériennes étudiées révèlent que si certains éléments de chacun des quatre prin‑
cipaux effets escomptés de la doctrine illustrés à la figure 2 étaient présents au sein de chaque armée, la 
doctrine de l’Armée de terre était principalement ciblée vers le bas, tandis que la doctrine de la Marine 
était principalement ciblée vers le haut, et la doctrine de la Force aérienne était ciblée vers l’intérieur. 
Les raisons de cette variation sont étroitement liées à la culture organisationnelle particulière des forces 
terrestres, maritimes et aériennes.

Étant donné la publication tardive de la doctrine interarmées (par rapport à celle de la doctrine 
de chaque armée), le chapitre 7 est structuré quelque peu différemment des autres chapitres. Même 
s’il se divise en quatre sections comme les autres chapitres, sa première section porte sur les définitions 
du terme «  interarmées  », puis présente l’histoire du concept dans son contexte contemporain. On 
y affirme également que l’interarmisation comporte les quatre  principaux composants suivants  : le 
composant opérationnel, le composant organisationnel, le composant éducationnel et le composant 
doctrinal. Quant à la deuxième section, elle s’intéresse au mouvement vers l’interarmisation des forces 
australiennes, canadiennes et néo‑zélandaises  : on y fournit un aperçu détaillé de l’émergence et de 
l’évolution des aspects opérationnel, organisationnel et éducationnel de l’interarmisation au sein de ces 
trois forces armées. Dans la troisième section, il est question du développement de la doctrine militaire 
stratégique interarmées et de la façon dont elle s’inscrit dans la tendance générale à l’interarmisation 
au sein des trois forces armées à l’étude. Le chapitre 7 se termine par l’examen des similarités et dif‑
férences entre les doctrines interarmées produites par les forces armées australiennes, canadiennes et 
néo‑zélandaises. On y présente aussi un modèle expliquant les influences communes qui s’exercent sur 
la doctrine militaire stratégique interarmées, ainsi que les principaux effets escomptés de cette doctrine. 
On y conclut également que la doctrine interarmées à quatre cibles, soit une descendante, une ascen‑
dante, une interne et une externe.

En conclusion, le livre revient sur les principales constatations faites dans le cadre de l’étude. En 
examinant les quatre influences constantes sur l’évolution de la doctrine et les quatre principaux effets 
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escomptés de la doctrine à la lumière des constatations faites aux chapitres 4, 5, 6 et 7, la conclusion 
traite de la signification plus générale de la doctrine militaire stratégique pour les trois forces armées 
à l’étude.

Terminologie
Comme cette étude traite de l’évolution de la doctrine au sein de trois forces armées, il n’est pas 

surprenant que de nombreux problèmes de terminologie aient émergé. En règle générale, ces pro‑
blèmes découlent du fait que les différentes armées ou forces armées utilisent des termes différents 
pour décrire une même réalité ou une réalité semblable, ou encore du fait qu’un terme particulier peut 
avoir diverses significations, selon l’armée ou les forces armées qui l’utilisent. À ces problèmes s’ajoute 
une tendance occasionnelle chez les rédacteurs militaires à se laisser obnubiler par la terminologie, mal‑
gré le rôle relativement faible qu’elle peut jouer par rapport au domaine plus vaste auquel elle est liée.

Bien que tous les efforts possibles aient été déployés afin d’assurer l’emploi d’une terminologie 
juste tout au long de l’étude, l’exactitude a parfois été sacrifiée au profit de la clarté ou de la simpli‑
cité. Par exemple, certains considèrent que le terme « militaire » ne devrait s’appliquer qu’aux forces 
terrestres. Pour ces personnes, l’expression « doctrine militaire stratégique » fait donc référence à la 
doctrine de l’Armée de terre. Par souci de simplicité, nous avons opté pour une définition plus générale 
du terme « militaire » qui désigne les forces armées dans leur ensemble ainsi que n’importe laquelle de 
leurs composantes. Au besoin, une distinction est subséquemment faite, par exemple « doctrine mili‑
taire stratégique de l’Armée de terre » ou « doctrine militaire stratégique de la Marine. »

Le terme « manuel » plutôt que le terme « publication » est utilisé pour désigner les documents de 
doctrine particuliers, puisque tous les ouvrages de doctrine dont il est question dans la présente étude 
n’ont pas forcément été publiés. (Bien que ces ouvrages aient pour la plupart été diffusés d’une manière 
ou d’une autre, ils n’ont pas tous été publiés au sens propre du terme.) Certains considèrent que le terme 
« manuel » sous‑entend que la doctrine est de par sa nature normative; ce n’est tout simplement pas le 
cas. Les manuels de doctrine ont peut‑être souvent été conçus pour fournir une « orientation », mais il 
n’en reste pas moins que la doctrine militaire stratégique n’est pas intentionnellement normative.

Certains termes utilisés dans le cadre de la présente étude véhiculent un sens moins large que s’ils 
avaient été employés dans le contexte habituel. Ce fait s’explique par un souci de clarté et de préci‑
sion. Par exemple, les termes « armée » ou « armées » font référence aux branches distinctes des forces 
armées visées par l’étude ou de leurs alliés (c’est‑à‑dire, forces terrestres, maritimes et aériennes). Le 
terme « forces armées » fait référence à l’ensemble des trois armées d’un pays et n’est pas utilisé pour 
désigner une armée en particulier. Dans d’autres cas, lorsqu’un terme véhicule un sens moins large qu’à 
l’habitude, sa définition est donnée à la première occurrence du terme.

Dans les cas où deux termes ou plus ont une même signification ou une signification très sem‑
blable sont rencontrés, l’un de ces termes a été choisi, puis utilisé tout au long de l’étude aux fins d’uni‑
formité. Le choix de certains de ces termes a été fait en fonction de légères différences de sens ou d’es‑
thétisme (par exemple l’utilisation du terme « interarmisation » plutôt qu’« opérations interarmées »); 
dans d’autres cas, le choix d’un terme a été fait à partir de considérations un peu plus arbitraires. Par 
exemple, les termes « doctrine navale » et « doctrine maritime » ont tous deux été employés pour décrire 
la doctrine produite par les forces maritimes étudiées. Aux fins d’uniformité, seul le terme « doctrine 
navale » est utilisé dans la présente étude.

Dans les cas où les trois  forces militaires ont élaboré des définitions différentes pour le même 
terme, c’est la définition du Glossaire OTAN‑Russie de termes politiques et militaires contemporains qui 
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a été utilisée dans le cadre de l’étude. Le terme « interarmées » illustre bien cette situation, car il est 
défini différemment (quoique semblablement) dans les trois  pays à l’étude. Le recours au Glossaire 
OTAN‑Russie de termes politiques et militaires contemporains a permis d’éliminer toute ambiguïté dans les 
définitions et d’assurer l’utilisation d’une terminologie suffisamment proche de celle promulguée par 
les trois forces armées et pour rester pertinente dans la présente étude.

Dans le cas des Forces canadiennes (FC), l’unification des trois armées, le 1er février 1968, a donné 
lieu à une situation particulière : d’un point de vue juridique, l’Armée canadienne, la Marine et la Force 
aérienne n’existaient pas33. En fait, on désignait les armées des FC unifiées par les termes « Armée de 
terre », « Marine » et « Force aérienne » par convention seulement. Cependant, depuis août 2011, les 
armées des FC ont repris leurs noms d’avant leur unification : Armée canadienne, Marine royale cana‑
dienne (MRC) et Aviation royale canadienne (ARC). Par conséquent, afin d’éviter toute confusion, on 
utilise les titres en vigueur à l’heure actuelle dans le cadre de la présente étude. Cependant, cette règle 
ne s’applique pas nécessairement aux citations. On recommande donc au lecteur de faire preuve de dis‑
cernement dans les cas de citations se rapportant aux FC; dans la plupart des cas, la période à laquelle 
on fait référence peut être déduite du contexte dans lequel apparaît la citation.

33 . Cette situation est abordée en détail au chapitre 2.
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1Chapitre 1 - Un bon choix : Les raisons pour lesquelles l ’Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande ont été choisis  
 comme sujets de comparaison

Partie 1 : Contexte
Chapitre 1 
Un bon choix : Les raisons pour lesquelles l’Australie, le Canada et la 
Nouvelle‑Zélande ont été choisis comme sujets de comparaison

Avant de procéder à l’analyse du développement de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, 
du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, il est nécessaire de déterminer le contexte politique général 
dans lequel la doctrine a évolué. Dans ce premier de trois chapitres de mise en contexte, on examine 
les raisons pour lesquelles l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont été choisis comme sujets 
de comparaison. Pour ce faire, on examine leurs similarités et leurs différences pour démontrer qu’ils 
représentent des sujets de comparaison très appropriés. En outre, ce chapitre porte une attention par‑
ticulière à l’histoire militaire, étant donné l’incidence continue de celle‑ci sur la culture et la structure 
des forces armées dont il est question.

Le chapitre se divise en quatre sections. En premier lieu, il est question des facteurs qui distinguent 
l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande des autres pays auxquels ils pourraient être comparés. En 
deuxième lieu, on répertorie les similarités de ces trois pays sur le plan historique. Troisièmement, les 
similarités de ces trois pays sur le plan social sont abordées, à la fois pour justifier le choix de l’Australie, 
du Canada et de la Nouvelle‑Zélande comme sujets de comparaison et pour jeter davantage les bases 
en vue de l’analyse figurant aux chapitres suivants. En dernier lieu, certaines des principales différences 
constatées encore aujourd’hui entre l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande sont abordées quant 
à leur incidence sur la réalisation de la présente étude. Dans l’ensemble, ce chapitre démontre que les 
nombreuses vastes similarités entre l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande font de ceux‑ci des 
sujets de comparaison fascinants.

Facteurs qui distinguent l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande
Étant donné la quantité de points qu’ont en commun l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, 

il est étonnant de constater que si peu de comparaisons ont été faites entre ces trois pays, même si 
quelques études comparatives ont été réalisées concernant deux d’entre eux (et plusieurs concernant 
l’Australie et la Nouvelle‑Zélande). De plus, ces trois pays ont été comparés à leurs alliés plus puis‑
sants – la Grande‑Bretagne et les États‑Unis – plus souvent qu’ils ne l’ont été entre eux. En géné‑
ral, cette situation s’explique par le fait que la Grande‑Bretagne et les États‑Unis sont les alliés les 
plus importants du Canada, de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande depuis le début de leur histoire 
contemporaine1.

L’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande partagent une histoire commune en tant que 
colonies britanniques. Pendant une partie importante de leur histoire, ces trois nations ont placé la 
Grande‑Bretagne, leur « mère patrie », sur un piédestal, en lui offrant souvent une aide inconditionnelle 
en temps de crise, de guerre et de dépression économique. Pourtant, comme l’affirme John Blaxland : 
« Les Canadiens, les Australiens et les Néo‑Zélandais semblaient avoir un attachement émotionnel 
pour la Grande‑Bretagne de beaucoup supérieur à celui que leur portait cette dernière », et la tendance 
des Britanniques à se concentrer sur les affaires intérieures du Royaume‑Uni au détriment du soutien 
de leurs anciennes colonies, en particulier après la Seconde Guerre mondiale, a produit « “de l’anxiété 

1 . Par « histoire contemporaine », on désigne, dans le cadre de la présente étude, l’histoire nationale qui a suivi la colonisation par les 
puissances européennes.
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et du ressentiment”2.  » Ce modèle de relations, jumelé au déclin de la Grande‑Bretagne à titre de 
puissance impériale au terme de la Seconde Guerre mondiale et à l’ascension des États‑Unis en tant 
que grande puissance, a fait en sorte que les États‑Unis ont remplacé la Grande‑Bretagne comme 
principal allié de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande au cours de la deuxième moitié du 
20e siècle. Pourtant, dans la plupart des cas, l’utilité des comparaisons entre l’Australie, le Canada ou la 
Nouvelle‑Zélande, d’une part, et la Grande‑Bretagne ou les États‑Unis, d’autre part, est limitée à cause 
des différences plus importantes qui les distinguent.

Ces différences concernent souvent la grande différence de taille des pays en question. C’est par‑
ticulièrement le cas dans le domaine de l’effort militaire, puisque la taille des pays dicte souvent les 
stratégies et les cultures. Par exemple, les forces armées régulières britanniques comptent un peu plus 
de 200 000 militaires, soit presque quatre  fois plus de militaires que les forces de l’Australie et du 
Canada, et 24 fois plus de militaires que les forces néo‑zélandaises. La Grande‑Bretagne est également 
une puissance européenne établie, dont l’histoire militaire remonte à des siècles, contrairement à l’Australie, 
au Canada et à la Nouvelle‑Zélande, dont l’histoire militaire est récente3. En outre, tandis que ces 
trois pays ont des structures et des traditions militaires fondées sur des modèles britanniques, ils ont 
tous développé des caractéristiques qui leur sont propres au fil du temps, et ces caractéristiques se 
ressemblent sans doute autant entre les trois pays qu’elles ressemblent à celles du système britannique 
sur lequel elles sont fondées4. Enfin, le statut de la Grande‑Bretagne à titre de grande puissance euro‑
péenne et de puissance nucléaire militaire, symbolisé par son siège permanent au Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations Unies (ONU), la distingue intrinsèquement de l’Australie, du Canada 
et de la Nouvelle‑Zélande. L’importance de la Grande‑Bretagne à l’échelle mondiale, attribuable à ce 
statut, est une réalité que ses alliés moins puissants ne peuvent réalistement jamais espérer atteindre.

De même, l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ne pourraient jamais espérer rivaliser 
avec les États‑Unis, qui les surpassent nettement sur le plan de la population, de la richesse en res‑
sources, du poids politique, de la capacité économique et de la puissance militaire. Tout comme la 
Grande‑Bretagne, les États‑Unis sont une puissance nucléaire militaire et un membre permanent du 
Conseil de sécurité de l’ONU. L’économie de ce pays est suffisamment importante pour en faire un 
« décideur de prix » dans plusieurs domaines clés (ce qui signifie que sa politique intérieure en matière 
d’établissement des prix lui permet de dicter ses conditions sur le plan des échanges à l’échelle inter‑
nationale)5. C’est un objectif inatteignable pour l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, étant 
donné la plus petite taille de leur économie.

En raison de leur capacité économique, les États‑Unis disposent d’une force militaire beaucoup 
plus grande que celle de la Grande‑Bretagne. En 2007 (dernière année de la période visée par l’étude), 
les forces armées des États‑Unis comptaient 1 506 757 membres de la Force régulière et 973 675 
réservistes. À elle seule, l’Armée de terre régulière américaine, qui totalise 595 946 militaires, était su‑
périeure en nombre aux forces armées australiennes, canadiennes et néo‑zélandaises combinées, dans 

2 . John C. Blaxland, « Strategic Cousins: Australia, Canada and Their Use of Expeditionary Forces from the Boer War to the War on 
Terror », thèse de doctorat, Collège militaire royal, Kingston, novembre 2003, p. 32. Étant donné le moment auquel ont été publiés la thèse de 
doctorat de Blaxland et son livre ultérieur écrit d’après celle‑ci, le premier chapitre de la présente étude fait référence exclusivement à la thèse de 
l’auteur, tandis que les chapitres subséquents font référence uniquement à son livre.

3 . David Chandler et Ian Beckett, éditeurs, The Oxford Illustrated History of the British Army, Oxford, Oxford University Press, 1994; 
J. R. Hill, éditeur, The Oxford Illustrated History of the Royal Navy. Oxford, Oxford University Press, 1995; Jeffrey Grey, A Military History of 
Australia, 3e édition, Port Melbourne, Cambridge University Press, 2008; Desmond Morton, Une histoire militaire du Canada, 1608‑1992, Sillery, 
Québec, Septentrion, 1992; Ian McGibbon éditeur, The Oxford Companion to New Zealand Military History, Auckland, Oxford University Press, 2000.

4 . Con Flinkenberg, « The Best of British », New Zealand Defence Quarterly, no 26, printemps 1999, p. 18‑24; Mike Capstick, « Le système 
régimentaire et la transformation de l’Armée de terre : surmonter l’histoire », Le Journal de l’Armée du Canada, vol. 7, no 2, été 2004, p. 24‑25; 
Peter Stanley, « Heritage of Strangers: The Australian Army’s British Legacy », Australian Defence Force Journal, no 87, mars‑avril 1991, p. 21‑26.

5 . Dennis Appleyard et Alfred Field, International Economics, 4e édition, New York, McGraw‑Hill, 2001, p. 106.
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une proportion de plus de deux fois et demie6. Le pourcentage du produit intérieur brut (PIB) que les 
États‑Unis sont prêts à consacrer aux dépenses militaires est de beaucoup supérieur à celui de l’Australie, 
du Canada ou de la Nouvelle‑Zélande, soit de 3 p. 100, comparativement à 1,9 p. 100, à 1,2 p. 100 
et à 1,5 p. 100, respectivement7. En dollars, le budget de la défense des États‑Unis est plus important 
que les budgets combinés des 12 autres pays suivants dans la hiérarchie8. En raison de leurs dépenses 
militaires élevées, les États‑Unis sont en mesure de conserver un avantage technologique par rapport à 
leurs concurrents potentiels, contrairement à des pays moins puissants, comme l’Australie, le Canada et 
la Nouvelle‑Zélande. Cela ne signifie pas pour autant que l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande 
ne disposent pas de capacités militaires technologiques; au contraire, ils comptent parmi les pays les 
plus avant‑gardistes dans le monde en ce qui concerne leurs capacités technologiques. La principale 
différence entre ces pays et les États‑Unis réside dans le fait que les États‑Unis peuvent consacrer et 
consacrent des fonds à la recherche et au développement militaires dans une mesure que l’Australie, le 
Canada et la Nouvelle‑Zélande ne pourraient jamais imiter9. De plus, les forces militaires américaines 
peuvent mener des opérations d’une ampleur que l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ne 
pourraient jamais envisager.

On constate également plusieurs différences historiques et culturelles (en ce qui concerne 
la conduite d’opérations militaires) entre les États‑Unis d’une part et l’Australie, le Canada et 
la ‑Nouvelle‑Zélande d’autre part. La guerre de l’Indépendance, la guerre de  1812 et la guerre de 
Sécession furent les premiers épisodes de guerre des États‑Unis. Ils ont nécessité le déploiement d’ar‑
mées imposantes et, dans le cas de la guerre de Sécession, le recours aux avancées technologiques 
afin d’avoir l’avantage sur l’ennemi. Tandis que les États‑Unis se sont retrouvés à se battre contre la 
‑Grande‑Bretagne durant la guerre de l’Indépendance et la guerre de 1812, l’Australie, le Canada et la 
Nouvelle‑Zélande ont continué de recevoir des conseils militaires ainsi qu’une aide occasionnelle des 
Britanniques jusqu’au début du 20e siècle, ce qui a façonné leur culture militaire à des égards bien dif‑
férents. En effet, la culture militaire américaine était traditionnellement axée sur l’avantage du nombre 
pour vaincre l’ennemi; cependant, depuis la fin de la guerre du Vietnam, la prétendue réticence de la 
population à l’égard de l’acception des pertes a donné lieu à la substitution de l’avantage du nombre par 
la prééminence technologique10. En revanche, les Australiens, les Canadiens et les Néo‑Zélandais (et 
sans doute les Britanniques) se concentraient sur les opérations réalisées par de petites unités misant 
sur les habiletés militaires des combattants individuels plutôt que sur l’avantage du nombre ou sur les 
capacités des systèmes d’armes uniquement11.

En dépit de ces différences, l’attrait des comparaisons entre l’Australie, le Canada ou la ‑Nouvelle‑
Zélande, d’une part, et la Grande‑Bretagne ou les États‑Unis, d’autre part, réside souvent dans le 
fait que ces deux derniers pays sont des puissances mondiales. Dans le cas de la Grande‑Bretagne, la 
Première Guerre mondiale a éclipsé sa puissance à l’échelle mondiale, même si l’importance de l’im‑
périalisme britannique et de son influence sur le monde au cours des deux siècles qui ont précédé cette 

6 . Statistiques de l’Institut international d’études stratégiques, The Military Balance, vol. 107, no 1, Londres, Routledge, 2007, p. 28‑29. 
Note : Le personnel de l’Armée régulière des États‑Unis inclut les réservistes mobilisés.

7 . Elaine Cardenas, éd., The Book of Rule: How the World Is Governed, Londres, Dorling Kindersley, 2004, p. 110, 115, 134 et 213.
8 . Michael G. Krause, « Square Pegs for Round Holes: Current Approaches to Future Warfare and the Need to Adapt », document de 

travail no 132, Land Warfare Studies Centre, Duntroon, juin 2007, p. 11.
9 . Ibid., p. 10‑12.
10 . Pour lire une critique particulièrement virulente de la culture militaire américaine et de la dépendance à la technologie et aux 

opérations menées par de grandes unités, reportez‑vous à la publication de Nigel Aylwin‑Foster, « Changing the Army for Counterinsurgency 
Operations », Military Review, novembre à décembre 2005, p. 2‑15.

11 . Michael Evans, « Contemporary Military Operations » dans Strategy and Security in the Asia‑Pacific, éds. Robert Ayson et 
Desmond Ball, Crows Nest, NSW, Allen & Unwin, 2006, p. 52‑53. En ce qui a trait aux opérations réalisées par des petites unités, voir 
Robert Cassidy, « The British Army and Counterinsurgency: The Salience of Military Culture », Military Review, de mai à juin 2005, p. 53‑59; 
et Gavin Bulloch, « Military Doctrine and Counterinsurgency: A British Perspective », Parameters, vol. 26, no 2, été 1996, p. 4‑16.
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guerre demeure bien connue12. Dans le cas des États‑Unis, leur influence à l’échelle mondiale sur le 
plan militaire et le plan économique a souvent été évoquée, et la question de son statut potentiel de 
puissance impériale moderne a souvent été débattue13. Qu’ils soient ou non une puissance impériale, les 
États‑Unis exercent à la fois un pouvoir de contraindre et un pouvoir de convaincre14, et demeurent une 
puissance hégémonique à l’échelle mondiale15. Comme il est impossible pour l’Australie, le Canada et 
la Nouvelle‑Zélande d’acquérir un statut comparable, ces pays n’ont pas à composer avec les défis qui 
s’y rattachent. En d’autres mots, leur position au sein du système international mais aussi, par nécessité, 
leur perspective générale à l’égard de la sécurité demeurent fondamentalement différentes de celles 
des grandes puissances. Par conséquent, la raison même qui attise l’intérêt d’une comparaison entre 
l’Australie, le Canada ou la Nouvelle‑Zélande, d’une part, et la Grande‑Bretagne ou les États‑Unis, 
d’autre part, sert en même temps à limiter sérieusement la peertinence d’une comparaison de ce genre.

Mis à part celles avec la Grande‑Bretagne et les États‑Unis, bon nombre de comparaisons ont 
également été faites entre l’Australie, le Canada ou la Nouvelle‑Zélande et une multitude d’autres 
pays avec lesquels ils ont des points en commun. Par exemple, le Canada a souvent été comparé à la 
France, à l’Espagne, à l’Allemagne, à la Norvège, à l’Italie, à la Grèce et à la Turquie durant la guerre 
froide, puisque ces pays étaient tous membres de l’OTAN et qu’ils contribuaient tous à la défense 
de l’Europe occidentale. Il ne s’agit que d’un exemple parmi tant d’autres. Étant donné le nombre 
d’organisations internationales auxquelles appartiennent l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande 
(voir ci‑dessous), de nombreuses comparaisons pourraient être faites de la même manière. Ces com‑
paraisons négligeraient toutefois la réalité sous‑jacente que l’histoire et la culture des pays de l’Europe 
orientale, de l’Asie, de l’Afrique, du Moyen‑Orient et de l’Amérique du Sud diffèrent grandement de 
celles de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. En outre, les pays de ces régions font face à 
des défis de sécurité contemporains très différents et leurs habitants parlent généralement des langues 
différentes, pratiquent des religions différentes et, comme on l’explique ci‑dessous, accordent de l’im‑
portance à des valeurs qui ne sont pas les mêmes que celles que chérissent les citoyens de l’Australie, 
du Canada et de la Nouvelle‑Zélande.

Même les pays de l’Europe occidentale (y compris les pays membres de l’OTAN) diffèrent consi‑
dérablement de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. Il est vrai que les institutions mili‑
taires de ces pays sont semblables à celles de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande et que 
leurs citoyens partagent des valeurs et adoptent des pratiques religieuses semblables; cependant, leur 
histoire militaire et nationale présente généralement des différences importantes. Cette situation est 
en grande partie attribuable à leur géographie, qui a donné lieu à des siècles d’invasions et d’occupa‑
tions mutuelles, deux choses qui n’ont jamais touché l’Australie, le Canada ou la Nouvelle‑Zélande. 
Ainsi, les pays d’Europe occidentale ont traditionnellement privilégié des armées permanentes im‑
posantes, tandis que l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont opté plus souvent pour des 
stratégies maritimes, s’en remettant aux forces volontaires en temps de paix et mobilisant des armées 
imposantes uniquement en temps de guerre. La nature divergente de cette expérience a donné lieu à 
des perspectives nationales différentes, lesquelles ont ensuite mené les pays de l’Europe occidentale  
(et, de plus en plus, les pays de l’Europe orientale) à prendre part à une expérience unique en son  

12 . Niall Ferguson, Empire: How Britain Made the Modern World, Londres, Allen Lane, 2003.
13 . Niall Ferguson, Colossus: The Price of America’s Empire, New York, Penguin, 2004, p. 1‑32.
14 . Joseph Nye, The Paradox of American Power: Why the World’s Only Superpower Can’t Go It Alone, Oxford, Oxford University Press, 2002, p. 4‑12.
15 . Patrick O’Brien, « The Pax Britannia and American Hegemony: Precedent, Antecedent or Just Another History? » dans Two 

Hegemonies: Britain 1846‑1914 and the United States 1941‑2000, éds. Patrick O’Brien et Armand Cleese, Aldershot, Ashgate, 2002, p. 3‑66.
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genre  : l’Union européenne et l’idéal de la sécurité commune16. Cette idée est également étrangère à  
l’Australie, au Canada et à la Nouvelle‑Zélande, qui doivent composer avec des circonstances différentes17.

Développer des cultures militaires communes : Similarités sur le plan historique
Depuis toujours, l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont de nombreux points en com‑

mun. D’abord, tous les trois sont d’anciennes colonies britanniques et sont, encore à ce jour, membres 
du Commonwealth. Ensuite, l’anglais est la principale langue utilisée dans les trois pays (bien qu’au 
Canada, le français soit aussi couramment utilisé en raison de l’importance de la culture francophone 
du Québec), et tous les trois reconnaissent le monarque britannique comme chef d’État18. Enfin, dès 
leur colonisation, ces trois pays ont été des sociétés d’immigration, même si, malgré les récentes po‑
litiques nationales favorisant le multiculturalisme, les trois ont en commun une histoire de politiques 
d’immigration assimilatoire donnant ouvertement la préférence aux immigrants européens par rapport 
aux immigrants d’autres régions19.

En dépit de ces ressemblances attribuables à la colonisation britannique, la façon dont chacun de ces 
pays est devenu une colonie britannique varie considérablement. Le Canada, la plus vieille de ces trois co‑
lonies, était initialement une possession française, qui fut cédée à l’Angleterre après la défaite des Français 
lors de la guerre de Sept Ans (1756 à 1763)20. La décision de coloniser l’Australie fut en grande partie le 
résultat indirect de la guerre de l’Indépendance américaine, puisque la Grande‑Bretagne n’était plus en 
mesure de déporter ses prisonniers dans le sud des États‑Unis, comme elle le faisait avant cette guerre. 
De sorte qu’elle puisse maintenir cette pratique, la Grande‑Bretagne fonda la colonie de l’Australie, à 
Sydney, en 1788, et commença aussitôt à y déporter ses prisonniers21. Même si la Nouvelle‑Zélande 
fut le dernier de ces trois pays à être colonisé, des immigrants européens s’y installaient déjà depuis les 
années 1780. L’intérêt des Français à l’égard de cette région et les pressions politiques exercées par la 
Church Missionary Society furent à l’origine de la décision des Britanniques de coloniser cette région, 
en 184022.

Une fois colonisés, les trois pays ont tissé de forts liens avec la Grande‑Bretagne, ce qui les a 
amenés à adopter de nombreuses coutumes, traditions et valeurs britanniques. Tous les trois ont ainsi 
des parlements inspirés du régime de démocratie parlementaire de Westminster; dans chacun des pays, 
ce modèle a toutefois été modifié afin de répondre aux besoins locaux. Parmi les trois pays, c’est la 
Nouvelle‑Zélande qui s’est le moins éloignée du modèle britannique, puisque la Grande‑Bretagne et la 
Nouvelle‑Zélande sont tous deux des états unitaires, alors que l’Australie et le Canada sont des fédéra‑
tions ayant par ailleurs été influencées par le système de Washington23. En outre, la Nouvelle‑Zélande 
n’a qu’une seule Chambre des représentants, tandis que les parlements de l’Australie et du Canada 

16 . Helene Sjursen, « Missed Opportunity or Eternal Fantasy?. » « The Idea of a European Security and Defence Policy », dans  
A Common Foreign Policy for Europe? Competing Visions of the CFSP [Common Foreign and Security Policy], éds. John Peterson et 
Helene Sjursen, Londres, Routledge, 1998, p. 95‑112.

17 . S’il est vrai que le Canada et la Nouvelle‑Zélande jouissent d’une forme de sécurité collective par défaut, étant donné leur proximité 
avec des alliés plus puissants (les États‑Unis et l’Australie, respectivement), cette réalité se manifeste d’une façon très différente comparativement 
aux efforts déployés par les pays européens pour mettre en œuvre des ententes communes de sécurité.

18 . Cardenas, p. 110, 115 et 134.
19 . James Jupp, Immigration, Melbourne, Oxford University Press, 1991; Sean Brawley, The White Peril: Foreign Relations and Asian 

Immigration to Australasia and North America, 1919‑78, Sydney, University of New South Wales Press, 1995); et Freda Hawkins, Critical Years in 
Immigration: Canada and Australia Compared, Kingston, McGill‑Queen’s University Press, 1989.

20 . En Amérique du Nord, la guerre de Sept Ans est également connue sous le nom de « guerre de la Conquête. » La guerre sur le 
continent nord‑américain commença en 1754, et non pas en 1756, comme ce fut le cas en Europe. Voir Noel St John Williams, Redcoats Along 
the Hudson: The Struggle for North America, 1754‑63, Londres, Brassey’s, 1997.

21 . A. G. L. Shaw, Convicts and the Colonies: A Study of Penal Transportation from Great Britain and Ireland to Australia and Other Parts of 
the British Empire, Carlton, Melbourne University Press, 1966, p. 38‑57.

22 . Keith Sinclair, A History of New Zealand, Londres, Allen Lane, 1959, p. 63‑69.
23 . Cardenas, p. 110, 115 et 134.
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en comptent chacun deux. (Les sénateurs australiens sont élus, tandis que les sénateurs canadiens 
sont nommés par la chambre basse.)24 De plus, les trois pays ont des systèmes juridiques fondés sur le 
modèle britannique25 et ont reproduit les structures militaires britanniques26. C’est pourquoi ils sont 
considérés comme des « sociétés dérivées » de la Grande‑Bretagne. Contrairement aux États‑Unis, ils 
ont acquis leur indépendance nationale de façon graduelle et pacifique27.

C’est pourtant en raison de l’origine pacifique de leur indépendance qu’ils ont dû se tourner vers un 
autre modèle pour établir leur identité nationale. Comme Blaxland l’a mentionné au sujet de l’Australie 
et du Canada (cet argument s’applique tout autant à la Nouvelle‑Zélande) :

Puisqu’elles sont des sociétés dérivées, il a fallu de nombreuses années pour que leur société 
commence à se distinguer comme australienne ou canadienne, plutôt que britannique (ou, 
dans une certaine mesure, française, dans le cas du Québec). Ce processus affichait un retard 
par rapport au phénomène du nationalisme observé aux États‑Unis au 18e siècle et en Europe, 
au 19e siècle. … Le Canada et l’Australie s’en sont plutôt remis à leurs propres armées et à 
leurs réalisations sur le champ de bataille au cours du 20e siècle pour définir leur identité28.

En effet, la mythologie tirée de l’expérience de la Première Guerre mondiale, en particulier, est une 
caractéristique distinctive observée chez les trois pays29.

Dans le cas de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, dont les troupes étaient regroupées dans 
le Australian and New Zealand Army Corp (ANZAC), cette mythologie repose surtout sur le dé‑
barquement de Gallipoli, qui a eu lieu le 25 avril 1915. Au cours des neuf décennies et demie qui se 
sont écoulées depuis ce jour, le débarquement de Gallipoli a acquis une importance légendaire pour 
les deux pays; en effet, il est devenu « la norme selon laquelle de nombreux Australiens perçoivent le 
monde et la place qu’ils y occupent »30. De même, le débarquement de Gallipoli est devenu le symbole 
de la « célébration des valeurs qui, aux yeux de nombreux Néo‑Zélandais, distinguent leur nation des 
autres ou renvoient une image admirable de celle‑ci »31. La célébration conjointe de la Journée commé‑
morative de l’ANZAC demeure un lien important entre les deux pays. L’idée derrière cette célébration 
est que, pour la première fois, les Australiens et les Néo‑Zélandais ont assumé un rôle notable sur la 
scène internationale et que leurs soldats, ou « diggers » comme on les désigne dans ces pays, ont, à titre 
individuel, inspiré des sentiments d’honneur et de fierté au sein de leur pays naissant.

Un événement semblable a également marqué l’histoire du Canada, soit la bataille de la crête de 
Vimy, qui s’est déroulée sur le front de l’Ouest. C’est à cet endroit, le 9 avril 1917, que les divisions du 
Corps d’armée canadien sont passées à l’attaque ensemble pour la première fois et qu’elles ont repoussé les 

24 . David Lovell et al., The Australian Political System, Melbourne, Longman, 1995, p. 47‑50; et Ted Tjadeu, « Canadian Top 40: What 
You Need to Know about Canada’s Legal System », Association of American Law Libraries Spectrum, vol. 9, no 5, mars 2005, p. 10.

25 . L’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont un système de common law fondé sur le modèle britannique plutôt qu’un système 
inquisitoire. Voir Patrick Parkinson, Tradition and Change in Australian Law, 3rd ed., Sydney, Lawbook Co., 2005, p. 61‑72.

26 . Flinkenberg, « The Best of British », p. 18‑24.
27 . Cardenas, p. 104‑105, 112‑113 et 134.
28 . Blaxland, Strategic Cousins, 2003, p. 46‑47.
29 . Il est à noter que l’utilisation du terme « mythologie » dans le cas présent est délibérée, malgré les implications de la définition de 

« mythe » au sens d’« histoire », d’« idée » ou de « croyance » qui ne sont pas nécessairement vraies. Dans les cas de l’Australie, du Canada 
et de la Nouvelle‑Zélande, les histoires d’héroïsme et d’endurance qui ont émergé à propos de la conduite de leurs soldats au cours de la 
Première Guerre mondiale et qui ont jeté les bases de la mythologie nationale de ces pays sont, pour la plupart, vraies ou, à tout le moins, 
constituent des embellissements d’événements qui se sont réellement produits. Le terme « mythologie » fait donc référence aux proportions 
« plus grandes que nature » que ces histoires ont prises depuis, à l’obscurité qui en est venue à caractériser les origines et les détails précis de 
nombreuses histoires populaires et à l’influence commune de ces histoires sur la conscience collective moderne au sein de ces trois pays. Voir 
Graham Seal, Inventing Anzac: The Digger and National Mythology, St Lucia, University of Queensland Press, 2004, p. 6‑9.

30 . Ibid., p. 169‑70.
31 . McGibbon, The Oxford Companion, p. 30.
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Allemands du terrain surélevé, malgré une forte résistance et des pertes très lourdes. Il s’agit d’un exploit 
que les Français, puis les Britanniques, n’avaient été en mesure d’accomplir, en dépit de leurs nombreuses 
tentatives en ce sens au cours des deux années et demie précédentes32. C’est cet exploit qui a sans doute 
valu au Canada un siège à la table des négociations du Traité de Versailles, et c’est ainsi que le Canada 
assuma, pour la première fois, un rôle d’une telle importance sur la scène internationale. Malgré l’impor‑
tance qu’elle revêt aux yeux des Canadiens, la bataille de la crête de Vimy n’est pas célébrée comme une 
fête nationale au Canada au même titre que la Journée commémorative de l’ANZAC en Australie et en 
Nouvelle‑Zélande. Le Canada n’a pas d’équivalent national du mythe populaire du « digger »33.

Même si elles n’ont pas exercé une influence aussi importante sur le psychisme national que les 
grandes guerres du 20e siècle, les histoires militaires de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande 
sont étonnamment semblables, et remontent aux premiers jours de leur colonisation. Ces histoires re‑
montent en effet aux guerres qui opposaient les peuples colonisateurs aux populations autochtones de 
ces trois pays, bien que les Amérindiens et les Maoris de la Nouvelle‑Zélande représentaient un plus 
grand défi pour les colons britanniques que les populations autochtones de l’Australie, dont les tribus 
étaient souvent massacrées dès le début de la colonisation34.

Outre ces conflits à petite échelle entre les soldats et les colons britanniques et les populations 
autochtones de leur nouvelle colonie, les Australiens et les Néo‑Zélandais n’ont jamais combattu sur 
leur propre territoire; pour leur part, les Canadiens n’ont pas pris les armes sur leur sol depuis la fin 
de la guerre de  181235. Ces trois  pays ont par contre déployé de nombreux corps expéditionnaires 
outre‑mer pour combattre aux côtés de leurs alliés, principalement la Grande‑Bretagne et, plus tard, les 
États‑Unis. Les Australiens de la colonie de la Nouvelle‑Galles du Sud furent les premiers à prendre 
part à une telle guerre, de 1863 à 1864, lorsqu’ils furent recrutés par les Britanniques pour combattre à 
leurs côtés durant la guerre du Waikato (l’une des guerres maories qui se sont déroulées entre 1845 et 
1872)36. En vertu d’une stratégie semblable, les Britanniques ont recruté des lamaneurs canadiens pour 
les aider à naviguer sur le Nil pendant la guerre du Soudan de 1885. La colonie de la Nouvelle‑Galles 
du Sud avait formé un contingent de 770 hommes pour servir dans le cadre de ce conflit37. Même si le 
contingent est arrivé trop tard pour prendre part aux affrontements majeurs, il a créé un précédent pour 
la formation et l’envoi des contingents australien, canadien et néo‑zélandais dans le cadre de la guerre 
d’Afrique du Sud, des deux guerres mondiales et, enfin, de la guerre de Corée.

La distance géographique par rapport aux conflits et le déploiement répété de forces dans le 
cadre de guerres se déroulant à l’étranger est un autre lien important entre l’Australie, le Canada et la 
Nouvelle‑Zélande. Tout au long de la seconde moitié du 19e et du 20e siècle, aucun de ces trois pays n’a 
vu son territoire faire l’objet d’une menace militaire externe, encore moins d’une invasion, à l’exception 

32 . Norm Christie, Pour le roi et l ’empire : les Canadiens à Vimy, avril 1917, Arleux, 28 avril 1917, Fresnoy, 3 mai 1917 : une histoire sociale et 
une visite guidée des champs de bataille, Nepean, Ontario, 1997, p. 11‑24.

33 . Selon Blaxland, l’équivalent canadien qui se rapproche le plus de ce mythe serait la légende de la police à cheval du Nord‑Ouest 
(police montée); toutefois, il souligne, à juste titre, qu’une « telle image d’un défenseur de l’ordre public ne serait pas particulièrement populaire 
auprès des Australiens, dont bon nombre sont des descendants de prisonniers. » Blaxland, Strategic Cousins, 2003, p. 105.

34 . John Coats, An Atlas of Australia’s Wars, vol. 7, The Australian Centenary History of Defence, South Melbourne, Oxford University Press, 
2001, p. 6‑12.

35 . Il est toutefois à noter qu’au cours du 19e siècle, plus précisément jusqu’en 1873, les forces militaires canadiennes ont été utilisées pour 
contenir plusieurs insurrections, en particulier dans les provinces de l’Ouest, où aucun corps de police efficace n’était en place. Ronald Atkin, 
Maintain the Right: The Early History of the North West Mounted Police, 1873‑1900, Londres, McMillan, 1973, p. 15‑16.

36 . Leonard Barton, Australians in the Waikato War, 1863–1864, Marrickville, Southwood Press, 1979.
37 . Ian Kuring, Redcoats to Cams: A History of Australian Infantry, 1788–2001, Canberra, Australian Army History Unit, 2004, p. 16.



Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

8 Chapitre 1 - Un bon choix : Les raisons pour lesquelles l ’Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande ont été choisis  
 comme sujets de comparaison

d’une menace japonaise à l’égard de l’Australie, en 1942.38 Cette situation a eu une incidence impor‑
tante sur les perspectives nationales et l’opinion publique au sein des trois pays. Selon Hensley, le dé‑
ploiement continu de forces à l’étranger faisait en sorte que

peu de gens avaient le goût de la vie militaire quand il n’y avait pas de guerre. Nous acceptions 
de suivre la tradition observée dans les pays anglophones, qui consistait à négliger les forces 
armées en temps de paix et à les lever en temps de guerre. Ainsi, nous ne croyions pas qu’il 
était nécessaire de former des forces permanentes et la planification de la défense était, au 
mieux, sporadique. Lorsqu’une menace claire se manifestait, nous recrutions le plus de per‑
sonnes possible, leur donnions une instruction rapide, puis formions un corps expéditionnaire. 
Cette réalité s’est elle aussi ancrée dans notre conscience nationale : les souvenirs empreints 
d’émotions des navires bondés emportant nos troupes, des banderoles flottant au vent, ainsi 
que des adieux des épouses et petites amies sur les quais39.

Au sein des trois pays, cette expérience de la guerre à distance a amené la population, sauf les hommes 
et les femmes militaires, à percevoir la guerre comme un phénomène étranger. Cette vision s’accom‑
pagne habituellement d’une propension du public à remettre en question la nécessité des dépenses de 
défense en temps de paix40.

Cette propension se reflète dans le fait que pendant la majeure partie de leur histoire, l’Australie, 
le Canada et la Nouvelle‑Zélande n’ont maintenu que de petites forces armées régulières en temps 
de paix, souvent exclusivement à l’appui des forces de réserve ou de milice, qui formaient tradition‑
nellement la majorité de leurs effectifs militaires en temps de paix. Dans le cas de l’Australie et de la 
Nouvelle‑Zélande, qui s’en remettaient traditionnellement aux forces de milice à temps partiel pour 
former la majorité de leurs forces de défense, ce n’est qu’après la Seconde Guerre mondiale qu’ils ont 
mis sur pied des armées régulières (ce fut, par coïncidence, en 1950)41. L’Armée canadienne comptait 
elle aussi sur une force régulière limitée jusqu’au début des années 1950, moment auquel celle‑ci prit 
une expansion considérable en raison de la guerre de Corée et de la création de l’OTAN42.

Tout au long de la guerre froide, les forces régulières augmentées de ces trois pays ont joué un rôle 
dans l’Alliance occidentale contre le communisme. L’étendue de cette participation variait toutefois en 
fonction de plusieurs facteurs, notamment la géographie, les capacités militaires et les politiques natio‑
nales. L’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont tous envoyé des contingents pour combattre 
dans le cadre de la guerre de Corée43. L’Australie et la Nouvelle‑Zélande ont également fourni des 
contributions militaires lors de l’insurrection communiste malaise44, ainsi que des contributions encore 

38 . Il a depuis été démontré qu’en dépit des raids de bombardement sur les villages du nord de l’Australie et d’une attaque sous‑marine 
contre le port de Sydney, les Japonais n’avaient pas la capacité d’envahir ou d’occuper l’Australie. Joint Committee on Foreign Affairs and 
Defence, Threats to Australia’s Security: Their Nature and Probability, Canberra. Australian Government Publishing Service, 1981, p. 62, Annexe C, 
et H. P. Willmott, Empires in the Balance: Japanese and Allied Pacific Strategies to April 1942, Annapolis, Naval Institute Press, 1982, p. 437.

39 . Gerald Hensley, « The Effect of War on New Zealand », dans Pacific Prospects: Australia, New Zealand and Future Conflicts, 
éd. Carl Bridge, Londres, Kings College, 2002, p. 66.

40 . Bill Robinson et Steven Staples, It’s Never Enough: Canada’s Alarming Rise in Military Spending, Ottawa, The Polaris 
Institute, 2005; Stephen Thorne, « Too Much Spent on Military: Critic », Canada.com, http://www.canada.com/components/print/
aspx?id=16e3ba4d‑2555‑4f39‑a216‑6f3653c (consulté le 6 juin 2006, site supprimé); et Gregory Hywood, « Can Australia Afford a Big 
Increase in Defence Spending? », The Age, Fairfax Digital, http://www.theage.com.au/articles/2003/07/16/1058035069317.html (consulté le 
29 octobre 2012).

41 . Jeffrey Grey, The Australian Army, vol. 1, The Australian Centenary History of Defence, South Melbourne, Oxford University Press, 2001, 
p. 170; et McGibbon, The Oxford Companion, p. 359‑60.

42 . George Stanley, Nos soldats : l ’histoire militaire du Canada de 1604 à nos jours, Montréal, Les éditions de l’homme, 1980, p. 519‑526.
43 . Jeffery Grey, The Commonwealth Armies and the Korean War: An Alliance Study, Manchester, Manchester University Press, 1988, 

p. 88‑108.
44 . Peter Dennis et Jeffery Grey, Emergency and Confrontation: Australia in Military Operations in Malaya and Borneo 1950–1966, St 

Leonards, Allen & Unwin, 1996, p. 173‑74.

http://www.canada.com/components/print/aspx?id=16e3ba4d-2555-4f39-a216-6f3653c
http://www.canada.com/components/print/aspx?id=16e3ba4d-2555-4f39-a216-6f3653c
http://www.theage.com.au/articles/2003/07/16/1058035069317.html
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plus importantes dans le cadre de la guerre du Vietnam45. Le Canada a assuré une présence militaire 
en Europe pendant toute la durée de la guerre froide46. Les trois pays ont également commencé à 
fournir des forces dans le cadre d’un nouveau type d’opération militaire, soit les opérations de main‑
tien de la paix. Sous la bannière de l’ONU, des soldats de l’Australie, de la Nouvelle‑Zélande et, plus 
particulièrement, du Canada ont servi durant la guerre froide comme Casques bleus au Cachemire, au 
Moyen‑Orient, à Chypre et en Afrique, pour ne citer que ces exemples47. Pourtant, principalement en 
raison de la guerre froide, la portée et la fréquence des activités de ce genre étaient fortement limitées 
jusqu’au début des années 1990.

Au‑delà de leur histoire militaire, ces trois pays partagent un certain nombre d’expériences his‑
toriques communes qui ont eu une incidence sur l’évolution de leur culture nationale et militaire. 
Pourtant, certaines des ressemblances les plus fondamentales sur le plan historique sont celles qui 
concernent deux de ces trois pays seulement. Par exemple, l’Australie et le Canada, contrairement à 
la Nouvelle‑Zélande, ont connu des soulèvements intérieurs. En Australie, l’incident de la palissade 
d’Eureka s’est produit à la suite de la mise en application rigoureuse de lois sévères concernant les 
permis de prospection dans les champs aurifères de Victoria, en 185148. Au Canada, la Rébellion du 
Nord‑Ouest de 1885 revêtait à la fois l’apparence d’une crise et d’une guerre civile localisée, mais elle 
fut rapidement réprimée par les forces militaires et n’a jamais obtenu le soutien de la population49. De 
plus, le Canada et l’Australie ont conclu des accords de libre‑échange avec les États‑Unis, contraire‑
ment à la Nouvelle‑Zélande50. Le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont tous un voisin plus puissant (les 
États‑Unis et l’Australie, respectivement). Par conséquent, ces deux pays dépendent de façon dispro‑
portionnée de leur voisin plus puissant sur le plan économique. Dans les deux cas, cette dépendance 
donne au pays plus puissant un avantage disproportionné quant à l’établissement des conditions du 
commerce.

Cette dépendance devrait toutefois être considérée comme faisant partie intégrante d’une vision 
plus large que partagent l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, soit l’importance des alliances 
en tant que composante essentielle de la stratégie de défense. Avant la Seconde Guerre mondiale, la 
relation d’alliance était axée sur l’appartenance à l’Empire britannique, et s’il était entendu que les 
trois dominions assureraient leur propre sécurité courante, on supposait aussi que la Grande‑Bretagne 
fournirait une assistance dans les cas de crises extrêmes.51.

Après la fin de la Seconde Guerre mondiale et avec le déclin de la Grande‑Bretagne en tant que 
puissance mondiale, la structure des relations d’alliance avec les grandes puissances s’est maintenue, 
et les trois pays sont devenus membres de l’Alliance occidentale. Dans le cas du Canada, ses princi‑
pales relations d’alliance après la Seconde Guerre mondiale étaient formées sous l’égide de l’OTAN et 
du Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD). Les relations du 

45 . Voir Peter King, éd., Australia’s Vietnam: Australia and the Second Indo‑China War, Sydney, Allen & Unwin, 1983; et Roberto Rabel, 
« Vietnam War », dans The Oxford Companion (voir note 3), p. 561‑566.

46 . Stanley, Nos soldats, p. 527‑532.
47 . Peter Londey, Other People’s Wars: A History of Australian Peacekeeping, Crows Nest, NSW, Allen & Unwin, 2004, p. 39‑146; Stanley, 

Nos soldats, p. 555‑562; John Crawford, In the Field of Peace: New Zealand’s Contribution to International Peace Support Operations, 1950‑1995, 
Wellington, New Zealand Defence Force, 1996, p. 12‑77.

48 . John Molony, Eureka, Carlton South, Melbourne University Press, 2001.
49 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 151‑161.
50 . Ann Capling, All the Way with the USA: Australia, the US and Free Trade, Sydney, University of New South Wales Press, 2005; et Kim 

Richard Nossal, « Bilateral Free Trade with the United States: Lessons from Canada », document présenté au séminaire An American Free Trade 
Agreement?, Adelaide, Flinders University, 25 mai 2001.

51 . Dans les cas de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, cette supposition s’est révélée fausse, et la Grande‑Bretagne n’a pas été 
en mesure de leur fournir l’assistance nécessaire quand ils en ont eu le plus besoin (c’est‑à‑dire lorsqu’ils ont fait face à la possibilité d’une 
invasion japonaise). Voir David Day, The Great Betrayal: Britain, Australia and the Onset of the Pacific War, 1939‑1942, New South Wales, 
Angus & Robertson Publishers, 1988.
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Canada avec les autres pays de l’OTAN, en particulier avec les États‑Unis, étaient le pilier central de 
sa stratégie de défense durant la guerre froide52. L’Australie et la Nouvelle‑Zélande, géographiquement 
proches l’un de l’autre, mais pas du Canada, étaient toutes deux signataires du Australia, New Zealand, 
United States Security Treaty (ANZUS)53, bien que la suspension de la Nouvelle‑Zélande du Traité, 
en 1986, l’ait distingué de l’Australie et du Canada au cours des dernières années.

Le rôle central des relations d’alliance dans les politiques de défense de l’Australie, du Canada et 
de la Nouvelle‑Zélande a souvent été défini par leurs inquiétudes pragmatiques à l’égard de la sécurité 
nationale. Plus précisément, des préoccupations sont nées dans ces trois pays concernant le fait que, 
seuls, ils n’avaient pas la capacité d’assurer leur propre défense contre des agresseurs plus puissants. 
Pour combler ce manque de capacité, chacun de ces pays s’est tourné vers des « amis remarquables et 
puissants », comme les désignait Sir Robert Menzies, ancien premier ministre de l’Australie54. Pendant 
la guerre froide, l’une des principales manifestations de la logique de cette alliance se reflétait dans 
les fréquentes contributions à des entreprises militaires se déroulant loin des frontières nationales de 
chaque pays. Ces contributions militaires étaient faites dans une expectative de réciprocité en vertu de 
laquelle les États‑Unis repayeraient leur loyauté continue en leur fournissant une assistance militaire si 
la survie nationale de l’Australie, du Canada ou de la Nouvelle‑Zélande était menacée. Cette politique 
était, à bien des égards, la continuation de la politique en vigueur avant la Seconde Guerre mondiale 
(en substituant les États‑Unis à la Grande‑Bretagne).

En plus de compter sur la promesse de soutien de leurs amis remarquables et puissants, l’Australie, le 
Canada et la Nouvelle‑Zélande se sont souvent tournés vers la formation de coalitions afin d’atteindre 
un niveau d’influence à l’échelle internationale qu’ils ne pourraient atteindre individuellement. La 
théorie qui sous‑tend ce phénomène est désignée comme la « diplomatie des puissances moyennes », 
et même si elle ne constitue pas l’un des principaux thèmes de la présente étude, elle mérite néan‑
moins une certaine attention. Il importe toutefois de préciser que le concept de la diplomatie des 
puissances moyennes est en soi un concept ambigu. Comme l’a souligné Gareth Evans, ancien ministre 
des Affaires étrangères de l’Australie : « Il n’y a aucun consensus à l’égard des critères [utilisés pour 
définir une puissance moyenne] : c’est une question d’équilibre entre le PIB et la taille de la population, 
et peut‑être la capacité militaire et la taille du pays également, qui tient compte de la perception des 
autres55. » Adam Chapnick partage cet avis et avance que le concept des « “puissances moyennes” est 
rarement défini, et que les explications limitées du concept ne sont jamais précises56. »

Il existe toutefois certains indicateurs communs définissant le concept de « puissances moyennes. 
» Le chercheur canadien Kim Richard Nossal fait valoir ce qui suit : 

La puissance moyenne fait référence à un style de comportement en matière de politique 
étrangère généralement adopté par des États qui ne sont ni de grandes ni de petites puis‑
sances. Cette diplomatie est axée sur la médiation, le développement d’institutions internatio‑
nales et le règlement des conflits. [...] La puissance moyenne est caractérisée par cinq aspects 
interreliés, soit la portée, le style, l’objectif, la forme et la tribune57.

52 . Joseph Jockel et Joel Sokolsky, « Canada and Collective Security: Odd Man Out », Washington Paper no 121, Washington DC, 
Centre for Strategic and International Studies, 1986, p. 36‑39.

53 . The ANZUS Treaty: Security Treaty between Australia, New Zealand, and the United States, signé à San Francisco, 1er septembre 1951.
54 . Cité dans Gareth Evans et Bruce Grant, Australia’s Foreign Relations: In the World of the 1990s, 2e éd., Melbourne, Melbourne 

University Press, 1995, p. 23.
55 . Evans et Grant, p. 344.
56 . Adam Chapnick, « The Canadian Middle Power Myth », International Journal, vol. 55, no 2, printemps 2000, p. 188.
57 . Kim Richard Nossal, « Middle Power Diplomacy in the Changing Asia‑Pacific Order: Australia and Canada Compared », dans The 

Post‑Cold War Order: Diagnoses and Prognoses, éds. Richard Leaver et James Richardson, Sydney, Allen & Unwin, 1993, p. 211.
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Nossal poursuit en donnant une définition de chacune de ces caractéristiques, lesquelles ont toutefois 
été résumées de façon plus succincte par Evans et Grant :

La méthode caractéristique de la diplomatie de la puissance moyenne repose sur la formation 
de coalitions avec des pays aux vues similaires. En outre, elle suppose généralement une diplo‑
matie « de niche », à savoir la concentration des ressources dans les secteurs les plus susceptibles 
de générer un rendement positif, plutôt que d’essayer de couvrir l’ensemble du terrain. Par défini‑
tion, les puissances moyennes n’exercent pas une puissance suffisante pour imposer leur volonté 
dans la plupart des circonstances, mais peuvent se montrer assez persuasives pour amener les 
autres pays aux vues similaires à accepter leur point de vue et à agir en conséquence58.

Les activités de ce genre existent dans les trois pays à l’étude59. Par exemple, l’Australie, le Canada 
et la Nouvelle‑Zélande étaient tous membres du Groupe de Cairns, et ils sont toujours membres de 
l’Organisation mondiale du commerce et de l’Organisation de coopération et de développement éco‑
nomiques. Ces trois pays sont également membres du « Groupe des Onze », qui a permis à des États 
de puissance moyenne aux vues similaires de distinguer de façon manifeste leurs politiques de celles 
des États‑Unis, de l’Union des républiques socialistes soviétiques (Russie) et du Mouvement des pays 
non‑alignés dans le cadre des conférences de l’examen du Traité sur la non‑prolifération des armes 
nucléaires. En outre, ces trois nations comptaient parmi les 51 premiers États membres de l’ONU 
et faisaient partie des membres fondateurs de la Coopération économique de la zone Asie‑Pacifique. 
Tous ont participé, d’une manière ou d’une autre, au Conseil de coopération pour la sécurité dans 
l’Asie‑Pacifique, à la Conférence du Conseil économique des pays du bassin du Pacifique, ainsi qu’à la 
Conférence sur la coopération économique dans le Pacifique60. Par l’intermédiaire de ces organismes 
multilatéraux, entre autres, tous agissent en vue de promouvoir leurs intérêts au‑delà de ce que leurs 
capacités individuelles leur permettent.

Bien qu’il y ait un consensus à l’égard du statut de l’Australie et du Canada à titre de puissances 
moyennes61, peu sont d’avis que la Nouvelle‑Zélande fait dans cette catégorie. Cependant, les argu‑
ments contre l’inclusion de la Nouvelle‑Zélande à titre de puissance moyenne sont généralement fon‑
dés sur la faible population du pays et son éloignement sur le plan géographique. Gerald Hensley, par 
exemple, affirme « qu’en tant qu’île éloignée des problèmes du monde, sans importance stratégique (“un 
poignard pointant vers le cœur de l’Antarctique”) et ne représentant qu’une infime partie du commerce 
mondial, la Nouvelle‑Zélande se distingue à peine d’un grand nombre d’autres petits pays62. »

Ce point de vue ne tient toutefois pas compte de l’histoire de la Nouvelle‑Zélande quant à la 
formation de coalitions et à sa diplomatie active ni de sa tendance à appuyer les institutions internatio‑
nales et les tribunes multilatérales, et à y participer, pour atteindre les objectifs de sa politique étrangère. 
Tout indique que la Nouvelle‑Zélande exerce une diplomatie de puissance moyenne quand elle en a la 
chance, malgré sa petite taille par rapport à l’Australie et au Canada. En outre, la Nouvelle‑Zélande est 
fière de maintenir une tradition de véritable civisme internationale, un aspect qui caractérise souvent 
les puissances moyennes63. Par conséquent, pour les besoins de la présente étude, la Nouvelle‑Zélande 

58 . Evans et Grant, p. 345.
59 . Pour lire un compte rendu historique de l’évolution de l’idée de la diplomatie des puissances moyennes dans la politique étrangère de 

l’Australie, dans le cadre duquel on évalue la validité de l’idée dans le cas propre à l’Australie et fournit une comparaison intéressante avec le rôle 
initial de l’idée dans la politique étrangère canadienne, consulter la publication de Carl Ungerer, « Australia’s Place in the International System: 
Middle Power, Pivotal Power or Dependant Power? » dans Australian Foreign Policy in the Age of Terror, éd. Carl Ungerer, Sydney, University of 
New South Wales Press, 2008, p. 26‑32.

60 . La liste des membres de chacune de ces organisations figure sur les sites Web de celles‑ci.
61 . Pour lire une opinion allant à l’encontre de cette position, consulter la publication de Chapnick (pages 188 à 206).
62 . Gerald Hensley, « Will New Zealand Ever Rejoin ANZUS? », Policy, vol. 19, no 3, printemps 2003, p. 36.
63 . Nossal, « Middle Power Diplomacy », p. 213‑215.
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présente suffisamment de ressemblances avec les deux autres pays quant à sa perspective nationale et à 
son comportement pour justifier son inclusion à titre de puissance moyenne, en dépit de sa plus faible 
population et de son territoire plus petit.

Cependant, comme l’expression le laisse entendre, la diplomatie des puissances moyennes est un 
concept qui a été élaboré pour décrire le comportement d’un groupe d’États aux vues similaires dans 
le domaine de la diplomatie. La façon dont le statut d’un pays à titre de puissance moyenne exerce une 
influence sur sa pensée et son comportement militaires est une question qui a rarement été abordée 
dans la documentation existante. On cite souvent la taille de la force militaire d’un pays comme l’un des 
nombreux facteurs déterminant son statut à titre de puissance moyenne. Cependant, comme beaucoup 
d’ouvrages ne vont pas au‑delà de cette caractéristique générale, l’importance relative des capacités des 
forces militaires des puissances moyennes comparativement aux autres facettes de leur puissance de‑
meure mal définie. En outre, il reste difficile d’établir ce qui est le plus important quand vient le temps 
de déterminer si un pays devrait être considéré comme une puissance moyenne : la taille de sa force 
militaire ou sa volonté d’utiliser (ou de menacer d’utiliser) sa force militaire pour atteindre ses objectifs 
politiques.

Par contre, comme les puissances moyennes sont limitées dans l’affectation de leurs ressources, elles 
sont, de toute évidence, peu susceptibles d’entreprendre des opérations militaires de grande envergure 
de façon indépendante. C’est manifestement le cas de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. 
En effet, ces trois pays ont tendance à prendre part aux guerres en déployant des corps expéditionnaires 
dont la taille globale, bien que parfois comparable ou même supérieure à celle des corps expédition‑
naires des pays plus puissants en pourcentage de la population (comme lors des deux guerres mon‑
diales), est pratiquement toujours beaucoup plus petite.

À ce jour, nous pouvons citer comme exceptions à cette règle générale des opérations de maintien 
de la paix et d’intervention de petite ou de moyenne envergure. Parmi ces opérations, mentionnons 
le rôle qu’a joué le Canada dans le dénouement de la crise du Canal de Suez (1956), la mission de 
maintien de la paix au Timor‑Oriental dirigée par l’Australie (de 1999 à 2002) et le rôle qu’a joué 
la Nouvelle‑Zélande dans l’instauration de la paix à Bougainville (la Nouvelle‑Zélande a dirigé les 
pourparlers de paix en 1997 et a par la suite dirigé un groupe international de surveillance de la trêve 
sur l’île)64. Ces missions sont parmi les rares exemples des rôles de leadership militaire qu’ont joué de 
façon proactive l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande. Le reste du temps, l’Australie, le Canada 
et la Nouvelle‑Zélande ont déployé à maintes reprises des forces militaires dans le cadre de coalitions, 
à la demande d’une organisation internationale (comme l’ONU) ou d’un allié plus puissant (comme 
les États‑Unis). Bien entendu, ce comportement militaire est typique du comportement diplomatique 
souvent associé aux puissances moyennes – l’adhésion à un statut de « premier suiveur » a été citée 
comme l’une des caractéristiques omniprésentes des puissances moyennes. Dans le domaine militaire, 
nos trois pays ont souvent correspondu à cette description.

Un autre mécanisme qui peut être utilisé pour analyser les ressemblances entre les trois pays à 
l’étude est le concept de la « culture stratégique. » Tout comme la diplomatie des puissances moyennes, 
la culture stratégique mérite une certaine attention, même si elle ne constitue pas l’un des principaux 

64 . Jocelyn Coulon, Les casques bleus, Saint‑Laurent, Québec, Fides, 1994, p. 37‑52; Bob Breen, Mission Accomplished, East Timor: The 
Australian Defence Force Participation in the International Forces East Timor (INTERFET), Crows Nest, NSW, Allen & Unwin, 2000, p. 1‑122; 
Guy Wilson‑Roberts, « The Bougainville Conflict: An Historical Overview », dans Peace on Bougainville – Truce Monitoring Group: Gudpela Nius 
Bilong Peace, éd. Rebecca Adams, Wellington, Victoria University Press, 2001, p. 23‑32; Roger Mortlock, « A Good Thing to Do », Adams, Peace 
on Bougainville (voir la note), p. 69‑82.
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thèmes de la présente étude65. En outre, malgré l’ambiguïté de la définition de culture stratégique, à 
l’instar de celle de diplomatie des puissances moyennes, Lawrence Sondhaus a identifié les cinq cher‑
cheurs dont les définitions avaient été citées le plus souvent66. Kerry Longhurst est le dernier de ces 
chercheurs à avoir formulé une définition de la culture stratégique, à savoir : « ensemble distinctif de 
croyances, d’attitudes et de pratiques à l’égard du recours à la force, partagées par un groupe (généra‑
lement une nation), qui se constitue graduellement par l’intermédiaire d’un processus historique par‑
ticulier et long67. » Pour les besoins de la présente étude, cette définition de culture stratégique suffira.

Dans le cas de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, la culture stratégique de ces pays 
est étonnamment semblable, ce qui s’explique en grande partie par les diverses similarités qu’ils par‑
tagent sur le plan historique et dont il a été question précédemment. Sondhaus, par exemple, souligne 
que « Graeme Cheeseman avait caractérisé l’identité stratégique de l’Australie comme celle d’un “allié 
dépendant”, ce qui n’est pas sans rappeler la situation du Canada, dont le soutien de ses “amis remar‑
quables et puissants” – d’abord la Grande‑Bretagne puis les États‑Unis – lui permet de réclamer la 
protection de ces amis pour assurer sa propre protection68. » Sondhaus affirme également que la culture 
stratégique des trois pays a été façonnée par leur expérience historique en tant que corps expédition‑
naires dans le contexte de l’Empire britannique et du Commonwealth et, plus tard, dans le contexte 
de leur alliance avec les États‑Unis69. Tandis que l’Australie et le Canada continuent de suivre cette 
tradition, « après la guerre froide, la Nouvelle‑Zélande a adopté une politique étrangère reposant sur un 
appui à l’ONU plutôt qu’aux États‑Unis70. » En dépit de ce récent changement en Nouvelle‑Zélande, 
la culture stratégique de ce pays demeure semblable à celle de l’Australie et du Canada.

Similarités sur le plan social dans le contexte d’aujourd’hui
Outre certains épisodes semblables de leur histoire, l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande 

présensent de nombreuses ressemblances dans le contexte d’aujourd’hui qui ont une incidence sur 
leurs perspectives et leurs politiques militaires. Même si les similarités liées à leurs forces armées et à 
leurs politiques stratégiques sont abordées plus en détail aux chapitres subséquents, les ressemblances 
sociétales qui façonnent l’environnement dans lequel les forces militaires de ces trois pays existent sont 
résumées brièvement à ce stade‑ci de l’étude. Ce résumé sert deux objectifs : illustrer le contexte plus 
vaste dans lequel s’est faite l’évolution de la doctrine et justifier davantage le choix de ces trois pays 
comme sujets de comparaison.

D’abord, l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont tous les trois des économies modernes 
et dynamiques. Il a été suggéré que le monde d’aujourd’hui peut être divisé comme suit sur le plan éco‑
nomique : le « Nord » (caractérisé par des revenus élevés, un faible taux de chômage, une espérance de 
vie élevée et l’entrée dans l’« ère de l’information ») et le « Sud » (caractérisé par de faibles revenus, un 
taux de chômage élevé, une pauvreté généralisée, ainsi qu’un très fort taux de natalité)71. Un examen des 

65 . Comme il a été mentionné dans l’introduction, le concept de culture de l’armée est principalement employé dans le cadre de la 
présente étude pour faciliter l’analyse du développement de la doctrine et comme facteur explicatif lié à certaines des affirmations faites dans 
le présent document. Il est à noter que la culture de l’armée et la culture stratégique ne sont pas des synonymes, car contrairement à la culture 
stratégique, « la culture organisationnelle des forces militaires n’est pas identique au caractère national. » Kier, p. 70.

66 . Ces chercheurs sont Jack Snyder, Ken Booth, Alastair Iain Johston, Colin Gray et Kerry Longhurst. Lawrence Sondhaus, Strategic 
Culture and Ways of War, Londres, Routledge, 2006, p. 123.

67 . Kerry Longhurst, Germany and the Use of Force: The Evolution of German Security Policy 1990‑2003, Manchester, Manchester University 
Press, 2004, p. 17.

68 . Sondhaus, p. 114; voir aussi Graeme Cheeseman, « Australia: The White Experience of Fear and Dependence » dans Strategic Cultures 
in the Asia‑Pacific Region, éds. Ken Booth et Russell Trood, Basingstoke, MacMillan, 1999, p. 273‑298.

69 . Sondhaus, p. 69‑71 et p. 114‑116.
70 . Ibid., p. 116.
71 . Même si les critères exacts définissant le « Nord » et le « Sud » ont été largement débattus, ces descriptions simplistes suffisent pour 

les besoins de la présentation de ce concept. Pour lire un résumé plus détaillé de ce débat, consulter la publication de Geir Lundestad, East, West, 
North, South: Major Developments in International Politics Since 1945, 4e éd., Oxford, Oxford University Press, 1999, p. 301‑340.
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principaux indicateurs économiques à l’échelle mondiale à la fin de l’année 2007 montre que l’Australie, 
le Canada et la Nouvelle‑Zélande font partie sans équivoque du « Nord. » Ces trois pays présentaient 
un revenu national brut par habitant élevé sur le plan de la parité des pouvoirs d’achat : 33 340 $ pour 
l’Australie, 35 310 $ pour le Canada et 26 340 $ pour la Nouvelle‑Zélande72. À cela s’ajoutaient de 
faibles taux de mortalité infantile, des espérances de vie élevées et de faibles taux d’accroissement de la 
population. Ces trois pays présentaient également des niveaux d’éducation élevés; le niveau de littératie 
des adultes avoisinant les 100 p. 10073. En outre, ces trois pays possèdent de vastes secteurs de services 
(une caractéristique des économies très développées) ainsi que des secteurs industriels de taille com‑
parable. Enfin, ces pays ont tous des taux d’accès à Internet élevés (une autre caractéristique des éco‑
nomies très développées), le Canada, la Nouvelle‑Zélande et l’Australie étant classés respectivement 
huitième, neuvième et dixième à l’échelle mondiale quant aux taux d’accès à Internet par habitant74.

Ensuite, les citoyens de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande ont des valeurs sem‑
blables, lesquelles se reflètent dans l’attitude nationale de chaque pays. Dans la publication World Value 
Survey Cultural Map 1999–200475, on indique que l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont 
des valeurs nationales qui les rapprochent plus les uns des autres que des autres pays sondés. Comme 
la carte l’illustre également, ces pays sont tous clairement situés dans le même « bloc de valeurs », que 
Inglehart et Welzel ont nommé « Pays anglophones »76. Sur son axe vertical, la carte distingue les pays 
dont les populations ont des valeurs « traditionnelles » des pays qui ont des valeurs « laïques et ration‑
nelles. » Selon Inglehart, les sociétés traditionnelles sont celles qui mettent l’accent sur l’importance 
des relations parents‑enfants, du respect de l’autorité, des standards absolus et des valeurs familiales 
traditionnelles, et rejettent le divorce, l’avortement, l’euthanasie et le suicide. Ces sociétés affichent des 
niveaux élevés de fierté nationale ainsi qu’une perspective nationaliste. Les sociétés ayant des valeurs 
laïques et rationnelles ont des préférences opposées sur l’ensemble de ces sujets77.

Comme l’illustre la carte, l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande se situent légèrement du 
côté traditionnel du centre, position qui reflète la polarisation de l’opinion publique concernant chacun 
des enjeux susmentionnés, en particulier l’avortement et l’euthanasie, lesquels font l’objet d’un impor‑
tant débat public au sein des trois pays.

La carte fait également la distinction entre les pays dont la population prône principalement des 
valeurs de « survie » et ceux dont la population prône avant tout des valeurs d’« expression individuelle. 
» Comme Inglehart et Welzel l’ont observé, l’industrialisation entraîne généralement au sein de la 
société un éloignement des valeurs traditionnelles et un passage aux valeurs laïques et rationnelles. 
Toutefois, ce n’est qu’au moment du passage d’une économie industrielle à une économie axée sur la 
technologie de l’information que les valeurs de la société commencent à s’écarter des valeurs de survie 
pour s’orienter vers les valeurs d’expression individuelle78. Cette situation s’explique par le fait que 
les sociétés dont les économies sont axées sur la technologie de l’information disposent de systèmes 
d’infrastructures très développés qui leur permettent de s’assurer que leur population peut accéder 

72 . En dollars américains, par habitant, en 2007. Consulter Banque mondiale, « Selected Indicators », Rapport sur le développement 
dans le monde, 2009 – Repenser la géographie économique, Washington DC, 2009, http://siteresources.worldbank.org/INTWDR2009/
Resources/4231006‑1225840759068/WDR09_22_SWDIweb.pdf (consulté le 29 octobre 2012).

73 . Ibid.
74 . Les chiffres datent de 2003. Blaxland, Strategic Cousins, 2003, p. 65.
75 . Ronald Inglehart et Christian Welzel, « The WVS Cultural Map of the World », World Values Survey, http://www.worldvaluessurvey.

org/wvs/articles/folder_published/article_base_54 (consulté le 29 octobre 2012).
76 . Il est à noter que ce concept est semblable au concept de la civilisation occidentale élaboré par Huntington, même si la World Value 

Survey Cultural Map a suscité moins de controverse, puisqu’elle abordait le concept dans une perspective plus neutre. Samuel Huntington, Le 
choc des civilisations, Paris, O. Jacob, 1997.

77 . World Values Survey Association, World Values Survey, http://www.worldvaluessurvey.com/ (consulté le 29 octobre 2012).
78 . Ibid.

http://siteresources.worldbank.org/INTWDR2009/Resources/4231006-1225840759068/WDR09_22_SWDIweb.pdf
http://siteresources.worldbank.org/INTWDR2009/Resources/4231006-1225840759068/WDR09_22_SWDIweb.pdf
http://www.worldvaluessurvey.org/wvs/articles/folder_published/article_base_54
http://www.worldvaluessurvey.org/wvs/articles/folder_published/article_base_54
http://www.worldvaluessurvey.com/
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facilement à des articles de première nécessité, tels que la nourriture, l’eau et un toit. Par conséquent, les 
populations de ces pays sont plus susceptibles de tenir leur survie pour acquise, ce qui donne lieu à de 
nouveaux comportements orientés sur

la protection de l’environnement et la tolérance de la diversité, ainsi qu’à une demande gran‑
dissante pour une participation accrue à la prise des décisions ayant trait à la vie économique 
et politique. Ces valeurs reflètent également la polarisation de masse à l’égard de la tolérance 
des groupes externes, y compris des étrangers et des homosexuels, et de l’égalité des sexes. 
Cette transition des valeurs de survie vers les valeurs d’expression individuelle comprend éga‑
lement un changement dans les valeurs liées à l’éducation des enfants, où l’accent est mis sur 
l’imagination et la tolérance plutôt que sur le travail acharné comme valeurs importantes 
à transmettre aux enfants. Cette transition s’accompagne d’un sentiment grandissant de 
bien‑être subjectif propice à un environnement de tolérance, de confiance et de réserve po‑
litique. Enfin, les sociétés qui prônent principalement des valeurs d’expression individuelle 
tendent également à manifester une grande confiance relationnelle79.

Comme l’illustrent les statistiques économiques susmentionnées, l’Australie, le Canada et la 
Nouvelle‑Zélande présentent tous les trois des caractéristiques propres aux économies très dévelop‑
pées. Leur position pratiquement identique du côté droit de l’axe horizontal de la carte des valeurs 
n’est donc pas surprenante, puisqu’elle est caractéristique des économies très développées, c’est‑à‑dire 
un accès à Internet généralisé, de vastes secteurs de services, ainsi que des normes élevées en matière 
d’éducation. Cette position se reflète également dans les politiques nationales de ces pays à l’égard du 
multiculturalisme, de leur intérêt pour la créativité, qui se manifeste dans leurs systèmes d’éducation80, 
et de leurs régimes démocratiques ouverts.

Principales différences
Malgré leurs nombreuses ressemblances, l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ne sont pas 

identiques. En effet, des différences simples peuvent facilement être observées. Par exemple, le Canada 
est situé dans un autre hémisphère que l’Australie et la Nouvelle‑Zélande; les citoyens des trois pays 
suivent des codes sportifs nationaux différents81; en raison du cycle électoral, les tendances idéologiques 
des gouvernements des trois pays se sont souvent retrouvées opposées peu importe l’année82. Pourtant, 
il existe aussi des différences plus complexes qui sont dignes de mention, en particulier celles qui se 
rapportent à la culture et à l’histoire militaires.

La première de ces différences est la géographie, puisque la proximité (ou l’éloignement) des 
deux alliés principaux et les menaces possibles à la sécurité ont été des facteurs déterminants du contenu 

79 . Ibid.
80 . Imagine Australia, The Role of Creativity in the Innovation Economy, Prime Minister’s Science Engineering and Innovation Council, 

Canberra, Australian Government, 2005, p. 20; The Innovation Council, Conference Board of Canada, Submission – Response to the Government 
of Canada’s Innovation Strategy, http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071115002911/http://www.innovation.gc.ca/gol/innovation/
site.nsf/fr/index.html (consulté le 29 octobre 2012); et New Zealand, Minister for Education, Making a Bigger Difference for all Students: 
Schooling Strategy 2005‑2010, Auckland, New Zealand Ministry of Education, 2005, p. 26.

81 . Le sport national le plus largement suivi en Australie est le football australien, suivi de près du rugby à treize. Au Canada, il s’agit du 
hockey sur glace, et en Nouvelle‑Zélande, du rugby à quinze. Voir Jim Coleman, Hockey Is Our Game: Canada in the World of International Hockey, 
Toronto, Key Porter Books, 1987; et Philip Derriman, « If You Can Kick It, Australia Will Watch It », Sydney Morning Herald, 22 mai 2003, 
http://www.smh.com.au/articles/2003/05/22/1053196670542.html (consulté le 29 octobre 2012).

82 . En Australie, le Parti libéral (conservateur) a été élu en tant que gouvernement en 1996 et a été au pouvoir jusqu’à ce que le 
Parti travailliste (gauche) remporte l’élection générale de 2007; au Canada, les libéraux (gauche) ont constitué le gouvernement pendant 
61 des 75 dernières années, et ont été défaits par les loyalistes (conservateurs) en 2006; en Nouvelle‑Zélande, le Parti travailliste (gauche) 
a constitué un gouvernement de coalition avec divers partis minoritaires de 1999 à 2008, année où il a été défait par le Parti national 
(conservateur). Cardenas, p. 134; David Nason, The Australian, « Howard’s New Best Friend », 18 mai 2006, http://www.theaustralian.news.
com.au/printpage/0,5942,19170618,00.html (consulté le 7 juin 2006, site supprimé); et The Australian, « Kiwi PM is ‘Living the Dream’ », 
20 novembre 2008, p. 8.

http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071115002346/http:/www.innovation.gc.ca/gol/innovation/site.nsf/en/index.html
http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071115002346/http:/www.innovation.gc.ca/gol/innovation/site.nsf/en/index.html
http://www.smh.com.au/articles/2003/05/22/1053196670542.html
http://www.theaustralian.news.com.au/printpage/0,5942,19170618,00.html>
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des politiques de défense nationale des trois pays. Dans ce cas, l’Australie est l’exception en raison de 
sa proximité avec ses voisins de l’Asie et du Pacifique, de même que de la distance qui la sépare de ses 
principaux alliés européens et américains. Par opposition, le Canada et la Nouvelle‑Zélande ont été 
(à tout le moins durant le 20e siècle pour ce qui est du Canada)83 protégés sur le plan géographique 
par un allié plus puissant (soit les États‑Unis, au sud, dans le cas du Canada, et l’Australie, à l’ouest, 
dans le cas de la Nouvelle‑Zélande). Même pendant la guerre froide, lorsque le Canada est devenu une 
nation « de première ligne » (située le long de la voie aérienne la plus courte entre les États‑Unis et 
l’Union soviétique), les installations radar du grand Nord qui formaient la principale ligne de défense 
de l’Amérique du Nord et la contribution du Canada à la sécurité dans la lointaine Europe de l’Ouest 
sont demeurées inconnues de la plupart des Canadiens. La proximité a permis aux Canadiens et aux 
Néo‑Zélandais d’accorder moins d’importance à la défense territoriale que le font les citoyens des 
autres pays occidentaux, notamment les Australiens84.

En raison de ces différences géographiques (et des perceptions de la sécurité qui s’y rapportent), 
l’Australie a en général abordé sa sécurité territoriale de manière plus énergique que le Canada et la 
Nouvelle‑Zélande. Toutefois, on constate également que les politiques de sécurité de l’Australie ont 
à l’occasion tendance à être motivées par la paranoïa plutôt que par les menaces à la sécurité possibles 
que représentent les voisins de l’Asie et du Pacifique. Cet aspect de l’élaboration des politiques de sé‑
curité de l’Australie remonte à l’époque coloniale. Par exemple, une peur de « l’envahissement » par les 
immigrants asiatiques a pris racine lors de la colonisation par les Blancs et a finalement entraîné la mise 
en place de la tristement célèbre politique de « l’Australie blanche », qui a empêché l’immigration des 
Asiatiques en Australie jusqu’aux années 197085.

Dans l’ensemble, les perceptions de la sécurité liées à la géographie ont souvent mené à des réac‑
tions très différentes de la part de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande à des situations 
identiques ou similaires. Notamment à la suite de l’expansion de la marine japonaise dans le Pacifique 
au début du 20e siècle, un exemple typique de cette différence d’ordre historique. Dès 1902, l’Australie 
a commencé à s’inquiéter après que les Britanniques eurent retiré la majeure partie de leur flotte du 
Pacifique pour la déployer en Méditerranée, afin de rivaliser avec l’Allemagne dans la course aux ar‑
mements naissante en Europe qui a précédé la Première Guerre mondiale86. Après que la victoire ja‑
ponaise contre la flotte baltique russe à Tsushima en 1905, les préoccupations de sécurité de l’Australie 
se sont intensifiées et, compte tenu de l’absence continue des Britanniques dans la région, l’Australie 
s’est plutôt tournée vers les États‑Unis pour assurer sa protection. En effet, elle a invité la « Grande 
flotte blanche » des États‑Unis à visiter Sydney et Melbourne en 1908, malgré le ressentiment que cela 
a provoqué au sein de la Marine britannique. Comme cette manifestation de solidarité n’a pas réussi 
à apaiser suffisamment les inquiétudes de l’Australie, la menace éventuelle que représentait le Japon 
est devenue un facteur déterminant dans la création du soutien nécessaire à la création de la Royal 
Australian Navy (RAN), en 191387.

À l’opposé, la Nouvelle‑Zélande et le Canada ne percevaient aucune menace à leur sécurité navale 
au cours de la même période, ce qui s’est reflété dans leurs politiques de la Marine. La MRC, comme 
la RAN, a été créée à la suite du retrait du Pacifique de la Marine britannique, même si l’Australie a 

83 . Avant le 20e siècle, les États‑Unis étaient considérés par la majorité des Canadiens comme la principale menace à la sécurité du 
Canada. Cette attitude a changé durant la première moitié du 20e siècle, ce qui est en grande partie attribuable à l’importance croissante des 
États‑Unis en tant qu’alliés de la Grande‑Bretagne et des liens économiques de plus en plus solides entre le Canada et les États‑Unis. Morton, 
Une histoire militaire du Canada, p. 71‑151, p. 249.

84 . Jockel et Sokolsky, p. 1‑34.
85 . Cheeseman, « Australia: The White Experience of Fear and Dependence », p. 273‑298; voir aussi Anthony Burke, In Fear of Security: 

Australia’s Invasion Anxiety, Annandale, Pluto Press Australia Ltd., 2001.
86 . E. M. Andrews, A History of Australian Foreign Policy, 2e édition, Melbourne, Longman Cheshire, 1988, p. 11‑12.
87 . Tom Frame, No Pleasure Cruise: The Story of the Royal Australian Navy, Crows Nest, NSW, Allen & Unwin, 2004, p. 87‑99.
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décidé de mettre en place la RAN en raison d’une menace perçue à la sécurité, alors que la MRC a été 
établie seulement parce que la Grande‑Bretagne a demandé au Canada de fournir une unité de flotte 
dans le Pacifique pour combler le vide laissé par le redéploiement de la Marine Royale88. La MRC 
n’était pas en mesure d’entreprendre cette tâche, même si c’était pour des raisons indépendantes de sa 
volonté. Immédiatement après sa création en 1910, la MRC s’est retrouvée au centre d’une lutte poli‑
tique pendant laquelle elle a été négligée, pour se retrouver complètement dégradée en 191489. Cette 
dégradation était tellement profonde que la marine impériale japonaise a été invitée à protéger la côte 
du Pacifique au Canada afin de permettre aux quelques navires canadiens d’être envoyés en mission 
dans l’Atlantique pour appuyer la flotte britannique pendant la Première Guerre mondiale – voilà qui 
aurait alarmé la grande majorité des Australiens s’il avait été question de leur littoral90.

La position de la Nouvelle‑Zélande durant cette période était quelque part entre celles de 
l’Australie et du Canada. Bien que la Royal New Zealand Navy (RNZN) n’ait été créée qu’après la 
Deuxième Guerre mondiale, la Nouvelle‑Zélande a vu la nécessité d’assurer sa propre défense côtière 
dès les années 1880 et, à cette fin, a acquis une petite flotte de torpilleurs et de navires mouilleurs de 
mines de haute mer. Cependant, au début du 20e siècle, cette flotte était vieillissante et, comme ce fut 
le cas pour les Canadiens, les Néo‑Zélandais se sont trouvés mêlés à un débat sur le besoin d’allouer 
des fonds à la marine. Ce débat s’est soldé par la Naval Defence Act de 1913, qui permettait d’établir 
la division néo‑zélandaise de la Royal Naval Reserve; peu de Néo‑Zélandais estimaient qu’il était né‑
cessaire de mettre en place une marine distincte comme l’avait fait l’Australie, tout comme peu d’entre 
eux considéraient le Japon comme une menace éventuelle à la sécurité durant la période en question91.

Ces préoccupations contrastées face à une menace éventuelle à la sécurité provenant du Japon 
au début du 20e siècle ne sont qu’un exemple d’une tendance à long terme : d’une part, une réaction 
énergique de l’Australie en raison de la perception (quelque peu exagérée) d’une menace à la sécurité 
nationale et, d’autre part, une réaction nonchalante (parfois même négligente) du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande face au même événement. Cette différence dans les perceptions de la sécurité des 
trois pays s’est réaffirmée tout au long de leur histoire, tout comme ses répercussions sur les politiques 
de défense.

Il convient également de noter que cette différence dans les perceptions de la sécurité est sem‑
blable aux différents degrés d’importance que les trois pays ont traditionnellement accordés au main‑
tien actif de relations de défense avec leurs amis remarquables et puissants. Alors que le gouvernement 
de l’Australie a souvent ressenti le besoin de démontrer à ses alliés les avantages de rester engagés à 
l’échelle régionale en Asie du Sud‑Est, les gouvernements du Canada et de la Nouvelle‑Zélande ont 
tendance à tenir pour acquises leurs alliances avec les États‑Unis et l’Australie, respectivement.

Cela est fort probablement attribuable à la géographie. Dans le cas du Canada, une menace à sa 
sécurité territoriale représenterait aussi une menace directe pour les États‑Unis, lesquels intervien‑
draient donc pour protéger le Canada, que cette aide ait été demandée (voire souhaitée) ou non par 
Ottawa92. De même, toute menace militaire considérable pour la Nouvelle‑Zélande aurait d’abord 
à passer par le territoire australien ou près de celui‑ci, ce qui garantirait que l’Australie viendrait en 
aide à la Nouvelle‑Zélande. L’Australie est toutefois géographiquement isolée de ses principaux alliés 

88 . Gilbert Tucker, Origins and Early Years, vol. 1, The Naval Service of Canada: Its Official History, Ottawa, King’s Printer, 1952, p. 121‑169.
89 . Ibid., p. 170‑211.
90 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 184‑186.
91 . McGibbon, The Oxford Companion, p. 353.
92 . La position des États‑Unis a été établie au‑delà de tout doute en 1938, lorsque le président Roosevelt a déclaré que « la population des 

États‑Unis ne restera pas inactive si le territoire canadien est menacé par tout autre empire. » Thomas S. Axeworthy, « An Independent Canada in a 
Shared North America: Must We Be in Love or Will an Arranged Marriage Do? », International Journal, vol. 59, no 4, automne 2004, p. 761‑782.
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de toujours – la Grande‑Bretagne et les États‑Unis –, et elle ne peut compter sur la seule proximité 
géographique pour maintenir ses relations d’alliance. Par conséquent, le gouvernement de l’Australie 
a éprouvé un plus vif besoin de faire la démonstration des avantages des alliances à ses principaux al‑
liés93. Un exemple de cette différence d’attitude est la logique d’alliance qui sous‑tendait la décision du 
gouvernement de l’Australie d’envoyer des forces lors de l’invasion de l’Iraq en 2003, contrairement à la 
décision des gouvernements du Canada et de la Nouvelle‑Zélande de ne pas le faire.

L’orientation stratégique est une autre différence : l’orientation stratégique du Canada sur l’Atlantique 
Nord et l’Europe distingue le pays de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, qui sont plutôt tournées 
vers l’Asie et le Pacifique94. Dans le cas de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, cette orientation est 
en grande partie attribuable à une nécessité sur le plan géographique95. Pour ce qui est du Canada, qui 
a une côte sur le Pacifique et sur l’Atlantique, l’histoire et la politique ont joué un rôle plus important. 
Avant la Première  Guerre mondiale, le fait que le Canada se concentrait sur l’Europe s’expliquait 
principalement par le rôle central que les puissances européennes, en particulier la Grande‑Bretagne, 
jouaient dans les affaires étrangères au Canada. Durant les 18e et 19e siècles, le Canada a souvent par‑
ticipé aux guerres européennes, généralement sans le vouloir. En effet, l’histoire du Canada à titre de 
colonie britannique a commencé par la guerre de Sept Ans et, ensuite, le pays a rapidement appuyé la 
Grande‑Bretagne pendant la guerre de l’Indépendance américaine et la guerre de 181296, événements 
qui ont soulevé au Canada un intérêt nécessaire pour les affaires européennes.

Cependant, ces guerres n’étaient pas le moteur principal de l’orientation stratégique du Canada 
vers l’Europe, et l’immigration massive des Européens, jumelée à la concentration continue de la po‑
pulation dans les provinces de l’Est du Canada, a davantage contribué au maintien de cette orienta‑
tion97. En effet, l’extrême ouest du Canada n’a été colonisé qu’au 19e siècle : la Colombie‑Britannique 
n’a été déclarée territoire qu’en 1871, plus de deux siècles après la colonisation du côté Atlantique du 
pays98. Depuis la Deuxième Guerre mondiale, l’orientation stratégique du Canada vers l’Atlantique et  
l’Europe est axée sur le rôle du pays au sein de l’OTAN et sur son alliance avec les États‑Unis. Comme 
le reconnaît Blaxland, «  le lien avec l’OTAN incite les militaires canadiens à suivre une orientation 
transatlantique plutôt que transpacifique99 », facteur qui continue de distinguer le Canada de l’Australie 
et de la Nouvelle‑Zélande.

Une autre différence importante entre l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande est l’influence 
que diverses minorités ethniques ont exercée sur les forces armées. En ce qui concerne l’Australie, la 
politique de «  l’Australie blanche  », purement sélective, a entraîné une unité ethnique continue en 
Australie, malgré son abolition au début des années  1970100. Au Canada et en Nouvelle‑Zélande, 
l’ethnicité s’est avérée moins cohérente. En Nouvelle‑Zélande, la culture guerrière maorie a mené à 
une importante présence des Maoris dans les forces armées, en particulier dans l’armée de terre, ce 

93 . Allan Gyngell et Michael Wesley, Making Australian Foreign Policy, 2e édition, Port Melbourne, Cambridge University Press, 2007, 
p. 212‑213.

94 . La Nouvelle‑Zélande est tournée plus carrément vers le Pacifique Sud, car la plupart des Néo‑Zélandais considèrent que leur pays fait 
partie de cette sous‑région.

95 . Cette nécessité a peut‑être été le mieux décrite par Sir Robert Menzies en 1939, lorsqu’il a déclaré que « ce qui est l’Extrême‑Orient 
pour l’Europe est le Nord proche pour l’Australie. » Cité dans : Alan Watt, The Evolution of Australian Foreign Policy 1938‑1965, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1968, p. 24.

96 . Stanley, Nos soldats, p. 149‑246.
97 . Margaret Conrad et Alvin Finkle, History of the Canadian Peoples, vol. 2, 1867 to the Present, Toronto, Copp Clark Pitman Ltd., 1993, p. 415‑419.
98 . Ibid., p. 41.
99 . Blaxland, Strategic Cousins, 2003, p. 96.
100 . En 2007, les Caucasiens (surtout d’origine européenne) représentaient 92 p. 100 de la population de l’Australie. États‑Unis, Central 

Intelligence Agency, The World Factbook, « Australia », https://www.cia.gov/library/publications/the‑world‑factbook/geos/as.html (consulté le 
29 octobre 2012); et Huw Jones, « Immigration Policy and the New World Order: The Case of Australia », dans Population Migration and the 
Changing World Order, éditeurs : W. T. S. Gould et A. M. Findlay, Chichester, John Wiley & Sons, 1994, p. 163.
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qui a ensuite influé sur la culture militaire par l’adoption de certaines coutumes et traditions maories. 
Au Canada, la population franco‑canadienne (environ 23 p. 100 de la population canadienne totale 
en 2007)101 a eu une incidence encore plus visible et profonde sur les forces armées.

Depuis que le Canada est passé des mains des Français à celles des Britanniques en 1763, son 
histoire a été marquée par des frictions continues entre les Anglo‑Canadiens et les Franco‑Canadiens, 
particulièrement en temps de guerre. Ces frictions ont pris naissance lorsque la France, après sa dé‑
faite à la guerre de Sept Ans, a perdu ses colonies canadiennes au profit des Britanniques. Depuis, les 
Franco‑Canadiens se sont « vu inculquer une version de l’histoire qui met l’accent sur le sort difficile 
des Français102 », et deux cultures nettement différentes continuent à coexister au Québec. De temps à 
autre, ce fossé ethnique latent a mené à des conflits ouverts; le premier fut l’insurrection de 1837‑1838, 
qui a coûté la vie à plusieurs centaines de Canadiens des deux cultures103. À la suite de cette insurrec‑
tion, la plupart des dirigeants du mouvement d’indépendance québécois ont été arrêtés, et la question 
est disparue des grands dossiers jusqu’aux années 1950.

Dans l’intervalle, les Québécois ont conservé leur identité unique et leur vision francophile du 
monde, ce qui les a souvent amenés à s’opposer aux Anglo‑Canadiens au Parlement, surtout lorsqu’il 
était question de guerre. Cela était particulièrement vrai dans le cas de la guerre d’Afrique du Sud. Les 
Anglo‑Canadiens estimaient qu’il était de leur devoir d’aider la « mère patrie » britannique autant que 
possible; les Franco‑Canadiens voyaient la guerre comme un signe de l’impérialisme britannique avec 
lequel le Canada n’avait rien à voir. Par conséquent, même si une importante force expéditionnaire 
canadienne composée de volontaires a été déployée pendant la guerre d’Afrique du Sud, la décision 
en ce sens a presque entraîné la division du gouvernement et a été prise sans consultation préalable 
du Parlement, de peur d’un schisme du parti au pouvoir. Le compromis qui a finalement étouffé le 
débat – que le Canada enverrait des forces volontaires, mais que la Grande‑Bretagne devrait payer la 
facture – se démarquait de l’aide inconditionnelle que l’Australie et la Nouvelle‑Zélande avaient offerte 
à la Grande‑Bretagne104.

Dans les années 1950 et 1960, le nationalisme québécois a recommencé à s’agiter; cette fois‑ci, 
il s’est manifesté sur le plan politique plutôt que de manière violente. Après trois décennies de débat, 
le point culminant de ce mouvement nationaliste a été le référendum sur l’indépendance du Québec 
en 1995, proposition rejetée par une faible majorité105. Durant cette période, le nationalisme québécois 
a eu pour effet de faire des forces militaires un instrument d’unité nationale en plus d’assurer la défense 
nationale. Considérées comme un organisme inclusif représentant l’unité canadienne, les forces armées 
(comme le reste du gouvernement du Canada) sont maintenant une entité bilingue qui reconnaît le 
français et l’anglais à titre de langues officielles et, depuis le début des années 1970, exige que les offi‑
ciers supérieurs parlent couramment les deux langues106. En outre, plusieurs questions liées aux forces 
armées et à la défense ont continué à séparer les Anglo‑Canadiens des Franco‑Canadiens, parfois 
au détriment d’une politique de défense pragmatique. Une telle division selon des critères ethniques 
n’existe pas en Australie et en Nouvelle‑Zélande et constitue par conséquent une autre différence entre 
les trois pays.

101 . États‑Unis, Central Intelligence Agency, The World Factbook, « Canada », https://www.cia.gov/library/publications/
the‑world‑factbook/geos/ca.html (consulté le 29 octobre 2012).

102 . Cité dans : Blaxland, Strategic Cousins, 2003, p. 85.
103 . Marcel Rioux, « The Development of Ideologies in Quebec », dans A Passion for Identity: An Introduction to Canadian Studies, 

2e édition, éds. David Taras, Beverly Rasporich et Eli Mandel, Ontario, Nelson Canada, 1993, p. 72‑74.
104 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 169‑171.
105 . Louis Balthazar, « The Faces of Quebec Nationalism », dans A Passion for Identity (voir note 102), p. 97‑107.
106 . MDN/FC, Une institution nationale, http://www.forces.gc.ca/site/about/roles_f.asp (consulté le 7 juin 2006, site supprimé). 

Accessible à : http://web.archive.org/web/20070502154005/http://www.forces.gc.ca/site/about/roles_f.asp (consulté le 17 décembre 2012).
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Conclusion : Un bon choix pour la comparaison
L’exposé ci‑dessus a prouvé que l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, malgré quelques 

différences importantes, montrent beaucoup de similitudes. Celles‑ci, historiques et contemporaines, 
sont d’une vaste portée, allant des systèmes gouvernementaux communs et des valeurs nationales com‑
munes aux expériences communes de guerre à l’échelle nationale. En effet, il existe de nombreuses 
ressemblances importantes entre l’histoire militaire de l’Australie, celle du Canada et celle de la 
Nouvelle‑Zélande. Parmi ces ressemblances, les principales sont les liens avec leurs alliés les plus puis‑
sants (surtout la Grande‑Bretagne et les États‑Unis), les relations entre leurs entreprises militaires (en 
particulier durant la Première Guerre mondiale), ainsi que l’établissement de l’identité nationale et 
l’expérience commune de guerre en tant que pays étranger, en ce sens qu’aucun des pays en question n’a 
été envahi ni occupé (depuis la fin de la guerre de 1812 dans le cas du Canada).

Le résultat de ces expériences communes est le fait que, même aujourd’hui, les sociétés de ces pays, 
et en particulier leurs forces armées, présentent de nombreuses ressemblances. Les trois pays disposent 
de forces armées avancées sur le plan technologique et, depuis 1987, ont tenu des débats similaires sur 
l’existence et l’utilité des concepts tels que la révolution dans les affaires militaires (RAM) touchant les 
technologies de l’information107. À l’origine de ces débats se trouve la capacité des trois pays d’ache‑
ter et d’utiliser des technologies de communication, des systèmes de navigation et des appareils de 
détection de l’ennemi de pointe à des fins militaires, quoique souvent en nombre limité en raison des 
contraintes de financement habituelles d’une puissance moyenne.

Chacune des trois  armées est toujours façonnée en grande partie par le besoin constant d’in‑
teropérabilité avec les alliés (qui découle en partie du statut de puissance militaire moyenne de ces 
armées). En raison de ce besoin, les trois armées adhèrent généralement à des normes d’interopérabi‑
lité multinationale ou interservice telles que celles de l’OTAN, du programme de standardisation des 
armées Américaine, Britannique, Canadienne et Australienne (ABCA), ou du groupe de travail sur 
l’interopérabilité maritime de l’Australie, du Canada, de la Nouvelle‑Zélande, du Royaume‑Uni et des 
États‑Unis (AUSCANZUKUS). Des variantes des mêmes aéronefs, véhicules blindés et navires se 
trouvent également dans les forces armées des trois pays.

Lorsqu’on examine d’une manière générale les nombreuses ressemblances susmentionnées, il de‑
vient évident que l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande sont des sujets de comparaison incon‑
tournables. Cela est particulièrement vrai dans le cas de leurs forces armées et, compte tenu des nom‑
breuses similarités entre celles‑ci, il est étonnant que si peu de comparaisons aient été faites dans ce 
domaine. La présente étude comble l’une de ces lacunes : l’évolution de la doctrine militaire stratégique 
de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007.

107 . Michael Evans, « Australia and the Revolution in Military Affairs » (document de travail nº 115, Australian Army Land Warfare 
Studies Centre, Duntroon, 2001); Andrew Richter, « The Revolution in Military Affairs and its Impact on Canada: The Challenge and 
the Consequences » (document de travail nº 28, Institute of International Relations, University of British Columbia, Vancouver, 1999); et 
David Dickens, « Revolution in Military Affairs: A New Zealand View – Part I » (document de travail 14/99, Centre for Strategic Studies, 
Victoria University of Wellington, Victoria, 1999). Une « révolution dans les affaires militaires (RAM) » a été définie comme « un changement 
de paradigme dans la nature et la conduite des opérations militaires », dans ce cas occasionné par les progrès technologiques réalisés depuis la 
fin de la guerre du Vietnam, et mis en évidence initialement pendant la guerre du Golfe de 1991. Le concept a connu une grande popularité au 
cours des années 1990, même s’il a été mis en doute depuis en raison de la nature asymétrique des guerres qui ont éclaté en Afghanistan et en Iraq 
après les attentats du 11 septembre 2001. Par conséquent, il est désigné ci‑après comme concept plutôt que comme événement défini. Au sujet du 
concept de RAM, voir R. Hindley, Past Revolutions, Future Transformations: What Can the History of Revolutions in Military Affairs Tell Us about 
Transforming the US Military?, Santa Monica, RAND Corporation, 1999; Alvin Toffler et Heidi Toffler, Guerre et contre‑guerre : survivre à l ’aube 
du XXIe siècle, Paris, Fayard, 1994; et Eliot Cohen, « A Revolution in Warfare », Foreign Affairs, vol. 75, nº 2, mars‑avril 1996), p. 37‑54.
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Chapitre 2
La décennie de l’incertitude : Évolution des politiques stratégiques et opérations 
entreprises entre 1987 et 1997

La chute du mur de Berlin et l’effondrement subséquent de l’Union soviétique, suivis rapidement 
de la guerre du Golfe, ont concouru à faire des années 1989 à 1991 une période de profonds change‑
ments dans le système international. Pourtant, l’année 1987 a sans doute été plus importante du point 
de vue de la politique stratégique pour l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, en tant que plus 
petites puissances. Dans les trois  pays, les politiques ont été orientées par la publication de Livres 
blancs sur la défense, qui, bien que nettement différents sur les plans de leur orientation politique et du 
contexte dans lequel ils ont été rédigés, étaient néanmoins similaires puisqu’ils promettaient d’établir 
une nouvelle orientation stratégique. La période sur laquelle porte la présente étude commence par la 
publication de ces Livres blancs.

Cependant, ces documents n’ont pas été élaborés hors du contexte politique et stratégique. Par 
conséquent, l’analyse dans le présent chapitre commence par un aperçu des principaux thèmes po‑
litiques et stratégiques continus qui ont influé sur l’élaboration des Livres blancs sur la défense de 
l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, publiés en 1987. Ensuite, on trouve un bref examen 
des stratégies décrites dans les Livres blancs, et le reste de l’analyse présentée dans ce chapitre se divise 
en deux sections : la première examine les politiques stratégiques élaborées et les opérations entreprises 
en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande de 1987 à 1992, et la deuxième porte sur la période 
allant de 1992 à 1997. En étant axée tout spécialement sur les politiques stratégiques et les opérations 
militaires, cette analyse présente les progrès réalisés dans deux des domaines clés qui ont exercé une 
influence sur la rédaction de la doctrine dans les trois pays tout au long de cette période. Fait tout 
aussi important, cette discussion donne également un aperçu du contexte politique général dans lequel 
la doctrine a évolué durant cette période. En conclusion, les principaux facteurs qui ont façonné ce 
contexte politique sont explicités, et on peut constater que l’incertitude sur le plan stratégique est une 
caractéristique clé de la période.

Thèmes des politiques stratégiques avant 1987
Dans le cas de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, la conclusion de la guerre du Vietnam marque 

la fin d’une ère de stabilité politique et stratégique dans un contexte d’instabilité régionale. Avant 
le début des années 1970, l’Asie du Sud‑Est a été à l’avant‑plan de la guerre froide pendant plus de 
deux décennies, qui ont commencé par la victoire des communistes lors de la guerre civile en Chine 
en 19491. Par la suite, plusieurs guerres ont été déclenchées par les puissances occidentales en vue 
d’empêcher la propagation du communisme dans la région, et les forces armées de l’Australie et de la 
Nouvelle‑Zélande y ont participé dans tous les cas2. En outre, la politique étrangère de l’Indonésie a 
connu une période de Konfrontasi à la fin des années 1960, qui menaçait la sécurité de l’Australie en 
particulier et a eu des conséquences plus générales sur la Nouvelle‑Zélande3. Cette période, jumelée à 

1 . William Wei, « ’Political Power Grows Out of the Barrel of a Gun’: Mao and the Red Army », dans A Military History of China, 
éds. David Graff et Robin Higham, Cambridge, Westview, 2002, p. 229‑248.

2 . La première de ces guerres a été l’insurrection communiste malaise (1948 à 1960), la deuxième, la guerre de Corée (1950 à 1953), à 
laquelle le Canada a également participé de façon importante, et la troisième, la guerre du Vietnam dirigée par les États‑Unis (1962 à 1975). 
Dennis et Grey, Emergency and Confrontation, p. 173‑174; et Grey, The Commonwealth Armies, p. 88‑108. Il convient de noter que la 
guerre française en Indochine (1946 à 1954) ne fait pas partie de cette liste puisque le principal motif de guerre de la France n’était pas 
l’anticommunisme, mais plutôt une tentative de réaffirmation de sa domination coloniale dans la région. Bernard Fall, Indochine, 1946‑1962 : 
chronique d’une guerre révolutionnaire, Paris, Laffont, 1962, p. 19‑30.

3 . J. Soedjati Djiwandono, Konfrontasi Revisited: Indonesia’s Foreign Policy under Soekarno, Jakarta, Centre for Strategic and International 
Studies, 1996, p. 1‑7.
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la période pendant laquelle Sukarno était au pouvoir (durant laquelle l’Indonésie risquait de passer du 
côté communiste), a favorisé un sentiment général d’insécurité en Australie et en Nouvelle‑Zélande4. 
Enfin, la crainte d’une possible politique étrangère expansionniste en Chine s’est accrue à Canberra et 
à Wellington au cours des années 1950, et s’est encore intensifiée après les essais nucléaires de la Chine 
durant les années 19605. Même si cette crainte s’était grandement dissipée à la fin de la décennie, elle 
posait quand même une autre difficulté pour les planificateurs de la Défense6.

Pour relever cette multitude de défis en matière de sécurité, l’Australie et la Nouvelle‑Zélande ont 
adopté une stratégie de « défense à l’avant » au début des années 1950. Essentiellement, cette stratégie 
était axée sur la neutralisation des menaces à la sécurité nationale avant qu’elles atteignent les côtes de 
l’un ou l’autre des pays. Pour s’assurer de parvenir à cet objectif, les deux pays ont adopté une approche 
reposant sur une double politique; ils envoyaient leurs forces militaires participer aux conflits régionaux 
tout en cultivant soigneusement leurs relations d’alliance avec la Grande‑Bretagne et les États‑Unis, 
dans l’espoir que ces alliés fournissent un soutien à la défense si leur survie nationale était directement 
menacée7.

Au début des années 1970, cependant, la stratégie de défense à l’avant devenait de moins en moins 
populaire dans les deux pays et de nombreux mouvements contre la guerre du Vietnam ont amené 
beaucoup de simples citoyens à remettre en question son utilité. Néanmoins, ce sont des événements 
survenus à l’échelle internationale qui ont finalement rendu la défense à l’avant irréalisable. Le premier 
de ces événements fut l’annonce faite par le premier ministre britannique Harold Wilson en 1968 que 
la Grande‑Bretagne retirait ses forces militaires de l’« est de Suez »8. Il y eut ensuite, en 1969, l’adoption 
de la « doctrine de Guam » par les États‑Unis, qui mettait fin à la garantie d’une aide militaire auto‑
matiquement à leurs alliés d’Asie du Sud‑Est9. En l’espace de deux années seulement, deux des vieux 
piliers des politiques de sécurité de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande se sont désintégrés, forçant 
une réorientation de la politique stratégique des deux pays.

En Australie, le Livre blanc sur la défense de mars 1972 (Australian Defence Review), publié par 
le gouvernement McMahon, a été le premier document officiel largement diffusé à prendre acte des 
changements de politique stratégique de la Grande‑Bretagne et des États‑Unis. En déclarant que 
l’Australie « ne devrait pas laisser ses attentes de soutien externe pour sa défense […] masquer son 
obligation d’assumer, dans les limites de ses ressources, la responsabilité principale de sa propre dé‑
fense classique10  », l’Australian Defence Review annonçait le début d’un changement politique vers 
l’« autonomie » de la défense11. Malgré ce changement, l’Australian Defence Review n’abandonnait pas 
complètement la stratégie de défense à l’avant de l’Australie et précisait les situations dans lesquelles 
les forces australiennes devraient être déployées à l’étranger, notamment afin d’appuyer les intérêts de la 
Papouasie‑Nouvelle‑Guinée avant qu’elle devienne indépendante en 1975 (même si, en fin de compte, 
le déploiement de forces n’a pas été nécessaire)12.

4 . Adrian Vickers, A History of Modern Indonesia, Cambridge, Cambridge University Press, 2005, p. 152‑156.
5 . Gregory Clark, In Fear of China, Melbourne, Lansdowne Press, 1967, p. 161‑211.
6 . Lachlan Strahan, Australia’s China: Changing Perceptions from the 1930s to the 1990s, Cambridge, Cambridge University Press, 1996, p. 160‑180.
7 . Cette approche a mené à la signature du traité de l’ANZUS en 1951.
8 . John Darwin, « Britain’s Withdrawal from East of Suez », dans Munich to Vietnam: Australia’s Relations with Britain and the United 

States Since the 1930s, éd. Carl Bridge, Carlton, Melbourne University Press, 1991, p. 140‑158.
9 . Robert Litwak, Détente and the Nixon Doctrine: American Foreign Policy and the Pursuit of Stability, 1969‑1976, Cambridge, Cambridge 

University Press, 1984, p. 52‑54.
10 . DOD, Australian Defence Review, 1972, p. 14.
11 . Dans ce contexte, l’« autonomie » se définit comme la capacité de l’Australie de défendre son territoire national sans compter sur 

l’aide de ses alliés. Michael Lankowski, « Assessing Self‑Reliance in Australian Defence and Alliance Policy, 1966‑2006 », étude de doctorat, 
University of Queensland, 2006, p. 23‑26.

12 . DOD, Australian Defence Review, 1972, p. 5.
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Ce n’est qu’à partir de l’élection du gouvernement Whitlam en décembre 1972 (premier gouverne‑
ment travailliste de l’Australie en 23 ans) que certaines réformes radicales de la défense ont eu lieu, à un 
rythme que certains estimaient alarmant. Dans les quelques mois qui ont suivi son arrivée au pouvoir, 
le gouvernement Whitlam a mis fin à la participation de l’Australie à la guerre du Vietnam, aboli la 
conscription, pris des dispositions pour que la garnison australienne soit retirée de Singapour, et reconnu 
officiellement le gouvernement communiste à Beijing, ce qui a éteint toute crainte subsistante concernant 
une menace chinoise immédiate à la sécurité de l’Australie13. Peu après, les cinq ministères autonomes (et 
en concurrence) de l’Australie qui avaient précédemment été responsables de la formulation et de la mise 
en œuvre de la politique de défense ont été fusionnés afin de former le Department of Defence (DOD)14.

Toutefois, le changement idéologique par lequel on s’est éloigné de la défense à l’avant et qui 
sous‑tendait ces réformes était plus radical. Immédiatement à son arrivée au pouvoir, le gouvernement 
Whitlam a adopté une politique de «  défense continentale  » axée exclusivement sur la protection 
directe du continent australien, ce qui contribuait considérablement au changement vers l’autono‑
mie15. Ce changement politique a été exprimé officiellement dans le Livre blanc sur la défense de 1976 
(Australian Defence16), même si, fait important, il n’a été publié qu’après le renvoi du gouvernement 
Whitlam et l’arrivée au pouvoir du gouvernement libéral (conservateur) Fraser. Principalement en 
raison du fossé idéologique qui séparait les gouvernements Whitlam et Fraser, le gouvernement Fraser 
n’a jamais complètement accepté la stratégie adoptée dans le Livre blanc de 197617. La politique de 
défense du gouvernement Fraser a plutôt connu ce que David Lee a décrit comme un « retour à la 
rhétorique, voire à la substance, de la défense à l’avant18. »

Afin de justifier sa rhétorique, pendant la période où il était au pouvoir, le gouvernement Fraser a 
souvent fait mention de ce qu’il percevait comme une « menace soviétique » croissante à la sécurité de 
l’Australie19. Au même moment, cependant, les préoccupations relatives à la défense qui sous‑tendaient 
cette rhétorique n’étaient pas suffisamment importantes pour justifier une augmentation des dépenses 
de défense, et encore moins un grand examen de la stratégie de défense nationale. Par conséquent, 
l’exercice de la défense de l’Australie sous le gouvernement Fraser a progressé vers la défense conti‑
nentale, puisque les compressions budgétaires constantes imposées au départ par le gouvernement 
Whitlam (qui ont été maintenues par le gouvernement Fraser) ont entraîné une dégradation impor‑
tante de la capacité de l’Australian Defence Force (ADF) de déployer des forces à l’étranger et de les 
maintenir en puissance une fois déployées à l’étranger20.

Comme ce fut le cas en Australie, le public s’est opposé de plus en plus à la stratégie de dé‑
fense à l’avant en Nouvelle‑Zélande. Au début des années 1970, les grandes justifications à la base de 

13 . Graeme Cheeseman, « From Forward Defence to Self‑Reliance: Changes and Continuities in Australian Defence Policy 1965‑90 », 
Australian Journal of Political Science, vol. 26, 1991, p. 433; et Strahan, p. 291‑292.

14 . Eric Andrews, The Department of Defence, vol. 5, The Australian Centenary History of Defence, South Melbourne, Oxford University 
Press, 2001, p. 196‑198.

15 . David Lee, Search for Security: The Political Economy of Australia’s Post‑war Foreign and Defence Policy, St Leonards, Allen & 
Unwin, 1995, p. 73‑74.

16 . DOD, Australian Defence, 1976 Defence White Paper, p. 10.
17 . À ce stade, il convient de noter que le fossé entre les diverses formes de défense à l’avant et de défense continentale est une 

caractéristique constante de la politique australienne depuis la Fédération; les gouvernements conservateurs préfèrent habituellement les 
politiques qui s’apparentent à la défense à l’avant, et les gouvernements travaillistes soutiennent diverses variantes de la défense continentale. Voir 
Michael Evans, « Overcoming the Creswell‑Foster Divide in Australian Strategy: The Challenge for Twenty‑First Century Policy Makers », 
Australian Journal of International Affairs, vol. 61, no 2, juin 2007, p. 193‑214.

18 . David Lee, « Australia’s Defence Policy, A Historic Overview », dans Australia’s Security in the 21st Century, Mohan Malik, éditeur, 
St. Leonards, Allen & Unwin, 1999, p. 27.

19 . Graeme Gill, « Australia and the Eastern Bloc », dans Diplomacy in the Market Place: Australia in World Affairs, vol. 7, 1981‑90, éds. 
P. J. Boyce et J. R. Angel, Sydney, Longman Cheshire, 1992, p. 227.

20 . Lee, « Australia’s Defence Policy », p. 28.
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l’adoption de cette stratégie en Nouvelle‑Zélande – les menaces que représentaient les forces com‑
munistes en Indonésie et en Malaisie – avaient disparu. La Nouvelle‑Zélande, comme l’Australie, a 
connu un changement de gouvernement en 1972 : le pouvoir est alors passé des mains du Parti national 
(conservateur) à celles du Parti travailliste. Contrairement à son homologue australien, le nouveau 
gouvernement Kirk estimait avantageux de conserver plusieurs éléments de la stratégie de défense à 
l’avant, malgré sa popularité en baisse.

Cependant, les motifs du gouvernement Kirk n’étaient pas nécessairement fondés sur la sécurité 
nationale, mais plutôt sur les avantages diplomatiques et économiques que la Nouvelle‑Zélande obte‑
nait indirectement en raison de son engagement militaire continu à l’étranger. Le bataillon d’infanterie 
de la Nouvelle‑Zélande en garnison à Singapour, par exemple, y est resté jusqu’en 1989, malgré le 
retrait de la Grande‑Bretagne et de l’Australie de Singapour qui rendait sa présence non pertinente sur 
le plan stratégique au début des années 1970. Cette décision s’explique par le fait qu’héberger la garni‑
son en Nouvelle‑Zélande aurait été beaucoup plus coûteux, par l’effet positif qu’avait la perspective du 
voyage à l’étranger sur le recrutement et par l’atmosphère diplomatique positive que créait la partici‑
pation de la garnison de la Nouvelle‑Zélande aux exercices multinationaux avec ses alliés de l’Asie du 
Sud‑Est, en particulier la Malaisie et Singapour21.

Le gouvernement Kirk a également maintenu la participation de la Nouvelle‑Zélande à l’Ac‑
cord de défense des cinq  puissances (Australie, Grande‑Bretagne, Malaisie, Nouvelle‑Zélande et 
Singapour), qui avait été conclu par le gouvernement du Parti national en 1971 afin de s’assurer que 
Singapour et la Malaisie restaient au sein de la structure de l’Alliance occidentale et qu’une présence 
britannique symbolique soit maintenue dans la région22. De nouveau, la décision du gouvernement 
Kirk était motivée par des préoccupations diplomatiques plutôt que stratégiques  – la contribution 
militaire de la Nouvelle‑Zélande aux exercices annuels (une condition de l’Accord) représentait une 
manifestation de solidarité qui pouvait être citée de façon commode à tout moment lorsque l’exigeait la 
relation de la Nouvelle‑Zélande avec Singapour et la Malaisie23. À la lumière de ces avantages, la New 
Zealand Defence Force (NZDF) est demeurée configurée pour la défense à l’avant malgré l’absence de 
grandes menaces et l’opposition de la population à cette stratégie.

À la suite du retour au pouvoir du Parti national en 1975, l’orientation de la stratégie de défense 
à l’avant de la Nouvelle‑Zélande a changé; en effet, on s’est tourné vers le Pacifique Sud en raison de 
préoccupations concernant la stabilité interne des voisins du Nord de la Nouvelle‑Zélande. Le gou‑
vernement national a également conservé les politiques d’alliance générales de la Nouvelle‑Zélande, 
tout en augmentant la participation de la Nouvelle‑Zélande aux exercices de l’Accord de défense des 
cinq puissances en 1981 de façon à inclure un élément de l’armée de terre (auparavant, la participation 
à ces exercices provenait presque exclusivement de la Royal New Zealand Air Force [RNZAF])24.

Sous l’autorité du premier ministre Robert Muldoon, la Nouvelle‑Zélande a aussi continué à par‑
ticiper à des exercices militaires conjoints avec les États‑Unis. En retour de la participation continue 
des États‑Unis à l’alliance de l’ANZUS, l’Australie entretenait plusieurs installations combinées avec 
les forces armées américaines; la Nouvelle‑Zélande « a respecté son engagement » principalement en 
accordant, sur demande, l’accès à ses ports aux navires militaires américains25. C’est cette politique qui 
est devenue le point de mire des opposants de la défense à l’avant.

21 . James Rolfe, Defending New Zealand: A Study of Structures, Processes and Relationships, Wellington, The Printing Press, 1993, p. 97‑106.
22 . Carlyle Thayer, « The Five Power Defence Arrangements: The Quiet Achiever », Security Challenges, vol. 3, no 1, février 2007, p. 81.
23 . Ian McGibbon, « The Defence Dimension », dans Southeast Asia and New Zealand: A History of Regional and Bilateral Relations, 

Anthony L. Smith, éditeur, Singapore, Institute of Southeast Asian Studies, 2005, p. 26‑27.
24 . Ibid., p. 27.
25 . Joseph A. Camilleri, ANZUS: Australia’s Predicament in the Nuclear Age, South Melbourne, McMillan, 1987, p. 133.
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L’opposition à la défense à l’avant est demeurée populaire en Nouvelle‑Zélande tout au long des 
années 1970. Au début des années 1980, cette opposition a même connu un genre de renaissance; 
elle s’est éloignée de la défense à l’avant dans son ensemble et orientée vers un élément particulier 
de cette politique, à savoir les conditions de la participation de la Nouvelle‑Zélande à l’alliance de 
l’ANZUS. En grande partie, cette renaissance était une réponse à la position anticommuniste intran‑
sigeante de l’administration Reagan, que de nombreux Néo‑Zélandais considéraient comme une plus 
grande menace à la sécurité mondiale que l’Union soviétique. À cet égard, un certain paradoxe a vu 
le jour. Bien que les Néo‑Zélandais soient en majorité demeurés en faveur de l’alliance de l’ANZUS, 
un nombre croissant d’entre eux estimaient aussi que les avantages découlant de la participation de la 
Nouvelle‑Zélande à l’alliance n’étaient pas suffisamment importants pour justifier les contributions 
du pays. Au fil du temps, l’une de ces contributions est devenue le point de mire d’une objection plus 
générale à la politique : l’utilisation des ports néo‑zélandais par les navires de guerre américains por‑
teurs d’armes nucléaires ou à propulsion nucléaire26. Cela s’explique par une raison assez simple : en 
Nouvelle‑Zélande, la population considérait de plus en plus que la présence d’armes nucléaires dans le 
Pacifique Sud avait un effet déstabilisant sur la sécurité régionale.

Au début des années 1980, les protestations contre la politique étrangère des États‑Unis et l’amar‑
rage des navires de guerre américains dans les ports de la Nouvelle‑Zélande se sont faites plus im‑
portantes et plus fréquentes. L’élection du gouvernement travailliste Lange en 1984 est le catalyseur 
qui a précipité les événements (l’une des plateformes électorales du parti travailliste était sa position 
antinucléaire). À la suite d’un exercice de l’ANZUS dans la région de Tasman au début de  1985, 
les États‑Unis ont demandé l’autorisation pour le United States Ship (USS) Buchanan, un navire de 
guerre capable de transporter des armes nucléaires, de faire escale dans un port de la Nouvelle‑Zélande. 
Le gouvernement Lange a répondu à la demande des États‑Unis que les droits d’amarrage ne se‑
raient accordés que si le Buchanan ne transportait pas d’armes nucléaires. Conformément à sa politique 
consistant à « ne pas confirmer ni nier », Washington a refusé d’indiquer si le Buchanan transportait 
des armes nucléaires. Le gouvernement Lange a alors rejeté la demande des États‑Unis, ce qui a incité 
le Département d’État américain à faire une mise en garde selon laquelle « les mesures prises par la 
Nouvelle‑Zélande ne seraient pas “sans coûts”27. » Ce qui s’est ensuite produit est aujourd’hui connu 
sous le nom de « crise de l’ANZUS. »

En résumé, la crise de l’ANZUS se limite à trois  années de négociations diplomatiques en fin 
de compte futiles entre l’Australie, la Nouvelle‑Zélande et les États‑Unis pour maintenir le traité de 
l’ANZUS28. Les conséquences de la crise se sont toutefois avérées plus importantes que la crise en soi 
pour la politique de défense de la Nouvelle‑Zélande. À la fin des années 1980, les États‑Unis avaient en 
pratique rompu les liens qu’ils entretenaient avec la Nouvelle‑Zélande dans le cadre du traité de l’ANZUS 
et avaient plutôt choisi de poursuivre une relation de défense bilatérale avec l’Australie (grosso modo sous 
le nom de l’ANZUS)29. La Nouvelle‑Zélande, qui avait perdu son lien de défense avec le deuxième de ses 
amis remarquables et puissants, a été forcée de réévaluer l’ensemble de sa politique de défense.

Contrairement à l’Australie et à la Nouvelle‑Zélande, la géographie du Canada et son orientation 
stratégique vers l’Europe ont fait en sorte que le retrait des Britanniques de l’Est de Suez et l’adoption 
de la doctrine de Guam par les États‑Unis ont eu peu de répercussions, voire aucune, sur Ottawa.  

26 . Paul Landais‑Stamp et Paul Rogers, Rocking the Boat: New Zealand, the United States and the Nuclear‑Free Zone Controversy in the 
1980s, Oxford, Berg, 1989, p. 17‑22.

27 . Hyam Gold, « Labour’s First 300 Days », dans New Directions in New Zealand Foreign Policy, Hyam Gold, éditeur, Auckland, Benton 
Ross Publishers, 1985, p. 2.

28 . Pour obtenir de plus amples renseignements sur le déroulement de la crise de l’ANZUS, voir Michael Pugh, The ANZUS Crisis, 
Nuclear Visiting and Deterrence, Cambridge, Cambridge University Press, 1989.

29 . Camilleri, p. 140‑147.
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De plus, les militaires canadiens n’ont jamais participé à la guerre du Vietnam30; par conséquent, les ré‑
percussions de la guerre furent beaucoup moins importantes au Canada qu’en Australie et en Nouvelle‑
Zélande. Alors que les populations de ces pays ont été entraînées dans un débat conflictuel sur la 
politique stratégique en raison de la participation de leur pays à la guerre du Vietnam, de nombreux 
Canadiens sont devenus de plus en plus indifférents à leurs forces militaires et à la politique stratégique 
de leur pays pendant la même période. Les membres des FC déployés loin en Europe ou opérant des 
stations radars dans les régions peu peuplées du Nord du pays étaient loin des yeux, loin du cœur pour 
la majorité des Canadiens31. Par conséquent, les forces armées du Canada, parmi les mieux financées 
et les mieux équipées au monde au début des années 1950, s’étaient fortement dégradées à la fin des 
années 1960, une bonne part de leurs équipements maintenant obsolètes.

Le changement le plus important en matière de politique stratégique au Canada durant cette 
période a été la décision, en 1968, de fusionner la MRC, l’Armée canadienne et l’ARC en un seul ser‑
vice – les FC. Poussée par Paul Hellyer, ambitieux ministre de la Défense du premier ministre libéral 
Lester Pearson, l’unification des forces armées du Canada a souvent été considérée par les commenta‑
teurs en défense comme une simple mesure de réduction des coûts32. Même si la réduction des coûts 
représentait de toute évidence l’un des motifs de la décision d’unifier les FC, celle‑ci semble également 
une tentative précoce de parvenir à ce qu’on appellerait aujourd’hui l’« interarmisation » au sein des FC. 
D’après les observations de R. J. Clark :

À bien des égards, il s’agissait d’un premier pas inspiré vers le commandement et contrôle in‑
terarmées au niveau stratégique national, concept qui était bien à l’avance sur son temps […]. 
L’histoire a démontré que cette idée de commandement stratégique interarmées de services 
distincts a pris racine dans la plupart des forces armées occidentales […]. L’unification en un 
seul service, toutefois, demeure une expérience exclusivement canadienne33.

Malheureusement, l’unification n’a pas donné lieu à la création d’une force « interarmées » dy‑
namique plusieurs décennies avant son temps. Au contraire, l’expérience a échoué pour plusieurs rai‑
sons. Des objections ont été soulevées au motif que la décision allait tuer les vieilles traditions de 
chacun des services et l’uniforme unique qui a été créé est rapidement devenu le symbole de la cause 
de ces objec tions34. Plusieurs officiers supérieurs provenant des trois  services ont démissionné en 
signe de protestation et, en conséquence, le professionnalisme des FC a souffert. De plus, les six nou‑
veaux « commandements » qui ont remplacé les trois services – Commandement de la Force mobile, 
Commandement maritime, Commandement de la défense aérienne, Commandement du transport 
aérien, Commandement de l’instruction et Commandement du matériel – ont été longs à mettre en 
œuvre, ont nécessité un investissement financier considérable et n’étaient pas plus propices à la coo‑
pération ou à l’interarmisation que les trois services qu’ils avaient remplacés. En effet, les nouveaux  
commandements n’ont fait que très peu pour éliminer les rivalités qui existaient déjà entre les services et, 

30 . Même si des officiers de l’Armée canadienne ont été envoyés au Vietnam dans le cadre de la Commission internationale de 
surveillance et de contrôle, établie durant les pourparlers de paix de Genève de 1954, ils n’ont pas participé aux combats de la guerre du Vietnam 
dirigée par les États‑Unis. Shane B. Schreiber, « Le chemin de l’enfer, 1re partie : le Canada au Vietnam, 1954‑1973 », Le Journal de l ’Armée du 
Canada, vol. 10, nº 1, printemps 2007, p. 83‑96.

31 . La situation est toujours la même sur le plan de la sécurité dans le Nord du Canada. Peter Haydon, « Editorial: Arctic Security », 
Canadian Naval Review, vol. 1, nº 4, hiver 2006, p. 4. Voir également Aaron P. Jackson, « Defending the ‘Empty North’: Comparing Canadian 
and Australian Challenges and Strategies », Canadian Naval Review, vol. 3, nº 4, hiver 2008, p. 4‑9.

32 . J. L. Granatstein, Canada’s Army: Waging the War and Keeping the Peace, Toronto, University of Toronto Press, 2002, p. 354.
33 . R. J. Clark, « Joint Organization: A Canadian Way Ahead » (rapport de recherche, Cours de commandement et d’état‑major 31, 

Collège des Forces canadiennes, Toronto, s.d.), p. 14‑15.
34 . Bien que cela puisse sembler inimportant pour le simple observateur, pour la plupart des militaires – qui respectent généralement un 

ensemble de valeurs axées sur l’« honneur », reconnaissent les actes difficiles et ont un fort sentiment d’appartenance à la sous‑communauté dont 
ils font partie au sein de leur unité –, le port d’un uniforme qui met l’accent sur leurs valeurs (souvent en incarnant l’histoire de l’unité) est une 
grande source de fierté et favorise donc un bon moral.
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à la fin des années 1970, les cultures distinctes de l’Armée de terre, de la Marine et de la Force aérienne 
avaient de toute évidence survécu dans le Commandement de la Force mobile, le Commandement 
maritime et le Commandement de la défense aérienne, respectivement35.

Sous la direction de Pierre  Trudeau, qui est devenu premier  ministre en  1968 (quelques mois  
après l’unification), les choses n’ont fait que s’aggraver pour les FC. Les budgets de défense étaient conti‑
nuellement resserrés et des achats d’équipement considérables, souvent urgents, ont fréquemment été 
reportés au cours des 16 années où Trudeau a été premier ministre36. L’une des premières réformes de 
Trudeau lorsqu’il est entré en fonction portait sur la contribution du Canada à l’OTAN et visait à réduire 
les coûts. En somme, Trudeau a réduit de moitié le nombre de militaires canadiens stationnés en Europe 
et a fait passer le reste des forces d’un rôle de première ligne à ce qui était en réalité un rôle de réserve37.

Cette réforme a ensuite été justifiée rétrospectivement par la publication du Livre blanc sur la dé‑
fense de 1971 (La défense dans les années 70). Ce Livre blanc établissait quatre priorités de défense pour 
le Canada, en ordre décroissant : la protection de la souveraineté nationale, la défense de l’Amérique 
du Nord (en collaboration avec les États‑Unis), la contribution de forces à l’OTAN et la participation 
aux missions internationales de maintien de la paix38. Cet ordre de priorité a rapidement été inversé 
lorsque la participation du Canada à l’OTAN est devenue « la principale priorité de défense “de fait” 
du gouvernement39. » Le maintien de la paix, populaire auprès des Canadiens, a également reçu une 
plus grande attention que l’importance que lui accordait le Livre blanc de 197140. Toutefois, comme 
les budgets ne reflétaient pas les priorités établies par le Livre blanc, et d’autant plus que la politique 
stratégique n’avait pas été mise à jour au fil des ans et de l’évolution des priorités (le Livre blanc suivant 
n’a été publié qu’en 1987), les FC étaient forcées de compter sur des ressources surexploitées et des 
stratégies militaires improvisées pour remplir leurs obligations.

Avec le temps, les FC ont toutefois commencé à se relever des échecs subis à la suite de l’unification 
et des réformes qui s’y rapportaient. À la fin des années 1970, le fait de désigner le Commandement 
de la Force mobile, le Commandement maritime et le Commandement de la défense aérienne res‑
pectivement comme « Armée de terre », « Marine » et « Force aérienne » était redevenu politiquement 
acceptable. En 1985, le gouvernement Mulroney (progressiste‑conservateur), élu l’année précédente, 
a réintroduit des uniformes distincts pour les trois  services, même si ces uniformes s’inspiraient de 
modèles américains plutôt que sur les modèles britanniques utilisés avant l’unification. Avant tout, 
l’effet dévastateur de l’unification ne se faisait vraiment plus sentir sur le moral des militaires recrutés 
après 1968. À la fin des années 1980, la plupart des membres des FC n’avaient pas servi avant l’unifica‑
tion et ne pleuraient pas l’époque où les services étaient visiblement distincts41. Ce qu’il faut cependant 
souligner, c’est le manque d’intérêt dont les FC ont continué de souffrir tout au long de la guerre froide, 
malgré cette réintroduction de la distinction entre les trois services. Dans les milieux militaires cana‑
diens, on se souvient donc des années 1970 et du début des années 1980 de la même façon qu’on s’en 
souvient dans les milieux militaires australiens, soit comme d’une période marquée par des réductions 
budgétaires considérables et une dégradation des capacités.

35 . Le Commandement aérien a été formé en 1975 à la suite de la fusion du Commandement de la défense aérienne et du 
Commandement du transport aérien. Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 368‑370.

36 . Pierre Trudeau a été premier ministre du 4 avril 1968 au 3 juin 1979, puis du 3 mars 1980 au 29 juin 1984, après une période de 
neuf mois où son parti a été celui de l’opposition. Cardenas, p. 107.

37 . Edna Keeble, « Rethinking the 1971 White Paper and (Pierre Elliott) Trudeau’s Impact on Canadian Defence Policy », American 
Review of Canadian Studies, vol. 27, nº 4, hiver 1997, p. 545‑69.

38 . Canada, MDN, La défense dans les années 70 : livre blanc sur la politique de défense, 1971, p. 18.
39 . Citation tirée de la publication de Keeble, p. 553.
40 . Henning A. Frantzen, NATO and Peace Support Operations 1991‑1999: Policies and Doctrines, Abingdon, Frank Cass, 2005, p. 120‑121.
41 . Granatstein, p. 377.
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Annonce de nouvelles orientations : les Livres blancs sur la défense de 1987
L’année 1987 s’est avérée importante pour l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande puisqu’elle 

marque le début d’une période de réorientation stratégique qui, dans les trois pays, a commencé par la 
publication d’un Livre blanc sur la défense.

En 1985, le ministre de la Défense de l’Australie, Kim Beazley, a chargé Paul Dibb, un ancien 
fonctionnaire au sein du DOD, d’entreprendre une évaluation générale de la situation de défense de 
l’Australie. Le rapport de M. Dibb, intitulé Review of Australia’s Defence Capabilities, mais plus cou‑
ramment appelé « le rapport Dibb », a été publié en mars 1986. Il comprend plusieurs recommanda‑
tions sur l’exercice de la défense australienne et a servi de base au Livre blanc sur la défense de 1987 
(The Defence of Australia 1987).

Essentiellement, les recommandations de M. Dibb découlent de son évaluation de la situation de 
sécurité en Australie. M. Dibb commence son rapport en déclarant que l’Australie est l’un des pays les 
plus sûrs au monde, et affirme ensuite qu’elle ne fait face à aucune menace militaire directe identifiable 
et que tout laisse prévoir que les présentes circonstances propices à la sécurité se maintiendront. Il 
ajoute qu’il faudrait au moins dix ans et un soutien externe massif pour que se développe une capacité 
régionale capable de nous menacer d’un assaut substantiel42. De plus, selon les recommandations du 
rapport, il n’était pas nécessaire pour l’Australie de participer à la planification américaine des mesures 
d’urgence à prendre en cas de guerre mondiale. M. Dibb conclut son rapport en indiquant que les 
installations de défense conjointes de l’Australie et des États‑Unis, ainsi que l’accès continu des navires 
et des avions de guerre américains aux ports et aux terrains d’aviation australiens représentaient une 
contribution suffisante de la part de l’Australie pour maintenir l’alliance avec les États‑Unis43.

À la lumière de cette situation stratégique, le rapport Dibb recommandait de maintenir la poli‑
tique d’autonomie et proposait que la politique de défense de l’Australie soit axée sur une « stratégie 
d’interdiction  », essentiellement une nouvelle variante de la stratégie de défense continentale44. La 
stratégie d’interdiction soulignait fondamentalement que « la principale préoccupation en matière de 
planification de la défense consiste à faire en sorte qu’il soit très difficile pour l’ennemi de traverser 
l’espace maritime et aérien menant au Nord de l’Australie; … dans la mesure où des forces ennemies de 
moindre importance sont susceptibles d’entrer dans son territoire, l’Australie va avoir besoin de forces 
terrestres très mobiles, capables de mener des opérations dispersées et de protéger le Nord du conti‑
nent45. » En mars 1987, un an après la publication du rapport Dibb, Kim Beazley a présenté le Livre 
blanc de 1987 au Parlement. La stratégie qui y était adoptée était alignée presque parfaitement sur les 
recommandations du rapport Dibb46.

Au Canada, le Livre blanc sur la défense de 1987 (Défis et engagements : une politique de défense pour 
le Canada) n’a pas établi de nouveaux objectifs stratégiques malgré les 16 années qui s’étaient écoulées 
depuis la publication du Livre blanc précédent. Il modifiait plutôt l’ordre de priorités des objectifs 
stratégiques afin d’harmoniser les politiques stratégique et d’approvisionnement avec la pratique. Par 
conséquent, Défis et engagements a renouvelé l’engagement des FC à l’égard de l’OTAN, de la protection 
de l’Amérique du Nord et de la souveraineté territoriale du Canada, ainsi que du maintien de la paix, 
selon cet ordre de priorité47.

42 . Paul Dibb, Review of Australia’s Defence Capabilities, rapport au ministre de la Défense, 1986, p. 1.
43 . Ibid., p. 4.
44 . Ibid., p. 5‑6.
45 . Ibid., p. 5.
46 . DOD, The Defence of Australia 1987, présenté au Parlement par Kim C. Beazley, ministre de la Défense, en 1987. Cette corrélation 

s’explique en partie par le fait que M. Dibb lui‑même était l’un des auteurs du Livre blanc.
47 . MDN, Défis et engagements : une politique de défense pour le Canada, 1987, chapitre 4.
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Au‑delà des priorités stratégiques, le Livre blanc signalait néanmoins d’importants changements 
politiques. Mettant l’accent sur la gravité de la menace soviétique, il reflétait en grande partie l’en‑
vironnement stratégique de l’époque (soit la rhétorique de l’administration Reagan, la fin de la dé‑
tente et le renouvellement des tensions de la guerre froide) et les promesses électorales faites par les 
progressistes‑conservateurs avant leur victoire aux élections de 1984. Il convient particulièrement de 
noter que Challenge and Commitment proposait des pistes de solutions pour atténuer les effets de la 
négligence dont avaient souffert les FC au cours des 16 années précédentes – ce qu’on décrivait comme 
« l’écart engagements‑capacités48. » Parmi ces solutions, mentionnons une augmentation continue du 
budget de la défense de l’ordre de 2 p. 100 par année, en sus de l’inflation, un accroissement de l’effectif, 
ainsi que de nouveaux équipements, dont des chars de combat principaux, des avions de chasse et (ce 
qui est presque extraordinaire, compte tenu des contraintes financières et de la petite taille de la Marine 
du Canada) des sous‑marins d’attaque à propulsion nucléaire. Le contingent canadien de l’OTAN 
devait aussi être grandement augmenté et la majeure partie de son équipement devait être modernisé49.

Pendant ce temps, à la fin des années 1980, la Nouvelle‑Zélande a activement (et rapidement) 
réévalué sa politique de défense à la suite de la crise de l’ANZUS. La première étape de ce processus a 
été la publication, en 1985, de The Defence Question: A Discussion Paper. En plus de solliciter les com‑
mentaires du public, ce document a établi un « comité d’enquête sur l’avenir des politiques stratégique 
et de sécurité de la Nouvelle‑Zélande » et identifié sept grandes questions à examiner. Entre autres, 
le document se demandait quels « types de politiques de défense étaient appropriées pour la position, 
notamment géographique, de la Nouvelle‑Zélande », et « l’importance que le pays accordait à la coo‑
pération de défense dans le contexte de ses inter‑relations avec l’Australie, ses partenaires du Pacifique 
Sud et d’autres pays »50.

Le Livre blanc sur la défense de 1987 de la Nouvelle‑Zélande repose sur le contenu du document 
de travail de 1985 (intitulé Defence of New Zealand: Review of Defence Policy 1987) et sur l’analyse sub‑
séquente; le Livre blanc est souvent appelé le « Defence Review. » Comme le Livre blanc sur la défense 
de 1987 de l’Australie, il reconnaissait que « la Nouvelle‑Zélande n’était pas menacée d’invasion ou 
d’attaque à grande échelle, et qu’on n’entrevoyait pas la possibilité d’une telle attaque dans la décennie 
à venir51. » Cependant, le Livre blanc cernait plusieurs menaces « susceptibles d’évoluer au cours de 
la prochaine décennie », dont l’interférence sur les voies commerciales et le harcèlement des marines 
marchandes à destination ou en provenance de la Nouvelle‑Zélande52.

En ce qui concerne la crise de l’ANZUS, le Livre blanc indiquait que « l’on devait procéder à la 
planification de la défense en reconnaissant le fait que, entre les États‑Unis et la Nouvelle‑Zélande, le 
traité de l’ANZUS était “inopérant”53. » Au lieu de l’alliance de l’ANZUS, le Livre blanc était axé sur la 
relation d’alliance de la Nouvelle‑Zélande avec l’Australie et son rôle de sécurité dans le Pacifique Sud. 
Cela était accompagné d’un changement de politique en faveur d’une plus grande autonomie. Dans 
l’ensemble, le Livre blanc signalait un changement majeur dans la politique de défense de la Nouvelle‑
Zélande : « Pour la première fois, nous avons adopté, dans nos politiques officielles, le concept selon le‑
quel les forces armées de la Nouvelle‑Zélande auront la capacité de fonctionner de manière autonome, 
même s’il est plus probable qu’elles collaborent avec l’Australie, pour faire face aux menaces de faible 
niveau dans la région qui nous intéresse directement sur le plan stratégique54. »

48 . Ibid., p. 43.
49 . Ibid., p. 43‑67.
50 . Nouvelle‑Zélande, Ministry of Defence (MOD), The Defence Question: A Discussion Paper, 1985, p. 2 et 21.
51 . MOD, Defence of New Zealand: Review of Defence Policy 1987, p. 11.
52 . Ibid., p. 10.
53 . Ibid., p. 18.
54 . Ibid., p. 38.
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Négliger les orientations ou simplement composer avec les changements? 1987‑1992
Comme cela avait été le cas auparavant au cours de leur histoire politique stratégique, l’Australie 

et la Nouvelle‑Zélande, en raison de leur isolement géographique de l’Europe – le théâtre principal de 
la guerre froide à la fin des années 1980 –, étaient peu touchées par les événements tumultueux de cette 
période. En revanche, le Canada a été lourdement et immédiatement touché par les événements qui 
se déroulaient en Europe, compte tenu, en particulier, de la priorité que son Livre blanc sur la défense 
de 1987 accordait à la défense de l’Europe par l’OTAN. La situation stratégique du Canada a changé 
si rapidement durant les années qui ont suivi la publication du Livre blanc sur la défense de 1987 que 
même la nécessité de stationner des troupes en Europe a été mise en doute à la fin des années 1980, 
bien que ce débat n’était aucunement propre au Canada55.

De plus, l’évolution rapide de la situation stratégique en Europe était aggravée par la montée en 
flèche de la dette nationale du Canada, préoccupation publique qui gagnait vite en importance à la fin 
des années 1980. Par conséquent, il était facile de laisser tomber la modernisation de l’équipement pro‑
mise dans le Livre blanc sur la défense de 1987 (lui‑même devenu caduc deux ans après sa publication 
en raison de l’évolution de la situation stratégique), à une époque où l’on était de plus en plus conscient 
du budget. En effet, le budget de 1989 a sonné le glas de la plupart des achats d’équipement promis dans 
le Livre blanc de 1987, y compris les nouveaux sous‑marins, les chars de combat principaux et les avions 
de chasse56. Cette annulation a eu un effet démoralisant immédiat pour les membres des FC, dont le 
moral avait été temporairement remonté par l’idée de bénéficier enfin d’une modernisation grandement 
nécessaire de l’équipement après deux décennies de négligence. La conséquence plus grave pour les FC 
était toutefois la perspective de devoir continuer à se débrouiller avec un équipement désuet.

Malgré le nouveau manque d’objectif stratégique et les compressions budgétaires continues pour 
la défense au Canada, les exigences opérationnelles à l’égard des FC ont augmenté à la fin des an‑
nées 1980 et au début des années 1990. Les engagements de maintien de la paix, très répandus au 
Canada depuis la crise du Canal de Suez de 1956, ont été ancrés davantage dans la conscience nationale 
grâce à la remise, en 1988, du prix Nobel de la paix à tous les Casques bleus de l’ONU. En l’honneur 
de cet événement, un monument commémoratif national du maintien de la paix a été érigé à Ottawa. 
Comme l’a affirmé Granatstein, « les Canadiens donnaient l’impression de croire à l’unanimité que 
ce prix était le leur57. » Au cours des années suivantes, le gouvernement du Canada a semblé devenir 
incapable de refuser les demandes de participation aux missions de maintien de la paix dirigées par 
l’ONU, lesquelles devenaient de plus en plus nombreuses. En 1988, l’ONU dirigeait 13 missions de 
maintien de la paix. Les FC participaient à toutes ces missions, d’une manière ou d’une autre. En 1992, 
le nombre de missions avait augmenté à 1858.

Cependant, le maintien de la paix n’est pas le seul type d’opération que les FC devaient mener 
pendant cette période, et en 1990‑1991, deux opérations très différentes (différentes du maintien de 
la paix et différentes l’une de l’autre) ont nécessité une utilisation maximale des ressources limitées 
des FC. La première de ces opérations a été la participation du Canada à la guerre du Golfe, dans le 
cadre de laquelle 2 500 militaires ont été déployés en mission. Les contributions les plus importantes 
du Canada à cette guerre ont été apportées par des CF18, qui ont effectué des sorties contre des cibles 
iraquiennes, et par une force opérationnelle navale qui a pris part au blocus de l’Iraq59. Dans le cadre de 

55 . David G. Haglund et Olaf Mager, « Bound to Leave? The Future of the Allied Stationing Regime in Germany », Revue canadienne de 
défense, février 1992, p. 35‑43.

56 . Donald A. Neill, « Back to the Basics: Defence Interests and Defence Policy in Canada », Revue canadienne de défense, décembre 1991, p. 41.
57 . Granatstein, p. 397.
58 . Ibid.
59 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 387‑388.



31Chapitre 2 - La décennie de l’incertitude : Évolution des politiques stratégiques et opérations entreprises entre 1987 et 1997

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

la deuxième opération, une aide militaire a été fournie au pouvoir civil. En effet, à la suite d’une fusil‑
lade survenue à Oka entre des policiers et un groupe d’individus lourdement armés qui se décrivaient 
eux‑mêmes comme des « guerriers Mohawks », événement ayant causé la mort de l’un des policiers, 
les FC ont été mobilisées par la Sureté du Québec. Encore plus que le déploiement pour la guerre 
du Golfe, cette mission exigeait, pour réussir, un grand professionnalisme militaire et une excellente 
gestion des relations avec les médias. Les FC se sont montrées à la hauteur et l’incident s’est conclu 
sans effusion de sang, en grande partie grâce à la discipline des soldats canadiens qui sont intervenus60. 
Néanmoins, l’incident a accaparé les ressources des FC durant plusieurs semaines et entamé davantage 
le budget de la défense, qui était déjà insuffisant.

À la lumière de l’évolution de la situation stratégique, des contraintes financières et du rythme 
opérationnel croissant au Canada, il a rapidement été question d’un autre Livre blanc sur la défense, 
mais en vain. En avril 1991, le Toronto Star signalait que « la production du Livre blanc a été reportée 
à maintes reprises en raison de la situation de sécurité Est‑Ouest qui évolue rapidement et de la guerre 
du Golfe61. » Durant cette période, le discours universitaire n’a fait que très peu pour accélérer le retour 
à la stabilité. À la fin des années 1980 et au début des années 1990, les chercheurs ont commencé à 
remettre en question presque chaque aspect des politiques de défense canadiennes de la guerre froide 
qui subsistaient encore, y compris l’avenir de l’OTAN lui‑même62. Peu de temps après, la nature et 
l’avenir de l’ensemble du système international ont été mis en doute63. La victoire rapide des alliés lors 
de la guerre du Golfe a tôt fait d’ajouter une dimension au discours, et les commentateurs en défense 
ont commencé à parler d’une RMA axée sur la technologie (et, ainsi, associée à des coûts élevés)64.

Au lieu de publier un nouveau Livre blanc, le gouvernement a annoncé un « nouveau cadre » de 
la défense canadienne en septembre 1991. En avril 1992, un énoncé de la politique de défense a été 
publié afin d’élargir le cadre. Intitulé La politique de défense du Canada, 1992, l’énoncé était semblable à 
un Livre blanc. Il était toutefois moins détaillé et, fait important, il semble avoir été élaboré de façon à 
accorder une plus grande souplesse dans l’application de son programme, et ce, sans que le gouverne‑
ment prête le flanc à la critique65. Signalant un grand changement de politique, l’énoncé annonçait que 
les FC allaient se retirer de l’Europe dans une période de deux ans. Il annonçait également que l’effectif 
de la Force régulière serait réduit et passerait de 84 000 à 75 000 au plus tard en 1995‑1996 (ce qui 
devait être compensé dans une certaine mesure par l’expansion de la Force de réserve)66. Au‑delà de ces 
aspects, l’énoncé ne faisait que reconnaître le climat d’incertitude stratégique qui persistait au Canada.

Pour l’Australie, les ramifications de la fin de la guerre froide ont été relativement mineures. 
Le document Australia’s Strategic Planning in the  1990s (ASP90), approuvé par le gouvernement 
en novembre  1989, soulignait que «  les relations entre les États‑Unis et l’Union soviétique chan‑
geaient considérablement » et qu’il « était possible que les tensions Est‑Ouest diminuent de façon 

60 . Desmond Morton, « Bayonets in the Streets: The Canadian Experience of Aid to the Civil Power 1867‑1990 », Revue canadienne de 
défense, avril 1991, p. 34; Claude Beauregard, « The Military Intervention in Oka: Strategy, Communication and Press Coverage », Canadian 
Military History, vol. 2, nº 1, printemps 1993, p. 23‑48.

61 . Citation tirée de la publication de James H. Allan, « Canadian Defence Policy after the Gulf », Revue canadienne de défense, 
octobre 1991, p. 21, http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Allan%20October%201991.PDF (consulté le 29 octobre 2012).

62 . Allen Sens, « Canada, NATO and the Widening Atlantic: Canadian Defence Policy into the 1990s », Revue canadienne de défense, 
février 1991, p. 11‑16.

63 . Pour prendre connaissance de deux exemples courants qui illustrent la diversité du débat, voir John Mearsheimer, « Why We Will 
Soon Miss the Cold War », Atlantic Monthly, vol. 266, nº 2, août 1990, p. 35‑50, et Francis Fukuyama, La fin de l ’histoire et le dernier homme, 
Paris, Flammarion, 1993.

64 . Par exemple, voir Toffler et Toffler, et Cohen, p. 37‑54.
65 . MDN, La politique de défense du Canada, 1992.
66 . Ibid., p. 10, p. 16.

http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Allan October 1991.PDF
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permanente »67. Cependant, mis à part cela, peu d’importance était accordée à la relation Est‑Ouest. 
Le document ASP90 était plutôt axé sur l’essor régional et, en conclusion, démontrait le bien‑fondé de 
la décision du gouvernement de maintenir sa politique d’« autonomie » et la « stratégie d’interdiction. »

Malgré la rhétorique, la fin des années 1980 a été caractérisée par un fossé grandissant entre la po‑
litique de défense de l’Australie et la réalité. Comme l’a remarqué Graeme Cheeseman, à la fin de 1987, 
l’Australie avait déjà commencé à revenir tranquillement à une forme restreinte de défense à l’avant :

Le premier signe du retour du gouvernement à une position de défense plus orientée sur les 
régions s’est manifesté le 20 février 1987. Dans un discours au Parlement concernant les ini‑
tiatives de défense dans le Pacifique Sud proposées par l’Australie, le ministre de la Défense 
Beazley annonçait que son gouvernement souhaitait explorer et élargir les possibilités de coo‑
pération de défense avec ses voisins insulaires, et à accorder à ceux‑ci la même priorité qu’il 
accordait aux nations de l’Asie du Sud‑Est, avec lesquelles il entretenait des relations de 
défense de plus grande envergure depuis bien plus longtemps68.

Ce retour à une stratégie régionale de défense à l’avant non reconnue (du moins publiquement) a eu tôt 
fait de rendre caduque la stratégie de défense continentale mise de l’avant dans le Livre blanc de 1987.

Au départ, on a prétendu que les inquiétudes quant à l’intérêt renouvelé de l’Union soviétique 
pour le Pacifique étaient à l’origine de ce changement de politique non officiel69. Cependant, toutes 
ces inquiétudes se sont vite avérées relativement mineures. C’est plutôt l’inquiétude au sujet des événe‑
ments nationaux dans plusieurs pays du Pacifique qui représentait la principale cause du changement. 
En mai 1987, par exemple, une petite force opérationnelle navale ainsi qu’une compagnie de carabi‑
niers ont été envoyées en mission dans les eaux fidjiennes à la suite d’un coup militaire. Cependant, la 
situation s’est stabilisée en quelques jours et la force a rapidement regagné l’Australie, la compagnie 
de carabiniers n’ayant jamais même débarqué. Une évaluation subséquente de l’opération a permis de 
relever un certain nombre de lacunes en matière d’équipement et d’instruction au sein de l’ADF, et de 
recommander plusieurs modifications de la structure de l’ADF pour que celle‑ci améliore l’exécution 
de ses missions à l’échelle régionale70.

En décembre 1989, le ministre des Affaires étrangères Gareth Evans a publié une déclaration mi‑
nistérielle selon laquelle l’Australie était alors prête à intervenir militairement dans les affaires internes 
des pays voisins71. En 1991, le document Force Structure Review a officialisé le changement de politique 
stratégique. En plus de confirmer les objectifs fixés dans le Livre blanc sur la défense de 1987, ce do‑
cument faisait état d’une autre tâche que devait entreprendre l’ADF : offrir une aide militaire aux pays 
du Pacifique Sud s’ils la demandaient72. À compter de ce moment, l’ADF devait mettre en œuvre une 
double stratégie d’interdiction et de défense à l’avant restreinte, même si elle n’a pas obtenu un finan‑
cement accru à la hauteur des tâches fort variées qu’elle aurait pu être tenue d’exécuter en conséquence.

En fin de compte, l’ADF n’a pas été obligée d’entreprendre un grand nombre d’opérations durant 
cette période. La fin de la guerre du Vietnam en 1972 a amené ce que les milieux de la défense en 
Australie (particulièrement l’Armée de terre) se rappellent en tant que « longue paix. » Pendant la longue 

67 . La version publique du document ASP90 n’a paru qu’en 1992. DOD, Australia’s Strategic Planning in the 1990s, approuvé le 
27 novembre 1989, p. 1.

68 . Graeme Cheeseman, The Search for Self‑Reliance: Australian Defence Since Vietnam, Melbourne, Longman Cheshire, 1993, p. 16.
69 . Gill, p. 240.
70 . Cheeseman, The Search for Self‑Reliance, p. 18‑19.
71 . Ibid., p. 19.

72 . Australie, DOD, Force Structure Review: Report to the Minister of Defence, 1991, p. 1, 2 et 28.
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paix, l’ADF a mené très peu d’opérations, dont la plupart étaient des participations symboliques aux 
missions de maintien de la paix de l’ONU. Même si elle n’a réellement été rompue qu’avec la mission 
au Timor‑Oriental en 1999, la longue paix a été quelque peu brisée à la fin des années 1980, d’abord 
lors du déploiement en Namibie, en avril 1989, d’un contingent des Royal Australian Engineers (qui 
a été retiré un an plus tard). Il y a ensuite eu l’envoi dans le golfe Persique de navires de la RAN, en 
août 1990, qui prenaient part au blocus de l’Iraq (contribution de l’Australie à la guerre du Golfe), puis 
l’envoi de 500 membres de l’ADF au Cambodge en 199173.

Malgré le peu d’opérations australiennes, l’ADF et les FC ont souffert des effets néfastes de la 
grande insuffisance du financement durant cette période. Dans le cas de l’Australie, le Livre blanc sur 
la défense de 1987 ne fournissait pas de détails à propos des coûts associés aux propositions d’acquisi‑
tion qu’il contenait. On supposait plutôt, généralement, que les chiffres figurant dans le rapport Dibb, 
qui prévoyait une croissance du budget de la défense de 3,1 p. 100 en chiffres réels de 1986 à 1991, 
constituaient une évaluation exacte des dépenses requises74. Cependant, les budgets de la défense de 
l’Australie pour cette période ont dans les faits occasionné un manque à gagner de trois milliards de 
dollars australiens pour l’ADF pour atteindre l’objectif de Dibb. Par conséquent, le DOD et l’ADF ont 
été obligés de réduire le manque de financement pour les acquisitions en « réaffectant des ressources 
des autres secteurs “malléables” du budget de la défense – principalement le personnel et les coûts d’ex‑
ploitation – ou encore en reportant ou en annulant certains petits projets75. » Même si elle n’était pas 
autant affaiblie que les FC, l’ADF manquait elle aussi cruellement de fonds au début des années 1990, 
sans oublier qu’une bonne partie de son équipement était devenu obsolète.

Pour la Nouvelle‑Zélande, les effets de la crise de l’ANZUS ont continué d’entraîner une incer‑
titude stratégique permanente à la fin des années 1980 et au début des années 1990, et ce, malgré le 
changement de politique décrit dans le Livre blanc sur la défense de 1987, dont la publication avait 
été suivie de longues discussions; en fonction de ces discussions, le Livre blanc sur la défense de 1991 
de la Nouvelle‑Zélande (The Defence of New Zealand  1991: A Policy Paper) reflétait en beaucoup 
plus grand détail le changement de politique de défense présenté pour la première fois en 1987. La 
Nouvelle‑Zélande devait maintenir une stratégie de défense à l’avant dans le Pacifique Sud malgré la 
perte de ses alliés américains (même si le Livre blanc faisait référence à une « plus grande autonomie » 
plutôt qu’à une défense à l’avant, laquelle il définissait comme une défense englobant le stationnement 
permanent de forces à l’étranger)76. Plutôt que de compter sur les États‑Unis, le Livre blanc de 1991 
orientait la Nouvelle‑Zélande vers l’Australie et les opérations coalisées plus vastes :

La stratégie de défense principale de la Nouvelle‑Zélande est autonome dans un contexte de 
partenariat en vue de protéger la souveraineté et d’améliorer le bien‑être du pays en main‑
tenant des forces armées suffisantes pour gérer de petites urgences touchant le pays et ses 
régions, et elle permet de contribuer aux efforts collectifs dans les domaines où les intérêts 
généraux de la Nouvelle‑Zélande sont concernés77. 

Cependant, en raison d’un changement de gouvernement survenu en 1990 lorsque le Parti national, 
dirigé par Jim Bolger, a pris la place du Parti travailliste, l’objectif qui consistait à rétablir les liens de 
défense de la Nouvelle‑Zélande avec les États‑Unis a aussi été inscrit dans le Livre blanc78.

73 . N. F. James, « A Brief History of Australian Peacekeeping », Australian Defence Force Journal, nº 104, janvier et février 1994, p. 10‑13.
74 . Cheeseman, The Search for Self‑Reliance, p. 108.
75 . Ibid., p. 109‑110.
76 . MOD, The Defence of New Zealand 1991: A Policy Paper, p. 49 et 53.
77 . Ibid., p. 9‑10.
78 . Ramesh Thakur, « New Zealand: The Security and Tyranny of Isolation », dans Strategic Cultures in the Asia‑Pacific Region (voir 

note 68, chapitre 1), p. 305.
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Malgré cela, la politique stratégique de la Nouvelle‑Zélande était néanmoins plus conforme aux 
réalités et aux capacités opérationnelles que celle de l’Australie ou du Canada au cours de la même pé‑
riode. À la fin des années 1980, même si l’équipement militaire de la Nouvelle‑Zélande était en grande 
partie vieillissant et que les dépenses de défense du pays avaient été réduites, les fonds ne manquaient 
pas encore aussi cruellement en Nouvelle‑Zélande qu’en Australie et au Canada. Lorsque la Nouvelle‑
Zélande est intervenue dans le cadre du coup militaire de 1987 aux îles Fidji en envoyant des navires 
militaires dans les eaux fidjiennes, elle ne s’est pas heurtée aux mêmes obstacles que l’Australie, bien que 
cela puisse être attribuable au fait que la Nouvelle‑Zélande a effectué une intervention à bien plus pe‑
tite échelle79. La stratégie d’autonomie accrue de la Nouvelle‑Zélande était bien définie (même si elle 
était incorrectement nommée) et adaptée à la situation du pays. Par conséquent, la Nouvelle‑Zélande 
n’a pas souffert de la même dualité de sa politique stratégique que l’Australie pendant cette période.

Le déploiement aux îles Fidji a révélé l’absence de mécanique de coordination opérationnelle entre 
l’Australie et la Nouvelle‑Zélande. Compte tenu de l’importance qu’accordait maintenant la politique 
stratégique de la Nouvelle‑Zélande à l’alliance de celle‑ci avec l’Australie, cette révélation a causé de 
profondes inquiétudes à Wellington (et certaines perturbations à Canberra). La situation a rapidement 
été redressée et, lorsque des émeutes sont survenues à Vanuatu en 1988, l’Australie et la Nouvelle‑
Zélande disposaient d’un plan coordonné pour l’éventuelle évacuation de leurs ressortissants, bien qu’à 
ce moment, la mise en œuvre du plan se soit avérée inutile80. Des progrès en vue de la coopération de 
défense entre l’Australie et la Nouvelle‑Zélande ont rapidement été faits et, en 1991, le remaniement 
a été désigné en tant que « relations de défense plus étroites. » Dans le contexte de ces relations de 
défense plus étroites, l’Australie et la Nouvelle‑Zélande ont poursuivi leurs efforts visant à améliorer 
leur interopérabilité dans les trois  services, dans la mesure où la NZDF a commencé à préparer sa 
participation à la défense continentale de l’Australie en plus de veiller aux intérêts stratégiques de la 
Nouvelle‑Zélande81.

Cependant, la relation avec l’Australie n’était pas la seule qu’entretenait la Nouvelle‑Zélande, 
même si elle était de loin celle à laquelle on accordait la plus haute priorité. En plus de favoriser les 
relations avec les pays du Pacifique Sud, la Nouvelle‑Zélande, comme l’Australie et, dans une plus 
grande mesure, le Canada, s’enorgueillissait de sa participation à des opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies. Comme l’Australie, à la fin des années 1980 et au début des années 1990, la 
Nouvelle‑Zélande a envoyé des contingents en Namibie et au Cambodge, ainsi qu’une frégate dans le 
golfe Persique en 1990 pour démontrer son appui à la coalition de la guerre du Golfe82. Ces déploie‑
ments signifiaient que la NZDF, en raison de sa plus petite taille, menait ses activités à un rythme plus 
élevé que l’ADF pendant cette période.

En 1991, le gouvernement Bolger a réduit le budget de la défense de 10 p. 100, en chiffres réels. 
Cela s’expliquait jusqu’à un certain point par le fait que le Livre blanc sur la défense de 1991, compte 
tenu de l’absence de menace identifiable pour la Nouvelle‑Zélande, avait déterminé que le pays ne 
nécessitait qu’une force de défense « minimale crédible. » Cependant, le Livre blanc ne définissait 
pas exactement ce minimum crédible, ce qui ouvrait la porte à de nombreuses discussions. De plus, le 
budget de 1991 établissait une tendance qui s’est poursuivie jusqu’au milieu des années 1990 : de 1990 
à 1994, les dépenses de défense de la Nouvelle‑Zélande ont diminué de 23 p. 100 dans l’ensemble83. 
Au cours de la même période, le nombre de membres du personnel a diminué, passant de 12 400 à 

79 . McGibbon, The Oxford Companion, p. 170.
80 . Thakur, p. 313.
81 . Rolfe, Defending New Zealand, p. 11.
82 . John Thomson, Warrior Nation: New Zealanders at the Front, 1900‑2000, Christchurch, Hazard Press, 2000, p. 333‑334.
83 . James, « A Force Still Fit to Fight? » New Zealand Defence Quarterly, nº 5, hiver 1994, p. 5.
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10 000, et 770 membres de plus ont été retranchés du personnel civil84. Mis à part cette réduction, 
quelques fermetures de bases et une baisse du nombre d’exercices d’instruction annuels, la NZDF a 
au départ plutôt bien surmonté les réductions, surtout que, pratiquement du jour au lendemain, elle 
s’est retrouvée aux prises avec les mêmes contraintes budgétaires que l’ADF et les FC. Comme l’a fait 
remarquer James Rolfe, « le rendement de la défense ne semblait pas avoir diminué suffisamment pour 
indiquer quelles économies avaient été réalisées. Il semblait plutôt y avoir des gains d’efficacité au sein 
du système pour compenser les réductions budgétaires85. »

Réaction à une incertitude constante : 1992‑1997
Comme le révèlent les paragraphes précédents, il existait de nombreuses ressemblances entre les 

politiques stratégiques et les opérations entreprises en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande 
de 1987 à 1992. Outre le fait que les forces des trois pays ont servi dans beaucoup des mêmes théâtres, 
les contraintes budgétaires, qui nuisaient déjà au maintien de forces robustes avant 1987, se sont ag‑
gravées pour toutes ces forces. Quoique pour des raisons fort différentes, les politiques stratégiques des 
trois pays ont aussi été fortement perturbées à cette époque. En Australie, ces perturbations étaient 
causées par la tension continue entre les stratégies de défense continentale et de défense avancée, au 
Canada, par la turbulence stratégique résultant de la fin de la guerre froide et en Nouvelle‑Zélande, par 
l’adaptation en cours à la stratégie de défense post‑ANZUS. Pour les trois pays, ces perturbations ont 
continué à avoir des répercussions jusqu’au milieu des années 1990.

En  1992, l’émergence d’un nouvel environnement de sécurité mondial avait également com‑
mencé à avoir une incidence sur l’évolution des stratégies de défense nationales de l’Australie, de la 
Nouvelle‑Zélande et, surtout, du Canada. Le concept de « nouvel ordre mondial », d’abord annoncé par 
le président américain George H. W. Bush lors d’un discours où il expliquait pourquoi les États‑Unis 
avaient décidé de participer à la guerre du Golfe, était devenu en 1992 une expression largement uti‑
lisée, même si tous ne s’entendaient pas sur sa nature et ses conséquences86. Le concept de « sécurité 
collective », qui prévoyait un rôle accru pour les Nations Unies dans la résolution des conflits dans le 
monde, était lié au débat sur la forme du nouvel ordre mondial. Cette théorie a d’abord été étayée par 
l’expansion rapide des opérations de maintien de la paix des Nations Unies; tel qu’il a été mentionné 
précédemment, le nombre de ces opérations a augmenté entre 1988 et 1992, passant de 13 à 18. Cette 
tendance s’est maintenue et, à la fin de 1994, ce nombre était passé à 35; les 17 opérations supplémen‑
taires exigeaient 80 000 nouveaux Casques bleus87.

Pour l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, les opérations les plus importantes ont été 
celles en Somalie (1992‑1993), au Rwanda (1994) et dans les Balkans (1992‑1995). À ces endroits 
comme à plusieurs autres, la nature du maintien de la paix a commencé à changer. En effet, les aspects 
habituels du maintien de la paix (mandats bien définis, consentement de toutes les parties en guerre 
à la présence des Casques bleus, mission de surveillance d’un accord de cessez‑le‑feu conclu entre les 
États, etc.) n’étaient pas présents à ces endroits. Les Casques bleus des Nations Unies se sont plutôt re‑
trouvés dans un rôle d’arbitre dans des guerres internes qui avaient paralysé ou détruit l’appareil d’État. 
En raison de mandats faibles en ce qui concerne l’application de la force (par exemple au Rwanda, où 
les Casques bleus australiens ont été témoins du massacre de milliers de Hutus sans être autorisés à 

84 . Ibid.; Institut international d’études stratégique, Les Équilibres militaires, 1989‑1990, Paris, Stock, 1990, p. 441‑442; Institut 
international d’études stratégique, Les Équilibres militaires, 1994‑1995, Paris, Stock, 1995, p. 418‑419.

85 . Rolfe, Defending New Zealand, p. 12.
86 . G. Wahlert, « The New World Order: Meaning and Effect – Two Years On », Australian Defence Force Journal, nº 96, septembre et 

octobre 1992, p. 12‑16.
87 . Granatstein, p. 397.
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intervenir pour l’empêcher88), les forces des Nations Unies se sont retrouvées prises entre des factions 
ou des tribus belligérantes qui ne respectaient pas nécessairement les accords de cessez‑le‑feu. Pour les 
forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, cette situation correspond au début 
d’une transition difficile vers le rôle d’« imposition de la paix »89. Dans chacun des trois pays, ce chan‑
gement allait avoir un effet différent sur la politique stratégique ainsi que sur les perceptions sociétales 
des forces armées et les relations de la société avec celles‑ci.

C’est au Canada que l’effet s’est le plus fait sentir – et, d’un point de vue militaire, qu’il a été le 
plus néfaste –, après qu’on a révélé qu’en mars 1993, les Casques bleus du Régiment aéroporté canadien 
(RAC) avaient torturé à mort un adolescent somalien. Selon Jocelyn Coulon, l’incident a « déclenché 
une tempête politique au Canada90. » Sous la pression politique, Kim  Campbell, alors ministre de 
la Défense, a annoncé la création d’une commission d’enquête militaire sur les activités du RAC en 
Somalie. Huit soldats ont également été jugés par une cour martiale pour diverses infractions allant de 
la négligence à l’homicide. Au début de 1994, tandis que les procès devant la cour martiale se pour‑
suivaient, les médias canadiens ont révélé que des officiers militaires supérieurs avaient tenté de dissi‑
muler certains aspects des activités du RAC. Cela a poussé David Collenette, ministre de la Défense 
libéral nouvellement nommé (les libéraux avaient défait les progressistes‑conservateurs aux élections 
générales de 1993), à mettre sur pied une commission civile d’enquête sur l’ensemble des activités en 
Somalie, dont les événements antérieurs et postérieurs au déploiement91.

Entre‑temps, le gouvernement nouvellement élu de Jean Chrétien a aussi entrepris immédiate‑
ment après l’élection un examen de la défense qui allait mener à la publication du Livre blanc sur la 
défense de 1994, document de politique stratégique le plus important de la période pour le Canada. Sur 
un ton beaucoup plus confiant que l’énoncé de la politique de défense de 1992, le Livre blanc de 1994 
déclarait ce qui suit :

Si l’on évolue vers un monde plus sûr, principalement caractérisé par la quasi‑disparition de 
la menace de guerre mondiale, un mouvement inverse s’alimente de la persistance des conflits 
intra‑étatiques et interétatiques. Il est impossible de prédire sur quoi débouchera la période 
de transition actuelle. Il est clair, cependant, qu’il faut s’attendre que des poches de chaos et 
d’instabilité, ici et là, fassent peser un péril sur la paix et la sécurité internationales. Bref, le 
Canada fait face à un monde fragmenté et plein d’imprévu, où la guerre, la répression et le 
chaos côtoient la paix, la démocratie et une prospérité relative92.

En tentant de positionner le Canada dans ce monde paradoxal, le Livre blanc sur la défense de 1994 
a poursuivi ce qui était devenu une tradition de longue date en matière de politique de défense au 
Canada – il mettait l’accent sur la nécessité de disposer de « forces polyvalentes et aptes au combat », 
mais sans allouer de fonds suffisants. Comme l’a soutenu Douglas Bland, le programme établi par le 
Livre blanc visait à « reconstruire les forces armées en profondeur, mais sans reconnaître le besoin évi‑
dent de payer pour ce renouvellement93. »

88 . L’incident est connu sous le nom de « massacre de Kibeho. » Londey, p. 203‑205.
89 . Ann Hughes, « Peace Enforcement », dans Encyclopaedia of International Relations and Global Politics, Martin Griffiths, éditeur, 

Abingdon, Routledge, 2006, p. 643‑646.
90 . Coulon, p. 160.
91 . Ibid., p. 148‑168.
92 . MDN, Le Livre blanc sur la défense de 1994, 1994, p. 3, http://www.forces.gc.ca/admpol/defence%20policy%20archives‑fra.html 

(consulté le 29 octobre 2012).
93 . Douglas L. Bland, Canada’s National Defence, vol. 1, Defence Policy, Kingston, School of Political Studies, Queens University, 1997, p. 282.
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L’abandon de la tradition marqué par ce livre blanc était tout aussi important. Contrairement aux 
Livres blancs sur la défense de 1971 et de 1987, celui de 1994 ne dressait pas de liste hiérarchique des 
priorités de la politique de défense. Les enjeux de sécurité auxquels faisait face le Canada y étaient plu‑
tôt examinés en trois chapitres, un sur les questions liées à la sécurité nationale et à la souveraineté, un 
autre sur la coopération de défense entre le Canada et les États‑Unis, et un dernier sur la contribution 
du Canada à la sécurité internationale94. La participation du Canada à l’OTAN était reléguée à une 
seule section du troisième de ces chapitres, dans lequel il était aussi question de la priorité nouvelle‑
ment accordée à la sécurité collective95.

L’attention du public était toutefois dirigée ailleurs. « Après avoir déposé le Livre blanc sur la dé‑
fense de 1994, le ministre Collenette était de plus en plus empêtré dans l’affaire somalienne et il était 
incapable de se consacrer pleinement à la gestion de la politique de défense96 », a écrit Douglas Bland. 
La commission d’enquête a mis du temps à se mettre en marche et les audiences n’ont finalement débu‑
té qu’en septembre 1995. Une autre controverse est survenue lorsque la commission a mis au jour ce qui 
ressemblait à un échec systémique des chefs des FC, aggravé dans une grande mesure par une crise du 
financement et un surmenage opérationnel. Creusant plus en profondeur, la Commission a commencé 
à examiner le rôle qu’avait joué la politique du gouvernement dans l’échec des FC en Somalie. Puis, en 
janvier 1997, « le gouvernement a mis fin à la commission juste avant qu’elle commence à examiner le 
rôle qu’ont joué dans le fiasco les politiciens et l’appareil étatique97. »

Le 2 juillet 1997, la commission a présenté son rapport de 1 600 pages, en quatre volumes, intitulé 
Un héritage déshonoré : les leçons de l ’affaire somalienne98. Le rapport consistait en un cinglant réquisitoire 
contre la culture des FC, que John English a résumée ainsi :

Le constant assaut des contre‑courants de l’unification, du bilinguisme et du maintien de la paix, 
ainsi que la civilarisation manifeste du Quartier général de la Défense nationale ont gravement 
sapé les fondements professionnels des établissements d’éducation et d’instruction des forces 
armées mis en place après la Seconde Guerre mondiale. Le seul type d’expérience qui comptait 
était l’expérience personnelle, de préférence acquise dans des créneaux officiellement approuvés 
et habituellement très bureaucratisés99.

Au cours de l’enquête de la commission, trois chefs d’état‑major de la Défense ont démissionné ou été 
destitués. En 1995, après la sortie d’une vidéo montrant un rituel douteux d’initiation au régiment, 
le RAC a lui‑même été démantelé100. Au cœur de la tempête politique déclenchée par l’affaire soma‑
lienne, cette vidéo était la goutte qui a fait déborder le vase.

En 1997, l’affaire somalienne avait dominé les relations publiques des FC depuis quatre ans, mal‑
gré d’autres activités, dont un déploiement relativement, sinon totalement réussi dans les Balkans de 
1992 à 1995101. Dans les mois qui ont suivi la publication du rapport Un héritage déshonoré, une auto‑ 
réévaluation organisationnelle a été entamée dans les FC, à une échelle comparable à l’adaptation des 

94 . MDN, Le Livre blanc sur la défense de 1994, chapitres 4‑6.
95 . Bland, Defence Policy, p. 284‑285.
96 . Ibid., p. 285.
97 . John C. Blaxland, Strategic Cousins: Australian and Canadian Expeditionary Forces and the British and American Empires, Montréal et 
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99 . Cité dans : Blaxland, Strategic Cousins, 2006, p. 176‑177.
100 . Granatstein, p. 407.
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forces armées américaines après la guerre du Vietnam102. Comme les forces armées américaines après la 
guerre du Vietnam, les FC ont finalement mis plusieurs années à adapter leur culture organisationnelle 
à la suite de l’affaire somalienne. Vers la fin de 1997, l’établissement d’une stratégie efficace d’intégra‑
tion des 160 recommandations contenues dans Un héritage déshonoré était la priorité absolue des FC, 
au point d’éclipser toute autre question, aussi importante soit‑elle.

L’ADF et la NZDF n’ont pas connu d’expériences semblables à l’affaire somalienne et ont franchi 
le milieu des années 1990 avec une réputation sans tache. En outre, pour l’Australie, qui a publié un 
Examen stratégique en 1993, la politique stratégique est demeurée assez stable. Dans son introduc‑
tion, l’Examen soulignait de nombreux changements concernant la situation de sécurité dans la région 
Asie‑Pacifique, notamment la modernisation des forces dans plusieurs pays, le changement dans les 
priorités de la politique étrangère des États‑Unis, et l’importance croissante de la Chine, du Japon et 
de l’Inde103. Malgré ces changements, l’Examen n’a pas modifié profondément la stratégie de défense de 
l’Australie. À peu près dans le même ordre d’idées que l’examen de 1991 intitulé Force Structure Review, 
il donnait la priorité à la défense continentale, mais prévoyait aussi le déploiement limité de forces à 
l’étranger au besoin pour participer à des activités de sécurité collective104.

Par ailleurs, l’Examen stratégique de 1993 a modifié certaines des stratégies de maintien de la dé‑
fense continentale. L’autonomie est demeurée pratiquement inchangée, mais plutôt qu’une stratégie 
d’interdiction, l’Australie devait adopter une stratégie de défense en profondeur. En vertu de cette 
stratégie, l’Australie devait être en mesure d’« affronter des menaces crédibles en opposant à l’adver‑
saire un éventail complet de capacités militaires aptes à mener des opérations défensives et offensives 
indépendantes dans l’espace maritime et aérien du Nord du pays et partout ailleurs sur son territoire105. 
» L’expression « conflit à court préavis » a été inventée pour décrire le type d’attaque le plus susceptible 
de menacer le territoire australien. Même s’il ne mentionnait pas les auteurs ni les motifs de ce genre 
d’attaque, le concept prévoyait que la plus grande menace à la sécurité de l’Australie prendrait la forme 
de petites attaques à échelle limitée contre les ressources économiques du pays dans les territoires du 
Nord ou contre les lignes de communication maritimes. Ces attaques potentielles ne représentaient 
aucun danger pour la survie nationale, mais constituaient une préoccupation de sécurité puisqu’elles 
menaçaient de perturber considérablement le bien‑être économique de l’Australie106.

Moins d’une année plus tard, le gouvernement du parti travailliste de Keating publiait ce qui al‑
lait être son dernier énoncé de politique stratégique important avant sa défaite aux élections fédérales 
de 1996. Intitulé Defending Australia, le Livre blanc sur la défense de 1994 constituait « une avancée 
progressive... plutôt qu’un nouvel énoncé audacieux107. » Essentiellement un développement de l’Examen 
stratégique de 1993, le Livre blanc sur la défense de 1994 perpétuait également la primauté de la stra‑
tégie de défense continentale de l’Australie, tout en confirmant la poursuite d’un nombre limité de 
déploiements outre‑mer (principalement sous l’égide de l’ONU)108.

Le Livre blanc sur la défense de 1994 était pourtant subtilement influencé par la fluidité de l’en‑
vironnement de sécurité à l’échelle internationale, en particulier par celui de l’Asie du Sud‑Est. Par 
exemple, il semble que la modernisation après‑guerre froide de plusieurs forces militaires de la région 
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Asie‑Pacifique, ainsi que le débat continu concernant la RAM et les leçons apprises de la guerre du 
Golfe de 1991 ont influé sur le débat entourant la possibilité d’un conflit à court préavis et la menace 
que posait un tel conflit109. La volatilité croissante des opérations de maintien de la paix était aussi re‑
connue et, à cet égard, le Livre blanc mentionnait que « l’expérience des dernières années nous montre 
les limites et le potentiel des opérations de maintien de la paix110. »

En dépit de ces limites, les déploiements majeurs entrepris par l’ADF au cours des années 1990 
étaient tous des opérations de maintien de la paix. La première (et la plus importante) de ces opérations 
a été le déploiement d’un groupe‑bataillon en Somalie en 1992 et 1993, suivi par le déploiement d’un 
contingent de 300 personnes au Rwanda en 1994. En 1997, un groupe de surveillance de la trêve était 
envoyé à Bougainville111.

Ces déploiements s’accompagnaient d’un débat de plus en plus important dans le cadre duquel on 
tentait de déterminer s’il fallait continuer de structurer l’ADF pour les conflits dits « traditionnels » ou 
si une force plus légère, équipées davantage pour le maintien de la paix, serait plus appropriée. Le Livre 
blanc sur la défense de 1994 a répondu en grande partie à cette question en affirmant clairement que « la 
structure de la force de défense est déterminée par ses rôles essentiels dans la défense de l’Australie112. »

Enfin, le dernier événement digne de mention à survenir en Australie au cours de la période 
s’échelonnant de 1992 à 1997 est l’élection du gouvernement de coalition libérale/nationale (conser‑
vateur) de Howard, en 1996, après 13 années de règne du parti travailliste. En raison de la dichotomie 
persistante entre la préférence du parti travailliste pour la défense continentale et la préférence du parti 
libéral et du parti nationaliste pour la défense à l’avant, l’élection de Howard a été un vecteur de chan‑
gement dans la politique stratégique de l’Australie. Même si la plus grande partie de ce changement 
est survenue à la fin des années 1990 et au début des années 2000, Ian McLachlan, le ministre en‑
trant de la Défense, avait laissé présager l’orientation qu’il prendrait vraisemblablement dès le mois de 
mai 1996. Cette nouvelle orientation comprenait notamment un intérêt renouvelé pour l’alliance avec 
les États‑Unis et la possibilité d’un rôle accru pour l’ADF dans le maintien de la sécurité régionale113.

Comme la Nouvelle‑Zélande était en récession au moment d’amorcer l’année 1992, le gouverne‑
ment de Bolger a maintenu une politique axée sur l’économie plutôt que sur la défense jusqu’au milieu des 
années 1990. Comme mentionné précédemment, la priorité accordée à l’économie avait déjà donné lieu à 
des réductions considérables du budget de la défense. Au gré de la décennie, ces réductions ont commencé 
à mettre à mal l’efficacité de la NZDF. À l’exception d’un nouveau navire de transport maritime rapide 
stratégique (Her Majesty’s New Zealand Ship [HMNZS] Charles Upham), aucune nouvelle acquisition 
n’a été autorisée entre 1991 et 1996. Après la publication du Livre blanc sur la défense de 1991, un 
examen de la structure des forces a été entrepris pour chacun des trois services. Sans importance en tant 
que tels, puisqu’ils recommandaient peu de changements à la structure des forces existante, ces trois exa‑
mens ont néanmoins exercé une influence sur l’élaboration du Long‑Term Force Structure and Consolidated 
Resources Plan qui a été soumis au Cabinet en février 1993114. Le Cabinet a rejeté ce Plan, car il ne voulait 
pas s’engager à financer un plan d’acquisition à long terme en pleine récession.115 Il faudra encore trois ans 
avant qu’un nouvel examen de la politique stratégique soit entrepris en Nouvelle‑Zélande.
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Entre‑temps, le rythme opérationnel élevé de la NZDF s’est maintenu. Un petit déploiement de 
Casques bleus envoyé en Bosnie en 1992 a été renforcé en 1994, la même année où la RNZAF effectuait 
des vols de ravitaillement vers le Rwanda afin d’appuyer la mission de l’ONU en cours116. En 1997, un 
groupe de surveillance de la trêve a été déployé à Bougainville après la fin du conflit sur l’île117.

En août 1994, le renforcement du contingent déployé en Bosnie portait son effectif à 250 mili‑
taires. C’était la première fois que des soldats de la Nouvelle‑Zélande étaient déployés dans une zone 
de guerre depuis la fin de la guerre du Vietnam. Comme cela avait été le cas pour l’unité d’infante‑
rie conjointe de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande déployée au Vietnam, la force de la Nouvelle‑
Zélande a été déployée en Bosnie avec son propre équipement, mais sous le commandement opéra‑
tionnel d’un bataillon britannique118. Sans surprise, compte tenu des réductions budgétaires du début 
des années 1990, le déploiement a révélé plusieurs lacunes sur le plan des capacités. Par exemple, les 
véhicules blindés de transport de troupes étaient équipés d’armes de portée insuffisante, ce qui les em‑
pêchait de riposter efficacement lorsqu’ils étaient engagés119.

Malgré les capacités insuffisantes révélées par le déploiement en Bosnie, le débat sur la politique 
stratégique en Nouvelle‑Zélande, amorcé dans une atmosphère de crise après l’abandon de l’ANZUS 
et qui s’était maintenu à la fin des années 1980 et au début des années 1990, s’était grandement apaisé 
au milieu des années 1990. C’est pourquoi la réaction du public a été minime lorsque le gouvernement a 
amorcé un processus d’examen stratégique en mars 1996, lequel devait finalement produire un rapport 
d’évaluation de la défense classifié en novembre 1997, et à la publication d’un Livre blanc sur la défense 
fondé sur cette évaluation120.

Semblable au Livre blanc sur la défense de  1994 de l’Australie, le Livre blanc sur la défense 
de 1997 de la Nouvelle‑Zélande (The Shape of New Zealand’s Defence: A White Paper) ne représentait 
pas un nouvel énoncé de politique audacieux. Il confirmait plutôt de façon explicite la poursuite de la 
politique de défense qui avait été établie dans le Livre blanc sur la défense de 1991 : « La politique de 
défense établie dans le Livre blanc sur la défense de 1991 constitue toujours le cadre stratégique le plus 
approprié pour guider l’effort de défense en fonction de l’environnement de sécurité de l’avenir, et l’au‑
tonomie en partenariat est la stratégie utilisée pour mettre en œuvre cette politique121. » Pour pallier le 
problème du matériel militaire vieillissant et des lacunes de capacités de la Nouvelle‑Zélande, le Livre 
blanc offrait une aide modeste, indiquant une hausse annuelle moyenne du financement de 72 millions 
de dollars néo‑zélandais sur cinq ans, ainsi que des injections de capitaux d’un maximum de 300 mil‑
lions de dollars néo‑zélandais122. Comme l’a souligné Rolfe : « Ce Livre blanc ne prend pas les décisions 
difficiles en matière de financement123. » Ces décisions sont remises à plus tard, mais sans préciser à 
quand. Entre‑temps, la NZDF allait devoir continuer de se contenter du matériel dont elle disposait.

Conclusion : Le contexte politique général au cours de la décennie de l’incertitude
Comme l’a montré le présent chapitre, il y avait plusieurs thèmes communs entre les politiques 

stratégiques et les opérations entreprises en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande de 1987 
à 1997. Il importe toutefois de souligner qu’il y avait également plusieurs différences entre les trois pays, 
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plus particulièrement en ce qui concerne les concepts établis ou adaptés par chacun d’entre eux afin de 
former la base de leurs politiques stratégiques. Ces thèmes communs, de même que des événements 
clés particuliers à chaque pays, ont considérablement contribué au façonnement du contexte politique 
général dans le cadre duquel la doctrine a évolué de 1987 à 1997.

Le dénominateur commun principal et le plus important est le contexte de faible menace qui 
caractérisait cette période. En conséquence de ce contexte, les forces armées des trois pays ont été 
négligées et on a accordé la priorité à d’autres enjeux qui retenaient davantage l’attention du public. 
L’un de ces enjeux était la récession économique à laquelle les trois pays ont dû faire face au cours de 
cette décennie. Comme il n’y avait pas de menace immédiate à la souveraineté nationale, les budgets 
militaires étaient une cible facile lorsqu’il fallait procéder à des réductions budgétaires. Les répercus‑
sions de celles‑ci ont été nombreuses, notamment la nécessité de continuer d’utiliser le matériel vétuste 
ou désuet en raison du manque de financement consacré à l’acquisition de nouveau matériel. Les 
exercices d’instruction ont également été réduits et les réductions d’effectifs étaient monnaie courante 
pour essayer de réaliser des économies. Dans l’ensemble, ces éléments ont eu une incidence négative 
sur le professionnalisme des forces armées dans les trois pays, et cela a empiré au fur et à mesure que 
la décennie s’est écoulée.

Les réductions budgétaires et leurs conséquences ont eu deux  ramifications importantes en ce 
qui concerne le façonnement du contexte politique général au cours de cette période. La première a 
été la naissance d’une rivalité entre différentes branches des armées de chaque pays, chacune tentant 
d’obtenir une part un peu plus grande du financement disponible. La deuxième concernait les relations 
civilo‑militaires, qui se sont dégradées à mesure que les réductions budgétaires augmentaient. Même 
si la structure démocratique et la stabilité des trois pays ont empêché que cette détérioration ait de 
graves conséquences politiques, la désillusion a néanmoins été grande au sein du personnel militaire 
supérieur. Aux niveaux inférieurs, les réductions budgétaires, ou plus précisément, le fait de savoir que 
certaines acquisitions qui auraient pu faciliter les choses ne seraient pas faites en raison des réductions 
budgétaires, ont miné le moral.

Un autre dénominateur commun qui a caractérisé la période est l’incidence de la transforma‑
tion de l’environnement de sécurité mondial. Malgré la faible menace à la souveraineté de chacun 
des trois pays (à l’exception de la menace soviétique pour le Canada, qui allait disparaître en 1991), le 
rythme opérationnel des forces armées des trois pays a augmenté graduellement, mais de façon régu‑
lière. Cela était en grande partie attribuable à la prolifération des opérations de maintien de la paix et 
aux expériences de « sécurité collective » entreprises à la suite de la guerre froide. Il y a également eu 
un changement dans la nature du maintien de la paix, lequel a mené à la naissance du concept d’im‑
position de la paix. Inévitablement, les leçons apprises sur le plan opérationnel par suite de ce nouveau 
type de mission ont influé sur l’évolution de la doctrine dans les trois pays tout au long de la décennie, 
en particulier au niveau opérationnel.

En outre, la conduite des éléments de l’ADF, des FC et de la NZDF participant à ces opérations 
a contribué à façonner les relations civilo‑militaires pendant cette période. La plupart du temps, cela 
se faisait par l’intermédiaire de canaux médiatiques, et il arrivait bien plus souvent qu’on rapporte des 
activités controversées que de bonnes actions. Voilà pourquoi la bonne conduite des soldats lors des 
opérations est devenue un facteur de plus en plus important pour le succès des déploiements opération‑
nels. Cela dit, malgré quelques réactions épisodiques à des incidents hautement médiatisés, l’attitude 
du public à l’égard des forces armées des trois pays est, de façon générale, demeurée apathique tout au 
long de cette période. Ainsi, seuls des événements catastrophiques tels que ceux survenus en Somalie 
sont parvenus à retenir l’attention du public pendant une longue période. 
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Les relations d’alliance, particulièrement avec les États‑Unis, doivent aussi être considérées 
comme un dénominateur commun de plus ayant influé sur l’évolution des politiques stratégiques 
au cours de la période, bien que les répercussions au sein de chaque pays aient été différentes. Pour  
l’Australie, le maintien de l’alliance avec les États‑Unis est demeuré important, sans toutefois être l’élé‑
ment moteur de l’évolution des politiques stratégiques australiennes. Par conséquent, l’alliance entre 
l’Australie et les États‑Unis est restée stable et pratiquement inchangée au cours de la période. Pour la 
Nouvelle‑Zélande, c’est le contraire, et la gestion des retombées de la crise de l’ANZUS a représenté 
un facteur clé de l’évolution des politiques stratégiques du pays au cours de cette période. Ayant rompu 
son alliance avec les États‑Unis au milieu des années 1980, la Nouvelle‑Zélande ne l’avait pas encore 
renoué au milieu des années 1990; son alliance avec l’Australie a entre‑temps comblé le vide. Enfin, 
pour le Canada, l’alliance avec les États‑Unis est demeurée plutôt stable. L’engagement envers l’OTAN 
était plus important et siégeait au sommet des priorités du Canada en 1987. En 1997, toutefois, le pays 
y accordait une importance considérablement moindre. Les FC s’étaient à cette date retirées d’Europe 
sans que cela suscite beaucoup de mécontentement chez les alliés du Canada.

Enfin, les principales différences entre les politiques stratégiques de l’Australie, du Canada et de 
la Nouvelle‑Zélande ont influé sur le contexte politique de chaque pays au cours de cette période. 
Certains concepts tels que la « stratégie d’interdiction » de l’Australie, « l’autonomie en partenariat » 
de la Nouvelle‑Zélande et l’objectif de « forces polyvalentes et aptes au combat » du Canada ont eu 
des conséquences sur la structure des forces et par conséquent sur la doctrine, et ont considérablement 
contribué à façonner le contexte politique (notamment à l’égard des armées distinctes). Notons tou‑
tefois que malgré les différents concepts de défense adoptés par chaque pays, les multiples rôles que 
les forces armées de chaque pays devaient assumer demeuraient semblables. La différence entre les 
politiques stratégiques des trois s’exprimait principalement dans la priorité accordée à chaque rôle (et 
donc à chaque armée) par rapport aux autres.

Que ce soit dans des macro‑changements du contexte stratégique ou dans les ramifications de 
budgets insuffisants dans la planification, la décennie de 1987 à 1997 a été caractérisée par des change‑
ments constants et rapides. Au cours de cette décennie, le changement était omniprésent dans chacun 
des aspects des forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, tant dans leurs 
relations publiques, la taille de leurs effectifs, la politique stratégique de leur gouvernement que dans 
leur conduite des opérations. Néanmoins, ces changements étaient souvent imprévus et c’est seulement 
avec du recul que l’on peut affirmer que la principale caractéristique de cette période est l’incertitude 
qui a façonné au premier titre des événements.
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Chapitre 3
La décennie de la complexité : Évolution des politiques stratégiques et opéra‑
tions entreprises entre 1997 et 2007

Si l’incertitude était la caractéristique clé de la décennie de 1987 à 1997, la caractéristique centrale 
de la décennie suivante a été le passage de l’incertitude à la complexité. Cela s’est avéré particulièrement 
exact concernant la conduite des opérations terrestres. « Nous vivons dans une ère de guerres limitées, 
que ce soit des conflits interétats ou intraétats », constate le major‑général Peter Abigail, ancien com‑
mandant des forces terrestres australiennes. « Nous vivons également dans une ère d’intervention dans 
lesdits conflits. […] Ces actions ont élargi le spectre des conflits et les types d’opérations auxquels les 
forces doivent se préparer1. »

Au gré de la décennie de 1997 à 2007, le rythme opérationnel s’est accru pour les trois armées au 
sein de ces trois pays. En 1999, l’ADF et la NZDF se sont déployées au Timor‑Oriental en vue de 
mener leur opération la plus importante (et de la plus grande envergure) de toute la décennie. Dans le 
sillage des attaques terroristes contre les États‑Unis qui ont eu lieu le 11 septembre 2001 (ci‑après ap‑
pelées le 11 Septembre), le plus important déploiement opérationnel du Canada – en Afghanistan – a 
commencé. À la fin de 2007, les forces armées de ces trois pays opéraient en Afghanistan; les marines 
australienne et canadienne étaient actives dans le golfe Persique et la mer d’Oman; les armées austra‑
lienne et néo‑zélandaise étaient déployées au Timor‑Oriental et aux Îles Salomon; et l’ADF menait 
des opérations en Iraq. Chacune de ces opérations concernait un ennemi différent, sur un terrain diffé‑
rent, et chaque opération nécessitait une approche différente pour en assurer la réussite. Au final, c’est 
l’existence concomitante de ces disparités qui a fait du passage à la complexité la marque déterminante 
de la décennie de 1997 à 2007.

En tant que troisième et dernier chapitre de mise en contexte, le présent chapitre fait suite au 
précédent en explorant l’évolution de ce passage à la complexité entre 1997 et 2007. Cette explora‑
tion comporte deux sections  : la première examinant la période comprise entre 1997 et 2001, et la 
seconde examinant les événements qui ont eu lieu après le 11 Septembre. Comme dans le chapitre 2, 
la discussion porte principalement sur les politiques stratégiques et les opérations entreprises, même 
si le contexte politique général dans lequel la doctrine a évolué est évoqué tout au long du chapitre et 
explicité dans la conclusion.

Une période de réforme, 1997 à 2001
Pour l’Australie, l’élection du gouvernement Howard en mars 1996 a annoncé la venue d’un chan‑

gement majeur en matière de politique stratégique. Avant cette élection, le futur ministre de la Défense 
Ian McLachlan avait laissé entendre que ce changement comporterait une attention renouvelée à l’al‑
liance avec les États‑Unis et un rôle plus important pour l’ADF dans le maintien de la stabilité régio‑
nale en Asie du Sud‑Est et dans le Pacifique2. Une fois au pouvoir, le gouvernement Howard a im‑
médiatement entrepris un examen de l’efficacité de la défense. Le rapport final de cet examen, intitulé 
Future Directions for the Management of Australia’s Defence, a été publié en mars 19973. Entrepris dans 
le but de libérer des fonds existants afin de les utiliser pour améliorer les capacités opérationnelles, cet 
examen soulignait dans son rapport plusieurs domaines dans lesquels le DOD et l’ADF pourraient 
économiser de l’argent en améliorant l’efficacité opérationnelle4.

1 . Peter Abigail, « Preparing the Australian Army for 21st Century Conflict: Problems and Perspectives », dans Future Armies Future 
Challenges: Land Warfare in the Information Age, éds. Michael Evans, Russell Parkin et Alan Ryan, Crows Nest, NSW, Allen & Unwin, 2004, p. 238.

2 . Alach, p. 276.
3 . DOD, Future Directions.
4 . Alach, p. 278.
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Peu de temps après la publication du rapport de cet examen, le gouvernement Howard (dont 
plusieurs membres importants s’opposaient à la politique de « défense de l’Australie » pour diverses rai‑
sons) a déterminé qu’un examen stratégique plus vaste était nécessaire. Le résultat – Australia’s Strategic 
Policy (ASP97) – n’était « pas un Livre blanc en titre, mais l’était dans les faits5. » Même si ce document 
n’abandonnait pas le concept de «  défense continentale  » dans sa totalité, l’ASP97 représentait un 
changement majeur dans la manière dont cette défense continentale devait être réalisée. L’autonomie 
serait conservée, même si l’ASP97 indiquait clairement qu’il « ne s’agissait pas d’adopter une stratégie 
purement défensive – notre stratégie d’autonomie pouvant exiger que nous lancions des opérations très 
offensives pour défendre notre pays6. » En outre, l’ASP97 affirmait ceci : 

L’Australie a besoin d’une approche stratégique qui tienne pleinement compte des nouveaux 
défis que nous devons relever. En outre, l’Australie a besoin d’une approche qui reflète expli‑
citement toute l’étendue de nos intérêts en matière de sécurité. Les intérêts stratégiques de 
l’Australie ne commencent pas et ne se terminent pas aux limites de notre littoral. Les intérêts 
des générations futures d’Australiens ne seront pas servis en encourageant une mentalité iso‑
lationniste à une époque où s’accroît l’interdépendance entre les pays7.

L’Australia’s Strategic Policy énonce quatre  priorités pour l’ADF  : repousser toute attaque contre 
l’Australie, défendre les intérêts de l’Australie dans la région, «  soutenir  » les intérêts de l’Australie à 
l’échelle mondiale et fournir une aide militaire aux autorités civiles en cas d’urgence nationale8. Pour 
atteindre ces objectifs, l’ASP97 décrit également quatre « priorités de développement de la structure de la 
force. » La première, établissant une force de défense pouvant exploiter l’« avantage de la connaissance », 
était conçue pour s’assurer que la force relativement petite de l’Australie puisse conserver un avantage 
qualitatif par rapport à plusieurs forces militaires en voie de modernisation rapide dans la région9. Elle 
visait également à tirer parti de la RAM, un concept dont la popularité a atteint des sommets à la fin des 
années 1990. La deuxième priorité était la capacité de vaincre les menaces contre l’Australie dans les voies 
d’approche maritimes au nord du pays, et la troisième – représentant un changement stratégique consi‑
dérable – était « la capacité d’attaquer des cibles sur le propre territoire d’un adversaire10. » Cette dernière 
priorité concernait les forces terrestres de l’Australie11. Conformément à ces priorités, l’ASP97 accordait 
la priorité aux acquisitions de la RAN et de la RAAF; en raison des limites de financement, l’Armée de 
terre continuait d’être le parent pauvre12. Enfin, il convient de remarquer que l’ASP97 soulignait le souhait 
du nouveau gouvernement de renforcer l’alliance avec les États‑Unis13.

Alors que l’ADF rajustait sa stratégie militaire pour répondre aux changements de politique stra‑
tégique sous‑jacents de l’ASP97, les événements internationaux ont commencé à débouler à un rythme 
effréné. La crise financière asiatique qui a commencé en 1997 a joué le rôle de catalyseur pour ce chan‑
gement. Cette crise a eu pour conséquence une au gmentation considérable de l’instabilité politique 
dans la région. En même temps, elle a eu pour effet de réduire les craintes grandissantes de l’Australie 

5 . Ibid., p. 275.
6 . DOD, Australian Strategic Policy, 1997, p. 30.
7 . Ibid., p. iii.
8 . Ibid., p. 29‑36.
9 . Ibid., p. 56. L’ASP97 définit « l’avantage de la connaissance » comme « l’exploitation efficace des technologies de l’information pour 

nous permettre d’utiliser notre force relativement petite au maximum de son efficacité. »
10 . Ibid., p. 63.
11 . Ibid., p. 64‑65.
12 . Stewart Woodman, « Punching Above its Weight? Australia’s 1997 Strategic Review », New Zealand Defence Quarterly, automne 1998, p. 8‑11.
13 . Ce souhait avait déjà été énoncé par le ministre McLachlan. Ian McLachlan, « Australian Defence Policy after the Year 2000 », dans 

Australian Defence Planning: Five Views from Policy Makers, éds Helen Hookey et Denny Roy, Canberra Papers on Strategy and Defence no 120, 
Canberra, Australian National University, 1997, p. 1‑12.
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de ne pas réussir à conserver l’« avantage de la connaissance » à mesure que les forces armées des voisins 
se moderniseraient. Avec le début de cette crise, le financement des programmes de modernisation 
militaire dans la région est disparu presque du jour au lendemain. Pourtant, la ramification principale 
pour les planificateurs de la défense australienne était l’effet de la crise en Indonésie. Dans ce pays, le 
régime de Suharto s’est effondré en mai 1998 après un règne de près de 32 ans14. Dans le sillage de 
cet effondrement, le nouveau président de l’Indonésie, Habibie, a accordé au Timor‑Oriental, annexé 
par l’Indonésie en 1975, une « consultation populaire » sur son statut politique à venir. Contre toute 
attente, Habibie venait d’approuver ce qui, dans les faits, était un référendum sur l’indépendance du 
Timor‑Oriental de l’Indonésie. Au cours de la période précédant le vote, une vague de violence s’est 
emparée du Timor‑Oriental (violence perpétrée principalement par des groupes de miliciens pro‑ 
indonésiens), violence qui s’est accentuée après le vote largement en faveur de l’indépendance15.

Après s’être initialement préparée à évacuer les ressortissants étrangers et le personnel de l’ONU 
qui avaient supervisé le référendum, l’ADF s’est rapidement retrouvée à se préparer à mener une opéra‑
tion d’imposition de la paix multinationale à grande échelle16. Les événements se sont enchaînés rapi‑
dement. Le 20 septembre 1999, soit trois semaines après le vote, les éléments de tête de l’ADF sont ar‑
rivés au Timor‑Oriental, où ils ont été témoins de scènes de chaos et de massacres17. L’opération, menée 
sous l’égide de l’ONU et appelée Force internationale au Timor oriental (INTERFET), deviendra la 
plus grande opération de l’ADF depuis la guerre du Vietnam, avec le déploiement de 11 000 membres 
du personnel de l’ADF18. L’opération a été un succès pour l’ADF, et en cinq mois, l’INTERFET a 
réussi sa mission : restaurer l’ordre et la sécurité au Timor‑Oriental. En février 2000, les opérations sont 
officiellement passées de l’imposition de la paix au maintien de la paix, tandis que le contrôle opéra‑
tionnel a été transféré de l’ADF à un commandement multinational sous l’autorité de l’Administration 
transitoire des Nations Unies au Timor oriental (ATNUTO), même si l’ADF continuait de fournir la 
majorité des forces19.

En Australie, le succès opérationnel de l’INTERFET a considérablement stimulé la popularité de 
l’ADF auprès du public, et notamment celle de l’Armée de terre. Dès le départ, cette mission a été menée 
dans un contexte politique tendu, que ce soit entre l’Australie et l’Indonésie ou à l’échelle nationale en 
Australie. En effet, un commentateur a laissé entendre que la majorité des Australiens étaient deve‑
nus tellement outrés par les images de violence au Timor‑Oriental qu’au moment où l’INTERFET 
a commencé sa mission, bon nombre d’entre eux étaient prêts à risquer une guerre avec l’Indonésie 
pour intervenir20. À la lumière de cette situation et au vu de l’ampleur de la violence et du chaos au 
Timor‑Oriental, la vitesse à laquelle l’ADF s’est acquittée de la mission de l’INTERFET – ramener la 
stabilité dans cette province avec un nombre relativement limité de coups tirés et aucun décès du côté 
australien – semble presque incroyable21. Le titre du livre de Bob Breen à propos de l’INTERFET – 
Mission Accomplished East Timor – montre bien l’attitude nationale des Australiens à l’égard de cette 
mission immédiatement après son achèvement22.

14 . Derek McDougall, Australian Foreign Relations: Contemporary Perspectives, South Melbourne, Addison Wesley Longman, 1998, 
p. 208‑209.

15 . Alan Ryan, « Primary Responsibilities and Primary Risks: Australian Defence Force Participation in the International Force East 
Timor », document de réflexion no 304, Land Warfare Studies Centre, Canberra, novembre 2000, p. 13‑15.

16 . Breen, Mission Accomplished, East Timor, p. 1‑29.
17 . Ibid., p. 31‑59.
18 . Bob Breen, 1 INTERFET: Some Wake Up Calls for the Australian Defence Force », United Service, vol. 53, no 1, 2001, p. 9.
19 . Duncan Lewis, « Lessons from East Timor », dans Future Armies Future Challenges (voir note 1), p. 264‑267.
20 . John Birmingham, « A Time for War: Australia as a Military Power », Quarterly Essay, no 20, 2005, p. 42‑43.
21 . Breen, Mission Accomplished, East Timor, p. 31‑121.
22 . Ibid.
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Outre le succès militaire de l’INTERFET, la popularité de l’ADF qui s’en est suivie en Australie 
découlait également d’une gestion soignée des médias. John Birmingham attribue cette bonne gestion 
en grande partie au major‑général Peter Cosgrove, commandant de l’INTERFET à l’époque, dont 
l’approche avec les médias a été essentielle : « Au lieu d’exclure les médias, il les a utilisés pour envoyer 
un message rassurant à la maison23. » La personnalité de Cosgrove et son charisme ont joué un rôle 
important dans le façonnement d’une perception populaire en Australie concernant la mission de  
l’INTERFET et de l’attitude des militaires de l’ADF qui y ont participé. Après la fin de l’INTERFET, 
on a attribué à Cosgrove le mérite « d’avoir rétabli le lien entre les Australiens et les forces de défense 
[et d’avoir] guéri les séquelles de l’aliénation consécutive à la guerre du Vietnam24. »

Malgré la publicité positive qu’elle a reçue, il s’est avéré qu’en coulisses, la mission de l’INTERFET 
avait poussé l’ADF au maximum de ses possibilités et qu’elle avait révélé de nombreuses lacunes d’équi‑
pement, ainsi que d’autres problèmes, particulièrement au sein de l’Armée de terre. Plusieurs de ces 
problèmes découlaient d’un manque de soutien logistique organique suffisant au sein de l’ADF, la‑
quelle s’était de plus en plus appuyée sur des entrepreneurs pour fournir le soutien logistique au cours 
de la décennie ayant précédé le déploiement au Timor‑Oriental25. D’autres problèmes liés à l’état quasi 
vétuste d’une grande partie de l’équipement de l’Armée de terre, ainsi qu’aux manques d’équipement 
et de personnel découlant de l’ampleur de l’opération ont aussi été décelés. Par la suite, un examen 
parlementaire des capacités de l’Armée de terre, intitulé From Phantom to Force, a permis de constater 
que le statut non prioritaire accordé au financement et aux acquisitions de l’Armée de terre depuis la 
publication du Livre blanc sur la défense de 1987 était responsable de bon nombre de ces problèmes.26 
Pour y remédier, plusieurs recommandations ont été formulées au terme de l’examen; cependant, on y 
soulignait surtout l’importance d’accorder la priorité du financement à venir à l’Armée de terre27.

Dans le sillage de la mission de l’INTERFET et du document From Phantom to Force, le nouveau 
ministre de la Défense du gouvernement Howard, John Moore, annonçait en juin 2000 l’intention 
du gouvernement de mener « la plus vaste consultation publique jamais entreprise [dans l’histoire de 
l’Australie] à propos des enjeux de défense et de sécurité28. » Cette annonce était accompagnée par la 
publication du document intitulé Defence Review 2000 – Our Future Defence Force: A Discussion Paper 
à l’égard duquel un large éventail de réactions publiques était sollicité29. Le processus d’examen qui a 
suivi a fait l’objet de nombreux débats et la mesure dans laquelle le débat public a, au final, façonné 
les résultats de cet examen est discutable30. Ces débats ont résulté en partie du fait que le contenu du 
document de travail formulait plusieurs affirmations concernant les orientations politiques à venir plutôt 
que de se contenter d’essayer de stimuler le débat public31.

23 . Birmingham, p. 44.
24 . Amiral Chris Barrie, cité dans Birmingham, p. 48.
25 . Breen, « INTERFET », p. 9.
26 . Australia, Joint Standing Committee on Foreign Affairs and Trade, From Phantom to Force: Towards a More Efficient and Effective 

Army, Canberra, Parliament of the Commonwealth of Australia, 2000, p. 65‑104.
27 . Ibid., p. 186‑187.
28 . John Moore, « Defence Review 2000: Our Future Defence Force: A Public Discussion Paper », Australian Defence Force Journal, 

no 143, juillet‑août 2000, p. 3.
29 . Australia, DOD, Defence Review 2000 – Our Future Defence Force: A Discussion Paper.
30 . Le numéro 143 de l’Australian Defence Force Journal était consacré à une discussion sur le document Defence Review, et les opinions 

diverses de ses intervenants illustrent parfaitement ce large débat. De manière intéressante, les universitaires et les analystes spécialistes de la 
défense, dont de nombreux se sont sentis exclus du processus de consultation (protestation qui n’est pas dénuée de tout fondement), étaient 
beaucoup plus critiques à l’égard de ce processus d’examen et des intentions sous‑jacentes perçues que leurs homologues de l’ADF à la retraite. 
Voir, par exemple : Graeme Cheeseman, « Choosing to Make Choices », Australian Defence Force Journal, no 143, juillet‑août 2000, p. 25‑26; et 
David Evans, « The Defence of Australia and Its Interests », Australian Defence Force Journal, no 143, juillet‑août 2000, p. 31.

31 . Graeme Cheeseman, « The Howard Government’s Defence White Paper: Policy, Process and Politics », The Drawing Board: An 
Australian Review of Public Affairs, vol. 2, no 1, juillet 2001, p. 15‑20.
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Parallèlement à cette consultation publique, un processus de consultation interne a également eu 
lieu au sein de la fonction publique australienne, du DOD et de l’ADF. Cette composante de l’examen 
semble avoir donné des résultats qui se caractérisent par une cohésion beaucoup plus importante que 
la consultation publique. Par exemple, Alach constate que :

De manière générale, rares étaient les partisans d’une innovation majeure en matière de dé‑
fense. La plupart des participants estimaient qu’aucune pression ne s’exerçait en faveur d’un 
changement radical, mais qu’il était plutôt nécessaire de suivre un processus d’évolution et de 
développement constant. Ainsi, bon nombre des principaux enjeux en matière de défense se 
résumaient à des questions de coûts : quelles capacités pouvaient être acquises, quand, et quelles 
autres capacités devaient être mises de côté32?

Sans surprise, la consultation interne semble également avoir eu une plus grande influence sur les résul‑
tats de l’examen que la consultation publique. Malgré cela, cet examen a été le plus vaste jamais réalisé 
au cours de la période étudiée en ce qui a trait à la diversité des sources consultées.

Le résultat de ce processus d’examen s’est matérialisé dans le Livre blanc sur la défense de dé‑
cembre  2000, intitulé Defence 2000: Our Future Defence Force33. Au vu du consensus atteint par la 
consultation interne, il est peu surprenant de voir que la stratégie soutenue par le Livre blanc sur la 
défense de décembre 2000 ne s’écartait que peu de l’ASP97. Cela est particulièrement vrai concernant 
les priorités stratégiques, qui consistaient essentiellement en un approfondissement de celles contenues 
dans l’ASP97. La défense du continent australien et de ses voies d’approche restait la priorité numéro un 
de l’ADF, suivie par la sécurité dans « le voisinage immédiat », la stabilité en Asie du Sud‑Est, la sta‑
bilité stratégique dans la « région élargie de l’Asie‑Pacifique » et, finalement, le soutien à la sécurité 
mondiale34. La poursuite du changement graduel de politique en faveur d’une « défense à l’avant » était 
également évidente. Dans l’éventualité peu probable d’une attaque contre le continent australien, la 
stratégie de défense nationale consisterait en une combinaison d’« autonomie » continue de « stratégie 
maritime » (axée sur la destruction des forces ennemies dans l’« espace maritime et aérien » au nord de 
l’Australie) et d’« opérations proactives » contre la force ennemie sur son propre territoire35. Concernant 
la défense des intérêts plus larges de l’Australie, le Livre blanc soulignait la nécessité pour l’ADF d’être 
en mesure de mener des opérations interarmées et de coalition loin des côtes australiennes, en mettant 
plus particulièrement l’accent sur l’importance de l’alliance avec les États‑Unis36. 

Malgré la convergence d’ensemble avec son prédécesseur, le Livre blanc de 2000 différait tout de 
même de l’ASP97 dans trois domaines importants. Tout d’abord, il envisageait une diversité de rôles 
beaucoup plus importante pour l’ADF (plus précisément dans la région Asie‑Pacifique) et mettait 
beaucoup plus l’accent sur l’état de préparation pour des déploiements à court préavis outre‑mer37. De 
plus, il contenait, en comparaison, beaucoup plus de détails sur les capacités de défense et le finance‑
ment, lequel devait être accru de 3 p. 100 par an, en chiffres réels, sur une période de 10 ans38. Même 
si des mises à niveaux importantes des capacités étaient approuvées pour les trois armées et même si 
l’exploitation des technologies de l’information envisagée dans la RAM recevait également une haute 
priorité, les besoins de l’Armée de terre recevaient clairement la plus haute priorité, contrairement à 
ce que prévoyait l’ASP9739. Enfin, le document Defence 2000 définissait un « Plan des capacités de 

32 . Alach, p. 299.
33 . Australia, Defence 2000.
34 . Ibid., p. 29‑32.
35 . Ibid., p. 46‑48.
36 . Ibid., p. 34‑36.
37 . Alach, p. 305.
38 . Australia, Defence 2000, p. 117.
39 . Ibid., p. 77‑97.
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défense », qui détaillait les coûts prévus d’achat des capacités ciblées, de personnel et d’exploitation 
jusqu’en 201140. Dans l’ensemble, la popularité nouvelle de l’ADF acquise dans le sillage de la mission 
de l’INTERFET, conjuguée aux programmes de financement et d’acquisition généreux prévus dans 
Defence 2000, faisait en sorte que l’ADF aborde le nouveau millénaire sur une note positive.

Du point de vue de la Nouvelle‑Zélande, la période 1997‑2001 annonçait également des chan‑
gements importants en matière de politique stratégique, même si ces changements étaient orientés 
différemment de ceux de l’Australie. Cette différence d’orientation s’est manifestée au départ dans le 
contraste existant entre l’ASP97 et le Livre blanc sur la défense de 1997 de la Nouvelle‑Zélande, publié 
seulement quelques mois plus tôt. Fondamentalement, cette différence découle des priorités accordées 
par la Nouvelle‑Zélande et l’Australie à la « sécurité collective » et à la défense territoriale; alors que 
la Nouvelle‑Zélande accordait à la sécurité collective la plus haute priorité, l’Australie continuait de 
privilégier la défense territoriale41. La différence de priorité accordée aux acquisitions était un symp‑
tôme évident de cette différence de politique plus importante : là où l’ASP97 donnait la priorité aux 
acquisitions de la RAN et de la RAAF, le Livre blanc de 1997 de la Nouvelle‑Zélande privilégiait 
l’Armée de terre.42

Avant même la publication du Livre blanc de 1997, le comité parlementaire des affaires étran‑
gères, de la défense et du commerce avait entrepris un examen distinct de la politique de défense de la 
Nouvelle‑Zélande, intitulé Inquiry into Defence Beyond 2000 (DB2000). Au final, cette enquête a per‑
mis la publication de deux rapports : un rapport provisoire aux fins de commentaires publics43, publié 
en novembre 1998, et un rapport final, publié en août 199944. De la même manière que le processus de 
consultation qui a eu lieu au cours de la rédaction du Livre blanc sur la défense de 2000 de l’Australie, 
le processus de consultation publique entrepris dans le cadre du DB2000 a été qualifié de processus de 
consultation publique le plus vaste jamais réalisé dans l’histoire de la Nouvelle‑Zélande.45 Ses conclu‑
sions étaient aussi exhaustives que celles obtenues en Australie.

Comme l’avait fait le Livre blanc de 1997, le rapport final de l’enquête accordait la priorité à l’Armée 
de terre par rapport à la Royal New Zealand Navy (RNZN) et à la RNZAF, et recommandait la mise 
sur pied d’une force terrestre à niveau de préparation plus élevé composé de forces de combat et de 
forces d’appui. La création de forces maritimes et aériennes capables de déployer et de maintenir les 
forces terrestres arrivait au deuxième rang des priorités, bien que le rapport soulignait les avantages 
d’une approche fondamentalement interarmées46. Il est important de signaler que le DB2000 concluait 
que la structure de la force de la Nouvelle‑Zélande devrait faciliter l’exécution efficace d’opérations 
contemporaines, notamment les opérations d’imposition et de maintien de la paix, au lieu d’être conçue 
pour défendre le pays ou ses intérêts dans le cas peu probable d’une attaque directe ou d’une guerre 

40 . Ibid., p. 97.
41 . Colin James, « Mates Yes, Bedmates No », New Zealand Defence Quarterly, hiver 1998, p. 2‑5.
42 . Woodman, p. 11.
43 . Le rapport provisoire contenait de nombreuses propositions de réforme « radicales » et s’est attiré de nombreuses critiques. Voir 

Colin James, « Defence Beyond 2000: Headaches Ahead for Government Policy Makers », New Zealand Defence Quarterly, automne 1999, 
p. 8‑11; Alach, p. 212‑218; l’ensemble des documents de conférence publiés en Nouvelle‑Zélande sous le titre « Papers on the Interim Report 
of the Defence Beyond 2000 Inquiry of the Parliamentary Select Committee on Foreign Affairs, Defence and Trade », du « Seminar of New 
Zealand’s Defence » Centre for Strategic Studies, Victoria University, Wellington, 15 avril 1999; et la réunion inaugurale du Defence Working 
Group, Waikato University, 1er et 2 mai 1999.

44 . Nouvelle‑Zélande, House of Representatives, « Inquiry into Defence Beyond 2000: Interim Report of the Foreign Affairs, 
Defence and Trade Select Committee », novembre 1998; et Nouvelle‑Zélande, House of Representatives, Inquiry into Defence Beyond 
2000: Report of the Foreign Affairs, Defence and Trade Select Committee, août 1999, http://www.defence.govt.nz/pdfs/archive‑publications/
inquiry‑defence‑beyond‑2000.pdf (consulté le 29 octobre 2012).

45 . Alach, p. 218‑219.
46 . NZ, Inquiry into Defence Beyond 2000, p. 68‑99.

http://www.defence.govt.nz/pdfs/archive-publications/inquiry-defence-beyond-2000.pdf
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majeure en Asie47. Par conséquent, la priorité était de préparer la NZDF à mener des opérations de 
« sécurité collective » (mais pas nécessairement des opérations de faible intensité). À la lumière de cette 
priorité, le DB2000 définissait plusieurs capacités discrétionnaires qui pouvaient être abandonnées en 
vue de libérer des fonds pour les composantes de la NZDF jugées plus pertinentes. L’une de ces capa‑
cités discrétionnaires clés était la capacité de combat aérien de la RNZAF48.

Pendant ce temps, le rythme opérationnel déjà élevé de la NZDF a continué d’augmenter, bien 
que ce surmenage continu ait partiellement été contrebalancé par la modeste augmentation de finan‑
cement qu’a apportée le Livre blanc de 1997 dans son sillage. Comme l’ADF, l’opération la plus im‑
portante de la NZDF au cours de cette période a été la mission de l’INTERFET au Timor‑Oriental49. 
Ce déploiement était important pour deux  raisons. Tout d’abord, parce qu’il s’agissait du plus gros 
déploiement de forces de la Nouvelle‑Zélande depuis la guerre de Corée50. Ensuite, parce que c’était la 
première fois qu’une force néo‑zélandaise de cette taille était déployée sous son propre commandement 
opérationnel, avec un bataillon néo‑zélandais et ses éléments d’appui assumant la responsabilité de la 
sécurité dans le district de Suai, au Timor‑Oriental51. Comme cela avait été le cas en Australie, la mis‑
sion de l’INTERFET a été très populaire en Nouvelle‑Zélande. En outre, la force déployée a maintenu 
un haut niveau de professionnalisme tout au long de la mission, ce qui a eu pour effet d’améliorer la 
perception de la NZDF en Australie52.

En décembre 1999, le parti travailliste, dirigé par Helen Clark, a battu le parti national au cours 
des élections générales. Il s’agissait de la première victoire électorale du parti travailliste depuis 1990. 
À son entrée en fonction, le gouvernement travailliste a hérité d’une NZDF délabrée en raison de 
plusieurs années de coupes budgétaires et d’une rareté de nouvelles acquisitions. La plupart de ses 
équipements étaient devenus obsolètes, une évidence devenue aveuglante au cours du déploiement au 
Timor‑Oriental53. Pour compliquer encore plus la situation, les coûts du programme d’acquisitions 
décrits dans le Livre blanc de 1997 avaient connu une véritable explosion pour stagner par la suite en 
raison d’un manque de fonds54. En réponse à cette situation, le gouvernement Clark a lancé une série de 
réformes étendues de la défense en s’appuyant sur les conclusions du DB2000. Les principales réformes 
politiques lancées par le gouvernement Clark sont clairement énoncées dans deux documents publiés 
rapidement l’un après l’autre : The Government’s Defence Policy Framework (GDPF), publié en juin 2000, 
et le Government Defence Statement (GDS), daté du 8 mai 200155.

Le premier de ces documents établit les priorités stratégiques de la Nouvelle‑Zélande. Dans l’en‑
semble, les rôles de la NZDF diffèrent peu de ceux fixés dans les Livres blancs précédents. Par ordre 
d’importance (et non par ordre de probabilité), les rôles de la NZDF comprenaient : la défense de la 
Nouvelle‑Zélande, la participation à la préservation de l’alliance avec l’Australie, la préservation de la 
sécurité dans le Pacifique, la participation continue à l’Accord de défense des cinq puissances et la contri‑
bution aux opérations multinationales humanitaires et de maintien de la paix56. On constate toutefois 

47 . Ibid., p. 56.
48 . Ibid., p. 93‑99.
49 . Report of the Controller and Auditor‑General, New Zealand Defence Force: Deployment to East Timor, 2001, p. 11‑29.
50 . John Crawford et Glyn Harper, Operation East Timor: The New Zealand Defence Force in East Timor 1999‑2001, Auckland, Reed 

Publishing, 2001, p. 52.
51 . Ibid., p. 89‑125.
52 . Derek Quigley, « The Evolution of New Zealand Defence Policy », Security Challenges, vol. 2, no 3, octobre 2006, p. 52‑53.
53 . Piers Reid, « The Lessons of East Timor », document présenté à The New Zealand Institute of International Affairs Discussion: 

Defence Policy after East Timor, Victoria University, Wellington, le 17 février 2000.
54 . Alach, p. 231.
55 . MOD, The Government’s Defence Policy Framework, juin 2000; et MOD, Government Defence Statement: A Modern, Sustainable Defence 

Force Matched to New Zealand’s Needs, 8 mai 2001.
56 . MOD, Government’s Defence Policy Framework, p. 4.
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un changement radical dans la priorité accordée par le GDPF à ces rôles. Au lieu de structurer la 
NZDF en fonction de son rôle le plus important, il était décidé que la NZDF devrait être structurée 
en fonction de son rôle le plus probable. Conformément à ce changement politique, le GDPF énumère 
« sept principes » qui guideront la restructuration de la NZDF. Ces principes sont les suivants : « une 
force équipée et formée pour le combat et le maintien de la paix », une force déployable plus facilement 
et plus en mesure de travailler aux côtés d’alliés, un niveau de préparation accru en vue d’un déploie‑
ment, une force disposant d’une capacité de maintien en puissance opérationnel une fois déployée, une 
force disposant d’une doctrine et de technologies à jour (ici, le GDPF mentionne spécifiquement la 
RAM) et une force abordable à long terme57.

Conçu pour étoffer la politique proposée par le GDPF, le GDS fournissait plus de précisions à 
propos de la structure de la force et des acquisitions. On y affirmait que, dans l’ensemble, la NZDF 
devait adopter une approche interarmées pour ses opérations. La modernisation de l’Armée de terre se 
voyait accorder la priorité absolue, et plusieurs propositions d’acquisitions par l’Armée de terre étaient 
approuvées, y compris l’achat de 105 véhicules blindés légers, d’équipements de communications tac‑
tiques et de plusieurs centaines de véhicules opérationnels légers58. La RNZN et la RNZAF avaient 
également un rôle à jouer dans la défense des intérêts de la Nouvelle‑Zélande, même s’il était décidé 
d’abandonner totalement la capacité de combat aérien et d’annuler l’achat d’une troisième frégate de 
classe ANZAC afin de dégager des fonds pour les autres priorités, notamment l’achat d’un navire 
polyvalent59. Même si ces décisions en matière d’acquisition ont engendré une grande controverse en 
Nouvelle‑Zélande et en Australie60, le GDS présentait une évaluation réaliste du financement néces‑
saire au programme qu’il fixait61. En rupture avec le précédent, ce programme d’acquisition inclus dans 
le GDS a rapidement été accompagné par une augmentation on ne peut plus nécessaire du financement 
de la défense qui allait permettre sa mise en œuvre62.

Contrairement à la situation dans laquelle se trouvaient l’ADF et la NZDF, la perception des FC 
dans le public a continué de se détériorer entre 1997 et 2001, même si les FC s’étaient engagées, vers la 
fin de cette période, sur un étroit sentier vers le rétablissement. Cette situation était attribuable aux re‑
tombées de l’affaire somalienne, qui a continué de nuire aux FC jusqu’à la fin des années 1990. Frustré 
par la lenteur de la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie, le 
ministre de la Défense nationale Douglas Young de l’époque a demandé la rédaction d’un rapport 
distinct sur l’état du leadership dans les FC en janvier 1997. Ce rapport a été rédigé par quatre univer‑
sitaires et présenté deux mois plus tard63. Il concluait que bon nombre des difficultés organisationnelles 
des FC découlaient d’un manque d’éducation au sein de son corps d’officiers64. Un héritage déshonoré, 
le rapport de la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie, a été 
présenté en juillet de la même année65. Lus conjointement, ces deux rapports indiquaient clairement 

57 . Ibid., p. 7.
58 . MOD, Government Defence Statement, p. 6‑7.
59 . Ibid., p. 8‑11.
60 . Peter Greener, « Controversy and Accusation – The Acquisition and Introduction into Service of the LAV IIIs », New Zealand Journal 

of Defence Studies, vol. 1, mars 2007, p. 21‑33; et Damian Fenton, « Has New Zealand Let Down the ANZAC Tradition? », New Zealand 
International Review, vol. 26, no 4, juillet‑août 2001, p. 19‑22.

61 . MOD, Government Defence Statement, p. 12‑13.
62 . Quigley, p. 56.
63 . Douglas Young (ministre de la Défense nationale), Rapport au Premier ministre sur le leadership et l ’administration dans les Forces 

canadiennes, Ottawa, MDN, mars 1997.
64 . Ce rapport formulait également des recommandations concernant la discipline, les critères de promotion et de nomination à des 

postes de commandement, le commandement et le contrôle des opérations interarmées, l’intégration des militaires et des civils au sein du 
QGDN et les conditions de service. Voir Fraser Holman, « The State of the Canadian Forces: The Minister’s Report of March 1997 », Revue 
canadienne de défense, été 1997, p. 32‑37.

65 . Commission d’enquête.
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qu’une culture de laisser‑aller éthique s’était installée dans les FC – plus particulièrement au sein de son 
corps d’officiers et de l’Armée de terre (aujourd’hui l’« Armée canadienne ») – conséquence de plusieurs 
années de sous‑financement, d’incertitude stratégique, d’un surmenage opérationnel, ainsi que d’une 
apathie du public et du gouvernement face au sort des militaires.

Sous la direction du ministre de la Défense nationale récemment nommé, Art Eggleton66, les FC 
ont été obligées de mettre en œuvre 134 des 160 recommandations formulées par le rapport Un héritage 
déshonoré67. En outre, un comité de surveillance a été créé afin de s’assurer que les FC respectent bien 
cette obligation68. De nombreuses recommandations formulées dans le rapport de Youngs, Leadership 
et l ’administration dans les Forces canadiennes, devaient également être mises en œuvre. Il est important 
de préciser que l’obtention d’un diplôme d’études universitaires allait devenir une exigence obligatoire 
pour les officiers des FC69.

La portée et la pertinence de la mise en œuvre des recommandations ainsi que la façon dont 
celles‑ci l’ont été était controversée au Canada. Au départ, il y a eu beaucoup de ressentiment au 
sein des FC. Le comité de surveillance a particulièrement été critiqué pour ses effets perturbateurs.  
Granatstein, par exemple, a remarqué qu’au sein de l’Armée canadienne :

Personne ne voulait courir le risque dans le cas où il en résulterait des problèmes avec le co‑
mité de surveillance, le Parlement, le ministre ou les médias. … Les officiers et les [militaires 
du rang] savaient que ce qui pouvait nuire le plus à leur carrière était qu’on parle d’eux dans les 
médias. Les militaires se sont montrés de moins en moins disposés à faire preuve d’initiative, 
les gestionnaires ont supplanté les chefs, et l’Armée canadienne s’est renfermée sur elle‑même, 
perdant par la même occasion son élan70.

La situation n’a pas été facilitée par la démission ou le renvoi de nombreux officiers supérieurs à mesure 
qu’éclataient les scandales au milieu des années 1990, ni par le gel des promotions et des affectations 
annoncé à la fin de l’année 1996, dans l’attente des conclusions de la Commission d’enquête sur le 
déploiement des Forces canadiennes en Somalie71. Dans l’ensemble, en 1997, les FC étaient dans un 
état de confusion la plus totale.

Le catalyseur du renversement de cette situation a été en un changement au sein de la haute di‑
rection des FC. La nomination du général Maurice Baril au poste de chef d’état‑major de la Défense, 
en septembre 1997, a permis d’annoncer un processus de changement institutionnel72. Pendant son 
mandat de chef d’état‑major de la Défense (CEMD), Maurice Baril a supervisé la mise en œuvre de la 
plupart des 134 recommandations formulées dans Un héritage déshonoré que les FC s’étaient vues dans 
l’obligation de mettre en œuvre. Cependant, au‑delà de la simple mise en œuvre de ces recommanda‑
tions, il a également supervisé le début d’un changement fondamental dans la culture des FC et de ce 
qui, dans les faits, consistait en une renégociation du rôle des FC entre les officiers militaires supérieurs 
et les dirigeants civils.

Au sujet de la première de ces réalisations, Maurice Baril a joué un rôle important dans l’accepta‑
tion de l’éducation professionnelle militaire (EPM) comme moyen de mieux préparer tous les niveaux 

66 . Troisième ministre de la Défense nationale du Canada sur une courte période, Eggleton a succédé à Young après que ce dernier a 
perdu son siège lors des élections nationales de juin 1997.

67 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 402.
68 . Granatstein, p. 411.
69 . Holman, « The State of the Canadian Forces », p. 33‑34.
70 . Granatstein, p. 411.
71 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 396‑402.
72 . Granatstein, p. 412.
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du corps des officiers canadiens aux défis opérationnels. Il a supervisé le lancement du Bulletin de doc‑
trine et d’instruction de l ’Armée de Terre (appelé par la suite le Journal de l ’Armée du Canada) ainsi que de 
la Revue militaire canadienne à titre de forums pour des « discussions franches et ouvertes sur les idées, 
politiques et usages73. » Il a également supervisé la mise en place d’organisations conçues pour amélio‑
rer la capacité des FC de fournir l’EPM, notamment l’Académie canadienne de la défense (ACD) et 
l’Institut de leadership des Forces canadiennes74 (ILFC). Tout aussi important, Maurice Baril a réussi 
à convaincre le gouvernement qu’il n’était pas tenu de contribuer des forces aux missions de maintien 
de la paix chaque fois qu’on lui en faisait la demande75. Cela a apporté un léger (bien qu’important) 
soulagement aux FC depuis longtemps surmenées.

Toutefois, le rythme opérationnel des FC est resté élevé entre 1997 et 2001; elles ont été déployées 
dans un plus grand nombre d’endroits et ont assumé des rôles plus divers que l’ADF ou la NZDF. 
Essentiellement, les déploiements se sont effectués en ex‑Yougoslavie. La mission de l’ONU dans ce 
pays a cessé en 1995 et, après la signature de l’Accord de Dayton, a été remplacée par la Force de mise 
en œuvre (IFOR). Il est important de noter que l’IFOR opérait sous l’égide de l’OTAN et qu’elle dis‑
posait de règles d’engagement plus fermes que la force de l’ONU qu’elle remplaçait. De plus, le nombre 
de membres de l’OTAN étant beaucoup plus faible que celui de l’ONU, il était plus facile de parvenir 
à un consensus sur les enjeux opérationnels. Par conséquent, l’IFOR a résolu plusieurs des problèmes 
que les missions d’imposition de la paix avaient rencontrés plus tôt au cours de la décennie. Au mois 
de décembre 1996, l’IFOR a à son tour été remplacée par la Force de stabilisation (SFOR), laquelle a 
poursuivi ses opérations jusqu’en décembre 200576. Au cours de l’existence de la SFOR, soit neuf ans, 
chaque unité au sein de l’Armée canadienne a été déployée au moins une fois au sein de la SFOR77. 
En 1999, des CF18 canadiens ont effectué des sorties pour attaquer des objectifs serbes au sol dans le 
cadre de l’opération Allied Force78.

En plus des opérations en ex‑Yougoslavie, les FC ont continué de participer à des missions de 
maintien et d’imposition de la paix dans le monde entier. Principalement, une compagnie d’infanterie 
mécanisée a été déployée en Éthiopie et en Érythrée, en 2000; cette force y est restée jusqu’en 2003.79 
En 1999, une compagnie d’infanterie légère a été déployée au Timor‑Oriental dans le cadre de la mis‑
sion de l’INTERFET, même si, contrairement à l’Australie et à la Nouvelle‑Zélande, ce déploiement 
n’a attiré presque qu’aucune attention de la part des médias au Canada.80

Comparativement au rythme opérationnel des FC, la politique stratégique du Canada a évo‑
lué relativement lentement. Le document de politique stratégique le plus important de l’époque était 
Façonner l ’avenir de la défense canadienne : une stratégie pour l ’an 2020 (souvent appelé Stratégie 2020), 

73 . J. M. G. Baril, « Message du chef d’état‑major de la Défense », Revue militaire canadienne, vol. 1, no 1, printemps 2000, p. 4
74 . Même si l’ACD n’est officiellement née que l’année qui a suivi le départ à la retraite de Maurice Baril, ce dernier a néanmoins joué 

un rôle fondamental en lançant et en supervisant le processus qui a mené à sa fondation. MDN, « Académie canadienne de la Défense – Note 
historique », http://www.cda.forces.gc.ca/Index/frgraph/about/history_f.asp (consulté le 12 septembre 2007, site supprimé); et MDN, « Rôle de 
l’Institut de leadership des Forces canadiennes », http://www.cda.forces.gc.ca/cfli/frgraph/about/mandate_f.asp (consulté le 12 septembre 2007, 
site supprimé).

75 . Granatstein, p. 415‑416.
76 . OTAN, « History of the NATO‑led Stabilization Force (SFOR) in Bosnia and Herzegovina », http://www.nato.int/sfor/docu/

d981116a.htm (consulté le 29 octobre 2012).
77 . Douglas Bland et Sean Maloney, Campaigns for International Security: Canada’s Defence Policy at the Turn of the Century, Kingston, 

McGill‑Queen’s University Press, 2003, p. 234.
78 . Ibid., p. 235.
79 . Ibid., p. 249.
80 . Jessica Blitt, « OP Toucan and Beyond: Contradictions in Canadian Policy in East Timor », Datalink #87, Toronto, Canadian 

Institute of Strategic Studies, mars 2000, p. 1‑4.

http://www.cda.forces.gc.ca/Index/engraph/about/history_f.asp>
http://www.cda.forces.gc.ca/cfli/engraph/about/mandate_f.asp
http://www.nato.int/sfor/docu/d981116a.htm
http://www.nato.int/sfor/docu/d981116a.htm
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publié en juin 199981. D’après les termes de la Stratégie 2020 elle‑même, « elle constitue un plan direc‑
teur indiquant la meilleure manière de mettre en œuvre la politique de défense du Canada en tenant 
compte des problèmes de défense qui font actuellement surface82. » En réalité, la Stratégie 2020 était 
un document creux. Il énumérait huit  objectifs stratégiques, le premier desquels était «  tracer une 
voie propice, adaptable et innovatrice vers l’avenir83. » Les autres comprenaient la formation de chefs 
déterminés, la modernisation de la force, une déployabilité et une interopérabilité accrues, ainsi que 
la création de mesures incitatives de carrière à l’intention des militaires des FC. Dans plusieurs de ces 
domaines, il semble que ce document a été grandement influencé par le concept de RAM84. Chacun 
des objectifs stratégiques clés était accompagné d’une liste tout aussi abstraite de cibles sur cinq ans. 
Aucun objectif ou calendrier précis n’était fixé, avec toutefois une exception : l’affirmation selon laquelle 
23 p. 100 du budget de la Défense devaient être réservés aux acquisitions85.

De plus, Stratégie 2020 n’a pas fondamentalement modifié l’orientation politique établie par le 
Livre blanc sur la défense de 1994. Elle ne l’a pas non plus clarifiée ni mise à jour. Un document pré‑
paratoire met en évidence certaines des raisons à cela :

Le Livre blanc sur la défense de 1994 prescrit le programme politique pour le MDN [minis‑
tère de la Défense nationale] et les FC. Cependant, 19 coupures budgétaires successives ont 
créé des pressions financières de l’ordre de 1 milliard de dollars. De plus, un certain nombre 
d’enquêtes de grande portée ont recommandé plus de 300 changements à l’organisation de la 
Défense. Les dirigeants ont donc dû se mettre à l’œuvre pour produire une stratégie institu‑
tionnelle visant à tracer la voie de l’avenir86.

Même s’il était de nature stratégique, le document Stratégie 2020 était davantage de nature ministé‑
rielle que de nature politique. Même s’il examinait des enjeux stratégiques, il ne disposait pas de la 
même autorité que les Livres blancs précédents et, par là même, était limité quant aux recommanda‑
tions qu’il pouvait formuler en matière de réforme de la politique stratégique. Après sa promulgation, 
une faible augmentation du budget a toutefois été adoptée, même s’il est vite devenu évident que cette 
augmentation ne serait pas suffisante pour atteindre l’objectif de 23 p. 100 réservés aux acquisitions 
tout en maintenant un rythme opérationnel aussi élevé87.

Comme cela a longtemps été le cas, les FC sont restées sous‑financées et surmenées. On a constaté 
que vers la fin de l’année 2001, le moral s’était considérablement amélioré par rapport à son niveau le 
plus faible (à la suite du document Un héritage déshonoré), même s’il restait encore beaucoup de chemin 
à parcourir88. Sous la direction de Maurice Baril, les FC ont pris de nombreuses mesures en vue d’une 
réforme institutionnelle. Lorsqu’il a démissionné en juin 2001, cette réforme avait sans doute atteint 
une limite qui aurait été difficile à repousser sans un soutien supplémentaire du gouvernement, plus 
particulièrement en matière de financements.

81 . MDN, « Façonner l’avenir de la défense canadienne : une stratégie pour l’an 2020 », juin 1999, http://www.cds‑cemd.forces.gc.ca/str/
index‑eng.asp (consulté le 29 octobre 2012).

82 . Ibid., p. 1.
83 . Ibid., p. 16.
84 . Elinor Sloan, The Revolution in Military Affairs: Implications for Canada and NATO, Kingston, McGill‑Queen’s University Press, 2002, 

p. 124‑125.
85 . MDN, Stratégie 2020, p. 10‑12 (plus particulièrement la page 10).
86 . MDN, « Stratégie de la Défense 2020 : formulation de l’Énoncé de stratégie du MDN/FC », http://www.vcds.forces.gc.ca/

dgsp/00Native/rep‑pub/dda/cosstrat/2020/Defence_Strategy_2020_Ver4_f.pdf (consulté le 10 septembre 2007, site supprimé), p. 2.
87 . Sharon Hobson, « Readiness at a Price », Janes Defence Weekly, vol. 40, no 11, 17 septembre 2003, p. 21.
88 . Granatstein, p. 415.
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http://www.cds-cemd.forces.gc.ca/str/index-fra.asp
http://www.vcds.forces.gc.ca/dgsp/00Native/rep-pub/dda/cosstrat/2020/Defence_Strategy_2020_Ver4_f.pdf
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L’adaptation à l’environnement de sécurité après le 11 Septembre, 2001 à 2007
Le matin du 11 Septembre 2001, l’orientation stratégique de l’Amérique a changé soudainement 

et violemment, en raison des attaques terroristes qui ont frappé New York et Washington, D.C. Dans 
les heures qui ont suivi ces attaques, le président des États‑Unis George W. Bush le reconnaissait en 
privé  : « nous sommes en guerre89 », mais il faudrait plusieurs jours de plus pour savoir exactement 
contre qui. Au début du mois d’octobre, l’intervention militaire avait commencé en Afghanistan, où les 
talibans au pouvoir abritaient de hauts dirigeants d’Al‑Qaida, l’organisation terroriste responsable des 
attaques contre les États‑Unis90.

En tant qu’alliés des États‑Unis, l’Australie, le Canada et même la Nouvelle‑Zélande (malgré son 
isolement militaire persistant des États‑Unis) ont tous été balayés, à divers degrés, par la vague de la 
nouvelle priorité stratégique américaine – l’engagement dans ce qui a rapidement été surnommé la 
« guerre planétaire contre le terrorisme » (GWOT)91. Dans la foulée des attaques du 11 Septembre, 
les gouvernements de ces trois pays ont condamné les terroristes et diffusé des déclarations de soutien 
aux États‑Unis. Comme nous le verrons ci‑dessous, le soutien moral apporté aux États‑Unis et à ses 
mesures de représailles initiales s’est rapidement traduit en un soutien militaire; ainsi, l’Australie, le 
Canada et la Nouvelle‑Zélande ont tous contribué des forces militaires à la GWOT. Pourtant, pour 
l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, le 11 Septembre n’a pas représenté le changement de 
paradigme stratégique majeur qu’il a été pour les États‑Unis. Même si, au final, la politique stratégique 
dans ces trois pays a été modifiée pour refléter l’environnement de sécurité après le 11 Septembre (dans 
le cas de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, la politique stratégique a également été touchée par 
l’attentat à bombe survenue à Bali le 12 octobre 2002),92 plusieurs thèmes politiques et stratégiques 
sont néanmoins demeurés constants dans chacun de ces pays.

Au Canada, par exemple, le rajustement faisant suite à l’affaire somalienne se poursuivait même 
si, à la fin de l’année 2002, la plupart des nouvelles réformes étaient lancées par des organisations 
internes ou en conséquence des processus administratifs mis en place au cours des réformes initiales 
imposées aux FC vers la fin des années 1990. L’ILFC, par exemple, a publié de nombreux livres sur 
le perfectionnement professionnel au sein des FC93 et, en 2005, a publié une doctrine exhaustive sur 
le leadership interarmées94. L’amélioration de la prestation de l’EPM au sein des FC s’est également 
poursuivie. Cette tendance, liée au changement plus vaste de la culture organisationnelle amorcé à la fin 
des années 1990, a permis aux FC de finalement laisser derrière elle l’affaire somalienne et les contro‑
verses connexes qui tourmentaient la force et minaient ses relations avec le public depuis le milieu des 
années 1990.

89 . Bob Woodward, Bush s’en va‑t‑en guerre, Paris, Gallimard, 2004, p. 44.
90 . Ibid., p. 308‑352.
91 . Bien qu’il soit communément admis que le terme « GWOT » est inapproprié, étant donné que le terrorisme représente une tactique 

plutôt qu’un ennemi tangible, ce terme a néanmoins été communément utilisé tout au long de la période étudiée; par conséquent, il est utilisé 
dans la présente étude. Il convient toutefois de noter que, vers la fin de la période visée par l’étude, le terme GWOT a graduellement été 
remplacé par le terme « la longue guerre », en particulier en référence aux opérations en Afghanistan.

92 . John Henderson, « Security in Oceania in the Post‑9/11 and ‑Bali Era », dans New Zealand in a Globalising World, éd. Ralph 
Pettman, Wellington, Victoria University Press, 2005, p. 73‑82.

93 . Franklin Pinch, Allister MacIntyre, Phyllis Browne et Alan Okros, éds., Challenge and Change in the Military: Gender and Diversity 
Issues, Kingston, Institut de leadership des Forces canadiennes, 2004; Bernd Horn, éd., From the Outside Looking In: Media and Defence Analyst 
Perspectives on Canadian Military Leadership, Kingston, Institut de leadership des Forces canadiennes, 2005; Craig Leslie Mantle, éd., Les réticents 
et les récalcitrants : points de vue théoriques sur la désobéissance chez les militaires, Kingston, Institut de leadership des Forces canadiennes, 2006; 
MDN, A‑PA‑005‑000/AP‑007, Liste d’ouvrages recommandés des forces canadiennes, 2006 : un guide de lectures professionnelles sur le leadership, 
Kingston, Institut de leadership des Forces canadiennes, 2006.

94 . MDN, A‑PA‑005‑000/AP‑003, Le leadership dans les Forces canadiennes : doctrine, Kingston, Institut de leadership des Forces 
canadiennes, 2005; MDN, A‑PA‑005‑000/AP‑004, Le leadership dans les Forces canadiennes : fondements conceptuels, Kingston, Institut de 
leadership des Forces canadiennes, 2005.



55Chapitre 3 - La décennie de la complexité : Évolution des politiques stratégiques et opérations entreprises entre 1997 et 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

Les événements du 11 Septembre, ou plus précisément l’incidence qu’ils ont eue sur le Canada 
et la politique stratégique canadienne, ont également permis de détourner l’attention de la population 
canadienne de la controverse qui tourmentait les FC depuis le milieu des années 1990. La décision des 
États‑Unis de fermer ses frontières dans la foulée des attaques du 11 Septembre a eu des conséquences 
très néfastes sur l’économie canadienne et a rappelé aux Canadiens l’importance de la sécurité améri‑
caine pour leur propre bien‑être. Au vu de ce rappel, les priorités du programme stratégique canadien 
se sont modifiées rapidement. « Après le 11 Septembre, écrit David Rudd au début de l’année 2002, le 
contre‑terrorisme et la défense contre des attaques menées avec des armes de destruction massive sont 
devenus les principales priorités du programme de sécurité95. »

Immédiatement après le 11 Septembre, les FC ont été déployées en soutien aux opérations de la 
coalition en Afghanistan. Au début, la MRC a été déployée dans la mer d’Oman, où elle fournissait 
un soutien logistique et menait de nombreuses opérations d’arraisonnage et de fouille pour assurer la 
sécurité de la flotte de la coalition.96 Le rythme opérationnel qui a suivi a été le plus élevé connu dans 
l’histoire navale canadienne récente : en juin 2003, 15 des 18 principaux navires de guerre de surface 
de la MRC avaient effectué une rotation dans le cadre du déploiement dans la mer d’Oman ou le golfe 
Persique97. En janvier 2002, une force opérationnelle de l’Armée canadienne a été déployée à Kandahar, 
aux côtés des unités de l’Armée des États‑Unis98.

En février 2003, la Force opérationnelle canadienne en Afghanistan a été considérablement ren‑
forcée lorsque le premier ministre Chrétien a choisi d’envoyer 1 900 militaires supplémentaires dans 
ce pays plutôt que de participer à la guerre controversée menée par les États‑Unis contre l’Iraq99. Cette 
décision, annoncée sans avertissement préalable au public, empruntait une voie de prudence entre 
l’opinion de la population canadienne (profondément opposée à la guerre en Iraq) et les exigences des 
États‑Unis pour que son allié canadien soutienne sa politique de sécurité. En augmentant la partici‑
pation des FC aux opérations en Afghanistan, le premier ministre Chrétien était en mesure de faire 
la preuve de son soutien à l’égard de la GWOT tout en pouvant affirmer, avec un haut niveau de cré‑
dibilité, que l’Armée canadienne n’avait tout simplement pas les ressources nécessaires pour soutenir 
les opérations des États‑Unis en Iraq100. En outre, les Forces canadiennes en Afghanistan se sont vu 
attribuer un rôle particulièrement risqué et exigeant dans le cadre de la Force internationale d’assis‑
tance à la sécurité (FIAS) à Kaboul101. Dans ce rôle, la principale responsabilité des FC était de garantir 
la sécurité de la capitale afghane, même si la collecte de renseignements et l’aide à la reconstruction 
représentaient également des rôles importants102.

Le déploiement le plus important du Canada au cours de cette période (à savoir l’intervention 
en Afghanistan) a autant attiré l’attention des médias au Canada que l’INTERFET l’avait fait en 

95 . David Rudd, « Canada’s Defence Policy after September 11: To Review or Not to Review? », Datalink #103, Toronto, Canadian 
Institute of Strategic Studies, mars 2002, p. 2.

96 . Richard Gimblett, Opération Apollo : l ’âge d’or de la Marine canadienne dans la guerre au terrorisme, Ottawa, Magic Light Publishing, 
2004, p. 44‑61.

97 . Hobson, « Readiness at a Price », p. 21.
98 . Gimblett, Opération Apollo, p. 48.
99 . Hobson, « Readiness at a Price », p. 21.
100 . Ibid.
101 . Sean M. Maloney, « La Force internationale d’assistance à la sécurité : les origines d’une force de stabilisation », Revue militaire 

canadienne, vol. 4, no 2, été 2003, p. 3‑11.
102 . Alain Tremblay, « The Canadian Experience in Afghanistan », dans The New World of Robust International Peacekeeping Operations: 

What Roles for NATO and Canada? Proceedings of the Joint Research Conference 2004, éds. Brian MacDonald et David McDonough, Toronto, 
Royal Canadian Military Institute, 2005, p. 45‑47.
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Australie et en Nouvelle‑Zélande103, même si la couverture médiatique canadienne n’était pas unifor‑
mément positive. À mesure qu’a augmenté le nombre des victimes canadiennes en Afghanistan (le 
nombre de décès de militaires canadiens avait atteint 74 à la fin de l’année 2007)104, l’opposition du 
public à l’égard de cette intervention est allée grandissante105. À la fin de l’année 2007, cependant, l’op‑
position croissante du public n’avait pas encore forcé le retrait des troupes canadiennes d’Afghanistan 
et 2 500 militaires étaient encore déployés dans le cadre de la FIAS106.

Même si l’Afghanistan a été le déploiement le plus important, il n’a pas été le seul pour les FC au 
cours de la période 2001‑2007. L’autre déploiement important du Canada au cours de cette période a 
commencé en mars 2004, lorsque 500 militaires ont été envoyés en mission en Haïti dans le cadre de 
la Force multinationale intérimaire (FMI) de l’ONU. Cette force a ensuite été retirée en juillet après la 
transition de la mission d’imposition de la paix à des opérations de stabilisation107.

L’importance des opérations du Canada en Afghanistan (et dans une moindre mesure en Haïti), 
ainsi que le changement de priorité stratégique après le 11 Septembre en faveur des opérations de 
contre‑terrorisme sur le territoire national ont rapidement nécessité une mise à jour officielle de la 
politique stratégique. Protéger une société ouverte : la politique canadienne de sécurité nationale, 2004, était 
non seulement le premier énoncé de politique stratégique majeur publié après le 11 Septembre au 
Canada108, mais également le premier document du genre jamais publié au Canada. Se concentrant 
presque exclusivement sur la sécurité nationale, cette Politique de sécurité analysait la collecte de rensei‑
gnements, la planification et la gestion des urgences, la sécurité des transports, ainsi que la sécurité aux 
frontières, tout en soulignant l’importance de travailler en collaboration avec les États‑Unis109. Bien 
que les FC n’aient été qu’un sujet mineur dans cette Politique de sécurité, cette dernière affirmait néan‑
moins que « [trouver] l’équilibre entre les questions de sécurité intérieure et celles touchant la sécurité 
internationale aura une place importante dans les décisions liées aux rôles et à la structure des Forces 
canadiennes110. »

Après l’arrivée de Paul Martin au poste de premier ministre en décembre 2003, le gouvernement a 
également amorcé un examen global de la politique étrangère du Canada. Le résultat final de cet exa‑
men s’est retrouvé dans l’Énoncé de politique internationale du Canada (EPIC) de 2005, qui comprenait 
quatre rapports distincts, dont un sur la politique de défense111. Lu comme un Livre blanc de facto, le 
rapport sur la politique de défense de l’Énoncé de politique internationale du Canada reconnaissait que 

103 . Indicateur de l’importance de la couverture médiatique au Canada des opérations en Afghanistan, The Globe and Mail (l’un des 
principaux journaux du Canada) avait mis en place un site en ligne consacré à sa couverture des opérations en Afghanistan. Ce niveau d’attention 
médiatique était sans précédent dans l’histoire militaire canadienne. Ce site a été mis à jour régulièrement jusqu’en 2009. Voir http://www.
theglobeandmail.com/afghanistan (consulté le 29 octobre 2012).

104 . CanWest News Service, « Death Toll in Afghanistan », Canada.com, http://www.canada.com/topics/news/features/afghanistan/story.
html?id=e12d7e64‑f615‑457a‑bb9b‑b9d1596eccf1 (consulté le 29 octobre 2012).

105 . Peter T. Haydon, « Editorial: Are We Overreacting to the Afghanistan Casualties? », Canadian Naval Review, vol. 2, no 3, 
automne 2006, p. 2‑4; et John Geddes, « Bullets Fly. Ottawa Ducks: How Canada Slipped into a War Our Leaders Can’t—Or Won’t— 
Explain », MacLeans.ca, 25 août 2006, http://www.macleans.ca/canada/national/article.jsp?content=20060828_132392_132392 (consulté le 
29 octobre 2012).

106 . MDN, « Documentation – Opérations des Forces canadiennes en Afghanistan », mis en ligne le 14 août 2007, http://www.forces.
gc.ca/site/newsroom/view_news_f.asp?id=1703 (consulté le 7 octobre 2007, site supprimé).

107 . MDN, « Opération Halo – L’engagement des Forces canadiennes envers la Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti 
(MINUSTAH) », http://www.cefcom.forces.gc.ca/pa‑ap/ops/halo/index‑eng.asp (consulté le 13 septembre 2012, site supprimé).

108 . Bureau du Conseil privé (BCP), Protéger une société ouverte : la politique canadienne de sécurité nationale, avril 2004, http://www.
pco‑bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=aarchives/natsec‑secnat/natsec‑secnat‑fra.htm (consulté le 
29 octobre 2012).

109 . Ibid., chapitre 1.
110 . Ibid., chapitre 4.
111 . Andrew Richter, « Vers un avenir plus stratégique? Un examen de la politique de défense préconisée par le gouvernement du Canada 

dans les dernières publications officielles », Revue militaire canadienne, vol. 7, no 1, printemps 2006, p. 33.
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les FC avaient été soumises à un défi constant lié à un rythme opérationnel élevé (qui, selon le rapport, 
« a triplé par rapport à la période de 1945 à 1989 »)112 et que l’on avait assisté à un changement des 
tendances opérationnelles s’éloignant du maintien de la paix traditionnel113. Pour surmonter ces défis, 
l’Énoncé de politique internationale du Canada mentionnait que les FC devraient subir une transforma‑
tion en profondeur, qui comprendrait la mise sur pied d’un groupe d’opérations spéciales, d’une force 
opérationnelle de contingence permanente prête à se déployer sur avis de 10 jours et d’un système de 
commandement national unifié114.

Pour permettre aux FC de se transformer, l’Énoncé de politique internationale du Canada proposait 
plusieurs acquisitions et prévoyait une augmentation importante de l’effectif. Ces acquisitions devaient 
inclure des navires pouvant prépositionner ou déployer la force opérationnelle de contingence perma‑
nente, des hélicoptères de transport moyens ou lourds et deux avions de ravitaillement en vol. L’Armée 
canadienne devait être augmentée de 5 000 membres de la Force régulière et de 3 000 réservistes pour 
être en mesure de soutenir simultanément deux  forces opérationnelles de 1 200 membres chacune, 
avec la possibilité de déployer temporairement une troisième force opérationnelle pouvant atteindre 
1 000 membres115. Au moment de la publication de l’Énoncé de politique internationale du Canada, le 
budget de l’année 2005 avait déjà fixé une augmentation de 12,8 milliards CAD du financement des 
FC sur cinq ans, bien que seuls 500 millions CAD aient été alloués au MDN et aux FC immédiate‑
ment. La majeure partie du reste de cette augmentation devait être apportée au cours de la période de 
2008 à 2010116.

Après la publication de l’Énoncé de politique internationale du Canada, la transformation est devenue 
le concept clé sous‑jacent de la réforme des FC. À la lumière des leçons apprises par les FC lors des 
opérations en ex‑Yougoslavie, en Haïti et en Afghanistan, la priorité de la formation est officiellement 
passée à l’exécution d’opérations comprenant ce que l’on a surnommé les «  trois D » – diplomatie, 
développement et défense 117– même si l’Armée de terre s’entraînait déjà à combattre dans le cadre 
d’un scénario de « guerre à trois volets » depuis un bon moment118. En outre, en accord avec les stra‑
tégies adoptées dans la Politique de sécurité et l’Énoncé de politique internationale du Canada, à la fin de  
l’année 2005, les FC ont été réorganisées en quatre commandements opérationnels au niveau interarmées. 
Ces commandements opérationnels étaient les suivants : Commandement Canada (COM Canada), 
responsable des opérations de sécurité nationale; Commandement de la Force expéditionnaire du 
Canada (COMFEC); Commandement – Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN); 
et Commandement du soutien opérationnel du Canada (COMSOCAN), devant fournir le soutien au 
combat et les services de soutien logistique du combat aux trois autres commandements119.

Par la suite, la transformation des FC a continué de représenter l’un des thèmes principaux de la 
politique stratégique du Canada jusqu’à la fin de la période étudiée. Le général Rick Hillier, CEMD 
charismatique et populaire nommé en février 2005, a joué un rôle important pour s’assurer que le pro‑
cessus de transformation se poursuive, même si cela est peu surprenant compte tenu des renseignements 
qui ont depuis fait surface quant à son rôle dans la production de l’Énoncé de politique internationale du 

112 . MDN, Énoncé de politique internationale du Canada : fierté et influence : notre rôle dans le monde – Défense, avril 2005, p. 9.
113 . Ibid., p. 9‑10.
114 . Ibid., p. 13‑15.
115 . Ibid., p. 16‑17, p. 35.
116 . Sharon Hobson, « Canada Boosts Defence Budget », Jane’s Defence Weekly, vol. 42, no 9, 2 mars 2005, p. 8.
117 . Tremblay, « The Canadian Experience in Afghanistan », p. 45.
118 . MDN, « Guide du soldat sur la transformation de l’Armée de terre : la guerre à 3 volets », http://www.army.forces.gc.ca/lf/Francais/ 

(consulté le 14 novembre 2006, site supprimé).
119 . Rick Hillier, « Setting Our Course », dans Implementing Canada’s Defence Policy Statement, éds. David Rudd, Deborah Bayley et 

Karen Everett, Toronto, Canadian Institute of Strategic Studies, 2005, p. 70‑71.
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Canada. Comme le major‑général Daniel Gosselin l’a fait remarquer à la fin de 2008 (peu après le 
départ à la retraite d’Hillier) : « Le premier ministre Martin et le ministre de la Défense Bill Graham 
ont cédé à Hillier une influence et un contrôle sans précédent dans la rédaction d’un nouvel énoncé 
de politique de défense, qui favorisait les politiques, perspectives et objectifs relatifs aux structures de 
forces et aux acquisitions du chef d’état‑major de la Défense120. » Étant donné cette influence, c’est sans 
surprise qu’Hillier a continué de mettre en œuvre le programme de transformation dressé par l’Énoncé 
de politique internationale du Canada, même après le départ du gouvernement Martin, quoiqu’il est 
probable que le soutien du nouveau gouvernement Harper a rendu les choses beaucoup plus faciles que 
cela n’aurait été le cas autrement.

Le premier ministre conservateur du Canada, Stephen Harper, dont le gouvernement a été élu en 
janvier 2006, était un grand supporteur des FC, et notamment de leur mission en Afghanistan. Bien 
que son gouvernement n’ait pas publié de nouvelle politique de défense avant la fin de l’année 2007, 
Harper, dont les perspectives politiques ont été comparées à celles du premier ministre de l’Australie, 
John Howard121, a cependant été à l’origine d’une augmentation supplémentaire du financement des 
FC, notamment l’annonce, en juin 2006, d’une enveloppe de 2,1 milliards CAD en vue de permettre à 
la Marine d’acheter les trois navires de ravitaillement promis par l’Énoncé de politique internationale du 
Canada. Le gouvernement Harper a également approuvé le financement qui permettait le passage des 
FC à un système à quatre commandements opérationnels122.

En général, en raison de la transformation et de l’augmentation tant attendue du financement qui 
a accompagné celle‑ci, les FC se portaient beaucoup mieux à la fin de l’année 2007 qu’à n’importe quel 
autre moment au cours de la période étudiée.

Pour l’ADF, le rythme opérationnel élevé s’est poursuivi après le 11 Septembre, et ce, en raison 
de la contribution de l’Australie à la GWTO et d’une augmentation de ses engagements militaires 
à l’échelle régionale. Comme le Canada, l’Australie a rapidement engagé des forces dans les opéra‑
tions en Afghanistan menées par la coalition dirigée par les États‑Unis. Au départ, le gouvernement 
de l’Australie a engagé un groupe opérationnel d’opérations spéciales (SOTG) composé d’un maxi‑
mum de 300 personnes, principalement en provenance du Special Air Service Regiment (SASR)123. 
Le SOTG a pris part à des opérations de combat contre les talibans presque immédiatement après 
son déploiement124. Après le renversement des talibans, la contribution australienne s’est accrue pour 
comprendre un groupe de travail sur la reconstruction qui a participé à la reconstruction de l’infrastruc‑
ture dans la province d’Oruzgan125. Bien que la force ait pris part à des combats sporadiques contre les 
talibans, on ne comptait, à la fin de l’année 2007, que trois décès survenus en raison d’actions ennemies 
directes126. Ce nombre, jumelé à une campagne médiatique positive et bien gérée en Australie127, a 
permis de s’assurer que le déploiement australien en Afghanistan ne soit pas aussi controversé que son 
équivalent canadien.

120 . Daniel Gosselin, « Les fantômes de Hellyer : l’unification des Forces canadiennes a 40 ans – Première partie », Revue militaire 
canadienne, vol. 9, no 2, 2008, p. 9.

121 . Nason.
122 . Glenn A. Crowther, « Editorial: Canadian Defence Policy – A Breath of Fresh Air », Strategic Studies Institute Newsletter, juillet 2006, p. 1‑2.
123 . Australia, DOD, « Afghanistan », http://www.defence.gov.au/opslipper/default.htm (consulté le 29 octobre 2012).
124 . Ian McPhedran, The Amazing SAS, Sydney, HarperCollins, 2005, p. 145‑236.
125 . Australia, DOD, Reconstruction Task Force, http://www.defence.gov.au/opslipper/RTF.htm (consulté le 3 octobre 2007, site supprimé).
126 . Paul Maley, « Third Digger Killed by Taliban », The Australian, 24 novembre 2007, p. 1‑2.
127 . Un exemple de cette campagne est le reportage d’une heure intitulé Four Corners à propos de l’intervention australienne en Afghanistan 

qui a été diffusé pour la première fois à la télévision nationale australienne le 2 juillet 2007. Ce reportage, réalisé par un journaliste intégré au groupe 
de travail sur la reconstruction, portait une attention égale aux opérations de reconstruction et de combat, diffusant une impression selon laquelle les 
opérations menées par l’Australie étaient nobles, post‑modernes et compatissantes. Voir Chris Masters, « Forward Base Afghanistan », Four Corners, 
résumé et transcriptions accessibles à http://www.abc.net.au/4corners/content/2007/s1964845.htm (consulté le 29 octobre 2012).
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Cependant, tous les engagements militaires de l’Australie n’ont pas été sans soulever de contro‑
verse. En  2003, des éléments du Special Air Service Regiment ont été déployés en Iraq pour  
soutenir l’invasion dirigée par les États‑Unis128. Ce déploiement s’est accompagné d’une augmentation 
des opérations navales dans le golfe Persique129 et, après la chute du régime de Saddam Hussein, du 
déploiement d’éléments supplémentaires de l’Armée de terre, y compris un détachement de sécurité à 
Bagdad, une équipe de formation de l’armée australienne et un groupement tactique composé de plus 
de 500 personnes130. Fait non négligeable, l’Australie a été le seul de ces trois pays à déployer une force 
militaire substantielle dans le cadre de la guerre en Iraq menée par les États‑Unis. Cela s’est produit 
malgré le fait que, comme au Canada et en Australie, cette guerre a été très impopulaire auprès des 
Australiens dès le départ.

Plusieurs raisons peuvent expliquer la décision du gouvernement Howard, contrairement à ses 
homologues canadien et néo‑zélandais, d’engager des troupes en Iraq. D’après Greg Sheridan :

[Howard] a été clair : la première justification pour cette intervention était la menace d’ADM 
[armes de destruction massive] en Iraq. Lui et [son ministre des affaires étrangères] Downer 
ont également invoqué l’argument des droits de la personne. Ils ont expliqué que la décision 
australienne était en partie liée à la gestion des alliances, mais que la principale justification 
demeurait explicitement celle des ADM131.

Même si les ADM iraquiennes ont peut‑être été la raison invoquée pour l’engagement militaire de 
l’Australie dans la guerre en Iraq, il est probable que les questions d’alliance ont été un levier beaucoup 
plus puissant que ne le laisse entendre Sheridan. En effet, l’Australie n’a jamais été un allié aussi proche 
des États‑Unis au cours de la période étudiée qu’après le début de la guerre en Iraq. En juillet 2004, le 
partage des renseignements entre l’Australie et les États‑Unis a été rehaussé et l’Australie a par la suite 
obtenu un meilleur accès aux renseignements des États‑Unis que tout autre pays dans le monde, à l’ex‑
ception peut‑être du Royaume‑Uni132. De plus, le déploiement en Iraq s’accompagnait de retombées 
économiques pour l’Australie, y compris l’accélération du processus de négociation en vue d’un accord 
de libre‑échange avec les États‑Unis133.

Dans la région Asie‑Pacifique, le déploiement de troupes australiennes au Timor‑Oriental a été 
considérablement revu à la baisse après les élections réussies dans ce pays en août 2001. Ces élections 
ont permis à l’ONU de transférer progressivement le pouvoir au gouvernement timorais, dans l’in‑
tention de se retirer totalement du pays au milieu de l’année 2006. Malheureusement, des tensions 
tribales et ethniques, longtemps mises de côté par l’ensemble des Est‑Timorais en vue de donner la 
priorité à la poussée d’indépendance face à l’Indonésie, sont revenues au premier plan dans la foulée 
de l’indépendance. En avril 2006, les tensions ont atteint leur apogée lorsque des émeutes ont éclaté à 
Dili (capitale du Timor‑Oriental). Ces émeutes se sont accompagnées d’une mutinerie dans une partie 
de l’armée qui a empêché les forces de sécurité du Timor‑Oriental de mettre fin aux violences134. Pour 
répondre à cette situation de désintégration de la sécurité, le président est‑timorais a demandé l’aide de  
l’Australie pour imposer de nouveau la loi et l’ordre. En réponse à cette demande, l’Australie a 

128 . McPhedran, p. 239‑325.
129 . Greg Nash et David Stevens, Australia’s Navy in the Gulf: From Countenance to Catalyst, 1941–2006, Silverwater, Topmill, 2006, p. 78‑90.
130 . Australie, DOD, Operation CATALYST, http://www.defence.gov.au/opcatalyst/default.htm (consulté le 29 octobre 2012).
131 . Greg Sheridan, The Partnership: The Inside Story of the US‑Australian Alliance Under Bush and Howard, Sydney, University of New 

South Wales Press, 2006, p. 65.
132 . Ibid., p. 97‑99.
133 . Les modalités d’un accord de libre‑échange entre l’Australie et les États‑Unis ont fait l’objet de nombreux débats en Australie. Voir Capling.
134 . John Hutcheson, « The Lessons of 2006: Army Operations in East Timor and Solomon Islands », Australian Army Journal, vol. 4, no 2, 
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rapidement envoyé une force opérationnelle interarmées multinationale (FOIM) au Timor‑Oriental. 
Comptant à l’origine 3 000 membres, la FOIM a progressivement été réduite à mesure que la stabilité 
revenait au Timor‑Oriental. À la fin de l’année 2007, elle comptait 900 personnes, dont la plupart 
provenaient de l’armée de terre135.

En juillet 2003, la quatrième opération en importance de l’Australie après le 11 Septembre a été 
lancée aux Îles Salomon. Une guerre civile intertribale a entraîné ce qu’il convient d’appeler une défail‑
lance de l’État, et même si un règlement de la paix a été obtenu avant le lancement de la Mission régio‑
nale d’assistance aux îles Salomon (RAMSI), il n’a pas réellement permis de faire cesser les violences 
continues perpétrées dans le pays136. Dès le lancement de la RAMSI, la violence a rapidement cessé, 
même si une présence militaire et policière permanente a continué d’être requise dans le pays afin de 
veiller au maintien de la loi et de l’ordre137. Il est important de noter que la RAMSI se caractérisait par 
une composition de plusieurs organismes, la police fédérale australienne jouant un rôle considérable 
dans l’application de la loi aux Îles Salomon, avec le soutien de l’ADF au besoin. « Ce regroupement, 
écrit James Watson, a représenté un test crucial pour la doctrine existante, car ces principaux partici‑
pants aux opérations ne s’étaient jamais engagés conjointement dans une telle collaboration et ni une 
telle planification138. »

En résumé, l’ADF, qui n’était engagée dans aucune opération majeure en 1997 était, une décennie 
plus tard, engagée dans quatre opérations  : en Afghanistan, en Iraq, au Timor‑Oriental et aux Îles 
Salomon. En outre, toutes les opérations, à l’exception de celle au Timor‑Oriental, avaient commencé 
après le 11 Septembre, ce qui signifie que l’ADF, et l’Armée de terre en particulier, s’est retrouvée 
soudainement surutilisée. Sans surprise, cette augmentation rapide du rythme opérationnel nécessitait 
un changement de la politique stratégique ainsi qu’une augmentation des dépenses consacrées à la 
Défense. Pourtant, le gouvernement Howard était réticent à l’idée de publier un nouveau Livre blanc 
sur la Défense et a, au lieu de cela, choisi de publier un document de mise à jour intitulé Defence Update 
en 2003. Cette mise à jour était la première d’une série de trois, les deux autres ayant été publiées en 
2005 et en 2007.

Le document Defence Update de 2003 (officiellement intitulée Australia’s National Security:  
A Defence Update 2003) constatait quatre principaux changements dans l’environnement de sécurité 
de l’Australie depuis la publication du Livre blanc sur la Défense de 2000 : une augmentation de la 
menace terroriste, une augmentation de la menace liée aux ADM (et plus particulièrement si elles 
devaient tomber aux mains de terroristes), des perspectives accrues en matière d’instabilité régionale 
et une diminution de la menace classique de la souveraineté de l’Australie139. En réponse à ces chan‑
gements, le document Defence Update de 2003 annonçait que le gouvernement augmenterait les forces 
spéciales de l’Australie, créerait un commandement des opérations spéciales (qui serait semblable au 
COMFOSCAN), améliorerait les capacités de contre‑terrorisme de l’ADF et mettrait à jour le Plan 
de capacités de défense pour y inclure plusieurs achats mineurs supplémentaires140.

Légèrement plus substantiel que son prédécesseur quant au contenu, le document Defence Update 
de 2005 soulignait l’importance de l’étendue mondiale des intérêts australiens en matière de sécurité, 
ainsi que le besoin d’une approche interarmées et interorganismes en matière de sécurité nationale :

135 . Ibid., p. 96‑97.
136 . James Watson, « A Model Pacific Solution? A Study of the Deployment of the Regional Assistance Mission to Solomon Islands », 
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139 . DOD, Australia’s National Security: A Defence Update 2003, p. 11‑22.
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La politique de défense de l’Australie […] comporte deux éléments principaux. Le premier 
consiste à modeler et à bâtir une capacité de défense polyvalente, adaptable et qui se lie fa‑
cilement aux autres branches du gouvernement de l’Australie. L’Australie a mis sur pied et 
continuera de mettre sur pied une force interarmées, équilibrée, réseautée et déployable. … 
Le second élément consiste à établir de solides relations en matière de sécurité, tant à l’échelle 
régionale qu’à l’échelle mondiale141.

Dans les différentes sections abordant les trois armées, le document Defence Update annonçait plu‑
sieurs acquisitions majeures pour chacune. En tant que pivot, l’Armée de terre devait être « renforcée 
et réseautée  », les réformes majeures comprenant la conversion d’un deuxième bataillon à un rôle 
mécanisé, l’achat de nouveaux chars (« reconnaissance armée ») et d’hélicoptères de transport lourd, 
ainsi qu’une augmentation d’effectifs (1 485)142. La RAN devait acquérir des navires amphibies (per‑
mettant le transport et le soutien d’une Armée de terre renforcée et réseautée [hardened and networked 
Army(HNA)]) ainsi que des destroyers pour la guerre aérienne. En outre, des fonds étaient mis de côté 
pour l’achat d’avions de combat interarmées par la RAAF143. Pour payer ces acquisitions, le gouverne‑
ment s’est engagé à mettre en œuvre une augmentation annuelle de 3 p. 100 du budget de la Défense, 
en chiffres réels, jusqu’en 2016144.

Le dernier document stratégique majeur de la période pour l’Australie a été le document Defence 
Update de 2007. Il était beaucoup plus long et plus détaillé que les versions de 2003 ou de 2005. En 
outre, sa portée et son contenu en faisaient plus un Livre blanc qu’une mise à jour, comme c’était le cas 
pour la nouvelle orientation stratégique qu’il présentait. Notamment, on y soulignait que :

Il est essentiel pour l’ADF de disposer de la capacité d’agir de manière décisive sur les enjeux 
de sécurité et d’être en mesure de dissuader et, si nécessaire, de repousser tout acte d’agression 
à l’égard de l’Australie ou de ses intérêts dans [notre zone d’intérêt dominante en matière de 
défense]. Cette zone comprend l’archipel et les approches maritimes à l’ouest, au nord et à l’est 
de l’Australie, les îles du Pacifique Sud jusqu’à la Nouvelle‑Zélande, nos territoires insulaires 
et les eaux du sud jusqu’à l’Antarctique145.

De plus, ce document allait encore plus loin en établissant ce qui suit :

Au‑delà de cette limite, l’Australie ne peut pas envisager de prédominer en tant que puissance 
militaire et ne devrait pas, en temps normal, agir seule. … L’Australie visera à apporter des 
contributions importantes aux opérations de coalitions dans les endroits où ses intérêts natio‑
naux sont touchés de près146.

Avec ces déclarations, le document Defence Update de 2007 signait l’abandon concret de la stratégie de 
défense continentale établie dans le Livre blanc sur la défense de 1987. Même si le retour à une défense 

141 . DOD, Australia’s National Security: A Defence Update 2005, p. 12.
142 . Le document Defence Update en tant que tel ne contenait pas beaucoup de détails sur les acquisitions de l’Armée de terre. Ce manque 

a été compensé par un encart détaillé sur la hardened and networked Army (HNA). DOD, Defence Update 2005, p. 21‑23. Voir également 
« HNA Insert », Defence Update 2005, p. 1‑4.
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146 . Ibid., p. 27.
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à l’avant s’est fait graduellement (tout au long des 20 années examinées par la présente étude), il était 
achevé à la fin de l’année 2007147.

Bien que ce retour à une stratégie de défense à l’avant ait été regretté par certains148, pour beaucoup 
d’autres, il aurait dû avoir eu lieu longtemps auparavant149. Quel que soit le débat, on peut difficilement 
douter du fait que les fonds et les acquisitions accompagnant ce changement de politique ont grande‑
ment profité au moral et aux capacités opérationnelles de l’ADF. Par conséquent, on peut dire que tout 
comme les FC, à la fin de l’année 2007, l’ADF se portait beaucoup mieux qu’à n’importe quel moment 
au cours des 20 années précédentes.

En novembre 2007, le Parti travailliste, sous la direction de Kevin Rudd, chassait le gouverne‑
ment Howard au terme d’une élection générale. Pendant la campagne, les deux partis ont annoncé 
des politiques de défense similaires; cependant, à la fin de l’année 2007, il était toujours trop tôt pour 
déterminer les répercussions que ce changement de gouvernement aurait sur la politique stratégique 
de l’Australie150.

Contrairement à l’Australie et au Canada, aucun nouvel énoncé de politique majeur en matière 
de défense n’a été publié en Nouvelle‑Zélande entre 2002 et 2007. Toutefois, un plan intitulé Defence 
Long‑Term Development Plan (LTDP) a été publié, sa première version datant du 11 juin 2002151. Au 
sujet du lien avec la politique précédente, Alach constate : « On pourrait dire que le cadre (GDPF) 
établissait ce que la NZDF devait faire, que l’énoncé (GDS) faisait état de ce qui était exigé en termes 
généraux et que le plan (LTDP) déterminait quel équipement précis serait acheté pour répondre à ces exi‑
gences152. » Conformément aux évolutions de politiques précédentes, les programmes d’acquisition dont 
il était question dans le LTDP ont été répartis en quatre catégories : ceux dont le principe avait déjà été 
approuvé par le gouvernement, ceux qui étaient « nécessaires pour éviter l’échec de la politique », ceux qui 
étaient « nécessaires pour éviter tout risque important pour la politique » et tout autre achat discrétion‑
naire qui n’était pas nécessaire, mais qu’il serait bon d’effectuer153. Échelonné sur une période de 10 ans, le 
LTDP mettait de côté 1 milliard NZD pour financer ses programmes d’acquisition154.

Après la publication de sa première version, le LTDP a été révisé trois fois155, même si les édi‑
tions les plus récentes avaient tendance à fournir des mises à jour relatives au statut des programmes 
existants et à réviser les calendriers plutôt qu’à annoncer de nouvelles acquisitions importantes. Cela 
étant dit, depuis la publication de la première version du LTDP, le financement a été approuvé pour de 
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septembre 2006, dans lequel il déclarait que l’ADF devait être prête à « protéger et à défendre notre peuple, nos intérêts et notre mode de vie 
[…] bien au‑delà de notre littoral. » John Howard, « Address to the ASPI Global Forces 2006 Conference – Australia’s Security Agenda », 
Hyatt Hotel, Canberra, le 26 septembre 2006, http://www.pm.gov.au/news/speeches/speech2150.html (consulté le 14 novembre 2006, site 
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vol. 60, no 2, juin 2006, p. 247‑264; aussi, voir Hugh White, « Australian Defence Policy and the Possibility of War », Australian Journal of 
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of International Affairs, vol. 60, no 3, septembre 2006, p. 358‑363; et Michael Evans, « Overcoming the Creswell‑Foster Divide in Australian 
Strategy », p. 193‑214.
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nombreux projets importants. Parmi ceux‑ci on compte le projet clé Project Protector, qui comportait 
l’achat de sept nouveaux navires pour un montant de 500 millions NZD, notamment un navire poly‑
valent (dont l’achat avait initialement été annoncé dans le GDS), deux navires de patrouille extracôtière 
et quatre navires de patrouille littorale156. Les autres acquisitions importantes comprenaient une mise 
à niveau de la flotte d’aéronefs Orion de la RNZAF, des systèmes de missiles antichar Javelin et des 
véhicules opérationnels légers pour l’Armée de terre157.

Malgré l’effet positif de l’augmentation tant attendue du financement et des acquisitions sur la 
NZDF, cette dernière avait néanmoins besoin de réformes structurelles supplémentaires. En  sep‑
tembre  2002, l’examen Hunn (officiellement Review of Accountabilities and Structural Arrangements 
between the Ministry of Defence and New Zealand Defence Force) indiquait que la relation entre la NZDF 
et le Ministry of Defence (MOD) ne fonctionnait pas de manière efficace. Il mentionnait qu’« un 
changement fondamental était nécessaire pour inverser la politique de séparation des responsabilités 
civiles et militaires » et que « le problème était autant culturel et comportemental qu’organisationnel et 
systémique158. » En février 2005, l’examen Defence Capability and Resourcing Review (DCARR) a per‑
mis de constater que les effets continus du sous‑financement au cours des années 1990 et du surmenage 
opérationnel depuis 1998 avaient ensemble produit plusieurs lacunes majeures au sein de la NZDF159. 
En dépit des augmentations de financement obtenues après l’élection du gouvernement travailliste, le 
document intitulé Defence Capability and Resourcing Review a estimé que pour soutenir son rythme 
opérationnel, la NZDF devait augmenter son effectif d’environ 2 500 personnes160.

Même si les principales conclusions de l’examen Hunn n’ont pas été incarnées dans la politique161, 
le gouvernement n’a pas tardé à réagir aux conclusions de l’examen Defence Capability and Resourcing 
Review. Le 2 mai 2005, on a annoncé l’initiative Defence Sustainability Initiative, qui comprenait une 
augmentation de 4,6 milliards NZD du budget de la Défense sur une période de 10 ans162. Cette aug‑
mentation comprenait 200 millions NZD pour les nouvelles acquisitions et 4,4 milliards NZD pour 
couvrir les coûts de fonctionnement163. Cet engagement – important pour la Nouvelle‑Zélande – était 
la preuve de la cohérence du gouvernement Clark. Après que celui‑ci a décidé (après son accession au 
pouvoir en 1999) de mener une politique basée sur la capacité de déployer et de soutenir des forces 
dans le cadre d’opérations de maintien et d’imposition de la paix (opérations pas nécessairement de 
faible intensité), tous ses autres énoncés de politique se sont conformés à cette décision. Face à une 
opposition faible, la politique de défense du parti travailliste n’a subi presque aucune contestation en 
Nouvelle‑Zélande. Malgré l’importance de l’augmentation du financement annoncée dans l’initiative 
Defence Sustainability Initiative, elle est passée largement inaperçue auprès des Néo‑Zélandais, et les 
questions liées à la défense n’ont joué qu’un rôle mineur lors des élections générales de 2005164.

Sur le plan opérationnel, la Nouvelle‑Zélande a maintenu un rythme aussi élevé que celui de 
l’ADF et des FC tout au long de la période qui a suivi le 11 Septembre. Malgré une absence per‑
manente de contacts militaires directs avec les États‑Unis depuis la crise relative à l’ANZUS à la fin 
des années 1980, un petit contingent du SASR a été envoyé en Afghanistan après les attaques du 
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11 Septembre. Même si les renseignements exacts concernant ce contingent n’ont pas été publiés, on a 
compté au moins trois rotations, la dernière ayant pris fin en novembre 2005165. En outre, cette unité 
était en Afghanistan dès octobre 2001 et a obtenu une citation présidentielle des États‑Unis pour 
ses services entre le 17 octobre 2001 et le 30 mars 2002166. À compter du mois de septembre 2003, 
la contribution de la Nouvelle‑Zélande à l’opération en Afghanistan s’est élargie avec le déploiement 
d’une équipe provinciale de reconstruction dans la province de Bamyan; cette équipe était toujours sur 
place à la fin de la période étudiée167. Tandis que le déploiement en Afghanistan a sans aucun doute eu 
l’effet de réchauffer un peu les relations militaires entre la Nouvelle‑Zélande et les États‑Unis, le rejet 
de la guerre en Iraq par le public en Nouvelle‑Zélande était suffisamment important pour garantir 
que la Nouvelle‑Zélande n’allait pas soutenir les opérations menées par les États‑Unis dans ce pays168.

Dans la région Asie‑Pacifique, les engagements militaires les plus importants de la Nouvelle‑Zélande 
après le 11 Septembre ont principalement eu lieu dans les mêmes endroits que ceux de l’Australie. 
Depuis le mois de juillet 2003, la NZDF est présente en permanence aux Îles Salomon. Le déploie‑
ment a compté au maximum 222 membres du personnel; à la fin de l’année 2007, ce nombre était 
redescendu à un peu moins de 50 personnes169. En mai 2006, après les émeutes qui ont éclaté à Dili, 
des troupes néo‑zélandaises ont été redéployées au Timor‑Oriental aux côtés des troupes australiennes. 
Elles étaient également toujours déployées à la fin de la période étudiée170.

Conclusion : Le contexte politique général au cours de la décennie de la complexité
Pour l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande, les années 1997 à 2007 ont été marquées par 

une transition progressive d’un environnement stratégique et opérationnel caractérisé par l’incertitude 
à un environnement caractérisé par la complexité. Alors qu’un contexte de menace faible avait carac‑
térisé la période de 1987 à 1997, la décennie suivante a vu l’émergence de plusieurs menaces nouvelles 
pour la sécurité nationale dans ces trois pays. Tout d’abord, la menace du terrorisme s’est avérée l’une 
des préoccupations clés de la politique stratégique après le 11 Septembre et, dans le cas de l’Australie 
et de la Nouvelle‑Zélande, après l’attentat à la bombe survenu à Bali le 12 octobre 2002. Cela s’est 
accompagné d’une priorité accrue accordée à la protection des frontières et de la souveraineté; pour 
l’Australie et la Nouvelle‑Zélande, la prévention de toute instabilité dans la région Pacifique a égale‑
ment constitué une préoccupation primordiale171. Fait important, les menaces émergentes ont eu des 
répercussions majeures sur l’évolution des politiques stratégiques, même si aucune de ces menaces ne 
remettait directement en question la survie nationale de n’importe lequel de ces trois pays.

Autre fait majeur, la transition vers la complexité s’est accompagnée d’un changement vers la dé‑
fense d’intérêts nationaux élargis en tant que facteur clé de l’évolution des politiques dans ces trois pays. 
Pour l’Australie, cela a été accompagné par un éloignement continu de la politique du caractère essentiel 
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du déterminisme géographique, même si ce changement avait à l’origine débuté dès la publication du 
Livre blanc sur la défense de 1987. Au Canada, le professionnalisme des FC a augmenté de façon 
importante après le rajustement culturel réussi effectué à la suite de l’affaire somalienne. Après le 
11 Septembre, l’engagement en Afghanistan a donné à la politique de sécurité canadienne et aux FC 
une nouvelle priorité, ce qui a créé une cohésion politique qui n’avait pas existé au Canada depuis la fin 
de la guerre froide. Finalement, pour la Nouvelle‑Zélande, la priorité donnée aux intérêts nationaux 
élargis a nécessité de faire des choix politiques difficiles. La décision ultime d’abandonner certaines 
capacités pour dégager des fonds et les concentrer sur les capacités les plus importantes a permis de 
s’assurer que la NZDF reste un outil de politique étrangère pertinent et abordable pour le gouverne‑
ment de la Nouvelle‑Zélande.

Pour les forces armées de ces trois pays, la nécessité d’être en mesure de défendre les intérêts natio‑
naux à l’étranger a été l’une des conséquences importantes de cette transition politique prioritairement 
ciblée sur la défense d’intérêts nationaux élargis. En Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande, la 
stratégie de défense a de plus en plus exigé des forces armées qu’elles se préparent à des opérations 
expéditionnaires et les exécutent. En outre, il a été reconnu dans ces trois pays que les opérations expé‑
ditionnaires devraient être interarmées pour réussir, qu’elles exigeraient la plupart du temps une coo‑
pération interorganismes et qu’elles seraient souvent menées dans le cadre de coalitions avec d’autres 
pays. Au fil de la décennie, les propositions d’acquisitions contenues dans les politiques stratégiques 
de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande sont devenues de plus en plus semblables. Pour 
faciliter les opérations expéditionnaires, l’Armée de terre est devenue la principale priorité, et une 
augmentation du nombre de troupes a été approuvée dans chacun des trois pays. L’achat de navires 
de soutien polyvalents ou amphibies, ainsi que la mise à niveau des capacités de transport aérien ont 
également été approuvés dans ces trois pays pour permettre le déploiement et le maintien en puissance 
des forces expéditionnaires.

Permettre ces acquisitions a nécessité une augmentation du budget de la Défense dans les trois pays, 
quoique particulièrement forte en Australie. Fait important, en raison de la reprise économique qui a 
suivi la récession de la fin des années 1980 et du début des années 1990, les économies des trois pays 
étaient plus robustes vers la fin de l’année 2007 que jamais au cours de la période étudiée. En plus de 
permettre le déploiement de forces expéditionnaires, les augmentations budgétaires se sont accom‑
pagnées d’une hausse du moral des forces armées dans l’ensemble des trois pays et d’une atténuation 
(mais pas du tout une disparition) de la concurrence entre les différentes armées des forces armées en 
matière de financement.

Les relations civilo‑militaires dans les trois pays se sont également améliorées durant la période de 
1997 à 2007, même si cela s’est produit à des degrés très divers et pour des raisons très différentes. Dans 
le cas de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, l’apathie généralisée du public a été balayée puis rem‑
placée par un soutien généralisé de l’ADF et de la NZDF après une couverture médiatique positive de 
la mission de l’INTERFET. En Nouvelle‑Zélande, cette attention a diminué après la fin de la mission 
et, vers la fin de l’année 2007, le sentiment d’apathie était de nouveau généralisé.

En Australie, le public a continué d’accorder un soutien considérable aux opérations de l’ADF 
jusqu’à la fin de l’année 2007. Ce soutien était si important au début du 21e siècle que même les plus 
ouvertement opposés au déploiement très impopulaire en Iraq prenaient bien soin de blâmer le gou‑
vernement, et non l’ADF, pour la décision de ce déploiement. En effet, le niveau constamment élevé du 
soutien accordé par le public à l’ADF a poussé John Birmingham à conclure que les Australiens avaient 
été conditionnés à considérer comme normal le déploiement de l’ADF dans le cadre de la défense des 
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intérêts nationaux élargis172. Si c’était effectivement le cas, c’est la performance continue et impression‑
nante de l’ADF, conjuguée à une gestion soignée des médias, qui a nourri ce soutien constant du public.

En 1997, on aurait pu dire l’inverse à propos des FC. Après l’affaire somalienne et l’émergence de 
nombreux scandales subséquents, les FC ont fait l’objet, au milieu des années 1990, d’une couverture 
médiatique très négative au Canada. L’opinion publique canadienne, traditionnellement caractérisée 
par une certaine apathie à l’égard du sort des FC, a atteint un creux historique bas à la fin des années 1990. 
À mesure que s’effectuait le rajustement culturel des FC à la suite de l’affaire somalienne, l’attention des 
médias s’est progressivement détournée, bien que le déploiement en Afghanistan après le 11 Septembre 
ait différé le retour d’une apathie absolue du public à l’égard des FC. Au contraire, ce déploiement, très 
controversé au Canada, a entraîné la polarisation de l’opinion publique. La décision du gouvernement 
Harper d’interdire la diffusion d’images de cercueils canadiens déchargés des avions militaires est une 
preuve du rôle des médias dans cette polarisation173. Cela prouve également l’existence d’un autre point 
commun entre l’Australie, le Canada et la Nouvelle‑Zélande : le rôle à l’évidence de plus en plus im‑
portant des médias dans le façonnement de l’opinion publique dans ces trois pays.

Un dernier point commun digne de mention et qui est demeuré constant tout au long de la pé‑
riode étudiée est le rôle des relations d’alliance dans la politique de défense de l’Australie, du Canada 
et de la Nouvelle‑Zélande. Comme c’était le cas au cours de la période précédente, l’alliance avec les 
États‑Unis a été la plus importante pour l’Australie et le Canada que pour la Nouvelle‑Zélande. En 
Australie, le maintien de l’alliance avec les États‑Unis a toujours été une priorité pour le gouvernement 
Howard et, à la fin de l’année 2007, l’importance de l’Australie en tant qu’allié des États‑Unis s’était 
fortement accrue. En ce qui concerne le Canada, la géographie rend son importance en tant qu’al‑
lié des États‑Unis moins discrétionnaire, en quelque sorte. Particulièrement après les événements du 
11 Septembre, le Canada a dû gérer avec soin ses relations avec les États‑Unis en matière de sécurité. 
En revanche, la Nouvelle‑Zélande n’était pas une proche alliée des États‑Unis. Un manque de contacts 
militaires directs (ramification permanente de la crise de l’ANZUS) a caractérisé la relation entre la 
Nouvelle‑Zélande et les États‑Unis au cours de la période étudiée; par conséquent, la relation la plus 
importante de la Nouvelle‑Zélande en matière de défense était celle qu’elle entretenait avec l’Australie. 
Cela étant dit, il convient de noter qu’après le déploiement de troupes néo‑zélandaises en Afghanistan, 
ses relations en matière de défense avec les États‑Unis se sont considérablement améliorées.

Dans l’ensemble, en raison de la pléthore d’opérations simultanées, des conditions propres à chaque 
opération et de la transition vers des opérations interarmées, interorganismes et en coalition, la décen‑
nie 1997‑2007 a été caractérisée par la complexité. Au gré de la décennie, les stratégies visant à gérer 
cette complexité ont eu de plus en plus d’influence sur les politiques stratégiques et les acquisitions et, 
par conséquent, sur l’évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande.
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Partie 2 : Développement de la doctrine militaire stratégique
Chapitre 4
Conceptualiser la puissance terrestre : Évolution de la doctrine militaire straté‑
gique de l’Armée de terre en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande, entre 
1987 et 2007

Avant 1987, les armées de terre de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, tout comme 
les autres branches de leurs forces armées, ne disposaient d’aucune doctrine militaire stratégique. 
Aucune rédaction d’une telle doctrine n’a été entreprise dans ces trois pays avant la publication de leurs 
Livres blancs sur la défense de 1987. Malgré cela, plusieurs des conditions qui ont permis le dévelop‑
pement d’une doctrine militaire stratégique après 1987 étaient déjà réunies avant 1987. Les armées de 
terre, en particulier, sont traditionnellement des partisans acharnés des doctrines écrites conçues pour 
guider le niveau tactique d’un conflit1.

Historiquement, l’acceptation de la doctrine au sein des armées de terre de l’Australie, du Canada 
et de la Nouvelle‑Zélande découle des traditions culturelles de l’Armée britannique. Au sein de  
l’Armée britannique, la doctrine tactique remonte au 19e  siècle2. Depuis la création des armées  
australienne, canadienne et néo‑zélandaise, de nombreuses doctrines tactiques ont existé, même si les 
premières publications étaient souvent des copies exactes des manuels britanniques. Au fil du temps, 
l’influence de la doctrine américaine a crû, tout comme l’influence de la doctrine tactique découlant des 
expériences des armées australienne, canadienne et néo‑zélandaise elles‑mêmes3.

Comme premier des quatre  chapitres abordant l’évolution de la doctrine militaire stratégique, le 
présent chapitre annonce une concentration sur le sujet propre de la présente étude. Alors que la partie 
précédente fournissait une mise en contexte par la présentation des points communs entre l’Australie, 
le Canada et la Nouvelle‑Zélande et l’examen de l’évolution de leurs politiques stratégiques et de leurs 
expériences opérationnelles dans le contexte politique général qui existait dans chaque pays entre 1987 et 
2007, le présent chapitre se concentre sur l’évolution de la doctrine, qui est le thème central de cette étude.

Ce chapitre commence par examiner l’émergence, au début des années 1980, du concept de niveau 
opérationnel des conflits. Les effets que ce concept a engendrés sur le développement de la doctrine 
dans les armées de terre de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande sont abordés dans la 
première section, étant donné que ces développements ont servi, par la suite, d’élément précurseur de 
la production d’une doctrine militaire stratégique. La deuxième section étudie le développement des 
premiers manuels de doctrine militaire stratégique rédigés par chaque armée de terre, tandis que la 
troisième section analyse les développements subséquents en matière de doctrine militaire stratégique. 
Ces sections décrivent également le processus d’évolution de la doctrine, les facteurs qui l’influencent, 
les effets attendus de chaque manuel de doctrine, ainsi que le contenu de la doctrine elle‑même, en 
s’appuyant, au besoin, sur les chapitres précédents. En conclusion, les points communs et les différences 
dans l’évolution de la doctrine au sein de ces trois armées de terre sont examinés, et un modèle est créé 

1 . Gooch, p. 5‑6.
2 . Voir, par exemple, Field Exercise and Evolutions of Infantry, as Revised by Her Majesty’s Command, Londres, Gorge E. Eyre et William 

Spottiswoode, pour Her Majesty’s Stationary Office, 1859.
3 . À propos du début de l’évolution de la doctrine en Australie, voir : Mark C. J. Welburn, The Development of Australian Army Doctrine 

1945‑1964, Canberra Papers on Strategy and Defence, no 108, Australian National University, Canberra, 1994; et Richard N. Bushby, Educating 
an Army: Australian Army Doctrinal Development and the Operational Experience in South Vietnam, 1965‑72, Canberra Papers on Strategy and 
Defence, no 126, Australian National University, Canberra, 1998. Le développement initial de la doctrine au Canada et en Nouvelle‑Zélande n’a 
pas été étudié ici de manière aussi détaillée; ainsi, l’affirmation faite ici s’appuie sur une série d’entrevues et de diverses sources écrites, la plupart 
conservées dans les archives et les bibliothèques du Canada et de la Nouvelle‑Zélande.



68 Chapitre 4 - Conceptualiser la puissance terrestre : Évolution de la doctrine militaire stratégique de l ’Armée de terre en  
Australie, au Canada et en Nouvelle-Zélande, entre 1987 et 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

afin d’expliquer les influences communes sur la doctrine militaire stratégique de l’Armée de terre et les 
principaux effets escomptés de celle‑ci.

Développement de la doctrine au cours des années 1980 : l’émergence de la doctrine 
opérationnelle

Au milieu des années 1980, la doctrine des armées de terre de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande a cessé d’exister sous une forme qui consistait essentiellement en une copie exacte 
des manuels de l’Armée de terre britannique. Alors qu’en grande partie la doctrine était toujours axée 
sur le niveau tactique du conflit, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’influence de l’expérience 
opérationnelle directe des armées de terre des trois pays sur l’évolution de la doctrine n’avait cessé de 
croître;4 tandis que la doctrine alliée a continué d’influencer le développement conceptuel dans ces 
trois pays, au milieu des années 1980, cette influence provenait principalement des accords d’intero‑
pérabilité de l’OTAN et de l’American, British, Canadian and Australian Armies’ Standardization 
Programme (ABCA)5. Néanmoins, au cours des années 1980, l’élaboration de la doctrine américaine a 
eu une influence particulière sur l’évolution des concepts et de la doctrine au sein des armées de terre 
de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande.

Après la guerre du Vietnam (qui, pour les États‑Unis, s’est caractérisée par une dissonance entre 
le succès tactique et l’échec stratégique) l’Armée de terre des États‑Unis a connu « une révolution 
dans la réflexion de l’Armée de terre6. » Dès le départ, le processus de réforme de l’Armée de terre des 
États‑Unis était inextricablement lié à l’élaboration de la doctrine, et notamment aux trois versions du 
document FM 100‑5 Operations, publiées en 1976, en 1982 et en 19867. Alors que ces publications 
ont joué un rôle important dans la stimulation d’un débat général au sein de l’Armée des États‑Unis à 
propos de son rôle et de la conduite des opérations, elles ont également eu une influence, à des degrés 
divers, sur les armées de terre alliées des États‑Unis, à savoir celles de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande. Fait particulièrement important, en raison de son influence sur le développement 
de la doctrine subséquente, une discussion de niveau opérationnel de conflit était incluse dans la ver‑
sion du document FM 100‑5 publiée en 1982; c’était la première fois que ce concept était inclus dans 
la doctrine de l’Armée des États‑Unis8. Le « niveau opérationnel de conflit » (et le concept connexe 
d’« art opérationnel »9) s’est rapidement imposé dans le vocabulaire des armées de terre de l’Australie, 
du Canada et de la Nouvelle‑Zélande.

Dans l’Armée de terre de l’Australie, le débat conceptuel sur le niveau opérationnel du conflit et 
l’art opérationnel qui a suivi la publication du document FM 100‑5 en 1982 s’est déroulé d’une manière 
plus officielle que dans les armées de terre du Canada et la Nouvelle‑Zélande. Voilà qui est compré‑
hensible étant donné le caractère adapté de ce concept aux circonstances stratégiques de l’Australie.  

4 . Welburn; et Bushby. Même s’il ne parle pas de doctrine, Granatstein décrit plusieurs expériences de l’Armée canadienne de 1945 
à 1968 qui illustrent un changement vers une perspective plus autonome. Ces expériences ont certainement eu des répercussions sur le 
développement de la doctrine tactique canadienne au cours de cette période. Granatstein, p. 310‑358.

5 . Richard A. Cody et Robert L. Maginnis, « Note au dossier – Interopérabilité au sein de la coalition : le nouvel objectif des pays 
membres du programme ABCA », Le Journal de l ’Armée du Canada, vol. 10, no 1, printemps 2007, p. 97‑102.

6 . Richard Lock‑Pullan, US Intervention Policy and Army Innovation: From Vietnam to Iraq, New York, Routledge, 2006, p. 77.
7 . US Army, FM 100‑5 Operations, Washington, DC, Headquarters, Department of the Army, 1er juillet 1976); US Army, FM 100‑5 

Operations, Washington, DC, Headquarters, Department of the Army, 20 août 1982); et US Army, FM 100‑5 Operations, Washington, DC, 
Headquarters, Department of the Army, 5 mai 1986.

8 . John L. Romjue, American Army Doctrine for the Post‑Cold War, Washington, DC, US Army Training and Doctrine Command 
Historical Monograph Series, 1997, p. 7‑8.

9 . L’art opérationnel se définit comme suit : « fait référence à la conduite des campagnes, aux actions des corps dans le cadre des 
forces opérationnelles interarmées multinationales. Les campagnes nécessitent l’emploi de forces et de capacités militaires dans une série de 
mouvements orchestrés et opportuns assurant un lien entre les moyens tactiques et l’atteinte des objectifs stratégiques. L’art opérationnel 
comprend l’exécution, la coordination et l’effort collectif des organisations. » Montgomery C. Meigs, « Operational Art in the New Century », 
Parameters, vol. 31, no 1, printemps 2001, p. 4.
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Dès le départ, le débat sur le niveau opérationnel du conflit au sein de l’Armée de terre de l’Australie 
était étroitement lié à la stratégie de défense continentale en cours d’élaboration, laquelle exigeait de 
l’Armée de terre qu’elle soit en mesure de repousser toute présence de forces ennemies sur le continent 
australien10. En mai 1977, soit l’année suivant la publication du Livre blanc sur la défense de 1976, 
l’Armée de terre de l’Australie a publié une nouvelle série de manuels de doctrine intitulée Australian 
Army Manual of Land Warfare (MLW). Cette série comportait trois parties : les deux premières étaient 
conçues pour les niveaux opérationnel et tactique du conflit, tandis que la troisième était conçue comme 
une aide à l’instruction appuyant les deux premières parties11. La première version de la publication clé 
de cette série, à savoir MLW One 1.1 Fundamentals of Land Force Operations, a été publiée en 1977 et 
portait la mention « provisoire »12.

Une deuxième version du document MLW One 1.1 a été publiée en 1985. Cette version s’est avérée 
beaucoup plus significative que la précédente, car elle présentait le concept de niveau opérationnel du 
conflit à l’Armée de terre de l’Australie et abordait les mesures relatives à la conduite des campagnes 
au niveau opérationnel. Même si l’inclusion du niveau opérationnel de la guerre dans le document 
MLW One 1.1 était fortement influencée par l’intégration de ce concept à la version de 1982 du do‑
cument FM 100‑5 de l’Armée de terre américaine, Evans constate que la façon dont le concept est 
traité dans MLW One 1.1 se distingue de la façon dont il est traité dans la publication américaine, car 
« l’objectif était de définir un contexte australien pour la planification des campagnes »13. Le concept 
connexe d’art opérationnel, malgré ses origines américaines, a par la suite été adapté par l’Armée de 
terre de l’Australie comme une méthode permettant d’inciter les officiers supérieurs à considérer les 
aspects opérationnels du rôle de l’Armée de terre dans la défense continentale, même si le concept 
n’était pas abordé dans la doctrine elle‑même.

Fait important, le document MLW One 1.1 présentait le concept de manœuvre comme suit : « Au 
niveau opérationnel de la guerre, la manœuvre vise à influencer de manière décisive le résultat des 
opérations à venir en déstabilisant l’ennemi, en lui arrachant l’initiative et en obtenant la liberté d’ac‑
tion nécessaire pour mettre en œuvre ses propres opérations14. » Cet élément était important, car il 
a caractérisé l’adoption, par l’Armée de terre de l’Australie, de ce que l’on appelle aujourd’hui « l’ap‑
proche manœuvrière des opérations. » Au cours des 15 années suivantes, à mesure que cette approche 
s’est développée du point de vue conceptuel, elle a pris une place de plus en plus centrale au sein 
de la doctrine militaire stratégique de l’Armée de terre australienne. Elle a également constitué un 
point commun avec les armées de terre du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, lesquelles ont intégré le 
concept de manœuvre dans leur doctrine respective au cours des années 1990. Cependant, au milieu 
des années 1980, le concept de manœuvre en était toujours aux premiers stades de son développement 
et, dans la version de 1985 du document MLW One 1, il était considéré comme l’un des trois éléments 
de la « puissance de combat », avec la puissance de feu et le moral15.

Tout au cours de l’histoire de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, sa petite taille et ses  
ressources limitées ont entraîné chez elle une tendance à s’appuyer davantage sur la doctrine alliée 
que ne l’ont fait les armées de terre de l’Australie et du Canada, même au niveau tactique. Au cours 
de la première partie du XXe  siècle, l’évolution de la doctrine au sein de l’Armée de terre de la  

10 . DOD, Australian Defence, 1976 Defence White Paper, p. 10.
11 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 16‑17.
12 . Michael Evans, « An Engine for Change: The Development of Australian Army Doctrine, 1972‑97 », dans Changing the Army: The 

Roles of Doctrine, Development and Training, éd. Michael Evans, Duntroon, Australian Army Land Warfare Studies Centre, 2000, p. 57‑59.
13 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 28.
14 . Australian Army, Manual of Land Warfare Part One, Volume 1, Pamphlet No. 1: The Fundamentals of Land Warfare, DOD, Army Office, 

1985, paragraphe 309.
15 . Australian Army, MLW One 1.1, éd. 1985, p. 3.2‑3.4.
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Nouvelle‑Zélande s’est souvent faite parallèlement à celle de l’Armée de terre de l’Australie, car la 
doctrine tactique de l’Armée de terre britannique était généralement utilisée par ces deux armées de 
terre. Dans le cas de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, cela a changé en raison de la guerre du 
Vietnam et, par la suite, elle a commencé à s’appuyer davantage sur les doctrines tactiques australienne 
et américaine. Cette situation a perduré jusqu’à la crise de l’ANZUS, dont l’une des conséquences 
a été la décision des États‑Unis de suspendre l’accès de la Nouvelle‑Zélande à sa doctrine tactique 
(dont la majeure partie est classifiée)16. Dans le sillage de la crise de l’ANZUS, l’Armée de terre de la 
Nouvelle‑Zélande a adopté la série de publications de l’Armée de terre de l’Australie, intitulée MLW 17. 
À la suite de cette décision, l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande a adopté concrètement le niveau 
opérationnel de la guerre et la manœuvre et les a intégrés à sa pensée militaire.

En ce qui concerne le processus de développement interne de la doctrine de l’Armée de terre de la 
Nouvelle‑Zélande, la crise de l’ANZUS a, malgré tout, été bénéfique. Même si l’effet évident et immé‑
diat de cette crise a été la perte de l’accès à la doctrine américaine, un effet secondaire a été l’émergence 
progressive, au sein de l’Armée de terre, d’un cadre d’officiers disposés à revoir l’ensemble des processus 
de développement de la doctrine18. Cette révision n’en était cependant qu’à ses balbutiements au début 
de la période étudiée et n’avait pas encore eu de répercussions notables sur l’évolution de la doctrine de 
l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande.

En raison de l’unification de ses forces armées, le Canada se distingue de l’Australie et de la 
Nouvelle‑Zélande, puisqu’aucune doctrine indépendante de l’Armée de terre n’a été produite après 1968. 
Néanmoins, la Force mobile a bien conservé une doctrine tactique pour la conduite des opérations ter‑
restres19. Malgré cela, le Commandement de la Force mobile des FC (officieusement redésigné Armée 
canadienne après la séparation limitée des trois armées mise en œuvre par le gouvernement Mulroney) 
a souvent été accusé de souffrir d’une pénurie de doctrine. Ce manque est particulièrement manifeste 
lorsque l’Armée canadienne est comparée à ses alliés, et cet écart était particulièrement remarquable 
avant les années 199020. Comme Taylor l’indique :

[I]l a fallu attendre jusqu’à la fin des années 1980 pour que le développement de la doctrine 
canadienne prenne son élan. Jusqu’alors les composantes intellectuelle, interactive et prédic‑
tive de la doctrine n’avaient pas changé suffisamment pour entraîner des changements de doc‑
trine, pas plus, semble‑t‑il, que ne l’avait fait le remaniement institutionnel des années 1960. 
Pendant au moins une vingtaine d’années, les liens inextricables avec l’OTAN et les plans de 
défense de l’Amérique du Nord dans le contexte de la guerre froide ont éliminé toute impul‑
sion en vue d’un changement.21

Avant les années  1990, l’Armée canadienne, comme l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, 
avait choisi d’emprunter la doctrine de son allié plutôt que d’élaborer sa propre doctrine. Dans le 
cas de l’Armée canadienne, elle s’en remettait souvent à la planification opérationnelle de l’OTAN. 
Contrairement à l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande cependant, cette attitude valait à l’Armée 
canadienne plus de critiques. Ces critiques étaient fort probablement dues à la taille plus importante 

16 . La majeure partie de la doctrine tactique de l’Armée de terre en Australie, au Canada, en Nouvelle‑Zélande, ainsi qu’aux États‑Unis 
et au Royaume‑Uni est classifiée. Malgré cela, ces armées de terre ont généralement été en mesure d’accéder aux doctrines des autres armées en 
raison de l’accord de l’ABCA. La doctrine opérationnelle et militaire stratégique, à l’inverse, est généralement non classifiée.

17 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, menée au New Zealand Command and Staff College 
(NZ CSC), le 30 avril 2007.

18 . Ibid.
19 . Sean M. Maloney, « Une “force mobile mondiale II” : l’évolution du Commandement de la Force mobile, 1965‑1972 », Le Bulletin de 

doctrine et d’instruction de l ’Armée de terre, vol. 4, no 2, été 2001, p. 8‑27.
20 . K. T. Eddy, « The Canadian Forces and the Operational Level of War », Revue canadienne de défense, avril 1992, p. 18‑24; Peskett, p. 77‑78.
21 . Taylor, p. 36‑37.
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de l’Armée canadienne, laquelle était comparable à celle de l’Armée de terre de l’Australie au cours des 
années 198022.

La principale cause de la différence entre l’Armée de terre australienne, qui avait élaboré une série 
complète de manuels de doctrine tactique et opérationnelle pendant les années 1970 et 1980, et l’Ar‑
mée canadienne, qui a été accusée de souffrir d’un manque de doctrine au cours de la même période, 
semble être étroitement liée à la politique stratégique et à la géographie. La politique stratégique de 
défense continentale et d’autonomie de l’Australie a établi que la défense du continent australien, au 
besoin sans aucune aide des alliés, était la tâche principale de l’ADF, y compris de l’Armée de terre. 
Alors que le Livre blanc sur la défense de 1971 du Canada accordait la priorité à la défense du terri‑
toire canadien, en réalité, cette priorité a rapidement été éclipsée par l’importance de la contribution 
du Canada à la défense de l’OTAN en Europe et, dans une moindre mesure, par le maintien de la paix.

À la lumière des différentes exigences de ces stratégies de défense, les rôles très différents joués par les 
alliés dans la planification de la défense de l’Australie et du Canada ont eu des répercussions importantes 
sur le développement de la doctrine. L’Armée de terre de l’Australie, qui devait être autonome dans l’exé‑
cution de son unique tâche, à savoir la défense du continent australien, a élaboré une doctrine exhaustive 
axée sur le besoin de mener à bien cette tâche. À l’inverse, l’Armée canadienne était rarement appelée à 
travailler sans alliés. Il en a résulté une tendance à mettre l’accent sur l’interopérabilité, au détriment du 
développement d’une doctrine canadienne. Cet argument a été développé davantage par certains, qui 
soutiennent que la priorité du Canada allait à l’interopérabilité tactique, au détriment d’une réflexion 
stratégique et opérationnelle canadienne au sujet de la conduite des opérations militaires en général. 
Howard Coombs, par exemple, mentionne : « Alors que la guerre froide progressait, les plans opération‑
nels de défense à l’avant de l’OTAN ont façonné les concepts qui alimentent la réflexion opérationnelle 
en imposant la formulation de stratégies de défenses fondées sur la tenue du terrain conquis, sans égard 
aux pertes, jusqu’à l’arrivée de renforts23. » À propos du maintien de la paix, il ajoute :

Les opérations de maintien de la paix traditionnelles ne se prêtent pas aux constructions 
mentales que requiert la réflexion opérationnelle, puisqu’elles exigent un contrôle centralisé et 
la résolution de problèmes aux échelons les plus élevés. Mais cette perspective comporte un 
effet secondaire fâcheux : les commandants des niveaux opérationnel et stratégique se voient 
contraints de concentrer leur attention sur le niveau tactique24.

Si les observations de Coombs sont exactes, il est vraisemblable que l’une des conséquences de cette 
priorité accordée au niveau tactique ait été le manque de production de doctrine de la part de l’Armée 
canadienne au niveau opérationnel ou stratégique, et ce, malgré le développement d’une doctrine opé‑
rationnelle au sein des armées alliées à la fin des années 1970 et jusqu’au milieu des années 1980.

L’argument selon lequel les commandants de l’Armée canadienne se concentraient trop souvent 
sur la tactique au détriment de la pensée opérationnelle et stratégique a toutefois fait l’objet de cer‑
taines critiques. Gordon  Peskett, par exemple, a affirmé que la réflexion au niveau opérationnel et 
stratégique s’était manifestée dans l’Armée canadienne dans une mesure semblable à celle des alliés 
du Canada au sein de l’OTAN, à la différence qu’elle ne s’est pas concrétisée dans la doctrine dans le 
cas du Canada. Pour soutenir cette affirmation, Peskett signale qu’à la fin des années 1980, l’Armée 

22 . En 1987, les forces terrestres canadiennes comptaient 22 500 personnes; l’effectif de l’Armée de terre australienne se chiffrait quant à 
lui à 32 000. Dans le cas du Canada, l’unification a rendu ce chiffre artificiellement bas, puisque 29 000 personnes supplémentaires jouant un rôle 
de soutien ne figuraient pas sur les listes de cette armée. Parmi ces personnes, bon nombre fournissaient principalement un soutien aux forces 
terrestres. Institut international d’études stratégiques, The Military Balance 1987‑1988, Letchworth, Garden City Press, 1987, p. 57‑59, p. 152.

23 . Howard Coombs, « Perspectives sur la pensée opérationnelle », dans L’art opérationnel du point de vue canadien : contexte et concepts  
(cf note 18 Introduction), p. 58.

24 . Ibid.
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canadienne « a participé au sein de l’OTAN au processus d’intégration des concepts d’art opérationnel 
et de niveau opérationnel de la guerre à l’avant‑propos de la publication interalliée sur les questions 
tactiques ATP‑35 (A) de l’OTAN (Doctrine tactique des forces terrestres). L’Armée de terre a également 
tiré profit des travaux réalisés à l’OTAN pour étoffer sa révision de la version de 1984 de la PFC 300, 
L’Armée de terre du Canada25. »

Quel que soit le bon argument à propos de la pensée opérationnelle au Canada, le résultat est que 
la priorité accordée par l’Armée canadienne à l’interopérabilité a entraîné une absence de doctrine 
au‑delà du niveau tactique. Cette lacune n’allait pas être comblée avant le milieu des années 1990.

Vers une doctrine militaire stratégique de l’Armée de terre, 1987 à 1998

Des trois armées de terre à l’étude, l’Armée de terre australienne a été la première à élaborer une 
publication de doctrine militaire stratégique complète. Dans le cas de l’Australie, la politique straté‑
gique nationale a eu une forte influence à la fin des années 1980 et au début des années 1990. Même si 
les stratégies de défense continentale et d’autonomie de l’Australie avaient influé sur le développement 
de la doctrine de l’Armée de terre depuis la promulgation de la série de manuels MLW au milieu des 
années 1970, le Livre blanc sur la défense de 1987 a eu pour effet de clarifier considérablement la po‑
litique stratégique nationale et le rôle de l’Armée de terre dans cette politique :

La structure de l’Armée de terre doit comprendre des forces très mobiles capables d’un dé‑
ploiement rapide n’importe où en Australie et dans ses territoires. La force terrestre doit être 
en mesure de mener des opérations prolongées et dispersées en terrains difficiles où l’in‑
frastructure et les ressources existantes sont rares, tout en étant soutenables, d’un point de vue 
logistique, dans le cadre des ressources de l’Australie. […] Nous avons besoin d’une structure 
de force qui comprend une force légère transportable par les airs, capable d’un déploiement 
rapide, des forces capables d’assurer le suivi d’un déploiement initial et la disponibilité d’une 
plus grande puissance de combat capable de renforcer les formations déployées, au besoin26.

Pour décrire comment elle allait mettre en œuvre cette stratégie, l’Armée de terre a publié le document 
Training Information Bulletin No. 68: Low Level Conflict 1988 (TIB68) en septembre 198827.

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une doctrine militaire stratégique à proprement parler, le TIB68 pré‑
sentait toutefois la stratégie militaire de l’Armée de terre en vue de mettre en œuvre sa partie de la 
stratégie de défense nationale de l’Australie. Le TIB68 attribuait des rôles précis aux différentes unités 
afin de permettre à l’Armée de terre de déployer rapidement une force d’infanterie légère par les airs et 
de la faire suivre par une force plus importante. Il déterminait que l’Armée de terre serait très proba‑
blement amenée à participer à des conflits de faible intensité dans lesquels « l’adversaire s’engage dans 
des actes hostiles à caractère politique pouvant aller d’incursions non violentes à des actions militaires à 
petite échelle à l’encontre de la souveraineté de l’Australie ou de ses intérêts28. » Le TIB68 déterminait 
également les principaux rôles de l’Armée de terre dans ce type de conflit.

25 . Peskett, p. 77. Les tentatives de l’auteur de la présente étude pour trouver une copie de la PFC 300 – L’armée de terre du Canada afin 
d’en discuter ici se sont avérées infructueuses, malgré des recherches approfondies dans les bibliothèques de l’Académie canadienne de la défense, 
du Collège militaire royal du Canada et du Musée canadien de la guerre. Certains des chercheurs canadiens interviewés dans le cadre des 
recherches menées au cours de cette étude ont exprimé leur frustration quant au fait que leurs propres recherches pour trouver la PFC 300 sont 
également restées vaines.

26 . DOD, Defence of Australia 1987, p. 53.
27 . Australian Army, Training Information Bulletin No. 68 (TIB68): Low Level Conflict 1988, Sydney, Headquarters Training Command, 

septembre 1988.
28 . TIB68, cité dans : Michael Evans, Forward from the Past, p. 32.
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Deux mois plus tard, une deuxième publication, Training Information Letter 1/88: Directive Control 
1988 (TIL 1/88), a été publiée29. Ce document établissait une nouvelle philosophie de commandement 
conçue pour les opérations dispersées sur le continent australien. Cette philosophie, que l’on appelle 
« contrôle dégagé », a été décrite comme suit :

Accroître la compréhension de l’intention d’un commandant supérieur chez un subalterne. 
Un commandant subordonné gagnerait à son tour une plus grande liberté pour modifier les 
plans et adopter de nouvelles tâches au sein du cadre général d’une mission. L’objectif général 
était de diminuer le contrôle détaillé des opérations au niveau de la formation, ce qui procure 
une plus grande certitude d’exécution à l’échelle de l’unité ou de la sous‑unité et une réaction 
plus rapide aux situations tactiques locales30.

En 1989, un exercice important appelé KANGAROO a été effectué pour tester la nouvelle doctrine 
stratégique et de leadership de l’Armée de terre. Il a été déterminé que, même si l’exercice avait validé 
la stratégie présentée dans TIB68 et la philosophie de commandement décrite dans TIL 1/88, plusieurs 
modifications supplémentaires étaient nécessaires31.

La publication de l’ASP90 et de l’examen de la structure de la force de 1991 (Force Structure 
Review) a fourni un élan supplémentaire pour la réforme subséquente de la doctrine, car ces deux do‑
cuments avaient des ramifications concernant le rôle, la composition et le financement de l’Armée 
de terre. Apparemment rédigé pour confirmer la pertinence du Livre blanc sur la défense de 1987 
pour les circonstances stratégiques de l’Australie après l’effondrement de l’Union soviétique, l’ASP90 a 
confirmé la politique de défense de l’Australie ainsi que les politiques connexes de « stratégie d’inter‑
diction » et « d’autonomie »32. Le document estimait également que l’ADF serait très probablement 
amenée à s’engager dans des conflits de faible intensité ou des conflits de faible intensité aggravés, ce 
qui confirmait que la stratégie décrite dans le document TIB68 demeurait valable33. Le document de 
1991 intitulé Force Structure Review, à l’inverse, comprenait plusieurs changements à la structure et à la 
composition de l’Armée de terre. Fait important, la majeure partie de l’Armée de terre régulière devait 
être déménagée dans le nord de l’Australie (ce qui accélérerait rapidement le changement entrepris 
après la publication du Livre blanc sur la défense de 1987), et l’effectif de l’Armée de terre était ciblé 
sur 11 000 membres de la Force régulière, 3 200 membres de la « Première réserve » et 21 000 membres 
de la « Réserve » organisés en 10 brigades. En outre, le quartier général de la 1re Division devait jouer 
un rôle supplémentaire en tant que Quartier général interarmées déployable (DJFHQ), au besoin34.

C’est dans ce contexte que l’Armée de terre australienne a élaboré sa première publication de 
doctrine militaire stratégique. Dans sa directive de perfectionnement et de formation pour la période 
allant du 1er  juillet 1990 au 30 juin 1993, Michael Evans écrit  : « Le [chef d’état‑major général], le 
lieutenant‑général John Coates, a demandé au commandement de l’instruction de réviser la doctrine 
de l’Armée de terre. Son objectif était de s’assurer que la doctrine existante concordait avec les directives 
stratégiques et qu’elle portait sur les éventualités les plus probables, et non sur les moins probables35. »

Conformément à cette instruction, une troisième version du document MLW One 1.1, renommé 
à l’occasion The Fundamentals of Land Warfare, a été rédigée en 1992. Une version sans restriction a 

29 . Australian Army, Training Information Letter 1/88: Directive Control 1988, Sydney, Headquarters Training Command, novembre 1988.
30 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 35.
31 . Ibid., p. 35‑36.
32 . Australia, DOD, Australia’s Strategic Planning in the 1990s, 27 novembre 1989, p. 1.
33 . Ibid., p. 22.
34 . DOD, Force Structure Review, p. 22‑27.
35 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 40.
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ensuite été publiée le 29 mars 199336. D’après ce qui est indiqué dans la publication, la rédaction de 
celle‑ci a été entreprise par une petite équipe d’officiers supérieurs et de grade intermédiaire37. Ainsi, 
ce document a établi une tendance commune au sein des armées de terre d’Australie, du Canada et de 
la Nouvelle‑Zélande au cours de la décennie suivante : la rédaction de la doctrine allait être confiée à 
une équipe spécialisée (habituellement formée spécialement pour l’occasion) d’officiers supérieurs et de 
grade intermédiaire.

Le document The Fundamentals of Land Warfare était divisé en deux parties : la première abordait 
la question de la guerre terrestre au sens large et la seconde appliquait les principes établis dans la 
première au contexte stratégique de l’Australie. L’analyse présentée dans ce document semble avoir 
été fortement influencée par le document TIL 1/88 (la philosophie de «  contrôle dégagé  » décrite 
au chapitre 3)38 ainsi que par la stratégie initialement décrite dans le document TIB68. À bien des 
égards, The Fundamentals of Land Warfare représentait une consolidation et un perfectionnement de 
ces documents, même s’il est clair que l’ASP90 et la Force Structure Review ont également exercé une 
influence, tout comme les expériences opérationnelles récentes de l’Australie et de ses alliés (et plus 
particulièrement les États‑Unis)39.

Une section sur la nature des guerres terrestres de l’avenir est la plus représentative de la dernière 
de ces influences. Même si cela n’est pas mentionné, il est clair que cette section de The Fundamentals 
of Land Warfare a été essentiellement influencée par la conduite de la guerre du Golfe de 1991 par les 
États‑Unis. L’influence grandissante de l’opinion publique et le rôle des médias dans la formation de 
cette dernière, la létalité accrue de la technologie et la nécessité qui s’y rattache de disposer de forma‑
tions dispersées sur le champ de bataille, ainsi que le rôle du renseignement et de la surveillance sur le 
champ de bataille y sont les principaux sujets de discussion40. Le nombre accru et la nature changeante 
des missions de maintien de la paix n’y sont mentionnés que brièvement, et le manque d’expérience 
opérationnelle de l’Armée de terre australienne au cours de cette période est évident lorsque l’on com‑
pare la version de 1993 du document The Fundamentals of Land Warfare aux versions ultérieures41. Dans 
l’ensemble, les auteurs en viennent à la conclusion que : « Ces facteurs laissent prévoir qu’à l’avenir, les 
guerres de niveau d’intensité faible à moyen constitueront le type de guerre le plus probable42. »

La première section du document The Fundamentals of Land Warfare abordait également le rôle 
de l’Armée de terre à chaque niveau de conflit et, pour la première fois dans la doctrine de l’Australie, 
le concept d’art opérationnel était explicitement traité43. Le thème de l’importance de la manœuvre 
était repris de la version de 1985 du document MLW One 1.1, même si on l’associait encore à la puis‑
sance de feu et au moral dans la partie intitulée : « puissance de combat »44. L’application du contrôle 

36 . Australian Army, Manual of Land Warfare (MLW) One 1.1: The Fundamentals of Land Warfare, Georges Heights, Doctrine Branch, 
Headquarters Training Command, 29 mars 1993, p. i.

37 . Ibid., p. ii.
38 . Ibid., p. 32‑33.
39 . Ibid., p. 105. Il convient de noter que The Fundamentals of Land Warfare faisait état de six grandes influences sur la doctrine 

australienne : la politique de défense, les circonstances stratégiques, le niveau de menace, les progrès technologiques, l’expérience découlant du 
service opérationnel et de la formation, ainsi que les accords conclus avec les alliés. Au‑delà de cette liste générale, aucune précision quant aux 
éléments ayant influencé la rédaction de la publication n’était donnée dans celle‑ci.

40 . Ibid., p. 10‑16.
41 . Au moment de la rédaction de la version de 1993 de The Fundamentals of Land Warfare, l’Armée de terre australienne était toujours 

en pleine période de « la longue paix. » Même si les déploiements en Namibie, au Cambodge et en Somalie ont pu générer certaines leçons 
opérationnelles à propos du maintien de la paix, ces leçons n’auraient pas été d’une grande utilité pour l’Armée de terre australienne dans la 
formulation d’une stratégie pour la défense du continent australien en cas de guerre, une exigence de la politique stratégique. C’est la raison la 
plus probable pour laquelle on a beaucoup puisé dans l’expérience américaine de la guerre du Golfe.

42 . Ibid., p. 16.
43 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 43.
44 . Australian Army, MLW One 1.1, éd. 1993, p. 39‑47.
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dégagé semblait viser à faciliter l’application des autres concepts énoncés dans The Fundamentals of 
Land Warfare, même si ce rôle n’était pas directement reconnu.

En appliquant ces concepts au contexte stratégique australien, la seconde section du document 
The Fundamentals of Land Warfare prévoyait six types de scénarios opérationnels auxquels l’Armée de 
terre devait se préparer. Les deux premiers, le conflit de faible intensité ou le conflit de faible intensité 
aggravé, étaient tirés des documents TIB68 et ASP9045. Le troisième type, appelé « conflit plus im‑
portant », était jugé peu probable, tout comme le quatrième – opérations civilo‑militaires. L’analyse de 
ces types d’opérations était donc minimale, et la structure de l’Armée de terre ainsi que son approche 
des opérations n’étaient pas conçues pour mener de telles opérations, même si elles semblaient suffi‑
samment souples pour pouvoir s’adapter, au besoin46. L’inclusion d’un cinquième et d’un sixième type 
d’opérations, à savoir les opérations extracôtières et les opérations de maintien de la paix, reflétait leur 
inclusion dans le Force Structure Review, et l’analyse de ces types d’opérations dans The Fundamentals 
of Land Warfare semble avoir été menée avec prudence à la lumière des considérations politiques du 
moment47. Dans l’ensemble, le document The Fundamentals of Land Warfare déterminait que :

Ces tâches définissent une posture défensive pour les forces australiennes. L’exécution de ces 
opérations de sécurité, cependant, sera offensive. L’objectif sera d’engager de petites forces 
très mobiles et dotées d’une puissance de feu importante en vue de disloquer l’ennemi par 
des actions agressives, des manœuvres, la dissimulation, des renseignements opportuns et une 
déception efficace. Ce concept d’opérations cherche à arracher l’initiative à l’ennemi par l’in‑
termédiaire de manœuvres efficaces, et non par l’attrition. Par conséquent, ce concept peut 
être considéré comme une approche indirecte48.

Par conséquent, le document The Fundamentals of Land Warfare a poursuivi le changement militaire 
stratégique amorcé dans la version de 1985 du document MLW One 1.1 : l’Armée de terre australienne 
venait d’adopter l’approche manœuvrière des opérations.

Comme nous l’indiquions plus haut, dans le cas de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande la 
crise de l’ANZUS a eu pour conséquence immédiate la décision de s’en remettre à la série de publi‑
cations MLW de l’Armée de terre australienne. On a cependant constaté un effet plus progressif de 
cette crise : l’émergence d’un cadre d’officiers, au sein de l’Armée de terre, disposé à revoir l’ensemble 
du processus de développement de la doctrine49. Au milieu des années 1990, les efforts déployés par ce 
groupe d’officiers ont mené à la publication du document NZ P‑12 – Doctrine (daté du 30 août 1994)50.

Contrairement à la doctrine alliée, le NZ P‑12 était divisé en deux parties : la première abordait 
les concepts militaires stratégiques tandis que la seconde abordait le niveau opérationnel de conflit51. 
Même si cela n’était pas explicitement mentionné dans le document même, cette division particulière 
était très probablement liée à taille plus petite de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande ainsi qu’au 
besoin de réaliser des économies (au moment de la rédaction du NZ P‑12, le budget de la défense 
avait été réduit de 23 p. 100)52. La première section de la première partie traitait principalement de 

45 . Ibid., p. 76‑80.
46 . Ibid., p. 83‑85, p. 88‑91.
47 . Ibid., p. 80‑83, p. 85‑88.
48 . Ibid., p. 78‑79.
49 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, menée au New Zealand Command and Staff 

College (NZ CSC), le 30 avril 2007.
50 . New Zealand Army, NZ P12 – Doctrine, 30 août 1994.
51 . Les armées de terre australienne, canadienne, britannique et américaine ont toutes publié des manuels clés distincts de doctrine 

militaire stratégique et opérationnelle.
52 . James, « A Force Still Fit to Fight? », p. 5.
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la réaction de l’Armée de terre à la politique du gouvernement et des concepts militaires stratégiques 
clés qui seraient utilisés pour assurer sa mise en œuvre, tandis que les sections suivantes traitaient de la 
manière dont ces concepts s’appliquaient aux opérations. La seconde partie abordait les différents types 
d’opérations, faisant la distinction entre les opérations classiques (guerre), les opérations autres que la 
guerre et les opérations de soutien de la paix53.

De la même manière que le document de l’Armée de terre australienne The Fundamentals of Land 
Warfare, NZ P‑12 énonçait clairement que l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande avait adopté l’ap‑
proche manœuvrière et affirmait que la priorité opérationnelle de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande 
serait « la guerre de manœuvre menée par des forces d’infanterie légère, dans le cadre de contrôle dégagé. 
» Conformément à cette priorité, la mission de l’Armée de terre consistait « à fournir une force d’infan‑
terie légère en état de préparation opérationnelle qui pourra contribuer à réaliser les objectifs de sécurité 
de la Nouvelle‑Zélande54. » Comme le mentionnait le document Army Strategic Vision de 1996 :

Cette doctrine contraste avec les perceptions précédentes selon lesquelles l’Armée de terre 
prendrait part à des guerres de position et d’attrition classiques, aux côtés d’alliés plus lour‑
dement équipés. Ce changement n’empêche pas la participation de l’Armée de terre de la 
Nouvelle‑Zélande à des opérations classiques d’intensité plus élevée, mais limite toutefois la 
portée des rôles qu’elle pourra assumer dans de telles opérations55.

D’après le NZ P‑12, cette modification de la stratégie militaire était devenue nécessaire par suite des 
changements de politique stratégique découlant de la crise de l’ANZUS, et plus précisément ceux décrits 
dans le Livre blanc sur la défense de 199156. Dans le cadre de ce changement de politique stratégique de 
la Nouvelle‑Zélande, il fallait que la NZDF, y compris l’Armée de terre, soit en mesure, pour la première 
fois, de maintenir « un niveau de forces armées suffisant pour gérer de petites contingences touchant 
la Nouvelle‑Zélande et sa région », éventuellement sans l’aide d’alliés57. L’approche manœuvrière et le 
contrôle dégagé ont été adoptés pour permettre à l’Armée de terre d’atteindre cet objectif.

Même si le changement de politique stratégique de la Nouvelle‑Zélande était le motif sous‑ 
tendant l’adoption de l’approche manœuvrière, le développement du concept en soi provenait de la 
doctrine d’armées alliées. Avant la publication du NZ P‑12, l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande 
s’en était brièvement remise à la doctrine australienne, laquelle avait intégré pour la première fois  
l’approche manœuvrière des opérations dans la version de 1985 du document MLW One 1.158.

Cependant, il n’y a pas consensus sur le fait que ce document était bien la source à laquelle l’Ar‑
mée de terre de la Nouvelle‑Zélande a puisé pour rédiger sa propre doctrine. Selon un officier général 
retraité, le développement de l’approche manœuvrière par l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande 
reposait sur la doctrine de la United States Marine Corps (USMC)59. Toutefois, un autre officier su‑
périeur a affirmé que, malgré la crise de l’ANZUS, l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande avait été 

53 . New Zealand Army, NZ P‑12, Parts 1‑2.
54 . Ibid., p. 14.
55 . New Zealand Army, The New Zealand Army Strategic Vision: Serving New Zealand into the 21st Century and Beyond, mars 1996, p. 13.
56 . New Zealand Army, NZ P‑12, p. 11‑12.
57 . MOD, The Defence of New Zealand 1991, p. 9‑10.
58 . L’Armée de terre australienne avait elle‑même puisé sa version du concept dans le document FM 100‑5 de l’Armée de terre des États‑Unis.
59 . Entrevue avec un officier général retraité de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande menée à la Massey University le 27 avril 2007. 

La publication de l’USMC qui a présenté en détail pour la première fois l’approche manœuvrière était : Fleet Marine Force Manual 1: 
Warfighting, Washington, DC, United States Marine Corps, 1989, reproduit sous le titre: Warfighting: The US Marine Corps Book of Strategy, 
New York, Doubleday, 1994. Une version mise à jour a ensuite été publiée sous le titre : Department of the Navy (US), Marine Corps Doctrinal 
Publication 1: Warfighting, Washington DC, Headquarters United States Marine Corps, 1997.
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très influencée par la série de publications FM 100‑5 de l’Armée de terre des États‑Unis60. Par ailleurs, 
ni l’un ni l’autre de ces officiers n’a été en mesure de dire si ces publications avaient directement influé 
sur la rédaction du document NZ P‑12. À la lecture des deux publications alliées, il semble que la 
doctrine de l’USMC a eu vraisemblablement une influence plus grande que l’autre, car elle est, sur le 
plan conceptuel, très semblable au document NZ P‑12. Néanmoins, il existe également certaines simi‑
litudes entre le document NZ P‑12 et la version de 1994 du document FM 100‑5, ce qui indique que 
la doctrine de l’Armée de terre des États‑Unis a peut‑être aussi exercé une certaine influence, bien que 
dans une moindre mesure que la doctrine de l’USMC61. Quoi qu’il en soit, il est évident que les déve‑
loppements conceptuels au sein des armées alliées ont influencé la rédaction du document NZ P‑12.

Des trois armées, l’Armée canadienne a été la dernière à produire une doctrine militaire straté‑
gique avec la publication du document B‑GL‑300‑000/FP‑000 intitulé L’Armée de terre du Canada : 
Nous protégeons nos foyers et nos droits le 1er  avril  1998. Cette publication relativement tardive de la 
doctrine militaire stratégique de l’Armée canadienne était attribuable à une multitude de facteurs qui 
ont influé sur l’Armée canadienne à partir de la fin des années 1980 et jusqu’au milieu des années 1990.

Le premier de ces facteurs était l’incertitude de la politique stratégique. Tandis que les politiques 
stratégiques de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande (malgré une période de rajustement après la crise 
de l’ANZUS) fournissaient des orientations bien définies à leurs forces armées, on a dit de la politique 
stratégique du Canada qu’elle « n’avait probablement jamais représenté une orientation stratégique 
délibérément choisie, ni un élément pleinement intégré aux buts et aux objectifs nationaux62. » Comme 
nous l’indiquions plus haut, certains ont soutenu que cette situation avait empêché le développement 
d’une doctrine opérationnelle au sein de l’Armée canadienne avant la période étudiée. Après la publi‑
cation du Livre blanc sur la défense de 1987 (l’un des seuls Livres blancs du Canada à avoir fixé une 
orientation stratégique ferme), le manque d’orientation de la politique stratégique n’a cessé d’être un 
problème. Le Livre blanc lui‑même était devenu obsolète à peine deux ans après sa publication, bien 
qu’il n’ait été remplacé que trois années plus tard par l’Énoncé de la politique de défense de 1992. L’Énoncé, 
cependant, ne fournissait que peu d’orientation stratégique aux FC, y compris l’Armée de terre.

Les coupes considérables (qui ont augmenté de manière importante en 1989) effectuées dans le 
budget ont exacerbé les effets de ce manque d’orientation dans la politique stratégique63. Au début 
des années 1990, ces coupes avaient eu pour effet que l’Armée de terre avait abandonné tous les pro‑
grammes et toutes les activités, à l’exception des plus essentiels. Il a depuis été affirmé que l’une des 
conséquences de cette situation a été l’abandon du développement de la doctrine, dans la mesure où de 
1990 à 1994, l’Armée de terre canadienne n’a produit pratiquement aucune doctrine64.

Ce n’est qu’au moment de la publication du Livre blanc sur la défense de 1994 que l’Armée cana‑
dienne a finalement obtenu une orientation de politique stratégique d’après guerre froide. Toutefois, 
par rapport aux politiques stratégiques de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, le Livre blanc sur la 
défense de 1994 ne fournissait encore que des orientations générales à l’Armée canadienne plutôt que 

60 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande (Headquarters New Zealand Defence Force) menée 
le 2 mai 2007.

61 . USMC, spé. p. 75‑84; et United States, Department of the Army, US Army Field Manual 100‑5: Fighting Future Wars, Washington, 
Brassey’s, 1994.

62 . G. C. E. Theriault, « Reflections on Canadian Defence Policy and its Underlying Structural Problems », Revue canadienne de défense, 
juillet 1993, p. 3, http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Theriault%20July%201993.PDF (consulté le 29 octobre 2012).

63 . Neill, p. 41.
64 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée canadienne menée au Collège militaire royal du Canada, à Kingston, le 13 août 2008.

http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Theriault July 1993.PDF
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des orientations précises65. L’orientation stratégique que ce document fixait était semblable à la poli‑
tique précédente :

Il faut au Canada des forces armées en mesure de combattre contre un ennemi puissant, côte 
à côte avec les forces modernes de nos alliés et des pays dont nous partageons les valeurs. Cela 
implique une force capable de se battre « aux côtés des meilleures, contre les meilleurs » [...] 
Le maintien de forces polyvalentes et aptes au combat constitue le seul choix prudent pour 
le Canada66.

La protection de la souveraineté du Canada, la fourniture d’une assistance en matière de défense au 
pouvoir civil, le maintien des relations de défense avec les États‑Unis et la capacité de participer à des 
opérations expéditionnaires multilatérales (comme les opérations de maintien de la paix) étaient toutes 
des tâches exigées de l’Armée canadienne67.

Accompagnant le Livre blanc sur la défense de 1994, un certain, mais léger soulagement financier 
était accordé à l’Armée de terre qui a assez bien survécu aux années suivantes par rapport à la Marine 
et à la Force aérienne. Cette situation était en grande partie attribuable à la priorité relative accordée à 
l’Armée de terre dans le Livre blanc, lequel indiquait :

[L]a proportion relative des effectifs maritimes, terrestres et aériens qui a prévalu pendant de 
nombreuses années sera modifiée essentiellement pour que des ressources puissent être trans‑
férées là où le besoin s’en fait le plus sentir, à savoir principalement aux éléments terrestres de 
combat et d’appui, du fait de l’importance accrue des opérations multilatérales, et tout parti‑
culièrement des missions de maintien de la paix et de rétablissement de la stabilité68. 

Malgré une réduction d’ensemble du personnel, lequel est passé de 74 900 à 60 000, l’Armée de terre 
devait augmenter son effectif de 3 000 personnes pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements 
opérationnels accrus69.

Au moment où le Livre blanc de 1994 fournissait une orientation stratégique tant attendue,  
l’Armée canadienne était déjà aux prises avec le deuxième facteur qui a empêché le développement 
d’une doctrine militaire stratégique au milieu des années 1990 : l’affaire somalienne. Les enquêtes et 
les rapports concernant les causes sous‑jacentes de cette affaire ont entraîné une perturbation de l’orga‑
nisation des FC qui a duré quatre années. Cette perturbation a été particulièrement forte pour l’Armée 
canadienne, la branche des FC la plus touchée par bon nombre des problèmes mis au jour70.

En conséquence, l’Armée canadienne a traversé une période caractérisée par une attention mé‑
diatique intense et non désirée, tandis que ses relations avec le public se dégradaient en raison de 
l’éclatement de nombreux scandales, certains enjolivés à l’intention du public et d’autres non. Dans un 
tel contexte, « les militaires se sont montrés de moins en moins disposés à faire preuve d’initiative, les 
gestionnaires ont supplanté les chefs, et l’Armée canadienne s’est renfermée sur elle‑même, perdant par 

65 . Scot Robertson a soutenu que la politique stratégique canadienne de cette période (de la chute du mur de Berlin au 
11 Septembre 2001) était caractérisée par « l’innocence et la dérive » découlant d’une interprétation trop optimiste de l’environnement de 
sécurité d’après guerre froide. Si tel est le cas, cette théorie permet d’expliquer les aléas relatifs de la politique stratégique canadienne au début des 
années 1990. Scot Robinson, « Years of Innocence and Drift: The Canadian Way of War in the Post‑Cold War Era », dans The Canadian Way of 
War: Serving the National Interest, éd. Bernd Horn, Toronto, Dun Durn Press, 2006, p. 359‑377.

66 . MDN, Le Livre blanc sur la défense de 1994, p. 14.
67 . Ibid., chapitres 4‑6.
68 . Ibid., p. 43.
69 . Ibid., p. 49.
70 . Voir David Bercuson, Significant Incident: Canada’s Army, The Airborne, and the Murder in Somalia, Toronto, McClelland & Stewart, 1996.
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la même occasion son élan71. » En outre, une culture d’aversion à l’égard du risque s’est développée au 
sein des FC après la publicité négative engendrée par l’affaire somalienne. Un rapport des FC publié 
en 2001 indiquait que : « Ces dernières années [...] le développement d’une culture organisationnelle 
d’aversion à l’égard du risque, jumelé à une érosion de la confiance à tous les niveaux a entraîné la mise 
en place d’un environnement militaire refoulant toute initiative et favorisant la microgestion72. » Dans 
un tel environnement, il n’est pas surprenant de constater le faible élan ou enthousiasme de l’Armée 
canadienne pour la production d’un manuel de doctrine militaire stratégique à l’intention du public.

Plus important, l’enquête menée sur l’affaire somalienne a exposé au public le troisième facteur qui 
a paralysé le développement d’une doctrine militaire stratégique dans l’Armée canadienne. Ce facteur, 
qui existait avant l’affaire somalienne mais qui n’a été exposé que dans la période qui a suivi celle‑ci, 
peut être désigné comme « une crise culturelle et éthique. » Même si cette crise a eu de nombreuses 
répercussions plus vastes, elle a probablement été responsable, du moins en partie, du manque de pro‑
duction de doctrine militaire stratégique par l’Armée canadienne au début des années 1990. Dans un 
rapport préparé pour la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
Bland affirmait qu’à la fin des années 1980 :

Les signes d’un effondrement systémique de l’éthique au sein de l’institution de la défense 
étaient subtils, mais ils étaient réels et très sérieux. […] Selon le CEMD, certains officiers et 
certaines factions du QGDN ne faisaient que « créer des obligations pour servir leurs propres 
intérêts. » Pendant ce temps, la justification stratégique du programme de Défense devenait 
de plus en plus suspecte, les capacités s’atrophiaient et, au QGDN, l’intérêt pour la planifi‑
cation opérationnelle ainsi que les ressources en la matière disparaissaient graduellement73.

On a constaté en parallèle une « civilarisation » manifeste du QGDN qui était responsable, au moins 
en partie, de la dégradation de l’éthique. Jumelée à l’unification, elle a entraîné la dilution progressive 
de l’éthos de guerre de l’Armée canadienne74.

Même si cette crise culturelle et éthique a vraisemblablement eu à elle seule des répercussions 
négatives sur le développement de la doctrine militaire stratégique, son existence, jumelée aux autres 
facteurs dont il a été question précédemment, a certainement aggravé ces répercussions. Dans son 
étude sur l’élaboration de la doctrine dans les forces armées britanniques, Mader constate que la doc‑
trine militaire stratégique « ne se résume pas à la publication officielle de concepts militaires. Il s’agit 
plutôt d’une culture institutionnelle de la pensée conceptuelle quant à la nature du conflit et à la 
meilleure manière de faire la guerre75. » Au début et au milieu des années 1990, il est probable que les 
problèmes culturels et éthiques, aggravés par un contexte politique hostile et un manque d’orientation 
de la politique stratégique, ont empêché l’émergence d’une culture institutionnelle au sein de l’Armée 
canadienne qui aurait permis de considérer la production de doctrine comme un moyen d’expression 
de la pensée conceptuelle quant à son rôle et à sa conduite76.

Malgré le manque de production de doctrine dans l’Armée canadienne au début des années 1990, le 
travail de mise à jour et de perfectionnement des manuels de doctrine tactique, et plus particulièrement 

71 . Granatstein, p. 411.
72 . Cité dans Granatstein, p. 412.
73 . Douglas L. Bland, Le Quartier général de la Défense nationale : un centre de décision, étude préparée pour la Commission d’enquête sur 

le déploiement des Forces canadiennes en Somalie, 1997, p. 55.
74 . Ibid., p. 51‑66.
75 . Mader, p. 22.
76 . Il convient de noter que la réflexion à propos de la conduite de la guerre et du rôle de l’Armée canadienne a très certainement eu lieu 

dans certains secteurs au cours de cette période; les facteurs dont il est question ici, cependant, ont effectivement empêché la mise en œuvre du 
processus permettant la traduction de ces discussions en une doctrine.
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des TTP, semble avoir repris vers 1994. Ce travail s’est accompagné de la rédaction d’une série limitée 
de nouveaux manuels, qui étaient également principalement de nature tactique77. Même si les facteurs 
abordés ci‑dessus ont empêché la traduction de la pensée conceptuelle en une doctrine opérationnelle 
ou militaire stratégique, certains membres de l’Armée canadienne, tout comme plusieurs commenta‑
teurs extérieurs, restaient tout à fait disposés à participer au débat sur le rôle et la conduite de l’Armée 
canadienne. En raison d’un manque d’orientation officielle et d’une absence de directives de la part des 
niveaux supérieurs, ce débat s’est toutefois principalement déroulé de manière officieuse dans les revues 
universitaires et des services. Dans sa majeure partie, le débat empruntait simplement les concepts dé‑
veloppés aux États‑Unis et au Royaume‑Uni, se limitant ainsi surtout à une discussion sur l’éventuelle 
application de concepts existants au contexte canadien78.

En 1997, la perception de l’utilité de la doctrine opérationnelle et militaire stratégique au sein de 
l’Armée canadienne avait commencé à changer. Fait important, alors que l’Armée canadienne digérait 
l’affaire somalienne et commençait à réadapter sa culture à la suite de cet incident, le besoin d’un code 
d’éthique officiel a été reconnu. La doctrine militaire stratégique a fini par être considérée comme 
un moyen d’établir et de promulguer un tel code dans l’Armée canadienne79, et sa large diffusion est  
devenue un moyen de démontrer publiquement que l’Armée canadienne surmontait les problèmes 
qu’avait révélés l’affaire somalienne.

Au‑delà du besoin d’adapter la culture de l’Armée de terre après l’affaire somalienne, le désir d’in‑
tégrer les débats conceptuels officieux du début et du milieu des années 1990 dans une doctrine plus 
officielle est progressivement devenu populaire, et plus particulièrement au sein des grades inférieurs 
de l’Armée canadienne. L’affirmation faite par Ian Hope, alors capitaine, dans un article datant de 1995 
en est l’illustration :

La doctrine de l’Armée canadienne reste très liée au scénario européen de défense de position au 
cours de la guerre froide. … Si l’Armée canadienne veut changer son approche de la guerre, elle 
doit également formuler une doctrine militaire de plus haut niveau. Cette doctrine devrait être 
fondée sur une philosophie exhaustive de la guerre en harmonie avec nos intérêts nationaux80.

Quelques années plus tard, l’Armée canadienne a entrepris ses travaux de création de cette doctrine 
« de plus haut niveau81. »

Divisé en six chapitres, le document Nous protégeons nos foyers et nos droits illustrait la double né‑
cessité, pour l’Armée canadienne, de promulguer à grande échelle un code d’éthique et d’adhérer à une 
philosophie commune sur la façon de faire la guerre82. Contrairement aux doctrines militaires straté‑
giques de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande, qui ne contenaient pas d’analyses sur l’éthique, Nous 
protégeons nos foyers et nos droits traitait longuement de la première des exigences de l’Armée canadienne 

77 . Parmi les nouveaux manuels, le plus important était la Doctrine tactique de la Force terrestre, qui avait été conçu de façon à fournir 
une orientation tactique globale aux commandants de la Force terrestre. Canada, Directeur – Doctrine de l’Armée de terre (DDAT), 
B‑GL‑300‑002/FP‑001, Doctrine tactique de la Force terrestre Ottawa, MDN, 2 septembre 1997.

78 . Exemple : Eddy, p. 18‑24; C. S. Oliviero, « Manoeuvre Warfare: Smaller Can Be Better », Revue canadienne de défense, automne 1988, 
p. 67‑72; Ian Hope, « Part 1: Changing a Military Culture: Manoeuvre Warfare and a Canadian Operational Doctrine », The Canadian Land 
Force Command and Staff College Quarterly Review, vol. 5, no 1/2, printemps 1995, p. 1‑6; Ian Hope, « Part 2: Manoeuvre Warfare and Directive 
Control: The Basis for a New Canadian Military Doctrine », The Canadian Land Force Command and Staff College Quarterly Review, vol. 5, 
no 1/2, printemps 1995, p. 7‑15.

79 . DDAT, B‑GL‑300‑000/FP‑000, L’Armée de terre du Canada : nous protégeons nos foyers et nos droits, Ottawa, MDN, 1er avril 1998, p. i‑ii.
80 . Hope, « Part 2: Manoeuvre Warfare and Directive Control », p. 12.
81 . Correspondance par courriel avec un officier supérieur de l’Armée canadienne, 12 novembre 2008.
82 . Même le titre, Nous protégeons nos foyers et nos droits, illustre cette double intention : les connotations qu’il véhicule semblent avoir 

été choisies pour gagner la sympathie du public quant au rôle de l’Armée canadienne dans la société canadienne. Cela contraste avec les valeurs 
très différentes auxquelles renvoie le titre de la doctrine de l’Armée de terre de l’Australie, Fundamentals of Land Warfare, qui cible presque 
exclusivement la promulgation d’une philosophie sur la façon de faire la guerre.
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dans un chapitre relatif au professionnalisme militaire et à l’éthos. Ce document établissait également 
une liste des « vertus militaires » et définissait les devoirs et les obligations d’ordre éthique des officiers 
et des militaires du rang à tous les niveaux de l’Armée canadienne83.

Quant à la nécessité d’une philosophie commune sur la façon de faire la guerre, Nous protégeons 
nos foyers et nos droits était pratiquement semblable aux doctrines militaires stratégiques australienne et 
néo‑zélandaise du début des années 1990, puisqu’il traitait de l’art opérationnel et de plusieurs concepts 
connexes, tout en présentant un modèle de leadership semblable au contrôle dégagé84. Cependant, les 
auteurs de Nous protégeons nos foyers et nos droits ont choisi de ne pas attribuer la même terminolo‑
gie bien définie aux concepts de manœuvre et de contrôle dégagé que les doctrines australienne et 
néo‑zélandaise, car ils craignaient que ces étiquettes puissent avoir l’effet de limiter la souplesse de la 
réflexion à propos de leur application. Le même choix a été fait quant à l’inclusion du terme guerre 
de manœuvre, alors même que l’approche des opérations décrite dans Nous protégeons nos foyers et nos 
droits était clairement manœuvrière85. Nous protégeons nos foyers et nos droits utilisait toutefois une ter‑
minologie directe dans l’analyse du spectre des conflits et des niveaux de conflit, et ces deux concepts 
étaient bien définis86.

De la même manière que dans la version de 1993 du document de l’Armée de terre de l’Australie 
intitulé Fundamentals of Land Warfare, l’analyse présentée dans Nous protégeons nos foyers et nos droits 
à propos de la nature probable des guerres à venir a été influencée par l’expérience opérationnelle des 
alliés du Canada, et plus particulièrement celle des États‑Unis. Cependant, comme ce document a 
été rédigé cinq ans après Fundamentals of Land Warfare, l’analyse présentée dans Nous protégeons nos 
foyers et nos droits correspond à une période plus tardive du débat conceptuel à propos d’une éventuelle 
RAM. Par conséquent, Nous protégeons nos foyers et nos droits abordait le concept explicitement, ce qui 
n’était pas le cas de Fundamentals of Land Warfare87. Nous protégeons nos foyers et nos droits déterminait 
également qu’en raison de l’incertitude caractérisant cette période, la planification des forces fondée 
sur les capacités était la meilleure manière de se préparer pour les opérations à venir, lesquelles seraient 
probablement caractérisées par une importance accrue des renseignements, des opérations interarmées 
et des forces dispersées88.

Même si on y définissait une philosophie sur la façon de faire la guerre pour l’Armée canadienne 
et qu’on y a fait des prévisions sur la nature des opérations à venir, il convient de noter que Nous proté‑
geons nos foyers et nos droits ne faisait directement référence à aucun document de politique stratégique. 
C’est probablement un indice des problèmes qu’ont entraînés les vicissitudes persistantes de la politique 
stratégique du Canada. Au lieu de cela, ce document abordait certains des thèmes contenus dans les 
exigences de la politique stratégique du Canada depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. À cet 
égard, il identifiait trois exigences constantes faites à l’Armée canadienne : défendre la souveraineté du 
Canada, répondre aux besoins généraux du Canada en matière de défense en participant à des accords 

83 . DDAT, B‑GL‑300‑000/FP‑000, chapitre 2.
84 . Ibid., p. 105‑116, p. 94‑97.
85 . Ibid., chapitre 5. Au sujet de la décision de ne pas utiliser une terminologie précise, voir Ian Hope, « Incompréhension de Mars 

et de Minerve : l’incapacité de l’Armée de terre à définir la doctrine opérationnelle », Le Bulletin de doctrine et d’instruction de l ’Armée de terre, 
vol. 4, no 4, hiver 2001‑2002, p. 22. Même si le terme est évité, l’Armée de terre du Canada adopte néanmoins l’approche « manœuvrière », 
comme le remarque un officier supérieur : « Alors que la Direction [Direction des concepts stratégiques (Opérations terrestres)] s’est mise à 
la tâche, la théorie de la marge de manœuvre (sic) dans la doctrine de guerre, concept de plus en plus populaire chez les stratèges américains, 
dominait la pensée doctrinale canadienne; la théorie de la base (sic) qui allait finir par former l’actuelle conception de la doctrine de l’armée. » 
Andrew B. Godefroy, « À la recherche de la «solution miracle» : l’évolution du développement des capacités au sein de l’Armée canadienne », 
Revue militaire canadienne, vol. 8, no 1, printemps 2007, p. 61.

86 . DDAT, B‑GL‑300‑000/FP‑000, chapitre 5.
87 . Ibid., p. 126‑127.
88 . Ibid., p. 128‑135.
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de sécurité collective avec des pays alliés et contribuer à la sécurité générale, principalement en partici‑
pant à des opérations de maintien de la paix89. 

Enfin, il est à noter que l’Armée canadienne a élaboré des concepts semblables à ceux de la doc‑
trine militaire stratégique des armées de terre de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande dans la doctrine 
qu’elle a rédigée pour orienter le niveau opérationnel et non militaire stratégique du conflit. Ainsi, 
Nous protégeons nos foyers et nos droits doit être lu conjointement avec la doctrine opérationnelle clé de 
l’Armée canadienne, intitulée Conduite des opérations terrestres, publiée trois mois plus tard90. C’est la 
publication opérationnelle qui décrivait la philosophie opérationnelle de l’Armée canadienne en utili‑
sant une terminologie conforme à celle utilisée par les alliés du Canada : « L’approche manœuvrière de 
l’Armée de terre canadienne cherche à vaincre l’ennemi en détruisant sa cohésion morale et physique 
[...] plutôt qu’à le détruire physiquement par attrition progressive91. » En outre, l’influence de la doc‑
trine de l’Armée de terre britannique et de l’USMC sur l’évolution conceptuelle de l’Armée canadienne 
était indirectement reconnue dans le document Conduite des opérations terrestres92. Cette reconnaissance 
indiquait que la doctrine alliée avait également pu avoir une influence durant la rédaction de Nous 
protégeons nos foyers et nos droits.

Développement des concepts et de la doctrine, 1998 à 2007
Au milieu de l’année 1998, les armées de terre de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande 

avaient toutes publié des manuels de doctrine militaire stratégique. Au cours de la décennie qui a suivi, 
la production de doctrines dans ces trois armées de terre a emprunté des chemins différents, même si 
bon nombre des concepts élaborés par chaque armée de terre sont demeurés semblables.

Des trois armées de terre, c’est celle de l’Australie qui a développé la doctrine militaire stratégique 
la plus exhaustive. En 1998, la série de publications MLW a été remplacée par une nouvelle hiérarchie 
doctrinale au sein de laquelle les différentes désignations distinguaient les doctrines de niveau phi‑
losophique, de niveau d’application et de niveau procédural93. Pour les niveaux philosophique et de 
l’application, la doctrine a été désignée sous le nom de Doctrine de la guerre terrestre (Land Warfare 
Doctrine [LWD])94. Également en 1998, une nouvelle version de la publication clé de l’Armée de 
terre, Fundamentals of Land Warfare, a été rédigée sous la nouvelle désignation LWD195. Des versions 
ultérieures ont été publiées en 2002 et en 200696. À la fin de la période étudiée, la version de 2006 était 
déjà obsolète en raison de l’initiative Force terrestre améliorée (Enhanced Land Force [ELF])97, et une 
mise à jour supplémentaire était en cours de rédaction98.

89 . Ibid., p. 63.
90 . DDAT, B‑GL‑300‑001/FP‑001, Conduite des opérations terrestres – Doctrine du niveau opérationnel de l ’Armée de terre canadienne, 

Ottawa, MDN, 1er juillet 1998.
91 . Ibid., p. 17.
92 . Ibid., p. 17, note de bas de page no 3.
93 . Même si l’Armée de terre de l’Australie a adopté les termes philosophique, application et procédural pour décrire les niveaux de sa 

doctrine, ces termes sont grosso modo applicables aux niveaux de conflit militaire stratégique, opérationnel et tactique, respectivement. Ainsi, 
l’analyse qui suit est axée sur la publication de doctrine clé de l’Armée de terre de l’Australie qui concerne le niveau philosophique, car celle‑ci 
correspond à sa doctrine militaire stratégique clé.

94 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 58‑59.
95 . DOD, Doctrine Wing, Combined Arms Training and Development Centre (CATDC), Land Warfare Doctrine 1: The Fundamentals of Land 

Warfare (LWD1), 1998. Même si elle est datée de 1998, il convient de noter que cette version du document LWD1 n’a été publiée qu’en mars 1999.
96 . DOD, Doctrine Wing, Training and Doctrine Group, Land Warfare Doctrine 1: The Fundamentals of Land Warfare, Puckapunyal, Land 

Warfare and Development Centre, 2002; et Australian Army, Land Warfare Doctrine 1: The Fundamentals of Land Warfare, 2006.
97 . L’initiative ELF était essentiellement un élargissement de l’initiative HNA. Cette dernière était expliquée dans le document Defence 

Update de 2003, tandis que la première l’était dans le document Defence Update de 2007. En plus des acquisitions annoncées dans le cadre de 
l’initiative HNA, l’initiative ELF augmentait la taille de l’Armée de terre de deux bataillons d’infanterie. DOD, Defence Update 2007, p. 51.

98 . Entrevue avec un haut représentant de Noetic Solutions dans les bureaux de cette entreprise à Canberra, le 24 août 2007. La version 
mise à jour du document LWD1 a été publiée en 2008; toutefois, elle n’est pas abordée ici, car elle correspond à une date ultérieure à la période 
étudiée. Australian Army, Land Warfare Doctrine.
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Des trois nouvelles versions du document LWD1, celle de 1998 était la plus importante, car 
elle marquait un changement considérable dans la stratégie militaire de l’Armée de terre. En 1998, 
ce changement était attendu depuis longtemps, notamment parce que la politique stratégique de  
l’Australie s’était progressivement écartée de la défense continentale pour aller vers une nouvelle forme 
de défense à l’avant au cours des années 1990 (et plus particulièrement après l’élection du gouvernement 
Howard en 1996). Au sujet de l’évolution de la doctrine de l’Armée de terre au cours des années 1990,  
Evans constate : 

Le cas de la doctrine de l’Armée de terre de l’Australie touchant les opérations continentales 
est une mise en garde sur la manière dont l’élaboration d’une planification détaillée d’une 
doctrine de guerre peut devenir tellement ancrée dans la logique de ses auteurs qu’elle devient, 
comme ce fut le cas avec l’Armée de terre française au cours des années 1930, un dogme élé‑
gant, mais abstrait et déconnecté des réalités politiques plus larges99.

Même si cette analogie est quelque peu exagérée, il est certain qu’en 1998, les changements de 
politique stratégique avaient rendu redondante l’analyse présentée dans la deuxième partie de la version 
de 1993 du document The Fundamentals of Land Warfare100.

La version de 1998 du document LWD1 conservait (et dans la plupart des cas développait et met‑
tait à jour) plusieurs des concepts clés adoptés dans la première section de la version de 1993 de The 
Fundamentals of Land Warfare, tout en mettant en évidence un changement majeur dans la stratégie 
de l’Armée de terre. Parmi les concepts maintenus, mentionnons le spectre et les niveaux de conflit, 
l’art opérationnel et le contrôle dégagé, même si ce dernier concept ne recevait pas la même attention 
qu’en 1993. Le concept d’approche manœuvrière était mis à jour et développé en profondeur sous le 
titre « manœuvres tactiques et ruses de guerre »101, et une analyse des rôles de l’Armée de terre désignait 
les opérations de manœuvre dans un milieu littoral (manoeuvre operations in the littoral environment 
– MOLE) comme le rôle futur le plus probable de l’Armée de terre102. Une nouvelle analyse concep‑
tuelle de la « puissance de combat » était présentée; elle affirmait qu’une combinaison de composantes 
intellectuelle, morale et physique était nécessaire pour générer et maintenir la puissance de combat 
d’une Armée de terre103.

La stratégie militaire énoncée dans la version de 1998 du document LWD1 s’est avérée beaucoup 
plus controversée que les concepts qu’elle présentait, une phrase en particulier étant à l’origine d’une 
grande part de la controverse : « L’Armée de terre fournit des forces expéditionnaires pour soutenir 
les intérêts nationaux de l’Australie à l’étranger, ainsi que des forces territoriales pour protéger la sou‑
veraineté de l’Australie104. » Plus précisément, les implications perçues du terme « expéditionnaire » 
ont donné lieu à une importante couverture médiatique, incitant à des comparaisons avec l’époque de 
la guerre du Vietnam et attirant l’attention sur la question suivante : l’Armée de terre dispose‑t‑elle 
effectivement des ressources nécessaires pour mettre en œuvre une telle doctrine105? Ce document a 
également engendré un débat d’une intensité inhabituelle dans le milieu universitaire106, et c’était là 

99 . Michael Evans, Forward from the Past, p. 36.
100 . Au sujet de la doctrine de l’Armée française de l’entre‑deux‑guerres, voir Barry Posen, The Sources of Military Doctrine: France, Britain 

and Germany between World Wars, Cornell, Cornell University Press, 1984, p. 105‑140; et Robert Doughty, The Seeds of Disaster: The Development 
of French Army Doctrine, 1919–1939, Hamden, Archon, 1986.

101 . CATDC, LWD1, 1998, p. 6.3‑6.8.
102 . Ibid., p. 3.18.
103 . Ibid., chapitre 5.
104 . Ibid., p. 3.14.
105 . Robert Garran, « Army Has Foreign Shores in Its Sights », The Australian, 4 mars 1999, p. 2, p. 6.
106 . Par exemple, voir : Graeme Cheeseman, Army’s Fundamentals of Land Warfare; et Alan Ryan, « The Challenge of ‘New Times’: 

Developing Doctrine for an Uncertain Future », Australian Defence Force Journal, no 142, mai‑juin 2000, p. 49‑54.
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l’un des effets recherchés du document LWD1. Le chef de l’Armée (COA) avait fait remarquer qu’il 
s’agissait d’« un document dynamique visant à susciter une analyse et un débat vigoureux107. »

Par suite de cette controverse, le COA, le major‑général Frank Hickling, s’est vu reprocher (sans 
doute par une personne du bureau du ministre de la Défense, voire le ministre lui‑même) d’avoir élabo‑
ré une stratégie militaire qui ne concordait pas avec la politique stratégique108. Ironiquement, ce même 
gouvernement qui lui avait fait ce reproche allait intégrer le terme « forces expéditionnaires » dans sa 
politique stratégique à peine huit années plus tard109. En outre, l’opération de l’INTERFET, qui avait 
débuté dans l’année suivant la publication du document LWD1, comportait le déploiement de forces 
de MOLE. Même si l’expérience a permis de valider le concept dans son ensemble, elle a également 
révélé plusieurs domaines dans lesquels des améliorations étaient nécessaires, ce qui a fourni en partie 
l’impulsion nécessaire à la révision du document LWD1 au début des années 2000.

Du point de vue du développement, la version de 1998 du document LWD1 est un exemple de 
l’influence que les officiers militaires supérieurs peuvent exercer sur l’évolution de la doctrine. Dans ce 
cas précis, le major‑général Frank Hickling lui‑même, ou plus précisément la vigueur avec laquelle il 
a adopté le passage opérationnel de l’Armée de terre d’une défense continentale vers des MOLE, a 
représenté le principal moteur du développement de cette doctrine. Les changements de la politique 
stratégique n’ont eu qu’une influence indirecte, puisque la stratégie mise de l’avant dans l’ASP97 avait 
fourni l’impulsion nécessaire au major‑général Frank Hickling pour adopter le concept de MOLE 
comme solution pour permettre à l’Armée de terre de participer à la mise en œuvre de la stratégie110. 
La doctrine elle‑même a été rédigée par une petite équipe d’officiers sous la direction de Mike Smith, 
alors brigadier, bien qu’elle ait sans aucun doute été distribuée aux fins de commentaires à un auditoire 
plus vaste au sein de l’Armée de terre avant sa finalisation111.

La version de 2002 était de nature considérablement plus abstraite et philosophique que les ver‑
sions précédentes, abordant plus précisément les concepts développés et le rôle de la puissance terrestre 
dans la mise en œuvre de la politique stratégique112. Même si elle abordait les rôles de l’Armée de terre 
dans la réalisation de la stratégie de sécurité nationale de l’Australie, la conclusion présentée à propos 
de ces rôles était considérablement plus générale que celle de la version de 1998; de plus, la version de 
2002 évitait de lier l’Armée de terre aux préparatifs en fonction d’un type particulier de scénario opéra‑
tionnel (MOLE, par exemple)113. Cette inclusion manifeste d’une analyse de l’approche manœuvrière 
des opérations ne laissait que peu de doutes quant au fait que ce concept était désormais consacré 
comme l’outil préféré de l’Armée de terre pour la mise en œuvre des objectifs stratégiques aux niveaux 
opérationnel et tactique114. L’accent mis sur la méthodologie de commandement (élément central de 
la version de 1993 du document The Fundamentals of Land Warfare) était encore réduit par rapport à la 
version de 1998 et, même si la philosophie de commandement de l’Armée de terre (renommée « com‑
mandement de mission ») était résumée dans le document LWD1,115 une description détaillée était 
renvoyée dans une autre publication se trouvant à un niveau plus bas dans la hiérarchie doctrinale116.

107 . Frank Hickling, « Chief of Army’s Message », CATDC, LWD1, 1998, p. ii.
108 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du DOD de l’Australie menée au Centre for Defence and Strategic Studies (CDSS), à Canberra, le 21 août 2007.
109 . DOD, Defence Update 2005, p. 23.
110 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du DOD de l’Australie menée au CDSS, à Canberra, le 28 août 2007.
111 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du DOD de l’Australie menée au CDSS, à Canberra, le 21 août 2007.
112 . De ses six chapitres, seul le chapitre 3 aborde directement la question de la politique stratégique; les cinq autres chapitres traitent de la 

nature de la guerre terrestre, des influences sur sa conduite, de l’approche manœuvrière, ainsi que de la génération de la puissance de combat et 
de la création des capacités de guerre terrestre. Training and Doctrine Group, LWD1 (éd. 2002).

113 . Ibid., p. 53‑61. Il est possible qu’on ait évité de faire ce lien pour éviter une répétition des reproches adressés au 
major‑général Frank Hickling après la publication de la version de 1998.

114 . Ibid., chapitre 4.
115 . Ibid., p. 68‑69, p. 74.
116 . Doctrine Wing, Doctrine and Simulation Group, Land Warfare Doctrine 0.0: Command, Leadership and Management, Puckapunyal, 

Land Warfare Development Centre, 2003.
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Comme pour les versions précédentes, la version de 2002 du document LWD1 a été élaborée par 
une petite équipe d’officiers de l’Armée de terre et d’universitaires. L’équipe a développé la plupart des 
concepts au cours d’une semaine de remue‑méninges en 2001117. Dans l’ensemble, la version de 2002 
du document LWD1 représente une tentative délibérée et relativement réussie d’élaborer une doctrine 
militaire stratégique sensée sur le plan conceptuel et fondée sur une philosophie. Comme l’indique le 
texte du document LWD1 lui‑même, la doctrine doit « découler d’un mélange d’expérience opération‑
nelle, d’observation et de réflexion appliquée118. » En lisant la version de 2002 du document LWD1, 
ce mélange d’influences devient évident, tout comme l’influence de la politique stratégique contem‑
poraine (l’influence du Livre blanc sur la défense de 2000 et des leçons apprises lors de l’opération de 
l’INTERFET était particulièrement prononcée).

Compte tenu du succès de la version de 2002 du document LWD1, il n’est pas surprenant de 
constater que la version de 2006 ne constituait qu’une simple mise à jour du contenu du manuel pré‑
cédent. La structure en six chapitres est la même dans ces deux versions, l’analyse sur la politique stra‑
tégique de la version de 2006 étant mise à jour pour tenir compte des avancées en matière de politique 
stratégique qui ont suivi le Livre blanc sur la défense de 2000119. L’initiative HNA est prise en compte 
dans le cadre d’une analyse du niveau de préparation et du calendrier de modernisation de l’équipe‑
ment, tout comme le sont les leçons opérationnelles (plus particulièrement celles tirées des opérations 
en Iraq et en Afghanistan)120. L’influence de ce dernier facteur devient évidente dans la révision de 
l’analyse de l’approche manœuvrière, laquelle traite de « l’approche pangouvernementale » et de l’utili‑
sation de « groupements interarmes » dans ces deux théâtres d’opérations121.

L’influence des concepts développés au sein des forces armées alliées (plus particulièrement celles 
des États‑Unis et du Royaume‑Uni) est également évidente, et notamment en ce qui concerne les 
« principes de la guerre » qui avaient été inclus pour la première fois dans la version de 1993 du docu‑
ment The Fundamentals of Land Warfare. Occupant une place prépondérante dans les versions de 1998 
et de 2002, ces principes sont traités en annexe dans la version de 2006. Dans son introduction, le COA 
fait la remarque suivante : « L’Armée de terre continue de reconnaître les principes de la guerre, mais 
le débat concernant leur pertinence dans le monde d’aujourd’hui prend de plus en plus de place sur la 
scène internationale122. »

Il est intéressant de noter que la version de 2006 de The Fundamentals of Land Warfare a été rédigée 
par une entreprise de conseil, Noetic Solutions Pty Ltd. En raison du rythme opérationnel accru, il est 
devenu difficile pour l’Armée de terre de l’Australie d’affecter du personnel à la tenue à jour de sa doc‑
trine après le déploiement en Afghanistan et en Iraq. Ainsi, l’entreprise Noetic a remporté un contrat 
en 2002 pour tenir à jour la plupart des publications de doctrine de l’Armée de terre de l’Australie, 
notamment le document LWD1. Noetic avait, à la fin de l’année 2007, rédigé ou mis à jour plus de 
70 publications de doctrine au nom, et avec la collaboration, de l’ADF (principalement la doctrine de 
l’Armée de terre et la doctrine interarmées)123.

117 . Entrevues avec des hauts fonctionnaires du DOD de l’Australie, un haut représentant de Noetic Solutions Pty Ltd. et un officier 
supérieur de l’Armée de terre de l’Australie menées à Canberra au cours du mois d’août 2007.

118 . Training and Doctrine Group, LWD1, éd. 2002, p. 103.
119 . Australian Army, LWD1, éd. 2006, chapitre 3.
120 . Ibid., p. 63‑67.
121 . Ibid., chapitre 4.
122 . Ibid., annexe A, p. 2.
123 . Entrevues avec un haut représentant de l’entreprise Noetic Solutions Pty Ltd. et avec un officier supérieur du Australian Defence 

Force Warfare Centre menées dans les bureaux de Noetic, à Canberra, et au Australian Defence Force Warfare Centre au cours du mois 
d’août 2007.
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Malgré le potentiel de tensions, il semble que cette entente a été très efficace pour l’Armée de terre, 
qui a continué d’avoir une grande influence sur le contenu de la doctrine produite par Noetic124. Dans 
le cas de la version de 2006 du document LWD1, le travail de la mise à jour a commencé en 2005, et 
l’équipe de rédaction comprenait des représentants de l’Armée de terre dès le départ. Chaque chapitre 
a été distribué à un auditoire plus vaste au sein de l’Armée de terre aux fins de commentaires, et l’en‑
semble du document a été approuvé par le comité consultatif du COA avant sa publication125. En outre, 
l’attribution du contrat à Noetic a permis à l’Armée de terre de maintenir l’ensemble de sa doctrine 
à jour, ce qui n’aurait pas été possible autrement, et c’est la principale raison pour laquelle l’Armée de 
terre de l’Australie dispose de la doctrine militaire stratégique la plus exhaustive des trois armées de 
terre étudiées.

Après la publication du document Nous protégeons nos foyers et nos droits, l’Armée canadienne n’a 
publié aucune nouvelle version de sa doctrine militaire stratégique au cours de la période étudiée. 
Malgré cela, la fréquence et la portée des concepts développés qui ont été officiellement approuvés par 
l’Armée canadienne ont en fait augmenté au début des années 2000. La raison pour laquelle cette aug‑
mentation ne s’était pas concrétisée dans la doctrine de niveau militaire stratégique à la fin de la période 
étudiée est une question intéressante qui sera examinée ci‑dessous. Avant d’entreprendre cet examen, 
un survol des concepts développés par l’Armée canadienne au début des années 2000 est nécessaire.

Au milieu des années 1990, parallèlement à la rédaction de Nous protégeons nos foyers et nos droits, 
les facteurs qui ont donné lieu aux concepts développés par l’Armée canadienne au début des années 
2000 se manifestaient déjà. La première étape vers un renouvellement du développement de concepts 
au sein de l’Armée canadienne a été le remaniement organisationnel de 1996. Le résultat de ce dernier 
est résumé par Henning Frantzen : « Au sein de l’Armée canadienne, la doctrine relève depuis 1996 du 
Directeur – Doctrine de l’Armée de terre (DDAT), qui fait partie du Système de la doctrine et de l’ins‑
truction de la Force terrestre commandé par un général deux étoiles en poste au Collège de comman‑
dement et d’état‑major de la Force terrestre canadienne126. » La principale raison de ce remaniement 
était la reconnaissance du fait que, sans égard aux contraintes budgétaires, à l’absence d’orientation de 
la politique stratégique ou aux problèmes de relations publiques (comme ceux engendrés par l’affaire 
somalienne), l’Armée canadienne ne pouvait plus se permettre de négliger la planification de l’avenir127.

Au départ, les progrès réalisés pour renouveler le développement de concepts ont été lents. Comme 
Denis Brazeau l’a noté, les tentatives de révision de la stratégie de l’Armée de terre entre 1997 et 2000 
n’ont pas permis de répondre aux attentes. Ainsi :

Il a fallu attendre la nomination du Lgén Mike Jeffery au poste de chef d’état‑major de l’Ar‑
mée de terre, à l’été 2000, pour assister au début d’un effort concerté de transformation par le 
biais d’une nouvelle stratégie. La « Refocalisation stratégique de l’Armée de terre » a été suivie 
de cinq séances de planification stratégique ayant attiré un large éventail de participants de 
l’Armée de terre.
Le point de départ fondamental de l’étude fut le document Stratégie 2020.128

124 . Parmi les officiers de l’Armée de terre de l’Australie interviewés dans le cadre des recherches menées pour la présente étude, tous ceux 
qui ont eu affaire à Noetic ont été impressionnés par l’efficacité de cette entreprise. Même les officiers interviewés « officieusement » n’avaient 
que des éloges à formuler à l’égard de Noetic.

125 . Entrevue avec un haut représentant de l’entreprise Noetic Solutions Pty Ltd, menée aux bureaux de Noetic, à Canberra, le 
27 août 2007.

126 . Frantzen, p. 137.
127 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée canadienne menée au Collège militaire royal du Canada, à Kingston, le 13 août 2008.
128 . Denis Brazeau, « Des divisions pentomiques à l’Armée de terre canadienne de demain : une étude de la transformation », Le Journal de 

l ’Armée du Canada, vol. 8, no 2, été 2005, p. 48‑49.
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En effet, à la fin des années 1990, un seul document d’importance avait été publié (L’environnement de 
sécurité de l ’avenir), dans lequel l’analyse divisait le sujet en trois sections. Ces sections étaient l’« Armée 
de terre d’aujourd’hui » (ou la force actuelle), l’« Armée de terre de demain » (ou comment l’Armée de 
terre devrait être structurée dans 5 à 10 ans) et l’« Armée de terre de l’avenir » (un concept servant de 
cadre conceptuel pour définir les orientations à long terme, toutefois sans trop de détails normatifs)129. 
Cette division était importante puisqu’elle établissait un cadre de planification et de développement des 
concepts de l’Armée canadienne de l’avenir.

En travaillant à l’intérieur de ce cadre, on s’est vite rendu compte que l’Armée canadienne avait be‑
soin d’une compréhension plus détaillée de sa situation actuelle (l’Armée de terre d’aujourd’hui), pour 
servir de point de départ à sa transformation en Armée de terre de demain. Ainsi, le concept d’« armée 
de terre intérimaire », essentiellement une reprise du concept de l’Armée de terre d’aujourd’hui, a été 
élaboré à titre d’« étape intermédiaire dans l’étude de définition et de conception de la doctrine130. » Les 
détails de cette étape ont été diffusés dans le document Vers l ’avant, résolument : la stratégie de l ’Armée 
de terre, publié en mai 2002.

Divisé en trois parties, le document Vers l ’avant, résolument examinait le rôle de l’Armée de terre, 
établissait une stratégie pour l’Armée de terre composée de quatre objectifs essentiels, fixait des buts 
sur une période de 5 à 10 ans pour chaque objectif et discutait de leur mise en œuvre131. Sans surprise, 
compte tenu de l’affirmation de Brazeau, Stratégie 2020 a eu une influence majeure sur le contenu et 
le format du document Vers l ’avant, résolument132. Du fait de l’inclusion de buts sur une période de  
5 et à 10 ans, ainsi que de la discussion sur leur mise en œuvre, le document ne pouvait être de nature 
doctrinale, car il était trop normatif et axé sur les relations publiques, les acquisitions et la disponibilité 
opérationnelle plutôt que sur le développement de concepts.

En mars 2004, un autre document, Objectif défini : le concept d’emploi de l ’Armée de terre, établissait 
« comment évoluera la façon de combattre de l’Armée de terre au cours des prochaines années. Il décrit 
tout particulièrement les capacités projetées de l’Armée de terre et comment celles‑ci seront utilisées133. 
» Sur le plan conceptuel, la discussion menée dans Objectif défini abordait cinq fonctions opération‑
nelles (agir, détecter, protéger, maintenir en puissance et commander) :

[un] cadre d’élaboration des concepts et de perfectionnement des méthodes de combat. [...] 
L’importance des fonctions opérationnelles émane de l’intégration indivisible des capacités et 
de l’intégration des plans physique et moral. Ces fonctions conservent toute leur vitalité aux 
niveaux stratégique, opérationnel et tactique134.

Dans une discussion définissant ces cinq fonctions se dégageait clairement l’influence des leçons tirées 
des opérations menées après le 11 Septembre135. En outre, un chapitre sur l’acquisition de l’esprit de 
décision sur le plan tactique abordait plusieurs nouveaux concepts en matière de puissance terrestre, 

129 . Canada, MDN, Rapport no 99‑2, L’environnement de sécurité de l ’avenir, Kingston, Direction des concepts stratégiques [Opérations 
terrestres], août 1999, p. 1‑3.

130 . Godefroy, « À la recherche de la «solution miracle» », p. 63.
131 . Canada, éd. Directeur – Planification stratégique (Opérations terrestres), Vers l ’avant, résolument : la stratégie de l ’Armée de terre, 

Ottawa, Commandement de la Force terrestre, mai 2002.
132 . Ibid., p. 1.
133 . Canada, MDN, Objectif défini : le concept d’emploi de l ’Armée de terre, le 31 mars 2004, p. 7.
134 . Ibid., p. 15. Les cinq fonctions opérationnelles avaient à l’origine été publiées dans un document distinct. Voir Canada, MDN, 

Rapport no 01/01, Les capacités futures de l ’Armée de terre, Kingston, Direction des concepts stratégiques [Opérations terrestres], janvier 2001.
135 . MDN, Objectif défini, partie 3.
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comme les opérations basées sur les effets et la guerre réseaucentrique, lesquels ont vu le jour après 
l’expérience de combat acquise par le Canada et les États‑Unis dans le cadre de la GWOT136.

Alors que le document Vers l ’avant, résolument avait été le point de départ pour la mise sur pied 
d’une armée de terre intérimaire, le document Objectif défini fournissait à cette armée de terre inté‑
rimaire les bases conceptuelles pour la conduite des opérations. Sa publication s’est accompagnée du 
lancement du projet intitulé « Le projet de l’avenir », qui représentait l’étape suivante de la transforma‑
tion : le passage d’une armée de terre intérimaire à l’Armée de terre de demain137. À l’origine, ce projet 
avait donné lieu à la rédaction de documents de travail (et même d’une fiction au sujet des exigences 
futures de la force) et des ateliers avaient été organisés pour obtenir des commentaires sur les concepts 
en cours d’élaboration138. Au final, le point culminant du développement des concepts s’est matérialisé 
par la publication du document B‑GL‑310‑001/AG‑001, Opérations terrestres 2021 : opérations adap‑
tables et dispersées – Le concept d’emploi de la force de l ’Armée de terre canadienne de demain, en date du 
31 mars 2007139.

Même si le contenu du document Opérations terrestres 2021 s’appuie sur des concepts promulgués 
dans une doctrine antérieure (y compris le spectre des conflits, l’approche manœuvrière et les cinq fonc‑
tions opérationnelles), c’est l’élaboration du concept des « opérations adaptables et dispersées » (OAD) 
qui a rendu ce document important. Fait important, l’OAD était une approche de la stratégie militaire 
élaborée par le Canada, et non un concept étranger adapté à la situation canadienne140. Reposant de toute 
évidence sur la théorie de la guerre de manœuvre et sur l’approche opérationnelle basée sur les effets141, 
l’OAD a été résumée ainsi : « Essentiellement, les opérations adaptables et dispersées permettent de me‑
ner des actions coordonnées et interdépendantes dans l’ensemble du spectre, grâce à l’utilisation d’équipes 
très dispersées dans l’espace de bataille moral, physique et informationnel, ordonnées et liées entre elles à 
l’intérieur d’un modèle opérationnel destiné à atteindre un état final donné142. »

Le commandant du nouveau Commandement de la Force terrestre, le lieutenant‑général  
Andrew Leslie, faisait remarquer dans son avant‑propos d’Opérations terrestres 2021 que le concept 
d’OAD était « ambitieux et avant‑gardiste, cependant qu’il est légitimé par les leçons retenues des 
opérations contemporaines143. » Les opérations en Afghanistan ont particulièrement eu une influence 
remarquable sur l’élaboration du concept d’OAD, même si l’expérience opérationnelle de l’Armée 

136 . Ibid., p. 46‑48; voir également Paul Murdock, « Principles of War on the Network‑Centric Battlefield: Mass and Economy 
of Force », Parameters, vol. 32, no 1, printemps 2002, p. 86‑95; Peter Gizewski, Toward a Network‑Enabled Land Force: Problems and Prospects, 
Recherche et développement pour la défense Canada – Centre d’analyse et de recherche opérationnelle, juin 2004; et David W. Pendall, 
« Effects‑Based Operations and the Exercise of National Power », Military Review, janvier‑février 2004, p. 20‑31.

137 . Godefroy, « À la recherche de la «solution miracle» », p. 61‑63.
138 . Bernd Horn et Peter Gizewski, éds. Vers le meilleur des mondes : l ’Armée de terre canadienne au XXIe siècle, Kingston, Direction des 

concepts stratégiques [Opérations terrestres], 2003; MDN, La force de demain : vision conceptuelle des capacités de l ’Armée de terre, Kingston, 
Direction des concepts stratégiques [Opérations terrestres], 2003; et Karl Schroeder, Crise à Zefra, Kingston, Direction des concepts stratégiques 
[Opérations terrestres], 2005.

139 . Andrew B. Godefroy, dir., B‑GL‑310‑001/AG‑002, Opérations terrestres 2021 : opérations adaptables et dispersées – Le concept d’emploi de 
la force de l ’Armée de terre canadienne de demain, Kingston, Direction – Concepts et schémas de la Force terrestre, 2007.

140 . Godefroy, « À la recherche de la «solution miracle» », p. 63. Vers la fin de la période étudiée, l’Armée de terre de l’Australie a 
élaboré un concept semblable, appelé « adaptive campaigning. » Ce concept n’est cependant pas examiné ici, car il n’a pas été intégré à la 
doctrine avant la version de 2008 du document LWD1. Voir DOD, Australian Army Concept, Adaptive Campaigning: The Land Force Response 
to Complex Warfighting, version 4.18, le 24 novembre 2006, reproduit sous le titre Appendix 2, éd. Scott Hopkins, Chief of Army’s Exercise 
Proceedings 2006, Duntroon, Land Warfare Studies Centre, 2006, p. 143‑171; Aaron P. Jackson, « Moving Beyond Manoeuvre: A Conceptual 
Coming‑of‑Age for the Australian and Canadian Armies », Australian Defence Force Journal, no 177, november‑décembre 2008, p. 85‑100; et 
M. J. Birtles, « More Than Warriors: Adaptive Campaigning and What It Means to the Australian Infantryman », Australian Infantry Magazine, 
octobre 2007‑avril 2008, p. 34‑39.

141 . Godefroy, Opérations terrestres 2021, p. 21‑22.
142 . Ibid., p. 18.
143 . Lieutenant‑général Andrew Leslie, « Avant‑propos » dans Godefroy, Opérations terrestres 2021, p. 2‑3.
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canadienne en ex‑Yougoslavie a aussi exercé une très grande influence144. De plus, tandis que les 
développements précédents en matière de planification des forces et de concepts depuis la fin des  
années 1990 ont contribué au développement du concept d’OAD, les développements de la politique 
stratégique canadienne n’ont pas eu d’influence directe145. Cela est très vraisemblablement dû à l’orien‑
tation opérationnelle de l’OAD; ainsi, au lieu de la politique stratégique du Canada elle‑même, ce sont 
les opérations militaires que celle‑ci a entraînées qui ont exercé une influence.

Le directeur des concepts et schémas se référait au document Opérations terrestres 2021 en tant 
que « document cadre » dans la lettre qui accompagnait la première diffusion, malgré le statut officiel 
de document de conception de celui‑ci, et ce document constitue un point tournant du développement 
des concepts de l’Armée canadienne146. De plus, les membres de la Direction – Concepts et schémas de 
la Force terrestre du Canada affirmaient que l’objectif était que les concepts élaborés dans le document 
Opérations terrestres 2021 se diffusent « dans toutes les publications de doctrine147. » Comme il s’agit 
du même effet que la doctrine militaire stratégique a généralement sur les publications opérationnelles 
et tactiques, on peut conclure que Opérations terrestres 2021 est intrinsèquement de nature doctrinale, 
même s’il n’a pas été reconnu officiellement comme tel.

Dans le cadre de la présente étude, la question la plus pertinente à propos des concepts développés 
par l’Armée de terre du Canada au début des années 2000 est celle de savoir pourquoi ces concepts 
n’ont pas été officialisés sous la forme d’une doctrine militaire stratégique. Au cours des entrevues 
réalisées dans le cadre des recherches menées pour la présente étude, plusieurs théories ont été avan‑
cées par les personnes interviewées pour expliquer cette absence d’officialisation148. Notamment celle 
selon laquelle l’Armée de terre s’en était remise à la doctrine militaire stratégique interarmées au lieu 
de continuer à produire ses propres manuels ou celle selon laquelle l’accent sur l’interopérabilité au‑
rait entravé le développement de la doctrine nationale (cette dernière théorie rejoint l’observation de 
Peskett à propos de la pensée opérationnelle du Canada du début au milieu des années 1980)149. Bien 
que certains éléments soient vrais dans ces deux théories, il semblerait que la principale raison pour 
laquelle il n’y a pas eu de mise à jour de la doctrine militaire stratégique de l’Armée canadienne soit en 
fait liée à une perception au sein de bureaux clés de l’armée de terre elle‑même, comme la Direction des 
concepts et schémas, selon laquelle aucune mise à jour n’était requise. Cette perception était générale‑
ment accompagnée de la conviction que le contenu de Nous protégeons nos foyers et nos droits demeurait 
valable, malgré la décennie qui s’était écoulée depuis sa publication150.

On peut donc conclure que l’absence de développement d’une doctrine militaire stratégique au 
sein de l’Armée canadienne après la publication du document Nous protégeons nos foyers et nos droits était 
principalement attribuable à la culture de l’Armée canadienne. Plus précisément, il semble qu’aucune 
culture d’approbation officielle des concepts développés par leur conversion en une doctrine militaire 
stratégique ne s’est jamais développée dans l’Armée canadienne, et que le document Nous protégeons 
nos foyers et nos droits résultait d’une poussée provenant du bas de la pyramide hiérarchique qui a perdu 
son élan après le départ des officiers chargés de sa rédaction. Cela contraste fortement avec la situation 

144 . Correspondance par courriel avec un officier supérieur de l’Armée canadienne, le 6 mars 2008.
145 . Alain J. Tremblay, Land Capability Development Programme: Standard Presentation, présentation PowerPoint du chef d’état‑major ‑ 

Stratégie terrestre (Canada), août 2008.
146 . Colonel J. Simms, « A Force Employment Concept for Canada’s Army of Tomorrow », lettre, réf. no 3185‑2 (DCSFT [Directeur ‑ 

Concepts et schémas de la Force terrestre]), le 31 mars 2007.
147 . Entrevues avec des officiers supérieurs de la DCSFT de l’Armée canadienne, menées dans les locaux de la DCSFT, à Kingston, le 

19 août 2008.
148 . Ces affirmations ont été formulées au cours de trois entrevues distinctes menées auprès d’officiers de l’Armée canadienne en mai 2007.
149 . Peskett, p. 76‑78.
150 . Entrevues avec des officiers supérieurs de la DCSFT de l’Armée canadienne, menées dans les locaux de la DCSFT, à Kingston, le 

19 août 2008.



90 Chapitre 4 - Conceptualiser la puissance terrestre : Évolution de la doctrine militaire stratégique de l ’Armée de terre en  
Australie, au Canada et en Nouvelle-Zélande, entre 1987 et 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

dans l’Armée de terre de l’Australie qui, au cours de la même période, a développé une culture d’officia‑
lisation des innovations par leur conversion en une doctrine militaire stratégique. Au sein de l’Armée 
de terre de l’Australie, le développement de la doctrine au milieu des années 1990 se faisait sous l’im‑
pulsion des échelons supérieurs (le major‑général Frank Hickling a été un instigateur important de la 
rédaction de la version de 1998 du document LWD1), et cette différence est probablement à l’origine 
des cultures divergentes qui se sont ensuite développées au sein de chacune de ces deux armées de terre 
en ce qui a trait à la production d’une doctrine militaire stratégique officielle.

Dans le cas du Canada, l’absence de production d’une doctrine militaire stratégique après 1998 
n’est pas le signe d’une absence d’innovation institutionnelle. Il existe une différence importante entre 
la période 1987‑1997 et la période 1997‑2007  : alors que le développement informel des concepts 
était prédominant au cours de la première période (comme l’illustrent les revues universitaires et des 
armées), la deuxième période se caractérisait par un développement de concepts officiellement reconnu 
au sein même de l’Armée canadienne. Étant donné que ce changement ne s’est pas traduit par une 
doctrine officielle, les documents de conception ont fini par constituer la doctrine de facto, ce qui a 
permis d’assurer la fonction importante habituellement remplie par la doctrine militaire stratégique. 
Plus précisément, ces documents avaient pour effet d’orienter l’évolution de la doctrine opérationnelle 
et tactique. Les fonctions opérationnelles en sont un exemple frappant : elles ont été intégrées à une 
mise à jour importante de la doctrine opérationnelle et tactique à la fin de l’année 2007151.

Le cas de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande présente l’un des développements les plus in‑
téressants en ce qui concerne la publication initiale d’une doctrine militaire stratégique. Au cours des 
cinq années qui ont suivi la publication du document NZ P‑12, l’expérience opérationnelle a révélé le 
caractère erroné des priorités établies par ce document en matière de mission et d’opération. Le pre‑
mier signe du caractère inadéquat pour l’Armée de terre de la stratégie établie par ce document s’est 
manifesté par suite du déploiement en Bosnie, lequel a révélé que l’équipement de l’Armée de terre ne 
permettait pas alors de soutenir l’approche manœuvrière que le document NZ P‑12 présentait152.

La décision du cabinet d’acheter des véhicules blindés légers III (VBLIII) en mai 1999 a été la 
dernière étape d’un processus de désintégration de la stratégie militaire mise de l’avant dans le docu‑
ment NZ P‑12. Avec cet achat, l’Armée de terre, qui était essentiellement une force d’infanterie légère, 
est devenue une force d’infanterie motorisée, et sa stratégie militaire a subi des changements radicaux 
par rapport à celle énoncée dans le document NZ P‑12. Probablement en raison d’inquiétudes au sujet 
des effets négatifs qu’aurait pu avoir cette stratégie au cours du processus menant à l’achat déjà contro‑
versé de VBLIII, le document NZ P‑12 a été concrètement « mis à l’index » par un officier supérieur 
de l’Armée de terre (très vraisemblablement le COA, mais cela n’a pas pu être confirmé) en 1998 ou 
en 1999153. Cette publication a par la suite fait l’objet d’un rappel, et la plupart des exemplaires ont été 
détruits. Il s’agit du seul cas de la sorte dans l’ensemble de la présente étude154.

En ce qui concerne les aspects du niveau opérationnel et du niveau tactique des opérations de l’in‑
fanterie motorisée, le document Motorised Battalion Group Doctrine a été publié en tant que publication 

151 . Canada, MDN, Direction de la doctrine de l’Armée de terre, B‑GL‑300‑001/FP‑000, Les opérations de l ’Armée de terre (ébauche), 
Kingston, Bureau d’édition de l’Armée de terre, 15 novembre 2007, p. 4.21‑4.26. Il convient de remarquer qu’à la fin de la période étudiée, il 
était probablement encore trop tôt pour faire passer le concept d’ADO au niveau de doctrine inférieur, c’est pourquoi il n’est pas question de ce 
concept dans la publication.

152 . Peter Greener, « New Zealand Defence Acquisition Decision Making: Politics and Processes », Thèse de doctorat, The University of 
Auckland, 2005, p. 220‑224, spé. p. 223.

153 . Comme il est apparu par la suite, le document NZ P‑12 ne semble pas avoir été mentionné au cours du débat à propos de l’achat de 
VBLIII. Greener, « Controversy and Accusation », p. 21‑33.

154 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, menée au QG de la Force de défense de la 
Nouvelle‑Zélande, à Wellington, le 2 mai 2007.
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de doctrine en développement en décembre 2001. Même si ce document mentionnait que « notre 
doctrine repose sur l’approche manœuvrière des opérations et le commandement de mission »155, les 
similitudes s’arrêtaient là entre les documents Motorised Battalion Group Doctrine et NZ P‑12. Par la 
suite, l’Armée de terre a repris ses vieilles habitudes d’avant 1990 qui consistaient à s’inspirer fortement 
de la doctrine développée par les armées alliées, fort probablement en raison d’un manque de ressources 
combiné à une surexploitation opérationnelle. Même si la doctrine de l’Australie était généralement 
utilisée lorsque la doctrine de l’armée de terre de la Nouvelle‑Zélande faisait défaut, une ordonnance de 
la Force (Defence Force Order [DFO]) datée du 8 mai 2006 indiquait que le document de l’Armée de 
terre des États‑Unis intitulé FM 3‑0 Operations était utilisé en tant que doctrine militaire stratégique 
clé de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande156.

Comme dans le cas de l’Armée canadienne, vers la fin de la période visée par l’étude, l’Armée de 
terre de la Nouvelle‑Zélande a produit un document de conception semblable à une doctrine, mais 
non étiqueté comme tel. Le document New Zealand Army Future Land Operating Concept: Precision 
Manoeuvre 2020, publié en 2007 mais non diffusé au public, ressemblait au document canadien 
Opérations terrestres 2021 dans la mesure où il était axé sur l’avenir et où il s’appuyait sur plusieurs 
concepts existants. Cependant, ce document traitait essentiellement du concept de « manœuvre de 
précision », qui « cherche à accroître l’agilité des forces en s’appuyant sur les principes établis de la 
guerre de manœuvre, améliorés par de meilleurs liens d’information et systèmes afin d’appliquer plus 
précisément la puissance de combat à des moments et en des points décisifs157. »

Fondée sur un élargissement des cinq  fonctions opérationnelles de l’Armée canadienne, la 
manœuvre de précision a été créée pour fournir une base conceptuelle à la logique de l’Armée de terre 
de la Nouvelle‑Zélande à une époque de complexité opérationnelle158. En lisant le document, il ap‑
paraît clairement que son contenu a été influencé par une combinaison d’expériences opérationnelles, 
non seulement de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, mais aussi de ses alliés, particulièrement au 
Timor‑Oriental, en Iraq et en Afghanistan, car plusieurs exemples concrets tirés de ces théâtres d’opé‑
rations sont donnés pour appuyer l’analyse conceptuelle159. La doctrine et les concepts élaborés par les 
alliés ont également exercé une influence. Les auteurs soulignent d’ailleurs dans leurs remerciements 
l’influence de documents conceptuels et de doctrine particuliers rédigés par chacune des autres armées 
de terre du groupe ABCA160. Néanmoins, à la fin de la période visée par l’étude, l’incidence qu’aurait 
en définitive ce document conceptuel sur la doctrine de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande  
demeurait floue.

155 . New Zealand Army, New Zealand Army Motorised Battalion Group Doctrine, Developing Doctrine, Capabilities Analysis and Doctrine, 
Army General Staff, 19 décembre 2001, p. 3.

156 . New Zealand Defence Force, Defence Force Order (DFO) 05/2006: NZDF Joint Doctrine Management, New Zealand Defence 
Force, 8 mai 2006, Annexe D. Il convient de remarquer que le document de l’Armée de terre des États‑Unis intitulé FM 100‑5 Operations a été 
renommé FM 3‑0 Operations en 2001 afin qu’il soit conforme au système de référencement de la doctrine interarmées des États‑Unis. Voir Allan 
English, « L’art opérationnel : théorie, pratique et incidences futures », dans L’art opérationnel du point de vue canadien : contexte et concepts  
(cf note 14, Introduction), p. 12. Il convient également de remarquer que la Nouvelle‑Zélande peut accéder au document FM 3‑0 en dépit du 
statut de son alliance avec les États‑Unis, car il s’agit d’un document accessible au public.

157 . Assistant Chief of General Staff (ACGS) Capability, New Zealand Army Future Land Operating Concept: Precision Manoeuvre 2020, 
Upper Hutt, Force Development Cell, Army General Staff, 2007, p. 2.1.

158 . Font partie de la liste des sept fonctions opérationnelles (même si elles ne sont pas désignées comme telles) dérivées du concept les 
éléments suivants : commandement; information (détection); protection; préparation; projection; action; maintien en puissance. Ibid., chapitre 3.

159 . Ibid., p. 2.11‑2.12, p. 2.15, p. 2.17.
160 . Ibid., p. v.
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Résumé et répercussions : Doctrine militaire stratégique de l’Armée de terre
L’examen des influences sur la doctrine militaire stratégique des armées de terre de l’Australie, 

du Canada et de la Nouvelle‑Zélande produite durant la période de 1987 à 2007, ainsi que des effets 
attendus de cette doctrine permet de dégager plusieurs points communs. En ce qui concerne les prin‑
cipales influences sur l’élaboration de la doctrine, quatre d’entre elles sont demeurées importantes au 
sein des trois armées de terre tout au long de cette période : le rôle de certains officiers influents (faisant 
habituellement partie des équipes de rédaction de la doctrine, mais occupant parfois des postes supé‑
rieurs); l’incidence des concepts élaborés au sein des forces armées alliées (particulièrement l’Armée 
de terre britannique, l’Armée de terre des États‑Unis et l’USMC); les expériences opérationnelles des 
trois armées elles‑mêmes; et l’orientation de la politique stratégique, lorsqu’elle existait.

Les effets escomptés des doctrines militaires stratégiques de ces trois armées de terre présentent 
également des similitudes, tout comme les publications. Pour les trois  armées de terre, la doctrine 
militaire stratégique représentait un moyen d’exprimer officiellement l’acceptation institutionnelle des 
philosophies choisies sur la façon de faire la guerre. Sur le plan conceptuel, la transition vers une 
doctrine militaire stratégique au cours des années 1990 concorde principalement avec l’adoption de 
l’approche manœuvrière dans les trois armées de terre. Même si cette adoption a été plus controversée 
au Canada, la raison commune ayant mené à l’adoption de l’approche manœuvrière était la suivante : 
cette approche était considérée comme une façon de maximiser les résultats que peut produire une 
petite force. Malgré les orientations divergentes qui ont caractérisé l’élaboration des concepts et de la 
doctrine dans chaque armée de terre depuis le milieu des années 1990, l’approche manœuvrière n’a 
cessé d’avoir une influence marquante sur la conduite des opérations de ces armées de terre jusqu’à la 
fin de la période étudiée.

La différence entre les pays et les publications réside dans le degré d’importance qu’ont eu les 
quatre influences mentionnées ci‑dessus les unes par rapport aux autres. Même lorsque des périodes 
courtes se sont écoulées entre la publication des différents manuels de doctrine militaire stratégique, le 
poids relatif de ces facteurs a varié considérablement. Par exemple, l’influence exercée par le major‑général 
Frank Hickling au cours de la rédaction de la version de 1998 du document LWD1 a été considérable; 
en revanche, lors de la rédaction de la version de 2002, le rôle direct du COA a été beaucoup plus 
restreint. Ces variations se sont produites principalement en raison du climat politique général qui 
régnait au moment de la rédaction de chaque publication; de plus, des facteurs comme les programmes 
gouvernementaux, l’état des relations publiques de l’armée de terre, le financement disponible ou les 
personnalités et les priorités de chaque officier ont tous exercé une influence. En outre, des facteurs 
supplémentaires ont occasionnellement influé sur la rédaction de certaines publications, par exemple le 
fait que le désir d’établir un code d’éthique officiel pour l’Armée canadienne a eu une influence majeure 
sur le contenu du document Nous protégeons nos foyers et nos droits.

Le contexte politique général au sein de chaque pays ainsi que les différences de culture au sein 
des armées de terre ont également entraîné des différences entre les doctrines des armées terre de 
l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. Dans le cas de l’Armée de terre de l’Australie par 
exemple, les répercussions de la politique stratégique sur la doctrine ont constamment été fortes, alors 
qu’au sein de l’Armée canadienne, ces répercussions ont constamment été beaucoup moindres. Dans 
le cas de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, à la fois la politique stratégique et les acquisitions 
(notamment l’achat de VBLIII) ont eu une influence considérable sur le développement de la doctrine 
militaire stratégique, tant positive que négative. Cette différence est attribuable au fait que les armées 
de terre de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande se trouvent dans un environnement où la politique 
stratégique fournit une orientation plus exhaustive qu’au Canada. On peut sans doute affirmer que 
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cela résulte des aspects culturels et historiques généraux propres à chaque pays, lesquels aspects ont été 
examinés dans les trois premiers chapitres.

Tout au long de la période étudiée, le principal rôle escompté de la doctrine militaire stratégique de 
l’armée de terre (et de certains documents conceptuels dans le cas de l’Armée canadienne après 1998) 
était d’expliquer comment lesdites armées de terre allaient atteindre les objectifs des politiques stra‑
tégiques, et ce, en énonçant la façon dont les opérations terrestres devaient être conduites. Pour cette 
raison, nous pouvons affirmer que la doctrine militaire stratégique d’une armée de terre présente prin‑
cipalement une orientation vers le bas. Les relations publiques sont un motif secondaire fréquent de la 
rédaction d’une doctrine militaire stratégique. Elles sont généralement considérées comme un aspect 
important, car on estime que de bonnes relations publiques influent indirectement sur le niveau de 
priorité accordé à l’armée de terre dans le cadre de la politique stratégique nationale et, plus important 
encore, lorsque les décisions de financement sont prises.

L’importance relative des influences communes sur la doctrine militaire stratégique de l’armée de 
terre ainsi que les effets escomptés de cette dernière sont présentés à la figure 3. Dans ce modèle, les 
flèches continues, fines et noires représentent les influences et les effets qui se produisent constamment 
dans les pays et les publications; les flèches en pointillés, fines et noires représentent des influences et 
des effets indirects ou des influences et des effets qui se produisent fréquemment (mais pas toujours); 
la flèche continue, épaisse et noire reliant la doctrine aux opérations indique l’orientation descendante 
qui incarnait le rôle principal de la doctrine de l’Armée de terre.

Croyance selon laquelle le soutien du public influera
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stratégiques favorables au fil du temps

Aux fins
d’approbation
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Figure 3. Influences communes sur la doctrine militaire stratégique de l’armée de terre et effets escomptés d’une telle doctrine
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Comme on peut le voir dans le modèle, les personnes influentes (chefs d’armée et membres de 
l’équipe de rédaction), la politique stratégique nationale et les concepts élaborés par les alliés (souvent 
diffusés dans leur doctrine) ont tous eu des effets directs sur le contenu de la doctrine élaborée par les 
armées de terre de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. Dans le cas des armées de terre 
(par opposition aux marines et aux forces aériennes), les échanges de concepts et de doctrine avec les 
alliés se produisent souvent dans le cadre de forums officiels comme les réunions du groupe ABCA et, 
dans une moindre mesure, de l’OTAN. L’importance du rôle de ces forums est illustrée par des flèches 
continues et en pointillés gris, et cet échange peut être désigné comme le « lien permettant le partage 
d’idées avec les alliés. »

Les répercussions sur la doctrine militaire stratégique des expériences opérationnelles des trois ar‑
mées de terre en question sont toujours demeurées importantes, mais elles ont généralement été consta‑
tées après des périodes d’évaluation des tendances dans la conduite opérationnelle. À court terme, cette 
évaluation peut même s’effectuer sur place, dans un théâtre d’opérations, et a tendance à s’incorporer 
directement dans la doctrine tactique ou les TTP. Cependant, à moyen ou à long terme, l’évaluation 
a tendance à entraîner l’élaboration de concepts plus détaillés (comme le concept d’OAD) qui s’ap‑
pliquent à différents niveaux de conflit (selon le concept). Les développements qui sont ensuite intégrés 
à la doctrine militaire stratégique officielle réintègrent la conduite des opérations (souvent par l’inter‑
médiaire de leurs effets sur la doctrine aux niveaux opérationnel et tactique), et le cycle recommence.

En fonction de l’armée de terre et de la période, ce cycle peut prendre plusieurs années ou, comme 
c’était le cas dans l’Armée de terre de l’Australie à la fin de la période étudiée, plusieurs mois. Il convient 
également de remarquer que dans le cas de l’Armée canadienne après 1998, la culture institutionnelle 
a fait en sorte que les concepts élaborés réintégraient directement la doctrine opérationnelle et tac‑
tique sans être au préalable officialisées au niveau militaire stratégique (ce cycle n’est pas illustré dans  
le modèle).

Dans l’ensemble, la doctrine militaire stratégique a fourni aux armées de terre de l’Australie, du 
Canada et de la Nouvelle‑Zélande un moyen de définir leurs rôles et leurs objectifs organisationnels 
tout en adoptant officiellement les concepts élaborés dans le but d’accroître l’efficacité opérationnelle. 
En outre, du début au milieu des années 1990, tandis que les armées de terre tentaient encore d’appri‑
voiser l’incertitude et la complexité émergentes de l’environnement de sécurité d’après guerre froide, 
la doctrine a été l’instrument qui leur a permis de s’adapter à l’environnement en constante et rapide 
évolution dans lequel elles se trouvaient. C’est pour cette raison que la doctrine militaire stratégique 
a joué un rôle crucial dans la conceptualisation de la puissance terrestre au sein des trois armées de  
terre à l’étude.
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Chapitre 5
Explication des motivations de la Marine : Évolution de la doctrine militaire 
stratégique au sein de la Royal Australian Navy (RAN), de la Marine royale  
canadienne (MRC) et de la Royal New Zealand Navy (RNZN) de 1987 à 2007

Contrairement aux armées de terre qui ont la réputation d’avoir accepté la doctrine écrite depuis 
fort longtemps, les marines ont celle d’y être allergique. Cette réputation n’est que partiellement fon‑
dée; toutefois, à l’instar des armées, les marines ont toujours maintenu un éventail de documents de 
doctrine tactique. Elles ont toujours fait référence à leurs doctrines tactiques en tant que « manuels de 
procédures », « directives de combat » ou « ordonnances de la flotte », et cette pratique a eu tendance à 
créer une fausse perception (en particulier chez les officiers de l’armée) selon laquelle les marines n’ont 
jamais véritablement eu de doctrines1.

Cependant, au niveau militaire stratégique, il est vrai que les marines se sont traditionnellement 
opposées à la doctrine. Cette aversion ne se limite pas uniquement aux trois marines étudiées dans le 
présent document. Michael Codner, par exemple, mentionne qu’au début des années 1990, les capi‑
taines de la Marine royale (MR) avaient peur que la doctrine militaire stratégique soit « intrinsèque‑
ment normative » et que sa publication limite leur liberté d’action2. C’est la raison pour laquelle la 
MR n’a produit sa doctrine militaire stratégique que longtemps après l’Armée de terre britannique et 
la Royal Air Force (RAF)3. Non seulement les années 1990 ont‑elles donné lieu au renversement des 
courants de pensée au sein de la MR, cette décennie a aussi été une période de production de doctrine 
militaire stratégique au sein de la RAN, de la MRC et de la RNZN.

Ce chapitre analyse les facteurs qui sous‑tendent la décision de produire une doctrine militaire 
stratégique et examine l’évolution de la Marine de cette doctrine au sein de la RAN, de la MRC et 
de la RNZN. Il commence par présenter le rôle changeant de la marine dans le cadre de la stratégie 
nationale, de la guerre froide aux années 1990, et explique la manière dont ce rôle changeant a ouvert 
la voie à la publication d’une doctrine militaire stratégique au sein des trois marines. La deuxième 
section examine l’évolution de la doctrine militaire stratégique de la Marine de 1987 à 1997, puis la 
troisième section étudie l’évolution de la doctrine militaire stratégique de 1997 à 2007. La deuxième 
et la troisième section décrivent également le processus de développement de la doctrine, les facteurs 
qui ont influé sur son évolution, les effets escomptés de chaque manuel de doctrine et le contenu de la 
doctrine même. En conclusion, les points communs et les différences dans l’évolution de la doctrine au 
sein des trois marines sont examinés et un modèle est établi afin d’expliquer les influences communes 
sur la doctrine militaire stratégique de la Marine et les principaux effets escomptés de celle‑ci.

Le rôle de la Marine dans le cadre de la stratégie nationale
Lorsqu’on les compare aux nombreuses théories sur la guerre, de manière générale, et sur la guerre 

terrestre, en particulier, qui ont été formulées au fil des ans, les théories relatives à la guerre maritime 
sont relativement peu nombreuses. En effet, les premières théories rédigées sur la guerre maritime 
moderne n’ont été publiées que durant la seconde moitié du XIXe siècle, et l’évolution de la théorie sur 

1 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du DOD australien, réalisée au Sea Power Centre – Australie (SPC‑A), Canberra, 23 août 2007; 
et James J. Tritten, « Maritime Expeditionary Operations and Intervention: A Doctrinal Perspective », dans Intervention and Engagement: A 
Maritime Perspective, éds. Robert H. Edwards et Ann L. Griffiths, Halifax, Centre for Foreign Policy Studies, Dalhousie University, 2002, p. 170. 
Pour un historique récent des directives de combat de la Marine royale, se reporter à Julian S. Corbett, éd., Fighting Instructions, 1530‑1816, 
Research & Source Works Series no 182 [publié pour la première fois en 1905], New York, Bert Franklin, 1967.

2 . Michael Codner, « British Maritime Doctrine and National Military Strategy », dans Brassey’s Defence Yearbook 1996, éd. Centre for 
Defence Studies, King’s College London, Londres, Brassey’s, 1996, p. 88‑104.

3 . Mader, chapitre 5.
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la guerre maritime est due en grande partie à un petit groupe d’éminents théoriciens, dont les théories 
méritent une brève analyse pour deux  raisons4. Premièrement, bon nombre des concepts qu’ils ont 
élaborés occupent une place importante dans la doctrine navale des trois pays étudiés. Deuxièmement, 
ces concepts offrent des modèles pratiques pour faciliter l’analyse du rôle changeant de la RAN, de la 
MRC et de la RNZN durant les années 1980 et 1990.

Les éléments essentiels des premiers concepts élaborés sont la « maîtrise de l’espace maritime », le 
« contrôle de l’espace maritime », « l’interdiction des mers » et la « projection de puissance. » À signaler 
que chacun de ces concepts existe principalement au niveau militaire stratégique du conflit. Le pre‑
mier concept de maîtrise de l’espace maritime existe lorsqu’un état (ou groupe d’états alliés) a assis sa 
supériorité navale à tel point qu’un opposant ne peut tout simplement plus utiliser l’espace maritime5. 
On parle généralement de maîtrise de l’espace maritime lorsque les forces navales de l’ennemi sont 
entièrement détruites; bien que, comme le mentionne la Doctrine 1 de la RAN, la maîtrise de l’espace 
maritime soit difficile à atteindre dans un environnement moderne en raison des menaces asymétriques 
qui y existent et des technologies qui y sont utilisées telles que les mines, les torpilles, les aéronefs et 
les missiles à longue portée6.

En conséquence, le contrôle de l’espace maritime, l’interdiction des mers et la projection de puis‑
sance sont sans doute des concepts plus utiles dans le monde contemporain. La différence entre le 
contrôle de l’espace maritime et l’interdiction des mers est subtile. On parle de contrôle de l’espace 
maritime lorsqu’un état a le monopole de l’utilisation d’une zone de l’espace maritime pendant une 
période, tandis que l’on parle d’interdiction des mers lorsque l’on interdit à un état ennemi d’utiliser une 
zone de l’espace maritime pendant une période7. La projection de puissance fait référence à la capacité 
de la marine d’influer sur les événements à terre par l’intermédiaire de l’application de sa puissance de 
combat, soit directement (avec une artillerie navale dirigée sur des cibles à terre) ou par l’intermédiaire 
de l’insertion amphibie des forces terrestres8.

Compte tenu de la taille et des ressources limitées de la RAN, de la MRC et de la RNZN, leurs 
flottes pourraient uniquement et raisonnablement obtenir le contrôle de l’espace maritime ou effectuer 
l’interdiction des mers pour des périodes limitées et dans une zone géographique limitée. Par consé‑
quent, la RAN, la MRC et la RNZN sont plus susceptibles d’opérer dans ces conditions lorsqu’elles 
travaillent en coalition avec des marines plus importantes, en particulier la United States Navy (USN); 
leurs flottes sont traditionnellement structurées pour leur permettre de travailler efficacement aux côtés 
de leurs alliés. Les opérations de la RAN et de la MRC dans le cadre des forces de coalition au cours de 
la guerre du Golfe de 1991 sont un exemple de leur participation à une opération aux côtés de marines 
alliées, dans un contexte de contrôle de l’espace maritime9.

D’autres théories plus récentes sont donc plus facilement applicables à la RAN, à la MRC et à la 
RNZN. En particulier, l’analyse de l’historien naval britannique Ken Booth sur les rôles de la marine 
est essentielle pour expliquer la gamme d’activités entreprises par les marines modernes. Son modèle10 

4 . Martin van Creveld, The Art of War: War and Military Thought, Londres, Cassell & Co., 2000, p. 146‑159. Les théoriciens sont Alfred 
Thayer Mahan, Julian Corbett, Herbert Richmond, Ken Booth, Geoffrey Till et Colin S. Gray. Voir Royal Australian Navy Reading List, 
Canberra, Sea Power Centre – Australia, mars 2006.

5 . Julian S. Corbett, Principes de stratégie maritime, publié pour la première fois en 1911, Paris, Economica, 1994, p. 87‑98.
6 . DOD, Royal Australian Navy Doctrine 1: Australian Maritime Doctrine, SPC‑A, 2000, p. 38 (ci‑après appelé SPC‑A, RAN Doctrine 1).
7 . Ibid., p. 39.
8 . Ibid., p. 3.
9 . Nash et Stevens, p. 14‑32; et Richard Gimblett, « Multinational Naval Operations: The Canadian Navy in the Persian Gulf  

1990–91 », Canadian Defence Quarterly, août 1992, p. 25‑31, http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Gimblett%20August%201992.PDF 
(consulté le 29 octobre 2012).

10 . Ken Booth, Navies and Foreign Policy, New York, Holmes & Meier, 1979, p. 16.

http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Gimblett August 1992.PDF
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divise les tâches navales en trois catégories (diplomatie, maintien de l’ordre et militaire) axées sur l’uti‑
lisation de l’espace maritime. Chaque catégorie est sous‑divisée et Booth offre une analyse détaillée des 
nombreuses possibilités qu’offre la marine aux décideurs stratégiques. Dans le cadre du premier rôle 
(diplomatie), la marine est un outil utile de politique étrangère et la présence de bâtiments de guerre 
peut servir à rassurer les gouvernements alliés ou à les renforcer, à dissuader les agresseurs potentiels, à 
manipuler les décisions des gouvernements étrangers ou à améliorer simplement le prestige de l’État11. 
Dans le cadre du second rôle (maintien de l’ordre), la marine contribue à la protection de la souveraine‑
té nationale, aide aux missions de développement d’un État et de maintien de la paix, et est vitale pour 
appliquer les lois de l’État, maritimes et internationales12. Dans le cadre du troisième rôle, la marine 
offre aux États une puissance militaire au sens « traditionnel » et opère en tant que composante vitale 
de l’effectif militaire national13.

Le modèle de Booth est particulièrement utile pour expliquer les rôles changeants et les priorités 
au sein de la RAN, de la MRC et de la RNZN entre le milieu des années 1980 et la fin des années 1990. 
Au cours des années 1980, l’effort principal des trois marines était dirigé sur la guerre (la composante 
clé du rôle militaire défini par Booth). Cela ne veut pas dire que la RAN, la MRC et la RNZN n’ont 
jamais assumé les autres rôles décrits par Booth. Au contraire, depuis la Seconde Guerre mondiale, les 
trois ont presque constamment effectué des tâches de diplomatie et de maintien de l’ordre. Les priorités 
en matière de politique stratégique, d’instruction et d’acquisition des trois marines étaient plutôt axées 
principalement sur la conduite de la guerre.

Pour la RAN, cette priorité était étroitement liée à son rôle dans le cadre de la stratégie de défense 
continentale de l’Australie. La priorité attribuée par le rapport Dibb et le Livre blanc sur la défense 
de 1987, publié par la suite, à la destruction des forces ennemies dans « l’espace maritime et aérien » 
au nord de l’Australie garantissait un rôle prédominant pour la RAN dans la défense nationale. Bien 
qu’il y ait eu certaines préoccupations au sein de la RAN quant au fait que le rapport Dibb « présentait 
certains malentendus fondamentaux sur la nature des activités maritimes » 14de manière générale, la 
Marine a accueilli favorablement la stratégie du Livre blanc sur la défense de 1987 qui reconnaissait 
que « par nature, la défense de l’Australie et de ses territoires met l’accent sur les capacités de mener 
une guerre navale»15. De plus, le Livre blanc établissait que « l’importance fondamentale de l’espace 
maritime et aérien pour notre sécurité accorde une priorité élevée aux forces (navales et aériennes) ma‑
ritimes capables d’empêcher un ennemi d’entreprendre de grandes opérations dans cette zone16. » Bien 
que l’environnement de l’époque était caractérisé par des contraintes de financement, la flotte devait 
être agrandie pour passer de 12 à 16 ou 17 grands navires de surface. L’achat de six sous‑marins avait 
également été approuvé.

Pourtant, ni le rapport Dibb ni le Livre blanc sur la défense de 1987 ne donnaient de détails précis 
sur la nature ou l’origine des futures menaces potentielles pour l’Australie. Par conséquent, la RAN 
a dû se préparer à plusieurs contingences. L’activité maritime soviétique croissante dans le Pacifique 
et l’océan Indien des années  1970 au milieu des années  1980 était une préoccupation importante.  
Dans le Pacifique, des préoccupations ont émergé concernant l’engagement soviétique auprès des 
États des îles pacifiques, engagement soi‑disant attribuable à des raisons économiques. Cependant,  

11 . Ibid., p. 18‑20.
12 . Ibid., p. 17‑18.
13 . Ibid., p. 20‑24.
14 . Peter Jones, « 1983‑1991: A Period of Change and Uncertainty », dans The Royal Australian Navy: A History, éd. David Stevens, South 

Melbourne, Oxford University Press, 2001, p. 241.
15 . DOD, The Defence of Australia 1987, p. 43.
16 . Ibid., p. 31.
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ces interrelations s’accompagnaient d’une présence navale accrue. Dans l’océan Indien, l’engagement 
soviétique en Afghanistan a provoqué une hausse de l’activité navale, ce qui a été accueilli avec méfiance 
à Canberra17. De plus, à parti du milieu des années 1980, l’Inde a commencé à agrandir et moderniser 
sa marine, une entreprise qui s’est accompagnée d’une tentative d’augmentation de sa visibilité dans 
l’océan Indien. Pour certaines personnes au sein de la RAN, cela représentait un défi supplémentaire 
important en matière de sécurité et, même si ces craintes ont fini par se dissiper, cela a néanmoins servi 
de motivation importante pour conserver la structure de la flotte sur deux océans de la RAN18.

Compte tenu de ces menaces navales « traditionnelles », la RAN a continué de participer à plu‑
sieurs exercices internationaux axés sur des scénarios de guerre. Les exercices de l’Accord de défense 
des cinq puissances (FPDA) se sont intensifiés au cours des années 1980, en partie en réaction à la 
présence navale soviétique accrue dans le Pacifique. À la fin de la décennie, les exercices maritimes an‑
nuels dans le cadre du FPDA mettaient en cause les navires de surface, les sous‑marins, l’aéronavale et 
le soutien des forces aériennes19. À partir de 1971, la RAN participait également à l’exercice Rim of the 
Pacific (RIMPAC), un exercice naval multinational important organisé tous les deux ans par l’USN20. 
En outre, plusieurs exercices plus petits, souvent bilatéraux, étaient effectués avec les marines régionales 
et l’USN durant les années 1980 et au début des années 199021. Le résultat global de ces exercices, 
jumelé au besoin d’éliminer les menaces potentielles en matière de sécurité provenant d’autres États 
et de mettre en œuvre le rôle naval prescrit par la politique stratégique de l’Australie, était une priorité 
importante accordée par la RAN à son rôle traditionnel de marine de guerre.

La priorité à la guerre de la MRC provenait des engagements du Canada auprès de l’OTAN 
durant la guerre froide. Son rôle dédié au sein de l’OTAN en tant que marine spécialiste en lutte  
anti‑sous‑marine (LASM) est un héritage de la Seconde Guerre mondiale, lorsque la MRC participait 
à la protection des convois transatlantique contre les attaques des sous‑marins allemands22. La capacité 
de la MRC en matière de LASM a été conservée au cours des premières années de la guerre froide, 
même si le rôle principal de LASM n’a commencé à se matérialiser qu’à la fin des années 195023.

Ce changement de priorité s’est produit principalement pour deux raisons. La première était la 
nature changeante de la menace que constituait la Marine soviétique. Sous la direction de l’Amiral 
Sergei  Gorshkov, commandant en chef de la Marine soviétique de 1955 à 1985, la production de 
sous‑marins a augmenté de façon spectaculaire. D’après les observations de Tome Frame :

La Marine soviétique n’était pas une flotte équilibrée comme celle des États‑Unis. Elle possé‑
dait une immense capacité de sous‑marins conventionnels et nucléaires. Entre 1949 et 1972, 
la Marine soviétique a créé 24 nouvelles classes de sous‑marin. … En 1980, l’Union sovié‑
tique avait déployé 280 sous‑marins nucléaires et sous‑marins nucléaires lanceurs d’engins. 
Les trois quarts de la flotte de sous‑marins soviétiques étaient propulsés à l’énergie nucléaire. 
Toutefois, la Marine soviétique n’avait pas suffisamment de porte‑avions et la flotte de surface 
ne disposait pas d’une protection aérienne suffisante. La taille et la puissance de la flotte de 

17 . Gill, p. 229‑234; et Alexey D. Muraviev, The Russian Pacific Fleet: From the Crimean War to Perestroika, Papers in Australian Maritime 
Affairs no 20, Canberra, SPC‑A, 2007, p. 22‑36.

18 . Frame, p. 258‑259.
19 . Thayer, p. 86.
20 . DOD, Exercice Rim of the Pacific (RIMPAC 04), http://www.defence.gov.au/rimpac04/ (consulté le 25 novembre 2008, site 

supprimé). Il convient de noter que la MRC participe également aux exercices RIMPAC depuis 1971.
21 . Jack McCaffrie, « Regional Cooperation – A RAN Perspective », dans Issues in Maritime Strategy: Presentations of the Royal Australian 

Navy Studies Programme, 1994, éd. Greg Cox, Canberra, Defence Publishing Service, 1994, p. 50.
22 . Robert A. Darlington et Fraser McKee, The Canadian Naval Chronicle, 1939–45: The Successes and Losses of the Canadian Navy in World 

War II, St. Catharines, Vanwell Publishing, 1996.
23 . Marc Milner, Canada’s Navy: The First Century, Toronto, University of Toronto Press, 1999, p. 219, p. 223‑29.

http://www.defence.gov.au/rimpac04/
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sous‑marins étaient cependant suffisantes pour provoquer une réorientation des structures des 
forces dans la plupart des marines de l’Occident24.

Pour la MRC, cette réorientation s’est accélérée à la fin des années 1960 en raison de l’unification des 
FC. Cela était dû principalement à la « carotte » tendue par Hellyer devant la Marine pour convaincre 
l’amirauté d’accepter l’unification. La plupart des acquisitions offertes étaient conçues principalement 
pour la LASM25.

La deuxième raison qui a influé sur la décision de réorienter le rôle de la MRC vers la LASM 
était les contraintes budgétaires. Étant donné que la Marine n’avait pas les ressources nécessaires pour 
contribuer de façon importante à la défense de l’Atlantique par l’OTAN dans les différents rôles de 
guerre navale, la création d’une force de LASM très spécialisée permettait à la MRC d’apporter une 
contribution utile dans au moins un domaine26. Cela permettait aussi (par hasard) de s’assurer que la 
principale priorité de la Marine demeurait la conduite de guerre. Le Livre blanc sur la défense de 1987 
a confirmé que la LASM demeurait une priorité clé au début de la période étudiée, en affirmant que 
« les forces maritimes basées sur la côte comprennent deux escadres de destroyers. […] Les destroyers, 
lesquels sont dotés d’hélicoptères embarqués, et des navires de soutien sont exploités en groupes opé‑
rationnels anti‑sous marins27. »

La RNZN, bien que plus petite que la RAN et la MRC, a néanmoins maintenu sa priorité pour 
les opérations de guerre. Même si les contraintes de ressources avaient provoqué un débat dans les 
années 1960 et 1970 pour déterminer si la Nouvelle‑Zélande avait besoin d’une marine hauturière ca‑
pable d’effectuer des opérations de combat, ce débat a été résolu, au moins pour la décennie qui a suivi, 
par l’Examen de la Défense de 1978. En déterminant que « la sécurité maritime de la Nouvelle‑Zélande 
exige que la RNZN continue d’être une force de combat, bien qu’elle ait été affaiblie par la réduction 
du nombre de ses grands navires de guerre, qui n’étaient plus que trois » (la RNZN avait déjà déployé 
six frégates), l’examen établissait l’importance permanente du rôle de marine de guerre comme tâche 
principale de la RNZN28. Comme la RAN, la RNZN a participé à plusieurs exercices axés sur la 
conduite de la guerre dans les années 1970 et 1980, plus particulièrement dans le cadre du FDPA. 
Avant la crise de l’ANZUS de 1985, des exercices avec l’USN avaient également lieu régulièrement29. 
Comme pour la RAN et la MRC, au début de la période étudiée, l’objectif d’entraînement de la RNZN 
était principalement la conduite de la guerre.

Cependant, pour les trois marines, la réalité opérationnelle n’était pas liée à la conduite de guerre 
traditionnelle. Malgré la priorité de l’instruction et de la politique stratégique à la conduite de la guerre, 
en 1987, la MRC et la RNZN n’avaient pris part à aucune opération de guerre depuis la guerre de 
Corée30. Depuis la fin de la guerre du Vietnam, la RAN n’avait pas non plus participé à une opération 
de guerre31. En revanche, les opérations comprenaient fréquemment des activités classées par Booth 
dans les catégories diplomatie et maintien de l’ordre. Pour la RAN et la RNZN, leur déploiement aux 
Fidji en 1987 illustrait l’environnement opérationnel en vigueur32. Au cours de l’année 1987 seulement, 

24 . Frame, p. 254.
25 . Milner, p. 247‑248.
26 . Ibid., p. 279‑280. Malgré les capacités de lutte anti‑sous‑marine de la MRC, il convient de noter que le reste des capacités de la flotte est 

devenu obsolète au début des années 1980, et que de graves préoccupations ont émergé au sein de la Marine concernant la détérioration de la flotte.
27 . MDN, Défis et engagement, p. 30.
28 . Denis Fairfax, « Royal New Zealand Navy », dans The Oxford Companion (voir note 3, chapitre 1), p. 467.
29 . « Exercises », dans The Oxford Companion (voir note 3, chapitre 1), p. 162.
30 . MDN, Point de mire : stratégie de la Marine pour 2020, Ottawa, Direction de la stratégie maritime, 2001, annexe C; et Alach, p. 100.
31 . Alastair Cooper, « 1955–1972: The Era of Forward Defence », dans The Royal Australian Navy (voir note 14), p. 181‑209.
32 . Frame, p. 269; et McGibbon, The Oxford Companion, p. 170.
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la RAM a également effectué 35 visites dans des ports étrangers33. En raison des contributions fré‑
quentes du Canada aux missions de maintien de la paix, la MRC avait été fréquemment déployée pour 
assurer des rôles de maintien de l’ordre34.

Durant les années 1980 et au début des années 1990, les tâches de diplomatie et de maintien de 
l’ordre sont demeurées la réalité opérationnelle pour les trois marines. La seule exception à cela durant 
la « décennie de l’incertitude » a été la guerre du Golfe de 1991, pendant laquelle les navires de la 
RAN et de la MRC ont participé à des opérations apparentées à la guerre avec les forces de la coalition 
dans le golfe Persique35. Cependant, l’effet à plus long terme de la guerre du Golfe pour la RAN a été 
l’augmentation du nombre de missions de maintien de l’ordre qu’elle a dû effectuer, car elle a ensuite 
participé à l’application des sanctions contre l’Iraq tout au long des années 199036. Toutefois, chose 
plus importante encore, à la fin des années 1980 et dans les années 1990, le bouleversement stratégique 
a éclipsé l’uniformité des opérations. Les sources et les effets de ce bouleversement étaient différents 
dans chacun des trois pays étudiés.

Dans le cas du Canada, l’effondrement de l’Union soviétique et la fin subséquente de la guerre 
froide ont été les principaux éléments déclencheurs de l’incertitude stratégique au début des  
années 1990. Pour la MRC, la fin de la guerre froide a remis en question son rôle spécialisé de LASM. 
La réduction du budget de la Défense, particulièrement en 1989, a entraîné l’annulation de nombreux 
programmes de modernisation et d’acquisition qui avaient été approuvés pour la Marine dans le Livre 
blanc sur la défense de 1987. En outre, l’effondrement de l’Union soviétique a initialement laissé la 
Marine sans aucune orientation politique stratégique, même si l’on a observé depuis que la structure 
de sa flotte lui garantissait une souplesse suffisante pour lui permettre de s’adapter à l’environnement 
opérationnel d’après guerre froide37. Malgré une déclaration selon laquelle les ressources de la marine 
seraient réparties plus équitablement entre les côtes atlantique et pacifique, l’énoncé de politique de 
défense de 1992 a fait peu pour lever l’incertitude créée par cette situation. Cet énoncé précisait plutôt 
qu’à l’avenir, « La polyvalence de ses moyens navals lui permettra (à la Marine) en outre de déployer 
des forces maritimes » capables d’assumer de nombreux rôles à proximité du Canada et à l’étranger38.

Pour la RAN, la fin de la guerre du Golfe de 1991 signifiait également le début d’un change‑
ment de priorité militaire stratégique. Comme Frame l’a fait remarquer : « Tandis que la RAN allait 
participer à l’application des sanctions commerciales contre l’Iraq au cours de la décennie suivante, 
l’objectif des années 1990 allait changer et passer de la conduite de la guerre à une série d’opérations de 
“maintien de la paix” »39. L’objectif changeant en matière d’instruction s’accompagnait de contraintes 
budgétaires croissantes qui limitaient de plus en plus la capacité de la RAN de s’entraîner en vue de 
son rôle de marine de guerre traditionnelle, étant donné que moins de fonds étaient disponibles pour 
effectuer des exercices40. Cela ne veut pas dire que la RAN a complètement cessé de se préparer à la 
guerre. Au début des années 1990, la priorité de la RAN a changé et est devenue un mélange équilibré 
d’instruction en vue de la guerre, d’un rôle diplomatique et d’un rôle de maintien de l’ordre.

33 . Frame, p. 270.
34 . David N. Griffiths, « The Maritime Face of Peacekeeping », Revue canadienne de défense, septembre 1995, p. 12‑16, http://

centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Griffiths%20September%201995.PDF (consulté le 29 octobre 2012).
35 . Nash et Stevens, p. 14‑32; et Gimblett, « Multinational Naval Operations », p. 25‑31.
36 . Nash et Stevens, p. 36‑43.
37 . Richard Gimblett, « A Century of Canadian Maritime Force Development: A Reinterpretive History », dans Maritime Security in the 

Twenty‑First Century, Maritime Security Paper no 11, éd. Edward L. Tummers, Halifax, Dalhousie University, Centre for Foreign Policy Studies, 
2000, p. 13‑26.

38 . MDN, La politique de défense du Canada, 1992, p. 23‑25 (citation à la page 24).
39 . Frame, p. 281.
40 . Cheeseman, The Search for Self‑Reliance, p. 108‑114.

http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Griffiths September 1995.PDF
http://centreforforeignpolicystudies.dal.ca/cdq/Griffiths September 1995.PDF
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Contrairement à la MRC, la RAN n’a pas souffert d’un manque d’orientation en matière de po‑
litique stratégique durant cette période. Même la divergence entre la stratégie de défense du continent 
établie dans le Livre blanc sur la défense de 1987 et la pratique de défense australienne à la fin des  
années 1980, caractérisée par une défense régionale à l’avant limitée, n’a pas eu de répercussions négatives 
sur la RAN, qui se déployait fréquemment loin de l’Australie pour participer à des exercices multinatio‑
naux quelle que soit la situation politique et stratégique du moment. Au contraire, la stratégie adoptée 
dans le cadre de la Force Structure Review de 1991 était utile pour la RAN, car elle établissait la possi‑
bilité que l’ADF soit requise pour fournir une aide militaire aux pays dans le Pacifique Sud41. Cela a eu 
pour effet de clarifier la portée des tâches de la RAN et de lui permettre de s’entraîner en conséquence. 
L’importance continue de la défense continentale dans le cadre de la politique stratégique australienne 
sous les gouvernements de Hawke et de Keating a également été favorable à la RAN, car celle‑ci était 
désignée comme priorité du fait de son rôle potentiel de défense de l’espace maritime et aérien.

En Nouvelle‑Zélande, la crise de l’ANZUS a causé beaucoup d’incertitude en matière de politique 
stratégique à la fin des années 1980 et au début des années 1990. Pour le RNZN, les répercussions de 
cette incertitude ont été relativement mineures. Bien que la crise ait mené à l’exclusion officielle de la 
RNZN à des exercices multinationaux auxquels prenait part également l’USN, la RNZN a continué 
de mener la plupart de ses autres activités dans la région avec la même intensité. En outre, l’analyse 
présentée dans le Livre blanc sur la défense de 1987 concernant les menaces éventuelles à la sécurité de 
la Nouvelle‑Zélande dans l’avenir a mis en évidence plusieurs domaines dans lesquels la RNZN serait 
appelée à jouer un rôle de premier plan. Parmi ces domaines, on comptait les raids maritimes contre 
la Nouvelle‑Zélande, l’interférence sur ses voies commerciales, le harcèlement des navires marchands 
et les empiètements dans la zone économique exclusive de la Nouvelle‑Zélande42. Le Livre blanc sur 
la défense de 1991 était moins précis, même s’il énumérait plusieurs priorités en matière de défense 
pour lesquelles les forces navales seraient nécessaires43. Dans l’ensemble, la politique stratégique de la 
Nouvelle‑Zélande durant cette période offrait une orientation claire à la RNZN en ce qui concerne 
ses rôles réels et potentiels.

Par conséquent, le bouleversement stratégique qui a eu des répercussions négatives sur la RNZN 
n’était pas lié à la politique stratégique ni à la crise de l’ANZUS mais bien aux restrictions budgétaires 
du début des années 1990. C’était une chose que d’établir les tâches navales dans les Livres blancs sur 
la défense, mais une toute autre que de fournir la structure de la flotte et de prendre en charge les coûts 
de fonctionnement pour permettre à la RNZN d’exécuter ces tâches. Entre 1990 et 1994, le budget 
de la défense de la Nouvelle‑Zélande a diminué de 23 p. 10044. Entre 1991 et 1996, la seule nouvelle 
acquisition autorisée a été un navire de transport maritime rapide grandement nécessaire, le HMNZS 
Charles Upham. Même cet achat a fait l’objet de controverses, et le navire a été décrit par un commenta‑
teur comme « une médiocre imitation à mi‑chemin entre un citron et un éléphant blanc45. » En raison 
des contraintes budgétaires, les capacités de la RNZN ont fortement diminué au début et au milieu 
des années 1990, et le gel des acquisitions l’a amenée à exploiter une flotte de plus en plus obsolète.

41 . DOD, Force Structure Review 1991, p. 1‑2, p. 28.
42 . MOD, Defence of New Zealand, p. 9‑10.
43 . MOD, The Defence of New Zealand 1991, p. 45.
44 . James, « A Force Still Fit to Fight? », p. 5.
45 . Citation dans : Greener, New Zealand Defence Acquisition Decision Making, p. 116. Le HMNZS Charles Upham a fini par être 

vendu en 2001, et sa durée de vie fut brève : 16 mois ancré à Devenport en attente de modifications, et 2 ans loué à une entreprise marchande 
espagnole. Voir Greener, New Zealand Defence Acquisition Decision Making, p. 104‑136.
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Évolution de la doctrine militaire stratégique de la Marine de 1987 à 1997
Parmi les trois marines étudiées, la MRC a été la première à produire un manuel de doctrine 

militaire stratégique lorsqu’elle a publié Regard sur l ’avenir de la marine du Canada : bâtir les forces 
maritimes canadiennes du XXIe siècle en mai 199446. Chose intéressante, c’est également la seule marine 
qui a publié une doctrine militaire stratégique avant la MR, et seulement quelques mois après l’USN47. 
Pour cette raison, la MRC se détache nettement de l’Armée canadienne, même si la contribution de la 
marine à l’innovation de la doctrine canadienne au début des années 1990 n’a pas du tout été reconnue.

Ce manque de reconnaissance est probablement dû au fait que les manuels de doctrine de la MRC 
ont généralement été rédigés comme des stratégies ou des « documents de référence » plutôt que comme 
des manuels de doctrine. Cela est d’autant plus vrai dans le cas des deux premiers manuels de doctrine 
militaire stratégique de la Marine. Dans ces cas, ce sont leurs dates de publication précoces par rapport 
aux autres marines et aux autres branches des FC qui expliquent ce manque de reconnaissance; à la fin 
des années 1980 et du début au milieu des années 1990, la doctrine militaire stratégique était toujours 
considérée comme dogmatique par de nombreux officiers de marine canadiens48. Éviter l’utilisation du 
terme « doctrine » permettait ainsi d’éviter la majorité des stigmates qui auraient pu apparaître du fait 
de l’utilisation de ce terme. Les publications militaires stratégiques de la MRC sont clairement doctri‑
nales, quelle que soit la terminologie utilisée. Leur contenu le confirme en ce qu’il a toujours présenté 
une analyse des principes fondamentaux qui guidaient la Marine au moment de leur publication, et il a 
toujours défini l’orientation stratégique pour la Marine, dans le cadre d’une stratégie nationale. Cela est 
important, car ces deux facteurs correspondent à la définition de la doctrine depuis qu’elle a été établie 
dans la doctrine interarmées des FC49. De plus, ces publications ont été considérées comme des manuels 
de doctrine par plusieurs officiers de la MRC et ont par la suite été désignées comme tels50.

Le catalyseur de la production du premier manuel de doctrine militaire stratégique de la MRC a 
été l’élection du gouvernement Chrétien à la fin de l’année 1993. Lorsque Chrétien a pris le pouvoir, 
son gouvernement n’avait pas de politique de défense définie (outre la volonté de diminuer les coûts). 
Le gouvernement a entamé un processus d’examen de la politique stratégique, qui a pris fin avec la pu‑
blication du Livre blanc sur la défense de 199451. Dans le cadre de cet examen, chacune des trois armées 
devait exprimer ses opinions sur l’orientation future que devait prendre la politique stratégique cana‑
dienne. À l’époque, l’environnement était défavorable à la Marine. Comme mentionné précédemment, 
la fin de la guerre froide avait laissé la Marine sans orientation stratégique et avait remis en question 
son rôle spécialisé de LASM. À la fin de 1993, le nombre croissant d’opérations de maintien de la paix 

46 . MDN, Regard sur l ’avenir de la marine du Canada : bâtir les forces maritimes canadiennes du XXIe siècle, Halifax, Commandement 
maritime des Forces canadiennes, mai 1994.

47 . L’USN a publié sa première doctrine militaire stratégique en mars 1994, seulement deux mois avant la MRC. La MR n’a pas publié 
de doctrine militaire stratégique avant 1995. Se reporter à USN Doctrine Command, United States Naval Doctrine Publication 1: Naval Warfare, 
Washington DC, Department of the Navy, mars 1994; et à By Command of the Defence Council, BR 1806: The Fundamentals of British 
Maritime Doctrine, 1re éd., Londres, Her Majesty’s Stationary Office, 1995.

48 . Par exemple, voir P. Richard Moller, « The Dangers of Doctrine », dans Maritime Security Working Paper no 5, Halifax, Dalhousie 
University, décembre 1996, p. 57‑71.

49 . DND, B‑GJ‑005‑000/FP‑000, Doctrine militaire canadienne, 2003, p. 1. Cette définition correspond également à la définition de la 
doctrine utilisée dans la présente étude, ainsi qu’à la nature de la doctrine militaire stratégique dont il est question dans l’introduction.

50 . Cependant, cette question est controversée et varie selon la publication. Alors que certains officiers supérieurs de marine canadiens 
avaient tendance à utiliser les termes « doctrine » et « stratégie » de façon interchangeable, un autre officier supérieur de marine mettait un point 
d’honneur à utiliser le terme « stratégie »; même si plus tard au cours de son entrevue, sa description du processus d’élaboration et de l’intention 
du rédacteur indiquait clairement la nature doctrinale des publications dont il discutait. Cet officier a ensuite déclaré que dans le cas du manuel 
de doctrine de 2001 Point de mire, le terme « stratégie » était utilisé en raison de la directive émise par le bureau du vice‑chef d’état‑major de la 
Défense, même si certains membres de l’équipe de rédaction auraient préféré utiliser le terme « doctrine » ou « vision » à la place. Entrevues avec 
des officiers supérieurs de marine canadiens réalisées à l’Université Dalhousie, Halifax, le 31 mai 2007; Richard H. Gimblett, retranscription 
d’une entrevue : Canadian War Museum Oral History Project (numéro de contrôle 31D 4 GIMBLETT R). Entrevue réalisée à Ottawa, le 
7 janvier 2004, p. 19; correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de marine canadien le 15 mai 2009.

51 . Bland, Canada’s National Defence: Volume 1, p. 281‑282.
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a poussé certaines personnes à se demander si le Canada avait réellement besoin de se préparer à la 
guerre traditionnelle. En outre, l’expression de tels points de vue était accompagnée, à l’occasion, d’une 
remise en question de la nécessité même des forces navales52.

À la lumière de cette situation, la Marine a agi pour justifier son existence et façonner l’examen 
de la politique stratégique du gouvernement Chrétien en sa faveur. Regard sur l ’avenir de la marine du 
Canada, publié en mai 1994, a constitué une partie essentielle de la réaction de la Marine à la situa‑
tion politique de l’époque. Selon un officier supérieur de la MRC, Regard sur l ’avenir de la marine du 
Canada avait pour but d’expliquer le rôle de la MRC au public « à un niveau scolaire de 12e année. » Il 
visait directement et intentionnellement à rallier à la cause de la Marine les membres du comité spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes qui avaient été chargés d’effectuer l’examen de la politique 
stratégique de Chrétien53.

Malgré cette intention, la rédaction de ce qui allait finalement devenir Regard sur l ’avenir de la 
marine du Canada était déjà en cours avant l’élection de 1993. Toutefois, au moment de la campagne 
électorale, le besoin d’une publication militaire stratégique n’avait pas encore été identifié, et le but visé 
du projet était simplement de mettre à jour le Maritime Development Plan, un document de planifica‑
tion interne qui avait circulé de temps en temps, plus récemment durant les années 198054. En réaction 
à l’élection du gouvernement Chrétien et à l’examen subséquent de la politique stratégique, la Marine a 
identifié le besoin d’une publication militaire stratégique de plus grande envergure, et le projet a pris de 
l’ampleur pour finalement mener à la rédaction de Regard sur l ’avenir de la marine du Canada55.

En raison des circonstances de sa production et du moment de sa publication, Regard sur l ’avenir 
de la marine du Canada est un document unique parmi la plupart des manuels de doctrine militaire 
stratégique de l’ADF, des FC et de la NZDF. Plus précisément, il n’a pas été influencé directement ou 
indirectement par la doctrine rédigée dans les pays alliés. Même s’il a été publié à la même époque que 
la Naval Warfare de l’USN, les deux documents sont très différents. Rédigé dans une langue simple et 
facile à lire, Regard sur l ’avenir de la marine du Canada est divisé en trois parties. La première donne un 
aperçu des activités récentes de la Marine, la deuxième présente la justification stratégique du maintien 
des forces navales et la troisième explique la vision de la MRC pour le 21e siècle. Même si le quatrième 
et dernier chapitre de Naval Warfare examine la vision de l’USN pour le 21e siècle, il s’agit là de la seule 
ressemblance entre les deux documents56.

Dans l’ensemble, les répercussions de The Naval Vision sur la formulation de la politique straté‑
gique sont discutables. Même si un officier supérieur de marine canadien a affirmé qu’à la suite de cela, 
la Marine avait « gagné » la bataille du financement interservices pour les quelques années suivant la 
publication du document (étant donné que l’Armée de terre et que l’ARC n’avaient pas de « vision » 

52 . En tant que chef d’état‑major de l’Armée (CEMA) à l’époque, le lieutenant‑général Hillier a déclaré que « la réalité de 
l’environnement actuel en matière de sécurité laisse entendre qu’il est peu probable que les FC soient appelées à combattre “sur terre ou sur 
mer”, et l’avantage global pour notre pays de fournir l’armement nécessaire pour y combattre serait minime comparativement aux répercussions 
qu’aurait la décision de fournir des effets terrestres de précision. » Même si cet argument a été formulé en 2003, des opinions identiques avaient 
été exprimées une décennie plus tôt. R. J. Hillier, Strategic Capability Investment Plan – Land Effect, réf. no 3136‑5 CEMA, Ottawa, Bureau du 
chef d’état‑major de la Défense [CEMA], 26 juin 2003, p. 4.

53 . Entrevues avec des officiers supérieurs de marine canadiens, réalisées à l’Université Dalhousie, à Halifax, le 31 mai 2007.
54 . Correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de marine canadien, le 18 mars 2009.
55 . Entrevue avec un officier supérieur de marine canadien, réalisée à l’Université Dalhousie, le 25 août 2008.
56 . Lorsqu’on lit les deux documents en parallèle, on se rend surtout compte que Naval Warfare était plus abstrait et théorique en général. 

Cela peut s’expliquer par le fait que son public cible n’était pas composé de politiciens. Au lieu de cela, son objectif consistait à expliquer la 
manière dont l’USN travaillait dans un environnement interarmées, et le public cible était l’USN elle‑même, ainsi que les autres branches des 
forces armées américaines. John B. Hattendorf, éd., US Naval Strategy in the 1990s: Selected Documents, Newport Papers, no 27, Newport, Naval 
War College Press, septembre 2006.
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similaire ou d’énoncé de mission sur lesquels s’appuyer)57, cela n’est pas mentionné directement dans 
le Livre blanc sur la défense de 199458. Cependant, certaines parties du Livre blanc correspondent à 
Regard sur l ’avenir de la marine du Canada; notamment une brève analyse sur les « forces maritimes 
opérationnelles  »59. De plus, les quelques acquisitions navales approuvées dans le Livre blanc cor‑
respondent toutes à l’analyse de la troisième section de Regard sur l ’avenir de la marine du Canada; 
toutefois, on ne sait pas vraiment s’il y a un lien direct entre les deux documents ou si cette correspon‑
dance est simplement une coïncidence. Quelles que soient ses répercussions sur la politique stratégique, 
Regard sur l ’avenir de la marine du Canada demeure un guide facile à lire pour connaître la position de 
la MRC et sa stratégie institutionnelle au début des années 1990.

Malgré le répit limité annoncé par la publication du Livre blanc sur la défense de 1994, le climat 
politique canadien et la situation en matière de politique stratégique au milieu des années 1990 ont 
continué d’être caractérisés par une forte incertitude stratégique. En outre, aucun achat majeur n’a 
été approuvé pour la Marine pendant près d’une décennie après la fin de la guerre froide en raison 
de plusieurs années de compressions des dépenses en défense après cette période60. Compte tenu de 
cette situation, l’élaboration de la deuxième publication de doctrine militaire stratégique de la MRC 
Changement de cap : une stratégie navale pour le Canada, publiée en avril 1997, était étroitement liée à 
la tentative de la Marine de régénérer le financement de son programme d’acquisitions61. En particu‑
lier, la Marine essayait de mettre sur pied un soutien politique pour l’achat d’une nouvelle flotte de 
sous‑marins afin de remplacer ses sous‑marins de la classe OBERON, qui avaient été achetés durant 
les années 1960 et étaient devenus obsolètes au début des années 199062.

Les premières tentatives de remplacement des sous‑marins de la classe OBERON avaient échoué 
à la suite de la décision de 1987 du gouvernement Mulroney d’acquérir des sous‑marins nucléaires 
plutôt que des sous‑marins diesels‑électriques. Quelques années après la publication du Livre blanc sur 
la défense de 1987, on a constaté que la solution nucléaire était trop coûteuse et le projet est tombé à 
l’eau63. À la suite de l’élection du gouvernement Chrétien en 1993, des pressions politiques renouvelées 
en faveur de la Marine ont permis de reconsidérer l’acquisition d’un sous‑marin diesels‑électrique de 
remplacement pour la classe OBERON64. Fait important, le Livre blanc sur la défense de 1994 approu‑
vait cette acquisition à certaines conditions :

Autre recommandation : s’il s’avère possible dans l’environnement mondial actuel de com‑
pression du personnel d’acquérir de trois à six sous‑marins diesels‑électriques modernes en 
prouvant que cela est rentable (gérable dans le cadre du budget d’équipement existant), alors 
le gouvernement devrait envisager une telle initiative avec sérieux65.

57 . Entrevues avec un officier supérieur de marine canadien et un officier supérieur de marine canadien à la retraite réalisées à l’Université 
Dalhousie à Halifax, le 31 mai 2007.

58 . De même, Regard sur l ’avenir de la marine du Canada n’a pas été mentionné dans le rapport du comité mixte spécial sur la politique 
de défense du Canada, bien que ce document renvoie à certains éléments contenus dans Regard sur l ’avenir de la marine du Canada. Rapport du 
comité mixte spécial sur la politique de défense du Canada, La sécurité dans un monde changeant, le 25 octobre 1994.

59 . MDN, Le Livre blanc sur la défense de 1994, p. 50‑51.
60 . R. E. Bush, « The Victoria‑class Submarine Programme », Canadian Naval Review, vol. 1, no 2, été 2005, p. 4.
61 . MDN, Maritime Force Development Cell, Commandement maritime des Forces armées, Changement de cap : une stratégie navale pour 

le Canada, avril 1997.
62 . Entrevue avec un officier supérieur de marine canadien, réalisée à Vancouver le 31 juillet 2008; et Peter T. Haydon, « Les leçons tirées 

et à tirer de l’accident du Chicoutimi », Revue militaire canadienne, vol. 6, no 3, automne 2005, p. 17‑18.
63 . Ibid., p. 18.
64 . Bush, « The Victoria‑class Submarine Programme », p. 4‑5. Même si une section de Regard sur l ’avenir de la marine du Canada traitait 

du rôle et de l’importance des sous‑marins, la portée et la longueur de ces parties étaient limitées et ne représentaient pas une grande partie du 
document. Par conséquent, au moment de mettre en forme les conclusions de l’examen de la politique stratégique du gouvernement Chrétien 
en ce qui concerne les avantages des sous‑marins, il est probable que les pressions exercées par une partie du personnel de la Marine et d’autres 
parties intéressées aient eu plus d’influence que la doctrine elle‑même.

65 . MDN, Le Livre blanc sur la défense de 1994, p. 51.
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Malgré cette approbation conditionnelle, le projet a rapidement été freiné. Par conséquent, il a fallu à la MRC 
quatre années supplémentaires de pressions involontairement prolongées, mais finalement couronnées 
de succès, avant de conclure l’acquisition d’une flotte de sous‑marins de remplacement en avril 1998.

L’achat final de quatre  sous‑marins diesels‑électriques de la classe UPHOLDER à la 
Grande‑Bretagne a été une victoire de financement durement gagnée par la MRC66. D’après les obser‑
vations de Peter Haydon à propos des développements qui ont suivi le Livre blanc de 1994, « ce retard 
était surtout dû au fait que, malgré le fait que la décision politique avait été prise, le gouvernement 
manquait de détermination67. » Michael Craven a depuis poussé plus loin cette observation en faisant 
remarquer que : « Entre 1994 et l’été 1997, la Défense nationale a déployé des efforts considérables 
pour expliquer au Cabinet et à la population canadienne la nécessité d’acquérir de nouveaux sous‑ma‑
rins. » Dans le cadre de cet effort, « [p]lusieurs notes ont été rédigées à l’intention du gouvernement, 
toutes reprenant les mêmes thèmes » relatifs à la pertinence et à l’utilité des sous‑marins68. Changement 
de cap constitue l’un de ces documents qui a été rédigé principalement pour fournir une justification 
exhaustive des rôles de la Marine, à l’appui de ses programmes d’acquisitions69.

En lisant Changement de cap à la lumière de cette situation, il n’est pas étonnant qu’à certains endroits, 
la doctrine se lise comme s’il s’agissait d’une justification de 39  pages de l’achat des sous‑marins 
UPHOLDER. Cela est encore plus évident dans la conclusion, où l’on déclare sans détour que : « [à] 
court terme, le problème le plus grave est celui du vieillissement des sous‑marins. Ces bâtiments offrent 
un soutien unique qui ne peut être remplacé adéquatement par d’autres plates‑formes70. » Bien que l’on 
ne puisse déterminer dans quelle mesure Changement de cap a influé sur l’achat final des sous‑marins de 
la classe UPHOLDER, il est probable que la doctrine faisait au moins partie de la stratégie globale de 
la Marine visant à réaliser cette acquisition.

En plus de cet objectif, Changement de cap traitait également de manière plus générale des liens 
existant entre la marine et la politique étrangère. Cela a donné le ton à la doctrine subséquente dans les 
trois pays, grâce à l’intégration d’une discussion sur les concepts de contrôle de l’espace maritime et de 
l’interdiction des mers71. Le document abordait également les rôles de la marine définis par Booth et 
traitait du rôle de la marine dans la protection de la souveraineté du Canada, de la réalisation des acti‑
vités de diplomatie navale et de l’utilité de la capacité de projection de la puissance navale; cependant, 
Booth n’est pas cité et son modèle n’est pas inclus (à la place, Changement de cap comportait un tableau 
qui résumait les rôles et les missions de la Marine, lesquels correspondaient vaguement au modèle de 
Booth)72. On ne sait pas vraiment dans quelle mesure le contenu de Changement de cap a été influencé 
par la doctrine navale américaine et britannique. Même s’il est question de la doctrine de la MR dans 
le glossaire de Changement de cap, le texte lui‑même n’y fait pas référence.

Si Regard sur l ’avenir de la marine du Canada a été considéré par certains comme un document 
bien trop simpliste, d’autres ont affirmé que Changement de cap allait un peu trop loin dans l’autre direc‑
tion. En effet, les critiques publiques à son endroit ont été exceptionnellement nombreuses, surtout de 

66 . Après leur achat, les sous‑marins de la classe UPHOLDER ont été renommés par la MRC en classe VICTORIA, même si ces 
deux noms ont été utilisés occasionnellement de façon interchangeable. Afin d’éviter toute confusion, ces sous‑marins sont uniquement appelés 
sous‑marins de la classe UPHOLDER dans la présente étude.

67 . Haydon, « Les leçons tirées et à tirer de l’accident du Chicoutimi », p. 19.
68 . Michael Craven, « Retour sur les raisons d’un choix – La place des sous‑marins dans la transformation des Forces canadiennes », 

Revue militaire canadienne, vol. 7, no 4, hiver 2006–07, p. 26.
69 . Entrevue avec un officier supérieur de marine canadien réalisée à Vancouver le 31 juillet 2008.
70 . MDN, Changement de cap, p. 44.
71 . Ibid., p. 35‑36.
72 . Ibid., p. 34‑39.
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la part des commentateurs britanniques. Par exemple, en effectuant une comparaison avec la doctrine 
de la MR de 1995, BR 1806: Fundamentals of British Maritime Doctrine, un officier de la MR a dit à 
propos de la publication canadienne  : « Ce document présente un semblant de doctrine, mais à un 
niveau “fondamental” bien inférieur à notre BR 180673. »

Dans sa critique particulièrement virulente, l’historien britannique de la marine Eric  Grove a 
développé cet argument davantage :

Cette publication est plutôt étonnante à bien des égards. Il semble s’agir d’un document 
interne de la Marine, mais il a clairement pour objectif louable de présenter le « cas de la 
Marine » canadienne à un public plus vaste. Dans cette perspective, l’objectif est atteint, mais 
jusqu’à un certain point seulement. Les bonnes intentions du document sont quelque peu 
entachées par certaines erreurs d’analyse inutiles qui lui font perdre de la valeur et donnent le 
sentiment qu’il s’agit d’une thèse d’étude supérieure à laquelle on donnerait une note légère‑
ment en dessous de la moyenne74.

En outre, Grove a fait de nombreuses autres critiques, par exemple : « la discussion relative à la di‑
plomatie navale souffre de graves lacunes », « le document donne l’impression générale que le travail 
d’état‑major sur lequel il s’appuie est de mauvaise qualité », « les auteurs ne semblent pas avoir compris 
les dynamiques de base de la conception d’un navire de guerre » et « la discussion relative aux menaces 
pour les forces navales est particulièrement décevante »75. Ses critiques ont été réfutées par le chercheur 
canadien Peter Haydon, qui a affirmé ce qui suit : « En lisant le commentaire de Grove dans son en‑
semble, on pourrait avoir l’impression que sa critique plutôt condescendante de Changement de cap est 
simplement un moyen de gronder les “colons” pour ne pas avoir suivi les conseils de maman. Il semble 
vraiment préoccupé par le fait que la MRC ait eu l’audace d’avoir une réflexion indépendante sur la 
marine76. » Chose plus importante, la réfutation de Haydon indique que la doctrine navale alliée (bri‑
tannique en particulier) a eu peu d’influence durant la rédaction de Changement de cap.

Malgré les débats universitaires limités qu’il a générés, peu de preuves indiquent que Changement 
de cap a été un outil efficace pour gagner un vaste soutien du public à la MRC. Exception faite du 
rôle qu’il a joué à l’appui de la Marine dans le dossier de l’achat des sous‑marins UPHOLDER, 
Changement de cap semble avoir eu une utilité limitée pour la Marine, en particulier après que l’achat 
des sous‑marins UPHOLDER a été conclu. Comme un officier de marine canadien l’a fait remarquer 
par la suite : « Changement de cap n’a jamais été entièrement accepté en tant qu’explication de la raison 
d’être de la MRC de la même manière que BR 1806 l’a été pour les Britanniques77. » Peu de temps 
après la publication de Stratégie 2020, la Marine a commencé à élaborer une troisième publication 
de doctrine militaire stratégique. Le produit de ce travail est abordé plus en détail dans la prochaine 
section du présent chapitre.

Un mois avant la publication de Changement de cap, la RNZN avait, par hasard, publié sa propre 
doctrine militaire stratégique intitulée Maritime Doctrine for the Royal New Zealand Navy78. Bien plus 
longue et plus philosophique que les deux publications navales canadiennes des années 1990, Maritime 
Doctrine examinait en détail les philosophies qui sous‑tendent la puissance maritime et ses nombreuses 

73 . Jeremy R. Stocker, « Book Review: Adjusting Course: A Naval Strategy for Canada », The Naval Review, vol. 86, no 1, janvier 1998, 
p. 79.

74 . Eric Grove, « Review of Adjusting Course », p. 134.
75 . Ibid., p. 134‑135.
76 . Haydon, « Adjusting Course: Some Observations », p. 24.
77 . Correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de marine canadien, le 5 mars 2008.
78 . MOD, Maritime Doctrine for the Royal New Zealand Navy, mars 1997.
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utilisations. Cependant, sa rédaction était motivée par les mêmes facteurs que la doctrine navale cana‑
dienne, en particulier Regard sur l ’avenir de la marine du Canada.

Maritime Doctrine est un exemple de l’influence que les officiers supérieurs peuvent avoir sur la 
production de la doctrine. Dans ce cas, le contre‑amiral Jack Welsh, à l’époque chef d’état‑major de la 
Marine (CEMM), était le premier responsable de la rédaction de Maritime Doctrine. Apparemment, 
c’est lors de sa participation à un congrès à Wellington en décembre 1995 que le contre‑amiral Welsh 
aurait d’abord eu l’idée de la rédaction d’une doctrine par la RNZN79. Le congrès, intitulé « New 
Zealand’s Maritime Environment and Security » était important, car « il s’agissait effectivement du 
premier congrès dans le cadre duquel des parties intéressées des domaines tels que le transport, le 
commerce, l’économie, le droit, la pêche, les minéraux, la science, l’environnement, les tangata whenua 
[indigènes néo‑zélandais], le gouvernement et la défense se réunissaient pour partager leurs percep‑
tions du contexte et de la sûreté maritime de la Nouvelle‑Zélande80. »

Lors du congrès, le contre‑amiral Welch a fait un exposé qui traitait du rôle de la RNZN dans la 
défense de la Nouvelle‑Zélande et de ses intérêts. Son exposé traitait également des rôles de la marine 
et donnait un aperçu de plusieurs concepts abordés précédemment, notamment le contrôle de l’espace 
maritime et l’interdiction des mers, qui allaient être traités plus tard, plus en détail, dans Maritime 
Doctrine81. Fait important, en raison du congrès, Welch a ciblé ce qu’il considérait comme une lacune 
au sein de la RNZN et de la communauté au sens plus large, soit l’absence de débat à propos du rôle de 
la RNZN82. Sa présentation de Maritime Doctrine indique son intention d’utiliser la doctrine comme 
moyen de corriger cette lacune :

Malgré un intérêt si fondamental pour l’espace maritime, les questions à ce sujet font l’objet 
de peu de débats dans ce pays. Nous n’avons aucune doctrine maritime et les concepts de 
puissance maritime ne sont connus que par peu de personnes. … [La doctrine maritime] vise 
à informer les gens et à susciter le débat83.

En plus de son intention de susciter un débat public, le contenu de Maritime Doctrine indique que 
certaines parties ont été rédigées en réponse à la politique stratégique (et à la période de grandes res‑
trictions budgétaires qui allait bientôt se terminer au moment de la publication).

En ce qui concerne son contenu, Maritime Doctrine est divisé en neuf chapitres (y compris une 
conclusion). Unique par rapport aux autres doctrines navales étudiées, Maritime Doctrine traite des 
niveaux et des principes de la conduite de la guerre en détail, deux domaines traditionnellement plus 
proches d’une doctrine de l’armée de terre que d’une doctrine navale84. En plus de cela, l’analyse phi‑
losophique et conceptuelle qu’elle contient est plus typique – un chapitre est consacré à l’analyse de 
l’environnement maritime, un autre aux éléments et aux caractéristiques de la puissance maritime, 
et un troisième aux « stratégies relatives à la puissance maritime » – notamment le contrôle de l’es‑
pace maritime, l’interdiction des mers, la projection de la puissance maritime, ainsi que la présence et 
le soutien maritimes85. L’analyse de ces concepts s’inspire de plusieurs éminents stratèges spécialisés 
dans la puissance maritime tels que Corbett, Mahan, Gorshkov et Till. Le nom de Booth n’est pas  

79 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du MOD, réalisée au Centre for Strategic Studies, Wellington, le 26 avril 2007.
80 . Un livre des travaux du congrès a été publié par la suite. Peter Cozens, éd., A Maritime Nation: New Zealand’s Maritime Environment 

& Security, Wellington, New Zealand, Centre for Strategic Studies, Victoria University of Wellington, 1996, p. 231.
81 . Jack Welch, « The Role of the Navy in the Application of Maritime Security », dans A Maritime Nation (voir note 80), p. 221‑230.
82 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du MOD, réalisée au Centre for Strategic Studies, Wellington, le 26 avril 2007.
83 . Jack Welch, « Introduction », dans MOD, Maritime Doctrine for the RNZN, p. 4. À noter que la première partie de cette introduction 

est tirée de l’exposé présenté par l’amiral Welch à Wellington en 1995 et est reproduite mot à mot.
84 . MOD, Maritime Doctrine for the RNZN, p. 12‑13, p. 18‑23.
85 . Ibid., chapitres 3‑5.
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mentionné, bien que les rôles navals qu’il a établis soient expliqués et décrits en détail86. La doctrine 
navale britannique a également été déterminante et la première édition de BR 1806 est citée plusieurs 
fois dans Maritime Doctrine87.

Aux chapitres 7 et 8, l’analyse était liée à la politique stratégique et à la structure des forces. Étant 
donné que le Livre blanc sur la défense de 1997 n’allait être publié que huit mois plus tard, Maritime 
Doctrine faisait référence au document le plus récent sur la politique stratégique de la Nouvelle‑Zélande, 
c’est‑à‑dire le Livre blanc sur la défense de 1991. En particulier, le concept de « minimum crédible » 
était traité en détail en lien avec les forces maritimes, et malgré son soutien explicite à ce concept, 
Maritime Doctrine peut être interprété comme une demande de financement pour ce que la RNZN 
considérait comme une structure de forces minimale crédible88. Étant donné le contexte budgétaire 
difficile au moment de la rédaction de cet ouvrage, cette demande est compréhensible. En conclusion, 
la demande de la RNZN pour l’obtention d’un financement était renforcée; Maritime Doctrine expli‑
quait que « la puissance navale doit être une composante importante du dispositif militaire général de 
la nation89. »

Dans l’ensemble, Maritime Doctrine présentait un compte rendu détaillé de la stratégie organisa‑
tionnelle et de la raison d’être de la RNZN au moment de sa publication. Par la suite, ce document 
n’a cependant pas été remplacé ni mis à jour, et aucun supplément n’a été publié. Par conséquent, il est 
demeuré le seul manuel de doctrine militaire stratégique de la RNZN à avoir été produit au cours de la 
période étudiée. L’absence d’une édition révisée est principalement due au départ du contre‑amiral Welch 
de son poste de CEMM. Par la suite, l’élan à l’origine de la rédaction de la doctrine militaire straté‑
gique au sein de la RNZN s’est apparemment perdu, tout simplement90. Cela est bien dommage, car 
Maritime Doctrine était un ouvrage bien conçu. En effet, plusieurs parties étaient encore pertinentes à 
la fin de 2007 et si l’ouvrage avait été mis à jour en fonction de l’environnement très changeant de la 
politique stratégique en Nouvelle‑Zélande, il aurait sans aucun doute pu continuer de servir de traité 
sur la sûreté maritime de la Nouvelle‑Zélande et sur l’orientation stratégique de la RNZN.

Le perfectionnement de la doctrine militaire stratégique de la Marine de 1997 à 2007
Bien qu’aucune doctrine militaire stratégique n’ait été publiée au cours des dernières années de la 

décennie 1990, cette période a été bien occupée en coulisse; en effet, la RAN et la MRC ont entrepris 
la rédaction de nouveaux manuels de doctrine. Royal Australian Navy Doctrine 1: Australian Maritime 
Doctrine a été le premier manuel à être publié en octobre 2000.

La publication tardive de la doctrine militaire stratégique de la RAN est attribuable à un ensemble 
de facteurs, indépendants de la RAN, mais également propres à la RAN. À l’interne, les membres du 
Marine Studies Programme (MSP) de la RAN voulaient rédiger une doctrine militaire stratégique dès 
1993; cependant, ils n’ont pas réussi à obtenir le soutien nécessaire pour plusieurs raisons. Ces raisons 
ont changé au fil du temps et comprenaient des objections de la part des officiers supérieurs, qui affir‑
maient que la doctrine serait « trop normative » et que le roulement des membres du MSP serait trop 
élevé, surtout le directeur général. C’est seulement au cours des dernières années de la décennie 1990 
que cette situation a commencé à changer91.

86 . Ibid., chapitre 6.
87 . Peut‑être que la meilleure preuve de l’influence que BR 1806 a eue sur la rédaction de Maritime Doctrine est le fait que l’organisation 

des chapitres dans Maritime Doctrine imitait celle des chapitres dans BR 1806.
88 . MOD, Maritime Doctrine for the RNZN, chapitres 7‑8.
89 . Ibid., p. 100.
90 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du MOD de Nouvelle‑Zélande, réalisée au Centre for Strategic Studies, Wellington, le 26 avril 2007.
91 . Correspondance par courrier électronique avec le personnel du SPC–A, le 21 mai 2008.
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Par ailleurs, les tentatives de la part des membres du MSP d’obtenir le soutien nécessaire pour 
la rédaction d’une doctrine ont probablement aussi été influencées indirectement par les événements 
extérieurs. Pour la plupart des années de la décennie 1990, la RAN a continué d’occuper une place 
importante dans la politique stratégique de l’Australie. Malgré le changement en matière d’instruction, 
laquelle était presque exclusivement axée sur la conduite de la guerre traditionnelle dans les années 1980, 
l’importance accordée à la défense continentale dans le Livre blanc de 1994 de l’Australie a permis à la 
RAN de surmonter relativement bien la période de « dividendes de la paix » qui a suivi immédiatement 
la fin de la guerre froide92.

Cependant, à la fin des années 1990, les priorités du gouvernement en matière de financement ont 
commencé à s’éloigner de la RAN. Ce changement s’est fortement accéléré à la suite du déploiement 
au Timor‑Oriental en 1999. Au cours des années suivantes, la RAN s’est vite retrouvée exclue de la 
liste prioritaire, et les publications du gouvernement telles que From Phantom to Force ont fait pencher 
la balance du financement vers l’Armée de terre. Cette situation changeante (qui s’est accentuée da‑
vantage en raison de la Defence Review qui a débuté en juin 2000) a amené de nombreux membres de 
la RAN à se sentir de plus en plus pressés de justifier les activités de l’organisation auprès du public 
australien93. Par conséquent, la réceptivité à la doctrine militaire stratégique a rapidement augmenté et 
bon nombre des objections et des obstacles qui s’étaient trouvés sur la route des membres du MSP au 
cours des années 1990 semblaient avoir disparu.

Ces changements d’attitude ont été à l’origine de nominations clés, notamment un nouveau direc‑
teur général du MSP, le capitaine James Goldrick (nommé en janvier 1999), et un nouveau chef de la 
marine, le vice‑amiral Shackleton (nommé en juillet 1999)94. Même si le prédécesseur de Shackleton, 
le vice‑amiral Chalmers, avait initié le projet au début de 1999, Shackleton s’est avéré d’un grand sou‑
tien95. Cependant, le principal auteur a été le capitaine Goldrick. En raison d’une affectation d’urgence 
en mer de ce dernier, la majeure partie de la rédaction n’a été entreprise qu’au début de l’an 2000; 
malgré cela, le document a ensuite été produit assez rapidement. Après que le capitaine Goldrick a 
terminé l’ébauche, celle‑ci a été diffusée « à grande échelle aux fins de commentaires, y compris à des 
experts étrangers96. » À la suite d’une nouvelle ébauche partielle destinée à intégrer les commentaires 
que le capitaine Goldrick avait reçus, la doctrine a été approuvée par le vice‑amiral Shackleton avant 
d’être publiée en octobre 2000.

Chose intéressante, la RAN Doctrine 1 comportait une courte note sur les sources utilisées en cours 
de rédaction97. Tout comme la Maritime Doctrine de la RNZN, le contenu de la RAN Doctrine 1 a été 
influencé par la BR 1806 de la MR98. En outre, la RAN Doctrine s’inspirait de la publication Maritime 
Doctrine de la RNZN, qu’elle considérait comme « un excellent ouvrage, mieux adapté à la situation 
de la Nouvelle‑Zélande et moins dérivatif qu’il aurait pu sembler à de nombreuses personnes99. »  

92 . DOD, Defending Australia, p. 42‑46.
93 . Dans le cadre du développement de sa doctrine, les principaux objectifs de la RAN consistaient à expliquer dans quelle mesure celle‑ci 

était différente des autres marines et à sensibiliser davantage la communauté dans son ensemble à sa mission réelle. Entrevue avec le personnel 
du SPC‑A réalisée le 23 août 2007.

94 . À noter qu’en janvier 2000, le Maritime Studies Programme a été intégré au Sea Power Centre nouvellement établi. Voir Royal 
Australian Navy, Defence Instructions (Navy) ADMIN 3‑103, Canberra, Department of Defence, Navy Headquarters, 14 mai 2003, http://www.
navy.gov.au/spc/docs/Defence%20Instructions%20(Navy).pdf (consulté le 11 mai 2008; site supprimé).

95 . Correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de la RAN le 29 avril 2008.
96 . Ibid.
97 . DOD, RAN Doctrine 1, p. 129‑130.
98 . Au moment où la RAN Doctrine 1 a été publiée, la BR 1806 en était à sa seconde édition. En outre, la RAN Doctrine 1 précisait 

l’influence de l’« ancienne » version de la BR 1806, dont les éditions dataient de 1948, 1958 et 1969. Ibid., p. 129. Voir aussi United Kingdom, By 
Command of the Defence Council, BR 1806, British Maritime Doctrine, 2e édition, 1999.

99 . DOD, RAN Doctrine 1, p. 129.

http://www.navy.gov.au/spc/docs/Defence Instructions (Navy).pdf
http://www.navy.gov.au/spc/docs/Defence Instructions (Navy).pdf
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Les travaux de plusieurs théoriciens de la guerre navale ont aussi été consultés au cours de l’écriture 
de la RAN Doctrine 1, comme l’a été la doctrine de l’USN, même si l’influence de cette dernière était 
moins directe.

Le contenu de la RAN Doctrine 1 était bien élaboré. Divisé en 12 chapitres, le document vise à 
expliquer « la réflexion, la préparation et l’intervention de la Royal Australian Navy dans les conflits et 
en temps de paix100. » Il atteint très bien cet objectif en procédant à l’examen du concept de doctrine 
lui‑même, de l’environnement maritime de l’Australie, de la nature du conflit armé et des thèmes récur‑
rents de la politique stratégique de l’Australie101. (De manière avisée, la RAN Doctrine 1 est axée sur les 
tendances au fil du temps et évite de faire référence à des documents précis sur la politique stratégique, 
ce qui lui a permis de demeurer pertinente pendant une longue période comparativement à la plupart 
des autres doctrines navales étudiées). Le document aborde ensuite en détail les concepts maritimes 
opérationnels et stratégiques, notamment le contrôle de l’espace maritime, l’interdiction des mers et la 
maîtrise de l’espace maritime. Dans cette analyse, il s’inspire fortement de nombreux éminents théo‑
riciens navals. L’aperçu des opérations maritimes présenté ensuite s’appuie largement sur le modèle de 
Booth et le développe considérablement102.

Dans ses derniers chapitres, la RAN Doctrine 1 propose une justification de la structure de la flotte 
de la RAN en expliquant l’importance de la logistique maritime et en donnant un aperçu du rôle des 
nombreux types de navires de la RAN103. Il semble que cette analyse a été motivée à la fois par le désir 
d’expliquer les activités de la RAN au public et par le désir de justifier ses exigences en matière de fi‑
nancement auprès du gouvernement. Bien que cette dernière motivation ne soit pas directement men‑
tionnée dans la doctrine, c’est l’impression qu’a le lecteur. Dans son dernier chapitre, la RAN Doctrine 
1 examine brièvement les besoins futurs auxquels répondront les forces maritimes australiennes, même 
si cette analyse se limite à des tendances générales104. De la même manière que dans son analyse des 
thèmes de la politique stratégique de l’Australie, cette généralisation a permis à ce manuel de conserver 
sa pertinence pendant une longue période.

L’applicabilité continue de la RAN Doctrine 1 pendant une période plus longue que la plupart des 
autres doctrines navales a été pratique pour la RAN, qui n’a publié aucune mise à jour durant la période 
étudiée. Cela était principalement attribuable au rythme opérationnel élevé de la RAN; les plans de 
révision de la RAN Doctrine 1 en 2007 ont échoué, car la RAN était incapable d’affecter un officier 
au poste de rédacteur de sa doctrine105. Malgré cela, la rédaction de la doctrine de la RAN n’a pas été 
entièrement freinée à la suite de la publication de la RAN Doctrine 1. Dans l’ensemble, la RAN Doctrine 
1 a été bien accueillie par la communauté navale australienne et par le public, et en mars 2005, un do‑
cument supplémentaire intitulé Royal Australian Navy Doctrine 2: The Navy Contribution to Australian 
Maritime Operations a été publié106.

La RAN Doctrine 2 a été rédigée intentionnellement en tant que complément pour expliquer plus en 
détail l’analyse de la deuxième partie de la RAN Doctrine 1, en particulier les chapitres 9 et 10. Comme 
l’a fait remarquer le vice‑amiral Ritchie dans le préambule de la RAN Doctrine 2 : « Contrairement à la 

100 . Ibid., p. 1.
101 . Ibid., chapitres 1‑4.
102 . Ibid., p. 57. Dans la RAN Doctrine 1, on note que le dérivé du modèle de Booth présenté était aussi influencé par l’élaboration subséquente du 

modèle par Eric Grove. Voir aussi Eric Grove, The Future of Sea Power, Annapolis, US Naval Institute Press, 1990, spé. p. 232‑236.
103 . Ibid., chapitres 9‑10.
104 . Ibid., chapitre 12.
105 . Entrevue avec le personnel du SPC‑A réalisée le 23 août 2007.
106 . DOD, Royal Australian Navy Doctrine 2: The Navy Contribution to Australian Maritime Operations, SPC‑A, 2005 (ci‑après appelé 

SPC‑A, RAN Doctrine 2).
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Australian Maritime Doctrine qui est axée sur la justification stratégique des opérations maritimes et sur 
les composantes de ces dernières, ce document vise à examiner plus en détail les capacités opérationnelles, 
et bien sûr les limites, de notre Marine107. » Ce but est expliqué encore plus clairement dans l’introduc‑
tion : « On pourrait dire que la [RAN Doctrine 2] tente de répondre aux questions générales suivantes : 
“Quels sont les éléments qui composent la RAN, et comment fonctionnent‑ils”. » [italique dans l’original]108.

Comme l’a expliqué par la suite le personnel du Sea Power Centre – Australia de la RAN, la Marine 
recevait fréquemment des demandes de renseignements de la part des médias et du public concernant, 
par exemple, la véritable utilité de ses sous‑marins. La RAN Doctrine 2 a été écrite en tant que référence 
publique à laquelle la Marine pouvait se référer pour répondre à de telles questions. Elle était destinée à 
une utilisation interne de la Marine en tant que doctrine, et offrait également une plateforme pour les 
relations publiques et les relations internationales. À ce titre, elle est moins doctrinale de nature que la 
RAN Doctrine 1, qui est plus conceptuelle. Contrairement à la RAN Doctrine 1, chaque chapitre de la 
RAN Doctrine 2 a été rédigé par des spécialistes en la matière issus du domaine pertinent de la RAN, sous 
la direction du capitaine Richard McMillan (directeur du Sea Power Centre – Australia à l’époque), qui 
était aussi le rédacteur principal. Pour cette raison, la publication de la RAN Doctrine 2 a eu lieu au terme 
d’un long processus de révision destiné à assurer la cohérence entre les chapitres109.

Le contenu de la RAN Doctrine 2 est divisé en chapitres qui traitent chacun d’une capacité précise 
(comme le commandement et le contrôle ou encore le personnel) ou du rôle d’un type précis de plate‑
forme navale (comme les patrouilleurs, les sous‑marins, les navires de combat de surface et l’aviation 
navale). À noter que l’analyse présentée dans l’introduction traite brièvement des développements de 
la politique stratégique depuis 2000, même s’il est clair à sa lecture que la RAN Doctrine 2 a davantage 
été influencée par la théorie maritime existante que par les développements en matière de politique 
stratégique. Dans cette optique, le manuel fait un bref survol du Livre blanc sur la défense de 2000 et 
l’analyse se poursuit en résumant les rôles des marines tels qu’ils sont décrits dans le modèle de Booth, 
avant de les associer à des concepts opérationnels récemment établis comme la guerre réseaucentrique 
et les opérations basées sur les effets110.

Dans l’ensemble, la RAN Doctrine 2 répond succinctement aux questions qu’elle pose à son sujet et 
continue d’offrir à la RAN un outil de relations publiques utile. Cependant, en raison de cet objectif, 
son utilité en tant que publication de doctrine militaire stratégique est grandement limitée et la RAN 
Doctrine 1 demeure la publication de doctrine militaire stratégique centrale produite par la RAN.

Comme il a été mentionné précédemment, à la fin des années 1990, la MRC travaillait à la pro‑
duction de sa troisième publication de doctrine militaire stratégique. De la même façon que les pre‑
mière et deuxième publications, elle est tournée vers l’avenir, comme son titre le laisse entendre – Point 
de mire : stratégie de la Marine pour 2020. Elle leur ressemble également du fait qu’elle a été formulée 
en tant que stratégie, tout en étant de nature encore plus doctrinale que Regard sur l ’avenir de la marine 
du Canada ou Changement de cap. Même s’il faisait référence à Point de mire exclusivement en tant que 
stratégie, l’auteur initial du manuel, Richard Gimblett, a clairement expliqué que la publication était de 
nature doctrinale lorsqu’il a affirmé qu’elle constituait une tentative délibérée de définir les fondements 
de la stratégie navale et les principes de la guerre maritime dans le contexte stratégique canadien, deux 
des principales caractéristiques du contenu de la doctrine militaire stratégique111.

107 . C. A. Ritchie, « Foreword », dans SPC‑A, RAN Doctrine 2, p. v.
108 . Ibid., p. 4.
109 . Entrevue avec le personnel du SPC‑A réalisée le 23 août 2007.
110 . SPC‑A, RAN Doctrine 2, p. 6‑11.
111 . Transcription de l’entrevue : Richard H. Gimblett.
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En outre, certains avaient l’impression que Changement de cap n’avait pas réussi à expliquer conve‑
nablement la raison d’être de la MRC au public. D’après les observations de Haydon :

Idéalement, l’expression du soutien du public, dans le cadre de la stratégie navale et de la stra‑
tégie générale, devrait être une déclaration politique ou comme dans les états maritimes éta‑
blis depuis longtemps..., être une partie bien ancrée du caractère national. Malheureusement, 
il n’existe pas de « caractère » maritime canadien. … 

… Si les politiciens ne peuvent pas, ou ne veulent pas, produire la déclaration nécessaire 
pour établir la marine comme partie du tissu national, les communautés navales et maritimes 
doivent prendre les mesures nécessaires pour gagner le soutien du public112.

Dans une évaluation de Changement de cap, il conclut que :

Pour le moment, il s’agit d’un bon argument, mais ce n’est pas une stratégie complète, car elle 
ne répond pas correctement à la question : « Quelle fonction la marine remplit‑elle qui oblige 
la société canadienne à assumer la responsabilité de son maintien?. » En outre, Changement 
de cap est un orphelin stratégique, car cette publication n’est pas liée à une vision stratégique 
nationale d’ensemble exempte des contraintes imposées par les impératifs politiques actuels à 
court terme et axée fermement sur l’avenir de ce pays à plus long terme113.

Même s’il s’agissait davantage d’une stratégie ministérielle que d’un document de politique stratégique, 
Stratégie 2020 établissait la première vision stratégique du genre depuis le Livre blanc sur la défense 
de 1994. À la suite de sa publication, le vice‑amiral Maddison, CEMM à l’époque, a ordonné à la 
Direction de la stratégie maritime de commencer à travailler sur une nouvelle publication conçue dans 
le prolongement de la vision établie dans Stratégie 2020.

Le lien avec Stratégie 2020 est évident tout au long de Point de mire. Le préambule de ce dernier 
explique que : « Point de mire est le lien crucial vers le cadre de planification axé sur la capacité dont 
Stratégie 2020 avait jeté les bases »114. D’autres ont également remarqué l’influence de Stratégie 2020 
au cours de l’élaboration de Point de mire, qui a été bien plus importante et approfondie que celle des 
publications précédentes. D’après les souvenirs de Gimblett, au début de la rédaction de Point de mire 
« nous avions une idée du concept général de ce à quoi la stratégie navale [Point de mire] devait res‑
sembler – essentiellement, ressembler beaucoup à Stratégie 2020 … il s’agissait principalement d’un 
synopsis d’environ 20 à 25 pages expliquant la voie que la marine allait suivre durant les 20 années sui‑
vantes. » Cependant, lorsque les recherches ont débuté afin de définir le contenu et la structure exacts 
de la stratégie de la Marine, l’ampleur de la tâche a rapidement augmenté. En conséquence, « Point de 
mire était soudainement devenu plus qu’un simple travail de rédaction de 20 pages confié à une seule 
personne... Nous avons commencé à penser à un concept d’équipe115. »

C’est à ce moment de sa conception que Point de mire a commencé à être autre chose qu’un do‑
cument stratégique. Il est plutôt devenu le manuel de doctrine militaire stratégique le plus complet 
jamais produit durant la période étudiée. Finalement, l’équipe de rédaction principale s’est agrandie 
pour inclure trois officiers de niveau intermédiaire, un officier supérieur de marine et un universitaire 
civil116. Les premières ébauches ont été largement diffusées au sein de la Marine et en dehors de celle‑ci 

112 . Peter Haydon, « ’Adjusting Course’… A Strategic Orphan? » Maritime Affairs, http://www.noac‑national.ca/article/haydon/strategy_
bypeterhaydon.html (consulté le 13 septembre 2012, site supprimé), p. 3.

113 . Ibid.
114 . G. R. Maddison, « Avant‑propos », dans Point de mire, p. i.
115 . Transcription de l’entrevue : Richard H. Gimblett.
116 . Ibid. Également mentionné dans la section « Hommages » de Point de mire. Voir Point de mire, p. 194.

http://www.noac-national.ca/article/haydon/strategy_bypeterhaydon.html
http://www.noac-national.ca/article/haydon/strategy_bypeterhaydon.html
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aux fins de commentaires, et le processus a été davantage amélioré grâce à l’élaboration de commentaires 
et d’exposés de conférences savantes connexes117. Outre cette rétroaction, Point de mire a été influencé par 
la doctrine navale des alliés (en particulier la doctrine américaine et la doctrine britannique) et par l’expé‑
rience opérationnelle des membres de l’équipe de rédaction118. Cependant, Stratégie 2020 est demeurée le 
catalyseur clé de la production de Point de mire, et son influence a été particulièrement importante.

Après une analyse de son lien avec la politique stratégique et le processus de développement des 
forces, Point de mire explique les rôles de la marine; cet exposé comporte plusieurs similitudes avec la 
section correspondante dans la RAN Doctrine 1. Il convient de noter en particulier que Point de mire 
s’est aussi fortement inspiré du modèle de Booth, à partir duquel il a élaboré un dérivé canadien119. 
La publication s’est également inspirée de l’analyse de plusieurs théoriciens déjà mentionnés et offre 
des définitions du contrôle de l’espace maritime, de l’interdiction des mers et de la projection de la 
puissance maritime, entre autres120. Chose intéressante, la publication présente le concept des rôles et 
responsabilités navals des puissances moyennes dans une mesure bien plus grande que celle de la RAN 
ou de la RNZN, ce qui peut être attribuable à l’importance de ces concepts dans les milieux univer‑
sitaires au moment de sa rédaction121. Quelles que soient les raisons de son inclusion, l’analyse sur la 
« stratégie navale des puissances moyennes » était un moyen intéressant de faciliter l’élaboration d’un 
concept canadien de stratégie navale.

Dans sa dernière partie, Point de mire établit une stratégie navale pour 2020. Même si la stratégie 
est volontairement générale et succincte (seulement deux paragraphes au total), elle sert néanmoins 
à établir un lien entre le document et son objectif initial, c’est‑à‑dire élaborer une stratégie navale 
conforme à la Stratégie 2020122. À cet égard, Point de mire est un succès. Cependant, et plus important 
encore, son style doctrinal en fait un traité militaire stratégique bien équilibré qui est bien plus généra‑
lement pertinent qu’une stratégie pure aurait pu l’être.

En effet, Point de mire est bien plus efficace que les publications précédentes pour atteindre son ob‑
jectif de sensibiliser le public aux rôles de la MRC et pour établir une stratégie militaire pour la Marine. 
Cela est dû au fait qu’il sait éviter les pièges dans lesquels sont tombées les publications précédentes – il 
est détaillé et facile à comprendre, mais pas trop simpliste – et qu’il a été diffusé à plus grande échelle 
et mieux mis en évidence. Par conséquent, Point de mire a obtenu beaucoup de succès en ce qu’il a eu 
un impact sur l’ensemble du public, même s’il a fait occasionnellement l’objet de critiques123. D’après 
les souvenirs d’un officier supérieur de la MRC, Point de mire a donné temporairement l’avantage à la 
Marine dans l’obtention du financement de ses priorités par rapport à l’Armée de terre ou à l’ARC, et 
ce, précisément parce que à l’époque à laquelle Point de mire a été publié, aucune des deux autres orga‑
nisations n’avait une telle publication « luxueuse à remettre aux politiciens124. »

117 . D’une manière semblable à ce qui s’est produit avec le document Maritime Doctrine de la RNZN, c’est essentiellement une conférence 
qui s’est tenue à l’Université de Calgary en mars 2001 qui a servi de fondement au développement des concepts à la base de Point de mire. Même 
si une note en bas de page de Point de mire indiquait que les travaux de la conférence devaient être publiés sous forme de livre en 2002, cela n’a 
pas eu lieu. Plutôt, un second ensemble de documents de réflexion produits comme aides au développement de Point de mire a été publié par 
l’Université Dalhousie. Voir Edward L. Tummers, éd., Maritime Security in the Twenty‑First Century Maritime Security Occasional Paper no 11, 
Halifax, Dalhousie University, Centre for Foreign Policy Studies, 2000.

118 . Transcription de l’entrevue : Richard H. Gimblett.
119 . MRC, Point de mire, p. 38‑39. À noter que l’élaboration d’un dérivé du modèle de Booth par la MRC est survenue indépendamment 

de l’élaboration d’un dérivé semblable par la RAM. L’intégration du modèle de Booth dans les deux manuels de doctrine était une pure 
coïncidence.

120 . MRC, Point de mire, Partie 3.
121 . Transcription de l’entrevue : Richard H. Gimblett. À la lecture de Point de mire, il devient vite évident que les concepts élaborés par 

Eric Grove ont aussi eu une influence importante sur la rédaction de cet aspect de son contenu. Voir Grove, The Future of Sea Power, spé. p. 236‑240.
122 . MRC, Point de mire, p. 18‑76.
123 . Shadwick, p. 75.
124 . Entrevue avec un officier supérieur de marine canadien réalisée au Centre de guerre navale des Forces canadiennes, à Halifax 

(Canada), le 1er juin 2007.
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La stratégie militaire qu’il établit est aussi très polyvalente. Point de mire a été publié en juin 2001, 
seulement trois mois avant le 11 Septembre. À cause de cette date de publication, on a craint, après 
les événements, que Point de mire allait être prématurément dépassée. Cependant, cette préoccupation 
n’était pas fondée. Après le 11 Septembre, la MRC a lancé l’opération Apollo dans la mer d’Oman et 
le golfe Persique. Cette opération a engendré le rythme opérationnel le plus élevé de l’histoire récente 
de la MRC. Gimblett a écrit plus tard que « l’expérience de l’opération Apollo a permis de valider la 
stratégie décrite dans Point de mire. »125 Néanmoins, certaines personnes au sein de la Marine avaient 
encore besoin de démontrer qu’elle réagissait de manière proactive aux événements du 11 septembre126. 
Le besoin a donné lieu à l’élaboration de ce qui a été décrit comme « un nouveau chapitre » à Point de 
mire127. Ce chapitre, intitulé La sécurisation des frontières maritimes du Canada : le cap donné par Point de 
mire (SFMC), a été publié en mai 2005128.

Étant donné que SFMC a été publié peu après le rapport sur la politique de défense qui faisait par‑
tie de l’Énoncé de politique internationale du Canada, on a profité de l’occasion pour intégrer dans SFMC 
une courte analyse de la stratégie établie par l’Énoncé de politique internationale du Canada129. Même si 
cela a donné une certaine profondeur supplémentaire à SFMC, de manière générale, il s’agit d’à peine 
plus qu’une validation de Point de mire. Dans l’introduction, il est mentionné que « L’opération Apollo 
a, pour le Canada, validé les principes stratégiques de Point de mire, et la guerre au terrorisme a aussi 
confirmé beaucoup de ses prédictions130. »

Même si SFMC portait en grande partie sur l’élaboration d’une argumentation visant à démontrer 
que Point de mire était toujours pertinent, certaines « nouvelles » analyses limitées portaient sur les nou‑
velles missions navales131. En ce qui concerne le modèle de Booth, il a été mentionné que « le concept 
stratégique d’avant le 11 septembre fait pencher le construit vers les fonctions et rôles purement mili‑
taires. L’environnement futur en matière de sécurité [ …] exige le retour à un triangle équilatéral132. » 
Étant donné que la fin de la guerre froide et les opérations subséquentes qui ont eu lieu au cours des 
années 1990 avaient déjà détourné la MRC de sa priorité au rôle de guerre, cette affirmation semble 
étrange. Par conséquent, elle a très probablement été incluse pour fournir une justification supplémen‑
taire de l’achat prévu de navires de transport maritime et de navires multifonctions, lequel achat avait 
été évoqué dans l’Énoncé de politique internationale du Canada, mais n’avait pas encore été financé au 
moment de la publication de SFMC133.

125 . Gimblett, Operation Apollo, p. 40.
126 . Entrevue avec un officier supérieur de marine canadien réalisée au Centre de guerre navale des Forces canadiennes, à Halifax 

(Canada), le 1er juin 2007.
127 . Canada, MDN, « La marine suit le cap de sa vision stratégique », communiqué de presse MRC, http://www.navy.forces.gc.ca/

cms/3/3‑a_fra.asp?category=7&id=245 (consulté le 29 octobre 2012).
128 . Au sein de la MRC, cette publication est fréquemment appelée officieusement « fils de Point de mire. » MDN, La sécurisation des 

frontières maritimes du Canada : le cap donné par Point de mire, Ottawa, Direction de la stratégie maritime, 2005.
129 . Peter T. Haydon, « A New Maritime Security Framework: Le mieux est l’ennemi du bien, non? » Canadian Naval Review, vol. 1, no 2, 

été 2005, p. 34‑36.
130 . MDN, La sécurisation des frontières maritimes du Canada, p. 4.
131 . Ibid., p. 19‑29.
132 . Ibid., p. 18.
133 . Peu de temps après être entré en fonction en janvier 2006, le gouvernement Harper a approuvé 2,1 milliards CAD pour l’achat 

de trois navires, même si cet achat a ensuite été annulé parce que ce budget n’était pas suffisant. À la place, la MRC a envisagé la possibilité 
d’acheter deux nouveaux pétroliers et un bâtiment de transport, avant que le projet d’achat d’un navire multifonction ne fût réintroduit sous le 
nom de « navire de soutien interarmées » au milieu de l’année 2009. Cependant, ce projet a une fois de plus connu des difficultés financières à 
la fin de l’année et a encore été repoussé, peut‑être indéfiniment. Crowther, p. 1‑2; David Pugliese, « Navy Looks into Buying Fuel Tankers; 
Earlier Plans for Multi‑Role Vessels Ran Aground », National Post, 28 août 2008, p. A6; et David Pugliese, « Hoping to Shake Loose the 
Backlog: Canadian Industry Awaits Progress on Delayed Programmes », Defense News, 14 décembre 2009, http://www.defensenews.com/story.
php?i=4417467 (consulté le 6 février 2010; site supprimé).

http://www.navy.forces.gc.ca/cms/3/3-a_fra.asp?category=7&id=245
http://www.navy.forces.gc.ca/cms/3/3-a_fra.asp?category=7&id=245
http://www.defensenews.com/story.php?i=4417467
http://www.defensenews.com/story.php?i=4417467
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Étant donné que SFMC a été écrit comme supplément à Point de mire, plutôt que comme une 
mise à jour ou un document de remplacement, Point de mire est demeuré la publication de doctrine de 
référence pour la MRC. En ce sens, SFMC est semblable à la RAN Doctrine 2; les deux documents ont 
été écrits pour expliquer et améliorer la doctrine existante et non pour la remplacer. En ce qui concerne 
SFMC, « le document [SFMC] (comme Regard sur l’avenir de la marine du Canada et Changement de cap) 
n’a jamais vraiment attiré l’attention. D’autres membres du personnel de la marine me disent qu’ils conti‑
nuent de se référer à PM [Point de mire] pour toute justification nécessaire à l’élaboration d’autres travaux 
d’état‑major, ou de consulter la communauté universitaire pour expliquer certains concepts navals134. »

Résumé et répercussions : Doctrine militaire stratégique de la Marine
Pour la période de 1987 à 2007, plusieurs similitudes peuvent être observées dans les influences sur 

la doctrine militaire stratégique de la marine et les résultats escomptés de cette doctrine élaborée par la 
RAN, la MRC et la RNZN. En ce qui concerne les influences clés sur le développement de la doctrine, 
les quatre mêmes influences qui sont demeurées importantes pour les trois armées de terre (se reporter 
au chapitre 4) sont également demeurées importantes pour les trois marines. Ces quatre  influences 
sont  : le rôle de certains officiers, parfois occupant des postes supérieurs, mais plus souvent en tant 
que membres des équipes de rédaction de la doctrine ou en tant qu’auteurs; l’influence de la doctrine 
militaire stratégique alliée publiée, en particulier la doctrine de la MR; l’expérience opérationnelle de la 
marine et de ses alliés; et la relation entre la marine et la politique stratégique.

Comme pour les trois armées de terre, l’influence relative de ces quatre facteurs sur la marine a 
varié d’un pays à l’autre et d’un manuel de doctrine à l’autre. Ces variations sont imputables au climat 
politique général dans lequel chaque publication a été rédigée (se reporter aux trois premiers chapitres 
pour plus de détails), aux programmes d’acquisition (ou à leur absence), aux changements de la prio‑
rité des objectifs navals en fonction de différents documents militaires stratégiques, aux préoccupa‑
tions relatives aux relations publiques, ainsi qu’à la personnalité et aux priorités des officiers influents. 
Cependant, malgré ces différences dans l’importance relative de chaque facteur, tous les quatre ont 
exercé, dans une mesure plus ou moins grande, une influence sur le développement de l’ensemble des 
publications de doctrines navales étudiées, à l’exception de Regard sur l ’avenir de la marine du Canada, 
qui n’a pas subi aucune influence des doctrines alliées en raison de sa publication relativement précoce.

Les effets escomptés de la doctrine militaire stratégique sont une autre similitude entre les trois ma‑
rines. Comme les armées de terre, les trois marines ont utilisé la doctrine afin d’expliquer comment 
elles contribuaient à l’atteinte des objectifs de politique stratégique. Ce qui différencie les marines des 
armées de terre est la manière dont leur doctrine était conçue pour y arriver. En particulier, tandis que 
la doctrine des armées de terre précisait la manière dont les opérations terrestres devaient être exécutées 
afin de permettre aux armées de terre d’atteindre les objectifs de la politique stratégique, la doctrine des 
marines expliquait ce que les marines avaient à offrir aux décideurs stratégiques et aux gouvernements 
à un niveau bien plus fondamental. La raison de cette différence est probablement culturelle, même si 
cette notion comporte plusieurs aspects importants en elle‑même.

Le premier de ces aspects touche les difficultés éprouvées par les trois marines du fait de l’igno‑
rance du public quant à leur rôle et leur raison d’être. D’après Haydon : « Étant donné que la majorité 
des Canadiens ne comprennent pas ou ne reconnaissent pas les dimensions maritimes de leur pays, les 
programmes navals bénéficient rarement du soutien public ou politique135. » Bien que cela ait été écrit à 
propos du Canada, on peut faire la même affirmation à l’égard de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande. 
Pour tenter de changer cette situation, l’un des principaux rôles escomptés de la doctrine militaire 

134 . Correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de marine canadien, le 4 juillet 2007.
135 . Peter Haydon, « ’Adjusting Course’… A Strategic Orphan? », p. 1.
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stratégique de la Marine était de sensibiliser le public à ce que la marine accomplit et aux raisons pour 
lesquelles elle accomplit ce travail.

Le deuxième aspect important de la culture navale dans les trois pays est lié à l’importance rela‑
tivement grande des plateformes telles que les navires de combat, les sous‑marins et les hélicoptères. 
Dans une mesure beaucoup plus grande que les opérations de l’armée de terre, on pourrait dire des 
opérations navales qu’elles sont axées sur les plateformes. Cette culture axée sur les plateformes a eu 
pour effet, dans l’élaboration de la doctrine, d’insister davantage sur l’explication du rôle et de l’impor‑
tance des plateformes de combat.

Étroitement lié à ce facteur est le rôle escompté le plus important de la doctrine militaire stra‑
tégique de la Marine : la création d’un soutien politique et dans la politique stratégique à l’achat et à 
l’entretien des plateformes navales. Dans certains cas, cet effet escompté était assez évident, et le lien 
direct entre Changement de cap et la campagne de la MRC pour concrétiser l’achat des sous‑marins 
de la classe UPHOLDER en est l’exemple le plus frappant. Toutefois, dans la plupart des cas, cette 
intention se manifeste de manière plus subtile. En plus de la sensibilisation du public à la contribution 
de la marine à l’atteinte des objectifs de politique stratégique, la doctrine visait également à sensibiliser 
les décideurs stratégiques, c’est‑à‑dire ceux qui décident en dernier ressort des acquisitions et du finan‑
cement nécessaire à l’entretien des plateformes existantes.

Étant donné qu’il s’agissait du rôle escompté le plus important de la doctrine militaire stratégique 
de la Marine, on pourrait dire qu’elle est principalement orientée vers le haut136. Cela va à l’opposé de la 
doctrine de l’armée de terre, qui présente principalement une orientation descendante et qui est axée 
sur la conduite des opérations.

Mis à part les aspects culturels déjà abordés, la nature assez uniforme des opérations navales durant 
la période étudiée est un facteur important expliquant l’orientation ascendante de la doctrine navale. 
Comme nous l’avons indiqué dans la première partie de ce chapitre, les opérations navales ont tou‑
jours correspondu aux trois catégories définies par Booth : diplomatie, maintien de l’ordre et militaire. 
Cela n’a pas changé, même si l’accent mis sur l’instruction a changé au fil du temps. De plus, chaque 
fois qu’un navire part en mer, même si ce n’est qu’aux fins d’instruction, la situation est néanmoins 
opérationnelle, ne serait‑ce qu’en raison de la nature imprévisible et potentiellement dangereuse des 
océans dans lesquels la marine opère. Enfin, les opérations navales sont plus souples que les opérations 
de l’armée de terre, car au cours d’un seul voyage, un navire de guerre est capable d’effectuer plusieurs 
missions, chacune susceptible de s’inscrire dans l’un des différents rôles navals définis par Booth. Par 
conséquent, en raison de cet ensemble de facteurs, de manière générale, la doctrine navale peut se per‑
mettre d’être moins axée sur les opérations que la doctrine de l’armée de terre.

L’importance relative de ces influences sur la doctrine militaire stratégique de la Marine et les 
effets escomptés de celle‑ci sont représentés dans la figure 4. Dans ce modèle, les flèches pleines et 
fines représentent les influences et les effets invariablement présents dans les pays et les publications; 
les flèches fines pointillées représentent les influences et les effets indirects, ou les influences et les ef‑
fets fréquemment présents (mais pas toujours); enfin, la flèche épaisse pointillée reliant la doctrine à la 
politique stratégique nationale indique l’orientation ascendante principale de la doctrine navale (cette 
ligne est entrecoupée étant donné que la doctrine ne constituait qu’une composante des efforts des 
marines visant à modeler favorablement la politique stratégique, et parce qu’il est difficile de mesurer 
précisément l’incidence réelle de la doctrine à cet égard).

136 . À noter que le mot « escompté » est utilisé parce que la doctrine navale a toujours constitué l’un des nombreux facteurs susceptibles 
d’avoir contribué à la formulation de la politique d’acquisition et à l’offre de financement pour la Marine. Par conséquent, l’influence précise de 
chaque publication est en grande partie intangible.
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Figure 4. Influences communes sur la doctrine militaire stratégique de la Marine et effets escomptés d’une telle doctrine

Dans le modèle, la flèche épaisse et pleine est utilisée pour indiquer l’influence notable que les 
analyses universitaires ont eue sur le développement de la doctrine militaire stratégique de la Marine. 
Cette influence notable offre un autre contraste intéressant par rapport à la doctrine de l’armée de 
terre, qui repose davantage sur les concepts développés à partir des expériences opérationnelles. Pour la 
marine, l’intégration des travaux universitaire à la doctrine représente un bon moyen de s’assurer que la 
doctrine remplit son rôle, soit d’expliquer ce que la marine a à offrir aux décideurs stratégiques et aux 
gouvernements. L’intégration du modèle de Booth dans la doctrine de la RAN et de la MRC en est un 
excellent exemple, bien que cette tendance ne se limite pas à Booth. Les analyses universitaires d’autres 
concepts, notamment la maîtrise de l’espace maritime, le contrôle de l’espace maritime et l’interdiction 
des mers, occupent aussi une place importante dans la doctrine des trois marines.

Comme on peut également le voir dans la figure 4, des personnes d’influence ont joué dans l’éla‑
boration de la doctrine de la Marine un rôle comparable à celui qu’elles ont joué dans l’élaboration de la 
doctrine de l’armée de terre. Toutefois, le rôle des alliés et des opérations étaient assez différents dans le 
cas de la marine. Cela est dû à la nature des opérations navales. En effet, les marines alliées ont travaillé 
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ensemble bien plus souvent et à un niveau bien plus bas que les armées de terre. En conséquence, les 
opérations navales se sont souvent fusionnées en une seule opération (comme cela a été le cas dans 
le golfe Persique, où les navires de la RAN et de la MRC ont souvent soutenu les flottes dirigées par 
l’USN). Cela est représenté dans le modèle par le jumelage des éléments « Opérations navales de la 
Marine et des alliés » dans une même case. (Le même concept est représenté par deux cases distinctes 
mais reliées l’une à l’autre dans la figure 3, le modèle équivalent sur l’élaboration de la doctrine de 
l’armée de terre.)

Toutefois, en ce qui concerne les concepts développés, les alliés ont joué un rôle moins important 
dans l’élaboration de la doctrine navale que dans celle de la doctrine de l’armée de terre, car les marines 
n’avaient pas de forum officiel équivalent aux réunions du groupe ABCA dans le cadre duquel ils pou‑
vaient discuter de leurs idées137. Comme il est mentionné dans la figure 4, l’évaluation des expériences 
opérationnelles effectuée par les trois marines et leurs alliés était souvent faite de manière ponctuelle 
et non officielle. Même si des TTP ont été produites et diffusées tout au long de la période étudiée (et 
qu’elles faisaient l’objet d’échanges entre les marines qui travaillaient ensemble dans un même théâtre 
d’opérations), les marines ont développé beaucoup moins de concepts de haut niveau par suite de leurs 
expériences opérationnelles que les armées de terre durant la même période. Cette situation explique 
également l’influence importante des travaux universitaires sur le contenu de la doctrine militaire stra‑
tégique de la Marine.

Dans l’ensemble, au cours de la période étudiée, la doctrine militaire stratégique de la Marine a 
servi d’outil de promotion des intérêts de la RAN, de la MRC et de la RNZN. À cette fin, elle a fourni 
aux décideurs et au public une explication de l’importance du rôle joué par la marine pour atteindre les 
objectifs de la politique stratégique nationale.

137 . Les marines disposaient cependant de forums officiels d’interopérabilité, principalement AUSCANZUKUS. Toutefois, ces forums 
n’étaient pas fortement axés sur la doctrine ou l’échange d’idées. Ils étaient plutôt axés sur l’augmentation de l’interopérabilité dans des 
domaines tels que le commandement, le contrôle, les communications et la technologie informatique. AUSCANZUKUS Information Portal, 
AUSCANZUKUS Organization, http://www.auscannzukus.net/ (consulté le 16 mars 2009; site supprimé).

 http://www.auscannzukus.net/
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Chapitre 6
Sensibilisation à la puissance aérienne : Évolution de la doctrine militaire straté‑
gique au sein de la Royal Australian Air Force (RAAF), de l’Aviation royale cana‑
dienne (ARC) et de la Royal New Zealand Air Force (RNZAF) de 1987 à 2007

Tout comme les autres branches des forces armées australiennes, canadiennes et néo‑zélandaises, 
les forces aériennes n’ont publié de doctrine militaire stratégique qu’après la publication des Livres 
blancs sur la défense de 1987. Avant cela, elles avaient élaboré ou, plus souvent, emprunté à la RAF 
ou à la United States Air Force (USAF) plusieurs manuels techniques et une poignée de manuels de 
doctrine principalement tactique, car il semblait exister une culture caractérisée par la communication 
orale d’idées entre les officiers supérieurs et subalternes à la place d’une culture de rédaction de doc‑
trines. Entre le début des années 1980 et le milieu des années 1990, cette culture a commencé à changer 
et les trois forces aériennes ont commencé à produire une doctrine militaire stratégique. Le présent 
chapitre explore ce changement culturel, les facteurs sous‑jacents et la doctrine militaire stratégique qui 
a été produite par chaque force aérienne depuis 1987.

En tant que dernier chapitre analysant l’évolution de la doctrine militaire stratégique au sein de 
chaque armée, le présent chapitre suit la même structure que les deux précédents. Son analyse est divi‑
sée en trois sections. La première section porte sur l’évolution des forces aériennes en termes généraux 
et propose une analyse de l’impact que leur origine et leurs relations avec les deux autres armées ont 
eu sur leur culture et, par conséquent, sur leur doctrine. Les deuxième et troisième sections examinent 
l’évolution de la doctrine de 1987 à 1997 et de 1997 à 2007, respectivement. Ces sections décrivent aus‑
si le processus d’élaboration de la doctrine, les facteurs qui ont influé sur son développement, les effets 
escomptés de chaque manuel de doctrine et le contenu de la doctrine en elle‑même. En conclusion, les 
points communs et les différences dans l’évolution de la doctrine au sein des trois forces aériennes sont 
examinés, et un modèle est proposé pour expliquer les influences communes sur la doctrine militaire 
stratégique de la force aérienne et les principaux effets escomptés d’une telle doctrine.

La création, l’évolution et la culture des forces aériennes
Les forces aériennes constituent la branche la plus récemment établie des forces armées occiden‑

tales. Alors que la guerre terrestre et navale existe depuis des siècles, la guerre aérienne n’a vu le jour 
que durant la Première Guerre mondiale138. En fait, les trois forces aériennes étudiées, ainsi que leurs 
homologues américains et britanniques, existent depuis moins d’un siècle139.

Par conséquent, il n’est pas surprenant que le discours théorique sur la nature et la portée de la 
guerre aérienne moderne ait débuté il y a encore moins longtemps que le développement du cadre 
théorique sur l’orientation de la guerre navale moderne. De la même manière, les théories importantes 

138 . Bien qu’il y ait eu plusieurs expériences et incidents relatifs à l’utilisation de l’espace aérien à des fins militaires avant la Première 
Guerre mondiale, ils avaient une portée, un effet et une vision limités. On peut considérer que l’évolution de la guerre aérienne et l’application de 
la puissance aérienne n’ont pris leur forme « moderne » qu’après le déclenchement de la Première Guerre mondiale. Pour connaître les débuts de 
la puissance aérienne, voir Basil Collier, A History of Air Power, Londres, Weidenfeld & Nicolson, 1974, p. 1‑82.

139 . La RAF a été la première force aérienne indépendante au monde. Elle a été créée le 1er avril 1918. Par ailleurs, la RAAF a été créée 
le 31 mars 1921, l’ARC, le 1er avril 1924, et la RNZAF, le 1er avril 1937. L’USAF est devenue un organisme indépendant de l’Armée de terre 
américaine le 18 septembre 1947. Roy Conyers Nesbit, An Illustrated History of the RAF, Surrey, Colour Library Books Ltd., 1990, p. 20; Alan 
Stephens, The Royal Australian Air Force: A History, Melbourne, Oxford University Press, 2001, p. 29; Brereton Greenhous et Hugh A. Halliday, 
L’aviation militaire canadienne, 1914‑1999, Montréal, Art Global, 1999, p. 28; Paul A. Harrison, « Royal New Zealand Air Force », dans The Oxford 
Companion (voir note 3, chapitre 1), p. 459; et David A. Anderton, The History of the US Air Force, Londres, Hamlyn‑Aerospace, 1981, p. 134.
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sur la guerre aérienne sont en grande partie le produit d’un petit groupe de théoriciens140. Cependant, 
la culture unique des forces aériennes – qui est dérivée autant des circonstances et des politiques rela‑
tives à leur émergence (et de leur relation subséquente avec l’armée de terre et la marine) que de leur 
expérience opérationnelle – a eu pour effet de conférer à l’analyse théorique un rôle différent au sein 
des forces aériennes par rapport à celui qu’elle a eu au sein de l’armée de terre et de la marine. Cette 
différence dans la culture organisationnelle et le rôle du discours théorique se reflète à son tour dans 
l’évolution de la doctrine relative à la guerre aérienne et de la doctrine aérospatiale de la RAAF, de 
l’ARC et de la RNZAF. Par conséquent, un aperçu de la culture et de l’histoire de ces forces aériennes 
est justifié, étant donné qu’ils ont modelé en grande partie l’environnement politique dans lequel les 
forces aériennes ont fini par élaborer leur doctrine.

Au cours de la Première Guerre mondiale, les avions étaient utilisés par la marine et surtout 
par l’armée de terre pour effectuer des opérations de reconnaissance et, dans le cas de l’armée de 
terre, pour repérer des objectifs terrestres pour les faire détruire par l’artillerie. Les tâches de contre‑ 
reconnaissance ont vite mené à l’intégration de missions d’interception au rôle des équipages d’aéronefs, 
de même qu’au développement de technologies telles que les mitrailleuses montées à l’avant des aéronefs, 
qui ont rapidement permis aux avions d’être plus efficaces lors des combats aériens141. Un autre rôle 
important s’est rapidement ajouté au nombre croissant des missions de l’aviation, notamment le bom‑
bardement aérien de forces terrestres, qui a donné lieu à l’élaboration du concept de « bombardement 
stratégique », lequel allait avoir d’importantes répercussions sur le développement de la théorie de la 
guerre aérienne dans la décennie suivant la fin de la guerre. Cependant, au cours de la guerre à propre‑
ment parler, la puissance aérienne a joué un rôle relativement mineur et a été éclipsée par les grandes 
campagnes terrestres et navales qui ont caractérisé principalement le conflit142.

Néanmoins, l’évolution de la puissance aérienne durant la guerre a alimenté les premières théo‑
ries qui ont gagné en popularité après cette période. L’un des précurseurs importants de la puissance 
aérienne est le général italien Giulio Douhet. Son travail le plus remarquable, La maîtrise de l ’air, a été 
publié pour la première fois en 1921. « Maîtriser l’air », écrit Douhet, « signifie se trouver en mesure 
d’empêcher l’ennemi de voler, tout en conservant soi‑même cette possibilité143. » Chose plus importante 
encore, Douhet pensait que « conquérir la maîtrise de l’air signifie vaincre, et être battu en l’air signifie 
être vaincu et contraint d’accepter toutes les conditions qu’il plaira à l’ennemi de nous imposer144. » Par 
la suite, il a postulé que :

On peut immédiatement tirer de cette affirmation un premier corollaire : Pour assurer la dé‑
fense nationale il est nécessaire et suffisant de se donner les moyens, en cas de conflit, de conquérir la 
maîtrise de l ’air. De cela découle, nécessairement, ce second corollaire : Tout ce qu’une nation 
est disposée à faire pour assurer sa défense doit avoir pour but de lui fournir les moyens qui, en cas de 
conflit, permettent de conquérir la maîtrise de l ’air [italique dans l’original]145.

En outre, Douhet envisageait un rôle clé pour le bombardement stratégique dans les guerres futures et 
d’après son raisonnement, le bombardement d’objectifs en territoire ennemi allait « séparer l’armée et 

140 . Pour un survol des débuts du développement de la théorie sur la puissance aérienne, notamment une analyse des principaux théoriciens 
spécialistes de la puissance aérienne, voir Timothy Garden, « Air Power: Theory and Practice », dans Strategy in the Contemporary World: An 
Introduction to Strategic Studies, éds. John Baylis et al., Oxford, Oxford University Press, 2002, p. 137‑157.

141 . Tami Biddle, « Learning in Real Time: The Development and Implementation of Air Power in the First World War », dans Air Power 
History: Turning Points from Kitty Hawk to Kosovo, éds. Sebastian Cox et Peter Gray, Londres, Frank Cass, 2002, p. 6.

142 . Ibid., p. 4.
143 . Giulio Douhet, La maîtrise de l ’air [publié pour la première fois en 1921], Paris, Economica, 2006, p. 81.
144 . Ibid., p. 85.
145 . Ibid.
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la marine adverses de leurs bases, pour semer la destruction et la terreur à l’intérieur du pays ennemi, 
pour en briser la résistance matérielle et morale »146.

Durant la même période, d’autres théoriciens de la guerre aérienne ont formulé des arguments 
semblables, surtout en ce qui concerne les effets potentiels du bombardement stratégique. Aux 
États‑Unis, le général William « Billy » Mitchell a démontré le potentiel de la puissance aérienne en 
mer : en 1921, il a coulé au moyen d’un bombardement aérien un navire de guerre allemand qui avait 
été capturé. Dans ses écrits, Mitchell a vanté le bombardement stratégique en le définissant comme un 
moyen de gagner la guerre. Cependant, contrairement à Douhet, il ne proposait pas l’utilisation de la 
puissance aérienne pour « répandre la terreur et le chaos » parmi les civils. Au lieu de cela, il mettait l’ac‑
cent sur l’effet stratégique que le bombardement aurait sur l’infrastructure économique et industrielle 
de l’ennemi, et donc sur sa capacité de soutenir l’effort de guerre147.

En Angleterre, Lord Trenchard, le premier Chef d’état‑major de la Force aérienne de la RAF, a 
affirmé que la puissance aérienne pourrait servir à remplacer la puissance terrestre afin de maintenir le 
contrôle des colonies. L’idée a été mise à l’essai au cours des années 1920, mais avec un succès mitigé148. 
Compte tenu de l’environnement politique de l’époque, les idées de Trenchard ont apporté un soutien 
important au processus d’indépendance en cours de la RAF, qui devait lutter fréquemment contre les 
tentatives des officiers de l’armée de terre et de la marine de la réintégrer dans leur propre armée.

Un tel environnement n’a pas eu une incidence sur la RAF uniquement. Durant l’entre‑deux‑guerres, 
l’environnement stratégique de l’ensemble des forces aériennes occidentales était caractérisé par des 
réductions budgétaires et la manifestation d’une forte opposition de la part des armées de terre et 
des marines quant à l’existence des forces aériennes. En Australie, « la question de l’indépendance de 
la force aérienne était étroitement liée à la politique. Les généraux et amiraux étaient susceptibles de 
rejeter la demande de ce “troisième frère”, laquelle consistait à obtenir un statut égal et indépendant, 
mais ils accordaient de l’importance à la nouvelle capacité créée et ne voulaient pas en perdre la maî‑
trise149. » Pour les mêmes raisons, l’ARC est demeurée semi‑autonome au cours de ses 14 premières 
années d’existence, son quartier général restant officiellement une direction du QG de la milice jusqu’en 
1938; un mélange de contraintes financières et politiques a empêché son évolution vers l’indépendance 
durant cette période150. En Nouvelle‑Zélande, l’indépendance de la puissance aérienne n’a pas été suf‑
fisamment soutenue. Les différentes organisations de combat aérien du pays des années 1920 et du  
début des années 1930 sont demeurées sous le commandement de l’Armée de terre ou de la branche 
de la Nouvelle‑Zélande de la RN Reserve, et les réductions budgétaires (surtout au cours des  
années 1930) ont grandement limité le développement de la force aérienne avant 1937151.

En général, le contexte politique dans lequel s’est effectuée la création de forces aériennes indé‑
pendantes était souvent hostile, et leurs premières années d’existence ont coïncidé avec une période 
d’importantes réductions budgétaires, dans un environnement où la concurrence interservices pour 
les ressources était la norme. Comme l’a affirmé Alan Stephens au sujet de l’Australie (même si cette 
affirmation vaut également pour le Canada et la Nouvelle‑Zélande), « l’une des pressions les plus im‑
portantes et les plus persistantes exercées sur l’attitude des forces aériennes est l’hostilité des amiraux et 

146 . Ibid., p. 99.
147 . David McIsaac, « Voices from the Central Blue: The Air Power Theorists », dans Makers of Modern Strategy: From Machiavelli to the 

Nuclear Age, éd. Peter Paret, Princeton, Princeton University Press, 1986, p. 630‑631.
148 . David E. Omissi, Air Power and Colonial Control: The Royal Air Force 1919‑1939, Manchester, Manchester University Press, 1990; et 

Garden, « Air Power: Theory and Practice », p. 142‑143.
149 . Stephens, The Royal Australian Air Force, p. 25.
150 . Greenhous et Halliday, p. 41; voir aussi Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 245‑258.
151 . Harrison, « Royal New Zealand Air Force », p. 459.



122 Chapitre 6 - Sensibilisation à la puissance aérienne : Évolution de la doctrine militaire stratégique au sein de la Royal Australian Air 
Force (RAAF), de l’Aviation royale canadienne (ARC) et de la Royal New Zealand Air Force (RNZAF) de 1987 à 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

des généraux à l’égard de l’indépendance de la puissance aérienne152. » Tel que nous l’expliquerons dans 
les sections suivantes du présent chapitre, cette pression a continué de nuire aux forces aériennes durant 
la période étudiée. Ainsi, la crainte que la force aérienne soit dissoute dans l’armée de terre et la marine 
a eu une influence notable sur l’évolution de la doctrine durant certaines phases clés.

Durant les années 1920 et 1930, l’émergence du débat théorique relatif au commandement de l’es‑
pace aérien et au potentiel du bombardement stratégique ont été une arme à deux tranchants pour les 
nouvelles forces aériennes. D’une part, l’idée selon laquelle la puissance aérienne pouvait jouer un rôle 
décisif dans les guerres à venir était un argument convaincant pour les défenseurs de la puissance aé‑
rienne qui souhaitaient justifier son financement et, plus important encore, l’indépendance permanente 
des forces aériennes. D’autre part, les théories elles‑mêmes « donnaient à leurs opposants les moyens 
de les réfuter »153, étant donné qu’elles étaient souvent surestimées et que les concepts proposés étaient 
encore, dans certains cas, en avance de plusieurs décennies par rapport à ce que la technologie contem‑
poraine pouvait offrir154. Par conséquent, les théories sont demeurées en grande partie non testées155. En 
outre, l’importance éventuelle de la puissance aérienne donnait une motivation supplémentaire aux 
amiraux et aux généraux de tenter de conserver le contrôle des ressources aériennes156.

La Seconde Guerre mondiale a servi de terrain d’essai pour plusieurs théories élaborées au début 
des années 1920, bien qu’elle ait d’abord donné des résultats décevants pour les défenseurs du bombar‑
dement stratégique. Au lieu de répandre « la terreur et le chaos », les bombardements de Londres du‑
rant la guerre‑éclair (1940‑1941) et de l’Allemagne (1941 à 1943) ont eu pour effet général de renfor‑
cer la détermination des civils. Stephens écrit que « durant les premières années de la Seconde Guerre 
mondiale, l’échec apparent du bombardement stratégique à remplir les promesses de ses partisans a eu 
un effet négatif sur la crédibilité de la puissance aérienne en général157. »

Cependant, la Seconde Guerre mondiale a promu le développement de la puissance aérienne d’une 
autre manière. Au cours de la guerre, on a assisté à l’élaboration, à l’application et à l’amélioration de 
la plupart des rôles contemporains de la puissance aérienne. Ces rôles comprennent la reconnaissance 
de l’importance de la suprématie aérienne158, le développement de l’appui aérien rapproché (AAR) aux 
forces terrestres, le rôle des avions dans la protection des lignes de communication maritimes (LCM) et 
l’élaboration de tactiques de combat aérien159. Finalement, les bombes atomiques larguées sur le Japon à 
la fin de la guerre ont donné un nouveau souffle au débat sur le potentiel du bombardement stratégique 
et ont suscité de nouveau un questionnement quant au caractère pertinent de la théorie du bombarde‑
ment stratégique à l’ère atomique. D’après les observations de Mader : « En résumé, la Seconde Guerre 
mondiale a été le théâtre de l’émergence de la puissance aérienne moderne. Elle a jeté les bases du large 
éventail de rôles qui se sont développés par la suite160. »

Malgré les nombreuses leçons que les partisans de la puissance aérienne ont tirées de la 
Seconde  Guerre mondiale, l’expérience de l’entre‑deux‑guerres et les premières étapes de la guerre 
elle‑même ont engendré du scepticisme quant à l’utilité de la théorie écrite. La vive critique que les 

152 . Stephens, Power Plus Attitude, p. 11.
153 . Ibid, p. 7.
154 . Le concept d’« appareil de bataille » de Douhet en est un bon exemple. Douhet, p. 241‑247. Pour d’autres exemples, voir McIsaac, 

p. 634‑635.
155 . Stephens, Power Plus Attitude, p. 5‑9.
156 . Stephens, The Royal Australian Air Force, p. 25‑26.
157 . Stephens, Power Plus Attitude, p. 8‑9.
158 . Il y a suprématie aérienne lorsque la puissance aérienne de l’ennemi ne peut pas constituer une menace pour ses forces ou le territoire 

amis. Ian McFarling, Air Power Terminology, 2e éd., Canberra, The Aerospace Centre, 2001, p. 10.
159 . Richard P. Hallion, « The Second World War as a Turning Point in Air Power », dans Air Power History, voir note 4, p. 93‑124.
160 . Mader, p. 108.
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premiers théoriciens avaient suscitée, jumelée à l’échec du bombardement stratégique au début de la 
guerre et à l’écart permanent entre la technologie et la théorie (qui, même s’il se réduisait, est demeuré 
jusqu’à la fin de la guerre), a provoqué chez la majorité du personnel des forces aériennes une réticence 
à consigner leurs idées par écrit161. La crainte permanente des forces aériennes d’être réabsorbées par 
l’armée de terre et la marine semble avoir renforcé cette aversion, et l’idée de s’attirer des critiques inu‑
tiles de la part des officiers de l’armée de terre et de la marine en a dissuadé bon nombre de consigner 
par écrit les développements théoriques. Par conséquent, il s’est développé une importante tradition de 
transmission orale (plutôt qu’écrite) des leçons tirées au sein des forces aériennes occidentales (notam‑
ment les trois forces étudiées) des officiers supérieurs aux officiers subalternes162.

Malgré cette tradition, durant la guerre froide, la RAAF, l’ARC et la RNZAF ont souvent adopté 
la doctrine tactique et opérationnelle de la RAF et de l’USAF, lorsqu’elle existait. Par conséquent, dans 
le cas de la RAAF, cette pratique « a finalement eu un effet dissuasif sur l’élaboration indépendante de 
la pensée stratégique de la puissance aérienne163. » L’effet a été semblable en Nouvelle‑Zélande, même 
si la petite taille de ce pays signifiait que la doctrine alliée avait au mieux une applicabilité limitée164. 
Au niveau militaire stratégique, presque toutes les publications de doctrine produites par la RAF et 
l’USAF durant la guerre froide n’étaient pas applicables à la RAAF, à l’ARC ou la RNZAF étant donné 
qu’elles concernaient le déploiement d’armes nucléaires, que les trois plus petites forces aériennes ne 
possédaient pas165.

Des trois forces aériennes, celle qui est passée le plus proche de conserver une stratégie institu‑
tionnelle écrite permanente durant la guerre froide est l’ARC. Cependant, les mises à jour et les mo‑
difications de sa stratégie étaient ponctuelles et entreprises principalement pour s’assurer que la Force 
aérienne pouvait continuer à respecter les engagements du Canada envers le Commandement de la 
défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD). Par conséquent, la stratégie était fortement 
axée sur l’interopérabilité, au détriment de l’élaboration d’une doctrine de l’ARC166.

L’unification des FC en 1968 est digne de mention à cette étape‑ci en raison de l’effet qu’elle a 
eu sur l’ARC. Comme il a été mentionné précédemment, les trois forces aériennes craignaient depuis 
longtemps d’être de nouveau absorbées par l’armée de terre et la marine. Au Canada, l’unification a eu 
en réalité le même résultat; le fait que l’ARC était divisée entre les « commandements » nouvellement 
établis des FC unifiées plutôt que divisée entre l’armée de terre et la marine était un simple détail. 
Cependant, depuis que le gouvernement Mulroney a réintroduit une forme limitée de séparation des 
armées au milieu des années 1980, on ne peut pas dire que l’ARC a continué de se méfier de la division 
éventuelle de ses actifs dans les autres commandements des FC, et cette préoccupation ne semble pas 

161 . Bien sûr, beaucoup de débats sur le rôle potentiel des armes nucléaires ont eu lieu durant cette période, et la plupart concernaient les notions 
de bombardement stratégique. Toutefois, les membres des forces aériennes occidentales ont peu participé à la dimension écrite du débat. Lawrence 
Freedman, « The First Two Generations of Nuclear Strategists », dans Makers of Modern Strategy (voir note 10), p. 735‑778, spé. p. 736‑737.

162 . Bien que l’on ait souvent constaté que les forces aériennes sont historiquement plus susceptibles d’avoir des traditions orales qu’écrites 
en matière de développement et de diffusion des idées, peu de recherches ont été effectuées pour déterminer pourquoi il en est ainsi. Du nombre 
peu élevé d’études offrant une explication, l’analyse de Futrell sur les débuts de la réflexion conceptuelle au sein de l’USAF laisse entendre que la 
nature des forces aériennes a tendance à attirer des personnes ayant un intérêt pour « le concret » plutôt que pour « la théorie. » Selon Futrell, la 
propension à fuir la théorie écrite a été grandement exacerbée par la forte critique qu’ont provoquée les quelques éminents théoriciens spécialisés 
dans la puissance aérienne d’entre‑deux‑guerres. Robert Futrell, Ideas, Concepts, Doctrine, vol. 1, Basic Thinking in the United States Air Force 
1907–1960, Maxwell Air Force Base, Air University, 1989, p. 2‑3. 

163 . Kavanagh et Schubert, p. 2‑3.
164 . Shaun Clarke, Strategy, Air Strike and Small Nations, Canberra, Aerospace Centre, 2001, p. 76.
165 . Pour l’évolution de la doctrine de la RAF et de l’USAF pendant la guerre froide, voir Mader, p. 105‑112; et Johnny R. Jones, 

Development of Air Force Basic Doctrine, 1947–1992, Maxwell, Air University Press, avril 1997.
166 . Pour des renseignements sur NORAD, voir Danford W. Middlemiss et Denis Stairs, « The Canadian Forces and the Doctrine 

of Interoperability: The Issues », dans The Canadian Forces and Interoperability: Panacea or Perdition?, éd.Ann L. Griffiths, Halifax, Centre for 
Foreign Policy Studies, Dalhousie University, 2002, spé. p. 15‑17; et Joseph Jockel, « NORAD: Interoperability at ‘The Zenith », dans The 
Canadian Forces and Interoperability, voir note, p. 126‑134.



124 Chapitre 6 - Sensibilisation à la puissance aérienne : Évolution de la doctrine militaire stratégique au sein de la Royal Australian Air 
Force (RAAF), de l’Aviation royale canadienne (ARC) et de la Royal New Zealand Air Force (RNZAF) de 1987 à 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

être aussi importante qu’on le croyait167. En revanche, le principal effet permanent de l’unification sur 
l’ARC en ce qui concerne l’élaboration d’une doctrine a été de renforcer l’importance des « commu‑
nautés » au sein de la force aérienne.

Le terme « communautés » fait référence aux différentes composantes de capacité qui constituent 
une force aérienne ou, plus précisément, aux attitudes des personnes qui les composent. Tout comme 
les armées de terre sont constituées de corps et de régiments, et les marines disposent de classes de 
navires diverses pour assumer tous leurs rôles, les forces aériennes comptent diverses composantes, 
chacune d’elles chargée d’assumer un rôle essentiel. Parmi les exemples de communautés de forces 
aériennes associées à ces composantes, on compte le personnel de pilotage et d’entretien des «  jets 
rapides » (principalement les chasseurs), des avions de surveillance, des hélicoptères, des aéronefs de 
transport stratégique et tactique (ou sur le champ de bataille), etc. En outre, il existe d’autres commu‑
nautés qui recoupent ces regroupements fondés sur les composantes. La structure de ces autres com‑
munautés peut être fondée sur le métier (comme le personnel d’entretien, les logisticiens, les pilotes, 
etc.) ou sur le type de service qu’une personne assure (comme la réserve ou la force régulière)168. Bien 
que ces divisions existent dans la plupart des forces aériennes, notamment les trois forces étudiées ici, 
au Canada, l’unification a eu pour effet d’accroître l’importance de la division entre les communautés 
de la force aérienne alignées sur les capacités.

Cette situation était très probablement attribuable à la division des anciennes unités de l’ARC en 
six nouveaux commandements des FC (selon la capacité) qu’a provoquée l’unification. Par exemple, 
le Commandement maritime a obtenu les ressources des anciennes composantes anti‑sous‑marines 
et les autres actifs maritimes de l’ARC, tandis que la Force mobile a obtenu les ressources d’AAR et 
le Groupe Transport aérien, les ressources stratégiques et certaines ressources de transport tactique169. 
Bien que cette période de grande division ait été courte (la fusion du Commandement de la défense 
aérienne et du Groupe Transport aérien en Commandement aérien en 1975, ainsi que le regroupement 
de toutes les autres ressources aériennes canadiennes dans ce nouveau commandement, quelle que soit 
leur fonction principale, constituait une base sur laquelle une culture des forces aériennes pouvait être 
reconstruite)170; elle a néanmoins eu des ramifications durables qui ont touché l’élaboration de la doc‑
trine, un sujet sur lequel nous reviendrons plus bas.

Enfin, l’application de la puissance aérienne pendant la guerre du Golfe de 1991 a grandement 
contribué au développement de la théorie de la puissance aérienne après le début de la période étudiée. 
Au cours des années 1990, les développements théoriques qui ont vu le jour à la suite de la guerre du 
Golfe ont influé sur le contenu de la doctrine produite par les trois forces aériennes étudiées. Au sujet 
de la guerre du Golfe à proprement parler, Mader a affirmé que :

La contribution des forces aériennes alliées à la campagne a finalement été plus qu’un simple 
rôle de soutien; en fait, elle a été interprétée par de nombreuses personnes comme un rôle dé‑
cisif dans le scénario de guerre. Les membres des forces aériennes ont par la suite été considé‑
rés comme des partenaires égaux à leurs homologues de l’armée de terre et de la marine dans 

167 . Entrevue avec un officier général de l’ARC à la retraite réalisée à Ottawa le 22 août 2008, et complétée par une correspondance 
par courrier électronique reçue le 15 décembre 2008. Citant Douglas Bland, Allan English a donné une explication possible de la récente 
nonchalance de l’ARC à cet égard : « Bland nous raconte que «peu d’officiers supérieurs seraient assez audacieux pour défendre le 
démantèlement d’une armée rivale, du moins ouvertement», car ils comprennent que «faire semblant de partager des ressources limitées les 
protège de la critique». » Allan D. English, Understanding Military Culture: A Canadian Perspective, Montréal, McGill‑Queen’s University Press, 
2004, p. 105.

168 . Allan English et John Westrop, Canadian Air Force Leadership and Command: The Human Dimension of Expeditionary Air Force 
Operations, Trenton, Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes Production Section, 2007, p. 156‑227.

169 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 355‑356.
170 . Ibid., p. 368‑370.
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le cadre de la guerre toutes armes de haute intensité. Finalement, il semblerait que l’aviation 
militaire a pu utiliser son avantage technologique dans une mesure décisive et qu’elle a concré‑
tisé ce qu’elle ne faisait qu’imaginer au début du 20e siècle171.

L’utilisation répandue des munitions à guidage de précision dans des rôles tactiques et stratégiques est 
en grande partie responsable du débat relatif au caractère décisif de la puissance aérienne. L’utilisation 
de ces munitions est un facteur contributif majeur de l’émergence du débat sur la RAM au début 
des années 1990, qui était axé principalement sur des avancées technologiques considérées comme 
radicales172.

L’élément le plus important d’entre tous cependant est que la guerre du Golfe a été à l’origine de 
la réapparition du débat théorique sur le rôle de la puissance aérienne à un moment où le dévelop‑
pement de la doctrine militaire stratégique devenait peu à peu la norme au sein des forces militaires 
occidentales173. Mader décrit ce résultat comme « l’émancipation de la puissance aérienne »174. Surtout 
présente au sein de la RAAF, bien qu’elle ait été aussi notable au sein de l’ARC et de la RNZAF, cette 
émancipation signifiait qu’au début des années 1990, les officiers des forces aériennes étaient de plus en 
plus disposés à consigner par écrit ce qu’ils faisaient, comment ils le faisaient et pourquoi ils le faisaient. 
C’est dans ce contexte que le développement initial de la doctrine militaire stratégique de la puissance 
aérienne s’est déroulé.

Émergence de la doctrine militaire stratégique de la puissance aérienne de 1987 à 1997
L’un des principaux points qu’ont en commun l’armée de terre, la marine et les forces aériennes de 

l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande est qu’aucune d’elles n’a publié de doctrine militaire 
stratégique avant 1987. Bien que les motifs exacts expliquant cette situation varient entre les armées, 
la RAAF est l’une des premières armées à entreprendre la création d’une doctrine militaire straté‑
gique. En effet, l’élaboration initiale de AAP 1000 The Air Power Manual a commencé au milieu de  
l’année 1987, même si la première édition n’a été publiée qu’en août 1990175.

Le principal motif à l’origine du développement relativement précoce de la doctrine au sein de 
la RAAF était la reconnaissance du besoin de créer une base commune pour l’éducation profession‑
nelle de son personnel176. D’après les observations de Stephens, l’objectif traditionnel des programmes 
d’enseignement professionnel de la RAAF « était très pragmatique et moderne, et n’avait rien à voir 
avec l’examen de la raison d’être théorique de la RAAF et de la base de la puissance aérienne177. »  

171 . Mader, p. 117.
172 . Compte tenu du rôle plus limité de la puissance aérienne dans les guerres en Iraq et en Afghanistan à la suite du 11 Septembre, le 

débat sur la RAM et le rôle envisagé pour la puissance aérienne semblent aujourd’hui avoir été un peu exagéré dès le début. Cependant, même 
si le concept de RAM a toujours été critiqué, il n’a pas fait l’objet de la même critique intense et soutenue que les théories tout aussi exagérées 
sur le bombardement stratégique durant les années 1920 et 1930. Fait intéressant, l’une des analyses les plus réalistes parues dans les premières 
années du débat sur la RAM a été publiée au début de l’année 1993 dans le Australian Defence Force Journal. L’auteur de l’article, le colonel 
d’aviation Gary Waters de la RAAF, y affirmait sans aucune gêne que « l’Opération Tempête du désert a été le théâtre d’une révolution dans la 
conduite de la guerre. » Cependant, rétrospectivement, il semble que Waters a aussi fait l’une des premières prévisions exactes sur le rôle de 
la puissance aérienne dans la conduite de la guerre après le 11 Septembre, en observant que « la conduite de la guerre dans le désert n’est pas 
directement transférable aux guérillas menées en terrain montagneux et dans la jungle, au cours desquelles, même avec une supériorité aérienne, 
la contribution de la puissance aérienne aux batailles terrestres peut être assez limitée. » S’il avait utilisé le mot « villes » à la place de « jungle », 
Waters aurait eu tout bon. Gary Waters, « Conclusions for Doctrine from the Air War in the Gulf », Australian Defence Force Journal, no 98, 
janvier‑février 1993, p. 37.

173 . Dans le cas de la RAF, on a soutenu que le rôle joué par la puissance aérienne dans la guerre du Golfe avait été le facteur décisif dans la 
décision subséquente de produire une doctrine militaire stratégique. Voir Sebastian Cox et Sebastian Ritchie, « The Gulf War and UK Air Power 
Doctrine and Practice », dans Air Power History (voir note 4), p. 287‑300.

174 . Mader, p. 104.
175 . DOD, RAAF, AAP 1000 The Air Power Manual, 1re éd., RAAF Base Fairbairn, RAAF Air Power Studies Centre, août 1990.
176 . Kavanagh et Schubert, p. 9‑10.
177 . Stephens, Power Plus Attitude, p. 185.
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Au début des années 1970, l’objectif avait commencé à changer lentement, principalement en raison 
de la décision prise en 1971 d’envoyer quelques officiers au War College de l’USAF chaque année. 
Au fil du temps, cela a provoqué l’émergence au sein de la RAAF d’« un groupe d’érudits ayant des 
connaissances théoriques et pratiques approfondies de la puissance aérienne178. » Tandis que ce groupe 
grandissait et que la carrière de ses membres progressait, leur influence a progressivement donné l’im‑
pulsion nécessaire pour réformer l’EPM au sein de la RAAF.

Cette réforme de l’éducation s’est accompagnée du développement de la doctrine militaire stra‑
tégique, car la doctrine était perçue comme un moyen pour le personnel de la RAAF de connaître la 
nature et le rôle de la puissance aérienne et de s’y conformer179. En raison, partiellement, de son lien avec 
l’éducation, le processus de développement de la doctrine a donné lieu à la production de nombreux 
documents de travail et de recherche et, contrairement aux publications de doctrine étudiées dans ce 
document, le processus d’élaboration lui‑même était bien documenté180.

L’autre motif de la production de documents de travail et de recherche durant l’élaboration de 
The Air Power Manual a été les leçons tirées d’une précédente tentative ratée par la RAAF de produire 
une doctrine militaire stratégique. Cette tentative avait commencé au début des années 1980. Elle 
avait rapidement échoué en raison de la participation de trop nombreux auteurs et du manque de 
cadre stratégique australien général pour orienter son élaboration. Par conséquent, le projet « s’est tout 
simplement essoufflé » et a été annulé au début de 1984181. Lorsque le maréchal de l’Air R. G. Funnell, 
chef d’état‑major de la Force aérienne, lui a donné une deuxième vie en 1987, la principale équipe de 
rédaction se limitait à un noyau de trois officiers supérieurs, cela afin d’éviter que le scénario ne se répète 
et que la doctrine puisse être élaborée. En raison du lien qui devait être établi entre l’éducation et la 
doctrine, deux des membres désignés de l’équipe de rédaction étaient des diplômés du War College de 
l’USAF. Le troisième était un diplômé du Staff College de la RAF182.

En plus de la volonté de certains officiers supérieurs de la RAAF d’éduquer d’autres membres du 
personnel sur la raison d’être théorique et philosophique de l’organisation, trois facteurs supplémentaires 
sont à l’origine du développement de la doctrine de la RAAF. Le premier facteur correspond aux déve‑
loppements de la politique stratégique de l’Australie qui, à la suite de la publication du Livre blanc sur 
la défense de 1987, étaient suffisamment détaillés pour fournir un cadre dans lequel pouvait s’inscrire 
la doctrine de la RAAF183. Le deuxième facteur correspond au besoin perçu d’informer l’ensemble de la 
communauté de défense de l’Australie sur la RAAF et ce qu’elle faisait. Ce facteur était particulièrement 
important à la suite de la publication du rapport Dibb, et les observations suivantes ont été faites :

La stratégie d’interdiction de Dibb et son évaluation de la menace ont présenté à la RAAF un 
défi sur le plan de la doctrine. En mettant l’accent sur une stratégie défensive et des contin‑
gences de faible niveau, Dibb a fait planer le doute, du moins dans l’esprit de certains membres 
de la force aérienne, à propos de la raison d’être de la RAAF, surtout en ce qui concerne les 
178 . Ibid., p. 185‑186.
179 . Kavanagh et Schubert, p. 13.
180 . En 1989, deux articles publiés dans le Australian Defence Force Journal traitaient de la question du cadre utilisé pour élaborer 

l’AAP 1000. Ces articles ont été reproduits en 1990, ainsi que quatre autres articles basés sur le contenu de l’AAP 1000, sous le titre de Canberra 
Papers on Strategy and Defence No. 71. Pendant la période où l’AAP 1000 était en cours d’élaboration, Alan Stephens, un ancien pilote de la 
RAAF, a dépeint un contexte historique plus général en rédigeant (et en publiant par la suite) une thèse de doctorat sur « les idées, la stratégie 
et la doctrine au sein de la RAAF. » Kavanagh et Schubert, p. 13‑18; Brian Kavanagh, « One‑a‑Penny, Two‑a‑Penny … », Australian Defence 
Force Journal, no 76, mai‑juin 1989, p. 3‑10; Gary Waters, éd., RAAF Air Power Doctrine: A Collection of Contemporary Essays, Canberra Papers 
on Strategy and Defence No. 71, Canberra, Australian National University, 1990; et entrevue avec le personnel du Strategic and Defence Studies 
Centre, Australian National University, réalisée à Canberra, le 24 août 2007.

181 . Stephens, Power Plus Attitude, p. 187.
182 . Ces officiers étaient les lieutenants‑colonels Brian Kavanagh, David Schubert et Gary Waters. Stephens, Power Plus Attitude, p. 190.
183 . Kavanagh et Schubert, p. 3.
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opérations offensives indépendantes. Cette préoccupation semblait justifiée. Dibb avait remis 
en question l’utilité de l’offensive stratégique de la RAAF et des forces d’interdiction pour 
éliminer les menaces (de faible niveau) les plus probables qu’il percevait, et c’est avec une 
apparente réticence qu’il a consigné son « inclination » à recommander le maintien en service 
de la flotte de bombardiers F‑111184.

Le dernier facteur à l’origine du développement précoce de la doctrine de la RAAF est la réapparition 
des anciennes craintes de la RAAF d’être décentralisée dans les autres armées. La décision de 1987 
d’enlever à la RAAF ses capacités de transport tactique à voilure tournante et de déléguer leur contrôle 
opérationnel à l’Armée de terre est en grande partie responsable de la reconnaissance de cette crainte185.

Dans ce contexte, la RAAF n’a pas seulement élaboré une doctrine militaire stratégique détail‑
lée, mais elle a également créé l’Air Power Studies Centre, un centre d’études et de recherches intel‑
lectuelles destiné à faire progresser la réflexion philosophique et théorique de la puissance aérienne 
australienne. La création de ce centre n’équivalait à rien de moins qu’à un changement culturel majeur 
au sein de la RAAF et à l’évolution vers une culture encourageant l’expression par écrit des concepts 
développés, puis à l’acceptation officielle des développements sélectionnés en les intégrant dans la doc‑
trine. Le rôle du maréchal de l’Air Funnell dans l’instauration de ce changement est non négligeable; 
Funnell est celui qui a lancé le projet de création du Air Power Studies Centre, et a eu par la suite une 
grande influence durant l’élaboration de la première édition de l’AAP 1000186. Depuis son inauguration 
en août 1989, l’Air Power Studies Centre (depuis renommé l’Air Power Development Centre) a publié 
plusieurs travaux sur la puissance aérienne s’est aussi chargé de faire des mises à jour régulières de la 
doctrine militaire stratégique de la RAAF187.

La première édition de la doctrine de la RAAF a été particulièrement réussie en ce qui concerne 
l’objectif de sensibiliser les membres de la RAAF et le public au sujet de la raison d’être théorique 
et philosophique de la puissance aérienne australienne. Tant la stratégie utilisée par la RAAF pour 
diffuser la doctrine et sensibiliser l’auditoire à celle‑ci que le contenu de la doctrine elle‑même sont à 
l’origine de cette réussite. Les éléments suivants ont tous contribué au succès de la doctrine en ce qui 
concerne l’atteinte des objectifs visés par son développement : un programme de formation détaillé 
comprenant des visites des bases des forces aériennes par les membres du Air Power Studies Centre, 
un lancement de grande envergure présidé par le chef d’état‑major de la Force aérienne, ainsi qu’un 
programme de diffusion à grande échelle188.

Cependant, The Air Power Manual n’a pas été bien accueilli par tous. Plusieurs critiques et com‑
mentaires positifs de la part du milieu universitaire, du ministre de la Défense, du gouverneur général 
et de membres des forces aériennes étrangères ont été obscurcis par de dures critiques et, à l’occasion, 
par un rejet catégorique au sein de l’Armée de terre et de la RAN189.

184 . Stephens, Power Plus Attitude, p. 168.
185 . Ibid., p. 188.
186 . Ibid., p. 187.
187 . La création du Air Power Studies Centre de la RAAF et son rôle de mieux sensibiliser la communauté australienne à la puissance 

aérienne ont été une grande réussite. Finalement, cette réussite a contribué à la création d’organisations équivalentes au sein des autres armées 
de l’Australie, notamment le Land Warfare Studies Centre de l’Armée de terre, créé en 1997, et le Sea Power Centre de la RAN, créé en 1999 
(avant quoi existait un programme restreint d’études maritimes financé par la RAN depuis 1990). Par suite des efforts déployés pour créer ces 
trois centres d’études, la documentation disponible sur l’évolution de la doctrine australienne est bien plus complète, cohérente et facile d’accès 
que celui disponible dans les autres pays étudiés.

188 . Ibid., p. 194.
189 . Ibid.
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The Air Power Manual s’étend sur 273 pages et est divisé en trois parties. La première partie place 
l’étude dans un contexte plus général en examinant la nature et les caractéristiques de la conduite de 
la guerre et de la puissance aérienne. Dans le chapitre relatif à la puissance aérienne, une analyse de la 
nature, des caractéristiques et des maximes de la puissance aérienne est entreprise et trois types de cam‑
pagnes aériennes sont définis : le contrôle de l’espace aérien, le bombardement aérien et l’appui aérien 
aux forces de combat. Parmi ceux‑ci, le contrôle de l’espace aérien est jugé comme la « principale cam‑
pagne » que doit entreprendre une force aérienne, étant donné que « la possession du contrôle de l’espace 
aérien ne garantit pas en elle‑même le succès, mais son absence est généralement associée à l’échec190. »

La deuxième partie fait la transition entre l’analyse générale de la première partie et le contexte 
australien, et explique en détail les différents types d’opérations des forces aériennes. Dans les premiers 
chapitres de cette partie, on constate aisément l’influence de la stratégie établie par le Livre blanc sur la 
défense de 1987191. Dans la dernière partie, sans doute la plus importante en ce qui concerne les déve‑
loppements futurs, le processus de la doctrine de la RAAF est établi. Dans le cadre de ce processus, la 
responsabilité d’examen et de mise à jour de la doctrine de la RAAF est explicitement déléguée, ce qui 
a permis d’officialiser concrètement la doctrine de la RAAF au niveau institutionnel192. Par conséquent, 
la RAAF est presque instantanément passée d’une institution sans doctrine militaire stratégique à 
une institution dotée d’un processus permanent de développement de la doctrine semblable à celui de 
l’Armée de terre australienne, bien que le processus de la RAAF soit énoncé de manière plus explicite. 
Par conséquent, on pourrait dire que la première édition du The Air Power Manual représente bien plus 
qu’une simple doctrine; elle est le symbole d’un changement important dans la culture institutionnelle 
de la RAAF.

La première édition du The Air Power Manual est la seule publication de doctrine militaire stra‑
tégique des forces aériennes parmi les trois pays étudiés avant la guerre du Golfe de 1991. Même si la 
RAAF et la RNZAF n’ont pas participé directement à la guerre (en revanche, l’ARC avait dépêché 
un escadron augmenté de CF18 pour prendre part aux missions de combat au‑dessus du Koweït, de 
l’Iraq et du golfe Persique)193, elles ont néanmoins été touchées par son dénouement et les conséquences 
qu’elle a eues sur l’application future de la puissance aérienne.

Compte tenu de l’effet important de la guerre du Golfe sur le développement d’une théorie de la 
puissance aérienne au début des années 1990, il est intéressant de constater que la doctrine des forces 
aériennes produite dans les trois pays durant cette période ne mentionnait la guerre du Golfe et pro‑
clamait ensuite la RAM qu’au passage, voire pas du tout. Effectivement, le plus souvent, le concept 
est entièrement éludé. Cela est vrai pour la première publication de doctrine militaire stratégique des 
forces aériennes produite à la suite de la guerre du Golfe – le RNZAF Air Power Doctrine Statement – 
publiée en novembre 1992. Divisé en 11 chapitres, le Statement évite de faire référence à la guerre du 
Golfe ou à la RAM et, à la place, traite brièvement des « technologies contemporaines, nouvelles et 
émergentes qui influent sur la conduite de la guerre dans l’environnement aérien » dans son dernier 
chapitre. L’analyse de la question fait à peine trois pages194.

Le reste du Statement est davantage axé sur une analyse des aspects théoriques de la puissance 
aérienne et, à l’instar de The Air Power Manual, ses premiers chapitres traitent de la nature de la puis‑
sance aérienne et de la conduite de la guerre elle‑même, faisant état des types de guerre, de ses niveaux 

190 . RAAF, AAP 1000, 1re éd., p. 33.
191 . Ibid., chapitres 3‑4.
192 . Ibid., chapitre 12.
193 . Greenhous et Halliday, p. 154.
194 . MOD, RNZAF, RNZAF Air Power Doctrine Statement, 24 novembre 1992, chapitre 11.
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et de ses principes fondamentaux. La hiérarchie des campagnes aériennes, des opérations et des rôles 
qui y est présentée est presque identique à ce que l’on trouve dans The Air Power Manual, ce qui porte 
à conclure que la publication australienne a joué un rôle important dans cette analyse de la question. 
Toutefois, le Statement est différent du The Air Power Manual du fait qu’il présente un développement 
subséquent sur la nature de la doctrine militaire et la « raison d’être des forces de défense nationale195. »

Dans ses derniers chapitres, le Statement présente une analyse des structures de la force et de l’équi‑
pement associé à la guerre aérienne. Enfin, il établit des lignes directrices pour l’équipement d’une force 
aérienne. En plus de l’influence de la doctrine de l’Australie, l’influence de la politique de défense de la 
Nouvelle‑Zélande est également très évidente. Par exemple, le Statement explique les détails du concept 
de force de défense minimale crédible, lequel est mal défini dans le Livre blanc sur la défense de 1991196. 
Il essaie ainsi de préciser le terme et d’expliquer le rôle de la RNZAF dans la création de cette force197.

Malgré les mérites de cette analyse, il semble que le Statement n’ait pas été diffusé à grande échelle. 
En fait, certains se demandent même s’il a été diffusé tout court, même au sein de la RNZAF, et seu‑
lement de rares preuves de sa diffusion et de son incidence (s’il y en a eu) existent. Au lieu de réviser 
le document, à un moment donné durant les années 1990, la RNZAF a commencé à utiliser officieu‑
sement un mélange de doctrine aérospatiale militaire stratégique australienne et britannique. À la fin 
des années 1990, on a pris la décision de s’en remettre officiellement à la doctrine militaire stratégique 
de la RAAF, peut‑être parce qu’au moment où la décision a été prise, cette doctrine était plus à jour 
que son équivalent britannique198. Malgré les demandes occasionnelles de production d’une nouvelle 
publication de doctrine militaire stratégique des forces aériennes en Nouvelle‑Zélande199, l’utilisation 
de la doctrine de la RAAF est demeurée la pratique de la RNZAF jusqu’à la fin de la période étudiée.

Fait intéressant, malgré une période stérile dans le développement officiel de la doctrine, quelques 
officiers de la RNZAF ont continué de développer des concepts de puissance aérienne dans le contexte 
de la Nouvelle‑Zélande tout au long des années 1990. Semblable à l’effet produit sur la RAAF durant 
les années 1970 et 1980 par les affectations d’échange au War College de l’USAF, le développement le 
plus remarquable de tous est survenu en conséquence des affectations d’échange au Air Power Studies 
Centre de la RAAF, dont la première a eu lieu en 1994200.

À la suite du premier échange, le commandant d’escadron d’aviation Stuart Mackenzie a produit 
une monographie intitulée Strategic Air Power Doctrine for Small Air Forces201. Bien qu’il ait analysé 
en détail plusieurs concepts existants en matière de puissance aérienne, la contribution principale de 
Mackenzie a été d’établir que : « même si les petites forces aériennes ont des niveaux de commande‑
ment correspondant aux niveaux tactique, opérationnel et stratégique des opérations, la majorité de 
ces petites forces fonctionnent probablement à deux niveaux seulement : tactique et stratégique. » En 
outre, il poursuivait en affirmant que : « Un manque de doctrine au niveau opérationnel de la guerre et 
un manque d’expérience en planification de campagnes aériennes entraînent souvent une dévolution 

195 . Ibid., chapitres 2‑7.
196 . MOD, The Defence of New Zealand 1991, p. 28‑30.
197 . MOD, RNZAF, RNZAF Air Power Doctrine Statement, p. 1.1.
198 . Communication par courrier électronique avec un officier supérieur de la RNZAF, le 13 décembre 2007.
199 . Le commandant d’aviation Donald B. Sutherland, Unit 49.799 – Research Project: Airpower Doctrine for the RNZAF, RNZAF 

Command and Staff College, non daté, mais vers 1997.
200 . Cette affectation d’échange a eu lieu une année sur deux depuis 1994 et le « collègue de la RNZAF » effectuait l’échange au cours de 

l’année suivant l’obtention de son diplôme au Australian Command and Staff College (où il est aussi affecté pour un échange). Correspondance 
par courrier électronique avec le personnel du Air Power Development Centre de la RAAF, le 15 décembre 2008.

201 . Stuart Mackenzie, Strategic Air Power Doctrine for Small Air Forces, Canberra, RAAF Air Power Studies Centre, 1994. Il convient de 
noter que le travail de Mackenzie est, à la connaissance de l’auteur, le seul à faire référence au RNZAF Air Power Doctrine Statement. Mis à part 
son intégration dans la bibliographie de Mackenzie, il n’y a aucune autre preuve de la diffusion du Statement.
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vers le bas de la réflexion stratégique et du développement de la doctrine connexe jusqu’au niveau 
tactique202. » Au sein de la RNZAF, il est possible que ce processus de « dévolution vers le bas » se soit 
produit durant les années 1990. Si c’est le cas, la théorie de Mackenzie explique en grande partie la 
culture institutionnelle à l’origine du manque de production de doctrine militaire stratégique au sein 
de la RNZAF après 1992.

La RAAF, conformément au processus de développement de la doctrine décrit dans la première 
édition de The Air Power Manual, a publié une édition mise à jour de sa doctrine en mars 1994203. 
Comme pour la première édition, celle‑ci est longue (243 pages au total), mais la structure a quelque 
peu changé. L’édition de 1994 est divisée en quatre parties : la première traite de la guerre, de la doctrine 
et de la puissance aérienne dans un contexte général et dans le contexte australien. La deuxième partie 
examine les rôles de la RAAF en détail, tandis que la troisième examine les fonctions de soutien comme 
le commandement et le contrôle, le personnel et l’instruction. La dernière partie, intitulée « la puissance 
aérienne en contexte », examine l’application des concepts de la puissance aérienne indépendamment, 
ainsi qu’en lien avec les environnements terrestres et maritimes. Ce changement de structure était une 
conséquence du motif à l’origine de la production de la deuxième édition de The Air Power Manual : il 
a été publié principalement pour intégrer la rétroaction reçue à propos de la première édition204.

La dernière publication de doctrine militaire stratégique des forces aériennes publiée durant la 
« décennie de l’incertitude » est la publication de l’ARC Surgir du soleil : la doctrine aérospatiale des 
Forces canadiennes, en date du 20 juillet 1997205. Même si cette publication a vu le jour presque sept ans 
après la première publication par la RAAF de sa doctrine militaire stratégique, l’ARC avait néanmoins 
entrepris l’élaboration d’une doctrine entre‑temps.

L’unification des FC en 1968 est un bon point de départ pour analyser l’évolution de la doctrine 
de la puissance aérienne canadienne, car elle a provoqué la répartition des composantes de l’ARC entre 
les six commandements nouvellement établis des FC. Cette division a entraîné l’élimination de l’orga‑
nisation anciennement responsable de l’élaboration de la doctrine de la puissance aérienne canadienne. 
Cependant, aucune indication n’a été donnée sur l’organisation qui la remplacerait. Par conséquent, 
pratiquement aucune doctrine sur la puissance aérienne, notamment celle conçue pour orienter le  
niveau tactique du conflit, n’a été produite avant la création du Commandement aérien en 1975. Même 
après cela, le développement de la doctrine a progressé lentement. La première publication digne de 
mention sur la puissance aérienne produite après l’unification, B‑GA‑283‑000/FP‑001, Conduite des 
opérations aériennes, n’a été publiée qu’en juin 1981206. Toutefois, cette publication n’était qu’une mise à 
jour d’une publication d’avant 1968 et sa portée et son utilité étaient grandement limitées207.

202 . Ibid., p. 43.
203 . DOD, RAAF, AAP 1000 The Air Power Manual, 2e éd., RAAF Base Fairbairn, RAAF Air Power Studies Centre, mars 1994.
204 . Correspondance par courrier électronique avec le personnel du Strategic and Defence Studies Centre, Australian National University, 

le 5 mai 2009. 
205 . MDN, B‑GA‑400‑000/AF‑000, Surgir du soleil : la doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, 20 juillet 1997. Deux exemplaires 

de Surgir du soleil ont été obtenus durant les recherches effectuées pour cette étude. Bien qu’elles soient identiques, l’une porte la date du 
20 juillet 1997 et l’autre du 20 juillet 1998. Étant donné qu’aucune autre différence n’a été trouvée entre les deux exemplaires, on suppose que la 
dernière version est une réimpression de la précédente plutôt qu’une édition mise à jour. Étant donné que l’édition du dernier exemplaire a une 
reliure spirale et qu’elle a été trouvée dans une boîte au sous‑sol de la bibliothèque de Fort Frontenac, à Kingston, il est fort probable qu’elle a été 
reproduite sous forme de manuel pour un cours du Collège de commandement et d’état‑major de la Force terrestre canadienne. La raison pour 
laquelle la date a été modifiée alors qu’aucune autre modification n’a été apportée demeure un mystère. La copie la plus ancienne, obtenue de 
manière électronique par l’entremise d’un officier du Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes est par conséquent celle à laquelle il 
est fait exclusivement référence tout au long de cette étude.

206 . Canada, MDN, B‑GA‑283‑000/FP‑001, Conduite des opérations aériennes, le 1er juin 1981.
207 . « The Evolution of CF Aerospace Doctrine », Annexe A, Westrop, p. 39.
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En 1984, le lieutenant‑général Paul Manson, alors commandant du Commandement aérien, a or‑
ganisé une conférence pour discuter de « l’état fragmenté de la doctrine aérospatiale »208. La conférence 
a permis d’établir un Comité de la doctrine aérospatiale (CDA) en 1986, qui a rapidement accepté une 
nouvelle hiérarchie de la doctrine. Dès le départ, cette hiérarchie comprenait un manuel de doctrine 
clé, qui a été publié en 1989 sous le titre B‑GA‑400‑000/FP‑000, Doctrine de base en aérospatiale209.

Même si ses premiers chapitres comprennent de brèves explications de la doctrine militaire, de 
la « doctrine stratégique canadienne » (politique stratégique), des principes de la guerre et de la rela‑
tion entre la guerre et la nation, du point de vue de la présente étude, Doctrine de base en aérospatiale 
ne constitue pas un ouvrage de doctrine militaire stratégique210. Deux raisons sont à l’origine de cette 
décision de classification. Premièrement, ce manuel n’a jamais eu un rôle de relations publiques, étant 
donné que sa diffusion semble avoir été limitée aux FC, même s’il est peu probable qu’elle ait déjà eu un 
statut « restreint. » Deuxièmement, et d’autant plus important, on a observé que l’ensemble de la hié‑
rarchie de la doctrine, y compris Doctrine de base en aérospatiale, ne tenaient pas suffisamment compte 
des considérations stratégiques, « en particulier l’espace et la défense aérospatiale stratégique »211.

À la suite de la publication de Doctrine de base en aérospatiale, la hiérarchie de la doctrine de l’ARC 
est tombée dans un état de délabrement, principalement dû au manque de main‑d’œuvre et d’expertise 
disponibles pour tenir à jour la hiérarchie de façon constante212. Par conséquent, le développement de la 
doctrine de l’ARC a continué de décliner au début des années 1990. Au niveau militaire et stratégique, 
cette situation a probablement été aggravée par des facteurs supplémentaires, surtout le manque de 
direction en matière de politique stratégique canadienne durant cette période.

Même après que Le Livre blanc sur la défense de 1994 a finalement atténué l’incertitude de la poli‑
tique stratégique canadienne, l’ARC a continué de souffrir à cause d’un crédit budgétaire sur le déclin. 
Même si le Livre blanc établissait la nécessité du « [l]e maintien de forces polyvalentes et aptes au 
combat213 », il modifiait aussi la priorité opérationnelle en faveur de l’Armée de terre. À cause de cette 
nouvelle orientation, le budget de l’ARC est passé de 3 milliards CAD en 1994 à 2,2 milliards CAD 
en 1998214.

En outre, il est probable que l’absence de développement d’une doctrine militaire stratégique au 
sein de l’ARC au début des années 1990 ait été aggravée par le lien étroit entre la force aérienne et son 
homologue américain. D’après les observations d’Allan English, « la culture de l’ARC s’est rapprochée 
davantage de son cousin américain que les deux autres armées canadiennes de leurs homologues améri‑
cains »215. Au début des années 1990, il est probable que cela ait fait naître une tendance à s’en remettre à 
la doctrine militaire stratégique de l’USAF plutôt que d’entreprendre le développement d’une doctrine 
nationale216.

208 . Ibid.
209 . Canada, MDN, B‑GA‑400‑000/FP‑000, Doctrine de base en aérospatiale, le 30 juin 1989. Il s’agit du même titre que celui donné à la 

doctrine militaire stratégique de l’USAF, ce qui indique l’influence importante que cette force aérienne alliée a eue sur la réflexion doctrinale de 
l’ARC pendant cette période.

210 . Ibid., chapitres 1‑3.
211 . « The Evolution of CF Aerospace Doctrine », Westrop, p. 40.
212 . Ibid., p. 41.
213 . MDN, Le Livre blanc sur la défense de 1994, p. 14.
214 . Greenhous et Halliday, p. 156.
215 . English, Understanding Military Culture, p. 95.
216 . Westrop, p. iv. Une version révisée de AFDD1: Basic Doctrine de l’USAF a été publiée en 1992. Department of the Air Force, Air Force 

Manual 1‑1, vol. 1, Basic Aerospace Doctrine of the United States Air Force, Washington DC, Headquarters USAF, mars 1992; Department of the 
Air Force, Air Force Manual 1‑1, vol. 2, Basic Aerospace Doctrine of the United States Air Force, Washington DC, Headquarters USAF, mars 1992.
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Malgré ces trois facteurs, l’élément ultime ayant mené à la production de Surgir du soleil est une 
réunion du CDA en octobre 1994, durant laquelle il a été déterminé qu’il fallait remplacer la Doctrine 
de base en aérospatiale parce qu’elle « manquait d’uniformité et d’équilibre, perpétuait le cloisonnement 
et ne reflétait pas la pensée actuelle au sujet de la puissance aérienne217. » Même si cette détermination 
a été faite à la fin de l’année 1994, il a fallu presque trois ans pour qu’une publication de remplacement 
soit produite. Ce retard s’explique principalement par une «  friction organisationnelle  » au sein du 
quartier général du Commandement aérien218. En outre, lorsque ladite publication a été finalement 
produite, elle a été précipitée afin de pouvoir publier quelque chose à temps pour la conférence de 1997 
sur la puissance aérospatiale. Le résultat, Surgir du soleil, « reposait principalement sur un précis de la 
théorie de la puissance aérienne élaboré au Collège des Forces canadiennes (CFC) à Toronto219. »

Dès le départ, Surgir du soleil a connu de nombreux problèmes, lesquels ont finalement causé son 
échec. Le premier problème (comme dans le cas de Doctrine de base en aérospatiale) était lié au fait 
qu’aucune autorité n’avait été chargée de la diffusion, de la publication, de la mise à jour et de la tenue 
à jour du document. Le format unique de Surgir du soleil était lié à ce premier problème. En effet, le 
document a d’abord été publié en tant que publication unilingue sans numéro d’Index de documen‑
tation de la Défense nationale (IDDN), ce qui signifie qu’il ne pouvait pas être retracé ni commandé 
par les canaux officiels220.

Le deuxième problème qu’a connu Surgir du soleil était lié au fait que son contenu était discutable 
d’un point de vue intellectuel. Le document comprenait dix chapitres et commençait de la même ma‑
nière que les publications correspondantes de la RAAF et de la RNZAF, soit par une description de la 
terminologie clé – dans ce cas, les principes de la guerre et les principes de la puissance aérospatiale221. 
Ensuite, la majeure partie de Surgir du soleil traitait de la gamme des opérations des forces aériennes, 
thème abordé en trois parties : le combat aérien, les opérations d’appui aérien et les opérations de main‑
tien en puissance222. C’est cet aspect de Surgir du soleil qui a été le plus critiqué, en particulier parce que 
les définitions connexes données étaient souvent simplistes et parfois contradictoires223. En outre, Surgir 
du soleil n’a pas réussi à expliquer la raison d’être de la Force aérienne du Canada. D’après Paul Mitchell, 
« Surgir du soleil explique la manière dont la force aérienne cherche à accomplir ses missions, mais n’en 
donne pas les raisons, et surtout, les raisons pour lesquelles cela est essentiel pour le Canada en tant 
que nation224. » Pour cette raison, Surgir du soleil n’a pas su atteindre l’un des objectifs clés de la doctrine 
militaire stratégique.

217 . « The Evolution of CF Aerospace Doctrine », Westrop, p. 41. Le « cloisonnement » est défini comme « la condition qui existe lorsque 
l’état‑major ou le personnel de soutien oublie qu’il relève d’un commandant hiérarchique »; à la place, il suit les instructions d’un membre plus 
haut placé de l’état‑major ou de la hiérarchie de la branche de soutien. Richard Szafranski, « Desert Storm Lessons from the Rear », Parameters, 
vol. 21, no 4, hiver 1991‑92, p. 45. Voir Carl H. Builder, The Icarus Syndrome: The Role of Air Power Theory in the Evolution and Fate of the US Air 
Force, New Brunswick, Transaction Publishers, 1994, p. xiii‑xix. Dans le cas de l’Aviation canadienne, ses cloisonnements étaient alignés sur 
ses différentes communautés axées sur les capacités, et les allégeances étaient dirigées vers l’échelon supérieur au sein de chaque communauté. 
English et Westrop, p. 156‑158.

218 . Renseignements obtenus par l’intermédiaire d’une correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de l’ARC le 
6 mai 2009.

219 . Paul Johnston, « Canopy Glint », p. 83. Le document duquel s’inspire Surgir du soleil s’intitule ACSP‑1 Air Doctrine Manual. « The 
Evolution of CF Aerospace Doctrine », Westrop, p. 41.

220 . Johnston, « Canopy Glint », p. 84. À un certain moment après sa publication originale, Surgir du soleil s’est vu attribuer un numéro 
IDDN, puisque la version obtenue pour la présente étude portait le numéro B‑GA‑400‑000/AF‑000.

221 . MDN, Surgir du soleil, chapitre 3.
222 . Ibid., chapitres 8‑10.
223 . Johnston, « Canopy Glint », p. 84‑85.
224 . Paul Mitchell, « The Revolution in Military Affairs and the Canadian Air Force », dans Air Power at the Turn of the Millennium, éds. 

David Rudd, Jim Hanson et Andre Beauregard, Toronto, Institut canadien d’études stratégiques, 1999, p. 43.
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Enfin, Surgir du soleil a été victime de la grande influence des communautés fondées sur les capacités 
au sein de l’ARC. En effet, le contenu de Surgir du soleil a suscité l’opposition d’éléments dans pratique‑
ment toutes ces communautés. Par conséquent, la majorité de la force aérienne n’a pas adopté cette doc‑
trine et, comme dans le cas du RNZAF Air Power Doctrine Statement, son effet, le cas échéant, est à peine 
perceptible225. À la suite de la conférence de 1997 sur la puissance aérospatiale, Surgir du soleil semble avoir 
été officieusement relégué au rôle de manuel d’instruction au CFC. Johnston a affirmé : « À peu près rien 
n’indique que les aviateurs eux‑mêmes s’y soient jamais référé ou ne l’aient jamais utilisé226. »

La divergence dans le développement de la doctrine de la puissance aérienne de 1997 à 2007
De 1987 à 1997, la RAAF est la seule des trois forces aériennes étudiées à avoir produit, diffusé, 

mis en œuvre et mis à jour avec succès sa doctrine. Bien que l’ARC et la RNZAF aient produit une 
doctrine militaire stratégique, sa diffusion a été limitée seulement. De plus, il semble que la doctrine 
n’ait pas réussi à attirer l’adhésion au sein des forces aériennes elles‑mêmes. Comme l’a affirmé Codner 
à propos de la doctrine de la RAAF (même si son argument s’applique également aux trois  forces 
aériennes étudiées), « la doctrine de la force aérienne a pour fonction d’expliquer aux sceptiques l’uti‑
lité et l’efficacité d’une puissance aérienne dirigée centralement227. » Étant donné que de nombreuses 
personnes au sein de l’ARC et de la RNZAF n’ont pas adopté cette doctrine au début ni au milieu 
des années 1990, il n’est pas surprenant que la doctrine produite par ces forces aériennes n’ait pas pu 
atteindre cet objectif central.

Tout au long de la décennie de 1997 à 2007, l’évolution de la doctrine militaire stratégique au sein 
des trois forces aériennes a été très différente. Dans le cas de la RAAF et de l’ARC, le contenu de la 
doctrine qu’elles ont produite était nettement différent, même si les effets escomptés de leur doctrine 
étaient semblables. Comme il a été mentionné précédemment, à la suite de la publication du RNZAF Air 
Power Doctrine Statement, en 1992, la RNZAF n’a pas produit d’autre publication de doctrine militaire 
stratégique durant la période étudiée. À la fin des années 1990, sa décision de s’en remettre à la doctrine 
de la RAAF au lieu d’entreprendre le développement d’une doctrine nationale est devenue officielle228.

En raison de cette décision, le développement conceptuel de la puissance aérienne dans le contexte 
de la Nouvelle‑Zélande est retombé officieusement sur les épaules de quelques officiers de la RNZAF. 
À l’image de la publication du commandant d’escadron d’aviation Mackenzie, le livre du commandant 
d’escadron Shaun Clarke intitulé Strategy, Air Strike and Small Nations (publié en 2001) a influencé de 
manière singulière le débat sur la puissance aérienne dans le contexte de la RNZAF229.

Écrit à la suite des développements théoriques sur la puissance aérienne des années 1990 et de 
la guerre aérienne de 1999 dans les Balkans – qui ont fait avancer considérablement la notion selon 
laquelle la puissance aérienne était maintenant capable d’atteindre les résultats stratégiques que ses 
premiers adeptes avaient envisagés –, le document de Clarke était tout naturellement optimiste quant 
aux avantages que pouvait offrir la puissance aérienne aux petits États230. La thèse centrale de Clarke 
était la suivante :

225 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Aviation canadienne, réalisée au Collège militaire royal du Canada, le 24 mai 2007.
226 . Johnston, « Canopy Glint », p. 83.
227 . Codner, « British Maritime Doctrine and National Military Strategy », p. 89.
228 . Communication par courrier électronique avec un officier supérieur de la RNZAF, le 13 décembre 2007.
229 . Clarke, Strategy, Air Strike and Small Nations.
230 . Pour de plus amples détails sur la guerre aérienne dans les Balkans, voir Sebastian Ritchie, « Air Power Victorious? Britain and NATO 

Strategy during the Kosovo Conflict », dans Air Power History (voir note 4), p. 318‑329; Peter W. Gray, « The Balkans: An Air Power Basket 
Case? », dans Air Power History (voir note 4), p. 330‑344; et Joel Hayward, « NATO’s War in the Balkans: A Preliminary Analysis », dans New 
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Un nouvel examen fondamental de la nature de la guerre et de l’utilité des frappes aériennes 
révèle l’hypothèse suivante : la perception répandue d’une forme standard d’opérations de bom‑
bardement stratégique n’est en fait que l’interprétation d’une superpuissance. … L’Histoire fait 
état d’une poignée de campagnes… qui ont directement visé des objectifs stratégiques de très 
haut niveau au moyen de campagnes aériennes assez limitées. Il est donc suggéré que des frappes 
stratégiques d’une forme quelconque puissent être effectuées par les petites nations et les petites 
coalitions. … Le défi que cette thèse présente aux petites nations est celui de hausser le rang 
stratégique des opérations de frappe aérienne, non seulement afin de se préparer au soutien di‑
rect et indirect des combats terrestres, mais également afin d’exploiter la possibilité d’influer de 
manière plus directe sur les objectifs stratégiques ultimes du conflit231.

Par cette affirmation, Clarke offrait une contribution originale qui avait le potentiel de promouvoir de 
manière significative le développement de la doctrine au sein de la RNZAF.

Toutefois, avant que la RNZAF ait la possibilité d’étudier le travail de Clarke en détail ou de 
prendre des mesures pour intégrer ses idées dans la doctrine, le gouvernement travailliste récemment élu 
a décidé, au milieu de l’année 2001, de renoncer à la capacité de combat aérien de la Nouvelle‑Zélande 
afin de libérer des fonds pour d’autres priorités232. Par conséquent, la RNZAF a perdu l’un de ses 
trois  rôles principaux (comme Clarke l’a fait remarquer, la puissance aérienne a «  trois applications 
génériques », qui sont la reconnaissance, le transport et la destruction de l’ennemi)233. Soudainement, 
la RNZAF a vu son rôle changer et passer de celui d’un multiplicateur potentiel de combat à un rôle 
exclusif d’élément habilitant du combat.

En raison de ce changement soudain, la peur traditionnelle de la force aérienne d’être réabsorbée 
par l’armée de terre et la marine s’est vite propagée à l’ensemble de la RNZAF. Une deuxième publi‑
cation importante, parue l’année suivant l’annonce de la décision de renoncer à la capacité de combat 
aérien de la Nouvelle‑Zélande, est quelque peu révélatrice à cet égard. Dans la publication intitulée 
Air Force or Air Corps? Does New Zealand Need an Independent Air Force in a Joint Environment?, on 
conclut sans surprise que « la Nouvelle‑Zélande doit conserver une force aérienne indépendante, non 
pas en raison d’un rôle ou d’un type d’aéronef particulier, mais parce qu’une force aérienne confère de 
la puissance, de la souplesse et de la polyvalence à l’ensemble de la NZDF234. » Même si ces peurs ont 
semblé s’estomper à la fin de 2007, la RNZAF a néanmoins continué de s’en remettre à la doctrine de 
la RAAF au lieu d’élaborer sa propre doctrine.

Dans un ordre d’idées connexe, on peut se demander si l’existence d’une doctrine militaire straté‑
gique à jour et bien publicisée aurait pu empêcher le gouvernement de prendre la décision de renon‑
cer à la capacité de combat aérien. Le peu de preuves disponibles porte à croire que dans le cas de la 
Nouvelle‑Zélande, il est fort probable que non.

Dans les faits, le Review of the Options for an Air Combat Capability, publié en février 2001, présen‑
tait une étude détaillée de la capacité de combat aérien de la Nouvelle‑Zélande dans un contexte stra‑
tégique général. Il est clair que les auteurs du rapport avaient une compréhension approfondie du rôle 
de la capacité de combat aérien d’un pays235. Leur évaluation selon laquelle il était peu probable dans un 
avenir prévisible que l’environnement stratégique de la Nouvelle‑Zélande exige une telle capacité était, 

231 . Clarke, Strategy, Air Strike and Small Nations, p. 179‑180.
232 . MOD, Government Defence Statement, p. 8‑11.
233 . Clarke, Strategy, Air Strike and Small Nations, p. 6.
234 . Andrew Clark, Air Force or Air Corps? Does New Zealand Need an Independent Air Force in a Joint Environment?, Canberra, RAAF 

Aerospace Centre, 2002, p. 97.
235 . Review of the Options for an Air Combat Capability, Wellington, New Zealand Government, février 2001, spé. p. 10‑17.
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par conséquent, influencée par les impératifs stratégiques plutôt que par l’ignorance de ce que les forces 
de combat aérien avaient à offrir. En conséquence, il est peu probable que l’effet éducatif de la doctrine 
aurait modifié la décision du gouvernement. Même si on peut penser que les bonnes personnes, aux 
postes clés de la RNZAF, aux bons moments, soutenues par une doctrine complète, auraient peut‑être 
réussi à convaincre le gouvernement de prendre une autre décision, il est bien plus probable que ce sont 
simplement les contraintes de financement, jumelées à une hiérarchie défavorable des priorités straté‑
giques, qui ont été des obstacles insurmontables pour la RNZAF.

La décision du gouvernement de Nouvelle‑Zélande de renoncer à la capacité de combat aérien 
démontre donc une des limites de la doctrine. Bien que la doctrine soit très utile pour protéger les capa‑
cités lorsqu’elles sont en danger en raison de l’ignorance du public ou des décideurs du gouvernement, 
elle ne peut pas faire grand‑chose pour protéger ces capacités si les décideurs sont déjà bien informés et 
qu’ils agissent en fonction de préoccupations économiques, politiques et politiques stratégiques d’ordre 
supérieur.

Pour la RAAF et l’ARC, les années 1997 à 2007 n’ont pas apporté de changements importants 
dans la même mesure que ceux qui ont touché la RNZAF. Dans le cas de la RAAF, son processus de 
développpement de la doctrine (établi par la première édition de The Air Power Manual) est demeuré 
en place, en plus de mener à la parution d’une troisième édition de The Air Power Manual en fé‑
vrier 1998, d’une quatrième en août 2002 et d’une cinquième en mars 2007. Compte tenu du nombre 
d’éditions, l’examen des troisième et quatrième éditions se limitera à un survol des principaux thèmes 
dans le développement et le contenu de chaque publication. Cela permettra de se concentrer sur la 
cinquième édition, qui incarne un changement bien plus important que les éditions précédentes en 
ce qui concerne la nature et le rôle de la doctrine de la puissance aérienne dans le contexte australien.

La différence la plus évidente entre les deuxième et troisième éditions de The Air Power Manual est 
le nombre de pages, qui est passé de 243 à 57236. Même si cette observation peut sembler élémentaire, 
elle est néanmoins importante étant donné que le changement dans le nombre de pages est représen‑
tatif d’un changement de pensée important survenu entre les deuxième et troisième éditions. Le chef 
d’état‑major de la Force aérienne, le maréchal de l’Air L. B. Fisher, a expliqué cette différence ainsi :

Contrairement aux première et deuxième éditions du Manuel, la troisième édition ne com‑
porte pas le « guide pratique » de la doctrine de la puissance aérienne. Ainsi, les aspects opéra‑
tionnels de la doctrine ont été supprimés afin de présenter notre philosophie de base de façon 
aussi claire et concise que possible [italique dans l’original]237.

En d’autres termes, la doctrine a été raccourcie pour en faciliter la lecture et, par conséquent, élargir 
sa portée et accroître son intérêt. Les « aspects opérationnels » omis allaient être intégrés à la place dans 
un futur manuel de doctrine opérationnelle238. Ces omissions comprenaient la discussion détaillée des 
rôles aériens et des fonctions d’appui, qui représentaient 8 des 14 chapitres de la deuxième édition239.

Comme il est apparu par la suite, la tendance visant à raccourcir la doctrine pour en accroître 
l’intérêt a été de courte durée. La quatrième édition comptait 367 pages et réintroduisait la majorité 
des exposés conceptuels qui avaient été omis dans la troisième édition240. Encore plus important que 

236 . DOD, RAAF, AAP 1000 The Air Power Manual, 3e éd., RAAF Base Fairbairn, RAAF Air Power Studies Centre, février 1998.
237  L. B. Fisher, « Official Release: The Air Power Manual – Third Edition », dans Testing the Limits: The Proceedings of a Conference Held by 

the Royal Australian Air Force in Canberra, March 1998, Shaun Clarke (éd.), Fairbairn, Air Power Studies Centre, 1998, p. 3.
238 . Ibid., p. 3‑5.
239 . RAAF, AAP 1000 The Air Power Manual, 2e éd., chapitres 5‑12.
240 . DOD, RAAF, AAP 1000 Fundamentals of Australian Aerospace Power, 4e éd., Canberra, RAAF Aerospace Centre, août 2002.
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cette tendance inversée était un changement dans la terminologie, illustré par le nouveau nom donné 
à la quatrième édition : Fundamentals of Australian Aerospace Power. Le passage du terme « puissance 
aérienne » au terme « puissance aérospatiale » visait à faciliter l’élargissement de la portée doctrinale, 
étant donné que le mot « aérospatial » pouvait également englober la zone située au‑dessus de l’atmos‑
phère terrestre241.

Malgré les changements dans la terminologie, Fundamentals of Australian Aerospace Power traitait 
des mêmes thèmes que ceux abordés dans les publications précédentes, et bon nombre des différences 
entre cette édition et les précédentes ne semblent pas liées à la terminologie. Par exemple, la mise à jour 
de son analyse sur les « caractéristiques de la puissance aérospatiale » était ostensiblement motivée par 
la réaction vis‑à‑vis de la présentation des éditions précédentes :

Dans les éditions précédentes de la doctrine de la puissance aérospatiale, les caractéristiques 
de la puissance aérospatiale étaient décrites comme des forces ou des faiblesses, laissant sous‑ 
entendre qu’elles étaient absolues. Cela a souvent suscité des comparaisons inutiles et odieuses 
avec la puissance maritime et la puissance terrestre. Cependant, cette vision des choses ne  
tenait pas compte du contexte dans lequel la puissance aérospatiale pouvait être appliquée.  
Par exemple, une caractéristique qui est clairement une force dans une situation pourrait très 
bien être une limite dans une autre242.

Lorsqu’il traitait de la composante spatiale de l’aérospatiale, le manuel abordait le thème brièvement, en 
reconnaissant que « les coûts empêchent actuellement la RAAF d’exploiter l’environnement spatial243. »

Dans la cinquième édition (2007), la terminologie a changé une fois de plus, passant du terme 
« aérospatiale » à l’expression « air et espace. » Même si ce changement a été apporté pour mieux refléter 
les différentes exigences opérationnelles des deux environnements, la nouvelle terminologie a permis à 
la doctrine de la RAAF de s’harmoniser à la Basic Doctrine de l’USAF, qui avait employé l’expression 
« air et espace » dans ses éditions de 1997 et 2003244.

Contrairement aux deuxième, troisième et quatrième éditions de la doctrine militaire stratégique 
de la RAAF qui contenaient toutes des développements conceptuels importants, mais pas novateurs, 
l’édition de 2007 a incarné un changement important de la nature et du rôle de la doctrine de la RAAF. 
En plus de ce changement, et en partie en raison de celui‑ci, la structure de la doctrine a été divisée en 
trois manuels. Le premier manuel, AAP 1000‑H The Australian Experience of Air Power, donne un his‑
torique détaillé de la RAAF, de la Première Guerre mondiale à la « guerre contre le terrorisme245. » Le 
deuxième manuel, AAP 1000–D The Air Power Manual (qui a repris le titre original de la série), est de 
nature doctrinale. Il présente et explique les concepts de la puissance aérienne et spatiale, ainsi que leur 
application dans le contexte australien246. Finalement, AAP 1000‑F The Future Air and Space Operating 
Concept établit les « impératifs et préférences en matière de développement principalement à partir de 
la dimension opérationnelle » de la RAAF, d’à peu près 2007 à « environ 2025 »247.

241 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du DOD de l’Australie, réalisée au Air Power Development Centre de la RAAF, à Canberra, le 
23 août 2007. 
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Pour les auteurs de la doctrine de la RAAF, cette division avait l’avantage de séparer la composante 
historique de la doctrine de sa composante conceptuelle. Il s’agissait de simplifier les prochaines mises 
à jour, étant donné que la séparation permettrait de mettre à jour la composante conceptuelle sans 
pour autant devoir également réécrire la composante historique. Cependant, une chose encore plus 
importante est l’inclusion de The Future Air and Space Operating Concept, car il s’agissait de la première 
fois qu’une force aérienne occidentale intégrait dans sa doctrine clé un document stratégique qui fonc‑
tionnait à rebours, partant d’un environnement opérationnel futur possible pour revenir à la politique 
actuelle du gouvernement248.

En plus de cette innovation, il y a eu un changement de cadre de la doctrine, puisqu’on est passé 
d’un cadre axé sur la plateforme (le cadre classique utilisé pour élaborer la doctrine de la RAAF) à un 
cadre basé sur les effets et les capacités249. Ce changement était important pour deux raisons : premiè‑
rement, il permettait de réduire la dépendance de la RAAF vis‑à‑vis des aéronefs alors en service pour 
atteindre les objectifs de la doctrine; deuxièmement, il facilitait l’intégration entre le contenu du Air 
Power Manual plus théorique et le Future Air and Space Operating Concept axé sur l’avenir.

Le changement de doctrine de la RAAF, d’une doctrine axée sur la plateforme à une doctrine axée 
sur les capacités et les effets, était également opportun compte tenu des changements en matière de 
politique stratégique australienne. Depuis la publication de Fundamentals of Australian Aerospace Power 
en 2002, la politique stratégique australienne était essentiellement passée à une position de défense à 
l’avant. Pour donner de la substance aux aspects philosophiques du changement politique, le document 
Defence Update de 2005 prévoyait des fonds pour l’achat d’avions de combat interarmées250. Au‑delà 
de la simple confirmation d’achat, la mise à jour du document Defence Update de 2007 indiquait que 
« l’une des plus hautes priorités pour le gouvernement est de s’assurer que la capacité de combat aérien 
de la Force aérienne est sans pareil dans notre région251. » En plus de l’avion d’attaque interarmées, la 
majorité de la flotte de la RAAF devait être remplacée durant la période 2008 à 2020252. Le change‑
ment de cadre doctrinal était délibérément conçu pour permettre à la RAAF de gérer la transition vers 
ses nouvelles plateformes (l’ampleur des remplacements a fait du programme d’acquisition la moder‑
nisation la plus importante de l’histoire récente de la RAAF)253.

On peut donc conclure que le besoin de la RAAF de gérer la transition vers ses nouvelles plate‑
formes était le premier facteur à l’origine de l’évolution et de la structure de l’édition de 2007 de The 
Air Power Manual. La conduite des opérations a été une influence supplémentaire importante, et une 
grande partie de The Air Power Manual était consacrée à la description des types d’opérations des forces 
aériennes et à leurs effets (c’est dans cette partie de l’exposé que le cadre basé sur les capacités et les 
effets était le plus immédiatement apparent)254. Étant donné que la politique stratégique avait établi 
les priorités d’acquisition et déterminé les types d’opérations pour lesquelles on pourrait faire appel à 
la RAAF, on peut dire que la politique stratégique a aussi eu une influence importante sur le contenu 

248 . Entrevue avec un haut fonctionnaire du DOD de l’Australie, réalisée au Air Power Development Centre de la RAAF, à Canberra, le 
23 août 2007.
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de The Air Power Manual, même si cette influence était principalement indirecte255. Enfin, la doctrine 
alliée a également exercé une influence, comme le confirme la section des remerciements, dans laquelle 
on mentionne l’orientation fournie par la doctrine de la RAF et de l’USAF durant l’élaboration de The 
Air Power Manual256.

Également en 2007, l’ARC a publié un nouveau manuel de doctrine intitulé Doctrine aérospa‑
tiale des Forces canadiennes257. Son développement s’est effectué dans le cadre d’un vaste programme 
de transformation qui avait débuté à la fin de l’année 1999. À l’instar de l’Armée canadienne et de 
la Marine canadienne, la Force aérienne avait été fortement influencée par la publication en 1999 de 
Stratégie 2020, qui a exercé une influence fondamentale sur les phases initiales de sa transformation. De 
la même manière que la production de Point de mire par la Marine s’était amorcée en tant que réponse 
institutionnelle à Stratégie 2020, en 2000, la Force aérienne a publié sa propre réponse à cette stratégie, 
intitulée Vecteurs 2020 : évaluation stratégique de la force aérienne. Le document donnait principalement 
« une série de repères pour les opérations aériennes en 2020 devant nous aider à bâtir la Force aérienne 
de l’avenir258. » Contrairement à Point de mire, qui s’est transformé en un manuel de doctrine exhaustif 
au début de son développement, Vecteurs 2020 est demeuré une stratégie institutionnelle qui établissait 
le lien entre la Force aérienne et Stratégie 2020.

Au cours des années suivantes, la transformation de la Force aérienne a progressé d’un point de 
vue conceptuel grâce à la publication de deux documents supplémentaires. Le premier document était 
le Cadre de capacité aérospatiale, qui établissait un programme détaillé de court à moyen terme conçu 
pour donner plus de détails sur les premières étapes du processus de transformation259. Le deuxième 
document était Vecteurs stratégiques : vision de la transformation de la Force aérienne. Ce document éta‑
blissait huit « vecteurs » qui étaient axés sur une grande variété de priorités touchant les opérations, le 
personnel et les relations publiques260. Si ces vecteurs avaient une portée plus large et étaient beaucoup 
moins détaillés que le programme de transformation défini dans le Cadre de capacité aérospatiale, leur 
objectif était également à plus long terme261. Chose importante, ces deux documents considéraient le 
développement de la doctrine comme une composante centrale de la transformation262.

Afin de comprendre les raisons pour lesquelles le développement de la doctrine a commencé à oc‑
cuper un rôle central dans le programme de transformation de l’ARC, il faut examiner brièvement les 
réformes du processus d’élaboration de la doctrine de la Force aérienne qui ont commencé peu après la 
publication de Surgir du soleil. En 1997, la restructuration du quartier général de la Force aérienne allait 
nécessiter des changements au CDA, qui a donc été renommé Conseil de la doctrine et des concepts 
aériens (CDCA). Lors de sa réunion inaugurale en novembre 1997, le CDCA a accepté une nouvelle 
hiérarchie de doctrine pour remplacer celle acceptée en 1986263. L’évolution des événements par la suite 
est résumée par le colonel John Westrop :

255 . Le quatrième chapitre de The Air Power Manual traitait du lien entre la stratégie nationale et la puissance aérienne, faisant état des 
exigences de la stratégie de défense de l’Australie en termes généraux. Il ne mentionnait pas de documents précis de politique stratégique, ni 
d’acquisitions précises. RAAF, AAP 1000‑D The Air Power Manual, 5e éd., chapitre 4.
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La séance inaugurale du CDCA a eu lieu au QGDN le 29  novembre  1997, et la séance 
suivante (et dernière) a eu lieu le 26 mai 1998. Depuis, il y a eu peu d’activités de la part du 
CDCA; en particulier, il n’y a eu aucun progrès dans l’établissement de la « nouvelle » hié‑
rarchie des manuels de doctrine aérospatiale. Au lieu de cela, des mesures sporadiques ont 
été prises pour mettre à jour certaines publications de doctrine dans l’« ancienne » hiérarchie. 
Malgré quelques exceptions mineures, depuis la reconfiguration du CDA en CDCA, la pro‑
mulgation cohérente de la doctrine aérospatiale des FC a à toutes fins pratiques cessé264.

En décembre 2000, cette situation a été officiellement reconnue par le Comité de développement de 
la Force aérienne (CDFA), qui a également proposé de réaliser une étude afin de déterminer un plan 
d’action pour rectifier l’absence de doctrine à jour de la Force aérienne. En août 2001, une étude sur la 
doctrine aérospatiale a débuté sous la direction du colonel Westrop265.

Dans le rapport final de cette étude, daté du 30 avril 2002, plusieurs recommandations étaient 
formulées. Parmi celles‑ci, on peut noter la création d’une autorité en matière de doctrine aérospatiale 
(ADA) et d’un cadre du système de doctrine aérospatiale pour permettre le développement et la diffu‑
sion de la doctrine, et également pour entreprendre les fonctions « de recherche, d’éducation, de leçons 
retenues, d’expérimentation et de simulation, et possiblement d’histoire et de patrimoine » associées 
au développement et à l’application de la doctrine266. En plus, on y recommandait également l’établis‑
sement d’un centre des publications de la Force aérienne et l’attribution à l’ADA d’un rôle secondaire 
en tant qu’autorité en matière de guerre aérospatiale des FC, afin de s’assurer qu’elle parle en position 
d’autorité sur les questions de développement et de diffusion de la doctrine267.

Par hasard, la présentation du rapport final de l’étude de la doctrine aérospatiale coïncidait avec 
le développement du programme de transformation de l’ARC. En conséquence, plusieurs recomman‑
dations de l’étude ont été mises en œuvre en tant que partie centrale du programme. Plus important 
encore, le Cadre de capacité aérospatiale décrétait l’établissement du Centre de guerre aérospatiale des 
Forces canadiennes (CGAFC)268. La création du Centre était aussi un élément essentiel du quatrième 
vecteur de Vecteurs stratégiques269. Le CGAFC avait pour mission d’élaborer la doctrine de l’ARC et de 
la diffuser. Il devait aussi assumer les fonctions connexes de recherche, d’éducation, d’expérimentation, 
de simulation, de leçons retenues et de développement des concepts qui avaient été définies en tant 
qu’exigences dans l’étude sur la doctrine aérospatiale270.

En raison de ce mandat, le CGAFC avait beaucoup de points communs avec le Air Power Studies 
Centre de la RAAF. Même si cela n’était qu’une coïncidence, ces points communs sont particulière‑
ment évidents en ce qui concerne les rôles joués par ces deux institutions en matière d’éducation du 
personnel des forces aériennes quant à sa profession et de promotion du développement philosophique 
et théorique de la puissance aérienne dans leurs contextes nationaux. En outre, tout comme le maré‑
chal de l’Air Funnell avait joué un rôle essentiel dans l’établissement du Air Power Studies Centre de 
la RAAF, le soutien du lieutenant‑général Ken Pennie a été essentiel à la création du Centre et à la 
définition de la vaste portée de son mandat271.

264 . Westrop, p. v.
265 . Ibid., p. iv‑v.
266 . Ibid., p. 32.
267 . Ibid., p. 32‑34.
268 . MDN, A‑GA‑007‑000/AF‑002, Cadre de capacité aérospatiale, p. 64.
269 . MDN, A‑GA‑007‑000/AF‑004, Vecteurs stratégiques, p. 48‑49.
270 . MDN, Canadian Forces Aerospace Warfare Centre Concept of Operations (Final), 7 juin 2005, http://www.airforce.forces.gc.ca/

CFAWC/ConOps/ConOps_f.asp, site consulté le 29 octobre 2012.
271 . Entrevue avec un officier supérieur de l’ARC réalisée au CGAFC, à Trenton, le 15 août 2008. 
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Après son inauguration en octobre 2005, le CGAFC a entrepris ses fonctions de développement 
théorique et d’éducation par le sous‑traitement d’études et, plus important encore, par la création de La 
Revue de l ’Aviation royale canadienne272. Cependant, sa responsabilité principale était la production de 
doctrine. Le développement d’un nouveau manuel clé a commencé immédiatement après l’inaugura‑
tion du Centre et le manuel Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes a été publié au début de 2007273.

En ce qui concerne son contenu, Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes était fondamenta‑
lement différent de Surgir du soleil. Même si les deux  documents définissaient la terminologie clé, 
Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes donnait également un historique chronologique des forces 
aériennes du Canada depuis la Première Guerre mondiale274. Les termes et concepts qui y sont définis 
comprenaient « doctrine », « sécurité nationale », « puissance aérospatiale », la nature du conflit et les 
principes de la guerre275.

Cependant, la contribution conceptuelle majeure de Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes se 
trouve dans son cinquième chapitre, qui explique « les fonctions de la Force aérienne du Canada276. » 
Les cinq fonctions qu’elle explique (détection, modelage, mouvement, maintien en puissance et com‑
mandement) sont inspirées des «  fonctions de combat » de l’Armée de terre, qui ont constitué une 
composante essentielle de l’évolution de la pensée théorique de l’Armée canadienne depuis 2001 (voir 
le chapitre 4). Cette influence interservices est unique parmi les doctrines étudiées. Comme en té‑
moignent les autres exemples étudiés, la doctrine d’une armée est généralement influencée par celle de 
l’armée correspondante dans les pays alliés, pas par celle d’une autre armée du même pays.

Dans le cas de Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, l’influence de l’Armée de terre s’est exer‑
cée en raison de l’impression grandissante au sein de l’ARC au début des années 2000 que « l’Armée de 
terre et la Marine semblaient avoir mieux défendu leur armée d’un point de vue politique que la Force 
aérienne277. » Malgré cette impression, l’équipe de rédaction avait d’abord prévu de produire un manuel 
de doctrine militaire stratégique de structure plus conventionnelle et d’aborder le même contenu que 
la doctrine produite par d’autres forces aériennes occidentales. Au printemps 2006, le chef d’état‑major 
de la Force aérienne, le lieutenant‑général Steve Lucas, a demandé à l’équipe de rédaction de mettre de 
côté sa dernière version du manuel, car les concepts traditionnels qui y étaient développés semblaient 
«  trop rigides. » L’équipe de rédaction a du même souffle reçu l’ordre de développer une approche 
fondée sur les fonctions (voilà un bon exemple d’un chef d’armée exerçant une influence indirecte sur 
le contenu de la doctrine)278. Après une courte enquête, la doctrine de l’Armée de terre a été choisie 
comme « source d’inspiration » pour cette tâche, car le développement des concepts de l’Armée de 
terre était considéré comme relativement avancé279. L’accent mis sur les opérations terrestres après le 
11 Septembre (surtout en Afghanistan) et le désir de gagner le soutien du CEMD, le général Hillier 
(qui provenait des rangs de l’Armée de terre), étaient des motifs supplémentaires à l’appui de l’adapta‑
tion d’un concept opérationnel développé par l’Armée de terre280.

272 . MDN, Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes.
273 . Entrevue avec un officier supérieur de l’ARC réalisée au CGAFC, à Trenton, le 15 août 2008.
274 . MDN, B‑GA‑400‑000/FP‑000, Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, chapitre 2.
275 . Ibid., chapitres 1, 3‑4.
276 . Ibid., chapitre 5.
277 . J. L. Christian Carrier, Transformation of the Canadian Forces: Is Aerospace Power Relevant?, NSSC 5, Canadian Forces College, 

juin 2003, p. 20.
278 . Correspondance par courrier électronique avec des officiers supérieurs de l’ARC, le 6 janvier 2009.
279 . Entrevue avec un officier supérieur de l’ARC réalisée au CGAFC, à Trenton, le 24 mai 2008.
280 . Entrevue avec un officier supérieur de l’ARC réalisée au CGAFC, à Trenton, le 15 août 2008.
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Même si la décision de l’ARC d’adapter un concept opérationnel de l’Armée de terre pour l’uti‑
liser dans sa propre doctrine était logique d’un point de vue opérationnel et tactique (étant donné que 
l’ARC avait pour première fonction d’appuyer les opérations de l’Armée de terre au cours de la période 
après le 11 Septembre), elle n’a pas été prise uniquement pour cette raison. Au lieu de cela, le désir de 
la Force aérienne de concurrencer la supériorité conceptuelle perçue de l’Armée de terre a joué un rôle 
majeur dans la prise de cette décision. Cette raison n’est toutefois pas surprenante étant donné qu’il 
s’agit d’une variation de l’un des thèmes les plus courants à l’origine de la production de la doctrine 
militaire stratégique au sein des trois forces aériennes. En rédigeant sa doctrine dans des termes qui 
étaient familiers à l’Armée de terre, l’ARC essayait d’utiliser sa doctrine comme moyen d’expliquer et 
de justifier sa raison d’être aux officiers de l’Armée de terre dans un langage doctrinal qui leur était 
familier. Même si sa méthode et, par conséquent, son contenu, étaient uniques, le motif à l’origine de la 
production de Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes ne l’était pas.

Un autre avantage important du développement des cinq fonctions est que l’ARC semble avoir été 
capable de définir clairement les rôles de ses différentes communautés dans le cadre de ce vaste modèle 
conceptuel. Cela a permis de régler le problème d’acceptation éprouvé à la suite de la publication de 
Surgir du soleil, et Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes semble avoir été acceptée par les commu‑
nautés de la Force aérienne. Enfin, la doctrine a eu plus d’influence que Surgir du soleil, car elle a été 
diffusée à plus grande échelle281. Même si à la fin de la période étudiée, il était encore trop tôt pour se 
prononcer sur l’incidence finale qu’aurait la Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, ces facteurs lui 
avaient déjà permis d’obtenir plus de succès que la publication précédente.

Résumé et répercussions : Doctrine militaire stratégique de la force aérienne
L’examen des influences sur la doctrine militaire stratégique de la force aérienne et des effets es‑

comptés de cette doctrine produite par la RAAF, l’ARC et la RNZAF de 1987 à 2007 révèle plusieurs 
similitudes. Comme dans le cas de l’armée de terre et de la marine (voir les chapitres 4 et 5), quatre in‑
fluences clés sur l’évolution de la doctrine sont demeurées importantes au sein des trois forces aériennes 
pendant toute cette période. Ces quatre influences sont : le rôle de certains officiers influents, parfois 
occupant des postes supérieurs, mais plus souvent en tant que membres des équipes de rédaction de la 
doctrine; l’influence de la doctrine développée par les alliés (ou dans le cas de la RAAF après 2005, les 
concepts développés par l’Armée canadienne); les expériences opérationnelles des trois forces aériennes 
et l’orientation de la politique stratégique, lorsqu’elle existait.

Comme pour l’armée de terre et la marine, pour les trois forces aériennes, l’influence relative de 
chacun de ces facteurs variait entre les pays et au fil du temps, ce qui signifie que l’importance rela‑
tive de chaque facteur était différente pour chaque manuel de doctrine. Le niveau élevé d’influence 
parfois exercée par les chefs d’armée est un bon exemple de cette différence. En particulier, dans le 
cas des premières éditions de The Air Power Manual et de Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, 
les chefs d’armée (le maréchal de l’Air Funnell et le lieutenant‑général Lucas, respectivement) ont eu 
une grande influence soit en habilitant la production de la doctrine ou en modelant indirectement 
son contenu. Cette influence n’est pas aussi importante dans le cas des autres publications de doctrine 
militaire stratégique des forces aériennes.

La manière dont ces chefs d’armée ont exercé leur influence sur la production de la doctrine 
montre une différence intéressante entre l’armée de terre et la marine d’un côté et la force aérienne de 
l’autre. Dans le cas de l’armée de terre et de la marine, lorsque le chef d’armée a influé sur la production 
de la doctrine, c’était généralement directement  : le chef donnait personnellement une orientation 

281 . Ibid.
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sur ce qui devait être inclus dans la doctrine, les objectifs qu’elle devait atteindre ou la stratégie  
militaire qu’elle devait établir. Le major‑général Hickling de l’Armée de terre australienne et le contre‑ 
amiral  Welch de la RNZN sont de bons exemples de cette influence directe. Cependant, dans le 
cas des chefs influents de la force aérienne, leur rôle a été davantage indirect : leur soutien a généré  
l’impulsion qui a entraîné l’établissement au sein de chaque force aérienne de ce qui pourrait être défini 
comme un « centre de développement de concepts et d’étude sur la puissance aérienne. » Ces centres se  
chargeaient ensuite de produire et de diffuser la doctrine, avec le puissant soutien du chef.

La raison pour laquelle les quatre influences clés ci‑dessus ont joué à des degrés différents durant 
la production de chacune des publications de doctrine est le contexte politique général dans lequel 
chaque publication a été produite. Par exemple, la décision de l’ARC d’adapter un concept de l’Armée 
de terre pour l’utiliser dans sa propre doctrine était liée à l’environnement opérationnel (qui, au début 
du XXIe siècle, était caractérisé par l’importance des opérations terrestres) et au jeu politique interne 
touchant sa production. Dans ce cas, ce «  jeu politique interne » comprenait la situation au sein de 
l’ARC (qui avait besoin d’un cadre doctrinal acceptable pour rallier ses communautés basées sur les 
capacités) et au sein des FC à une échelle plus générale, lesquelles entreprenaient un programme de 
transformation sous la direction du général Rick Hillier, qui était issu des rangs de l’Armée de terre. 
Au‑delà de cet exemple, les circonstances politiques générales sont exposées plus en détail dans les 
trois premiers chapitres.

Deux autres facteurs qui ont influé sur l’évolution de leur doctrine sont l’histoire et la culture des 
trois forces aériennes. Au début de la période étudiée, la culture des trois forces aériennes étaient ca‑
ractérisées par une forte tradition orale de transmission de leçons des officiers supérieurs aux officiers 
subalternes. Au sein de la RAAF et de l’ARC, un objectif clé à l’origine du développement de leur 
doctrine était l’éducation de leur propre personnel concernant la raison d’être philosophique et théo‑
rique du rôle que les forces aériennes jouaient dans l’atteinte des objectifs de la politique stratégique 
nationale. Bien qu’il n’y ait eu aucune preuve de l’importance particulière de cette raison au sein de la 
RNZF, la décision de celle‑ci d’adopter la doctrine de la RAAF au lieu de produire sa propre doctrine 
lui permettait d’avoir accès à une série de publications de doctrine militaire stratégique mises à jour 
régulièrement qui étaient conçues dans le but d’éduquer le personnel de la force aérienne.

Le rôle que la doctrine militaire stratégique des forces aériennes devait jouer dans l’éducation du 
personnel des forces aériennes signifie que cette doctrine avait une orientation interne. Cela diffère de 
la doctrine de l’armée de terre et de la marine, qui sont principalement descendante et ascendante, 
respectivement.

L’éducation du personnel des forces aériennes concernant les piliers philosophiques et théoriques 
de sa profession n’était pas le seul effet escompté de la doctrine militaire stratégique des forces aé‑
riennes. Un autre point commun entre les trois forces aériennes (y compris la RNZAF) est que leur 
doctrine était aussi conçue pour sensibiliser le public au rôle que des forces aériennes indépendantes 
devaient jouer dans le cadre de la stratégie nationale. Cependant, l’importance de cette influence n’était 
pas la même dans les trois pays et était invariablement plus grande dans l’élaboration et la diffusion de 
la doctrine de la RAAF.

Toutefois, une différence intéressante se dégage entre les motifs à l’origine de la production de la 
doctrine de la RAAF et de l’ARC vers la fin de la période étudiée. Bien que le rôle pédagogique de la 
doctrine (interne et externe) ait continué de constituer un motif à l’appui du développement de la doc‑
trine, Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes et l’édition de 2007 de The Air Power Manual étaient 
tous les deux motivés par d’autres facteurs. Dans le cas de Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, 
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la publication devait permettre à l’ARC d’améliorer sa compétitivité par rapport à l’Armée de terre au 
niveau de la planification interarmées et de la formulation de la politique d’acquisition et de la politique 
stratégique canadienne. Dans le cas de The Air Power Manual, il a été rédigé pour permettre à la RAAF 
de s’adapter d’un point de vue conceptuel aux nombreuses plateformes nouvelles qu’elle devait acquérir 
durant les années suivant la publication de la doctrine.

Le poids relatif des influences communes sur la doctrine militaire stratégique de la 
Force aérienne et des effets escomptés d’une telle doctrine est représenté à la figure  5. Dans 
ce modèle, les flèches noires, fines et pleines (style 1) représentent les influences et les ef‑
fets constamment présents dans les pays et les publications; les flèches noires, fines et pointil‑
lées (style 2) représentent les influences et les effets indirects, ou les influences et les effets souvent  
présents (mais pas toujours); et les flèches épaisses pleines styles 3 et 4 qui relient la doctrine à ses  
fonctions éducatives (internes et externes) représentent l’orientation principalement interne de la  
doctrine de la force aérienne.
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Figure 5. Influences communes sur la doctrine militaire stratégique de la force aérienne et effets escomptés d’une telle doctrine



144 Chapitre 6 - Sensibilisation à la puissance aérienne : Évolution de la doctrine militaire stratégique au sein de la Royal Australian Air 
Force (RAAF), de l’Aviation royale canadienne (ARC) et de la Royal New Zealand Air Force (RNZAF) de 1987 à 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

Les écarts dans les influences sur la doctrine de la force aérienne et les effets escomptés de celle‑ci 
mentionnés ci‑dessus sont aussi représentés dans le modèle par des cases et des flèches grises (styles 4 
à 7). Les cases et les flèches styles 4 et 6 représentent les facteurs qui, bien qu’ils soient applicables aux 
trois forces aériennes, étaient plus importants dans le cas de la RAAF. Ces facteurs sont l’éducation 
du public quant au rôle qu’une force aérienne indépendante devait jouer dans l’atteinte des objectifs 
de la politique stratégique, dont l’influence était plus permanente sur le développement et la diffusion 
de la doctrine de la RAAF, et le rôle des concepts et de la doctrine développés par les alliés. Tandis 
que la doctrine des forces aériennes alliées a influé sur l’élaboration de la doctrine dans les trois forces 
aériennes étudiées (la doctrine de la RAF et de l’USAF ont eu une influence particulière, même si 
la doctrine de la RAAF a aussi eu une influence sur la production du RNZAF Air Power Doctrine 
Statement), après 2005, l’ARC a été principalement influencée par les concepts développés par l’Armée 
canadienne.

Cette influence pendant la production de la doctrine de l’ARC après 2005 est représentée par 
l’utilisation de cases et de flèches style 5. La volonté de la Force aérienne d’influer sur la planification 
interarmées des FC et sur la formulation de la politique stratégique canadienne, qui était l’une des 
principales raisons à l’origine de la décision d’adapter un concept de l’Armée de terre pour l’utiliser 
dans la doctrine de la Force aérienne, est également illustrée par les flèches style 5. Par hasard, cette 
décision a entraîné une correspondance entre une raison majeure de produire, après 2005, une doctrine 
de l’ARC et la principale raison motivant la marine à produire une doctrine militaire stratégique.

Cependant, chose particulièrement intéressante, les cases et les flèches style 7 représentent l’effet 
escompté le plus important et uniformément présent de la doctrine de la force aérienne. Ces cases 
correspondent à ce que la doctrine doit générer au sein des forces aériennes, soit une culture axée sur 
l’évaluation, l’apprentissage et, plus important encore, la consignation écrite des expériences opération‑
nelles et des concepts de puissance aérienne stratégiques. Cette culture peut ensuite se refléter dans 
l’évolution future de la doctrine ou dans la conduite opérationnelle (peut‑être par l’intermédiaire de la 
production subséquente d’une doctrine opérationnelle et tactique).

De plus, le modèle décrit le rôle de la politique stratégique, des personnes d’influence (chefs d’ar‑
mée et membres des équipes de rédaction de la doctrine), des thèses universitaires sur la puissance 
aérienne et de la conduite des opérations. Bien que les chefs d’armée aient joué un rôle moins direct 
dans l’élaboration de la doctrine de la force aérienne, leur influence (ainsi que l’influence des membres 
des équipes de rédaction de la doctrine et de la politique stratégique) est néanmoins suffisamment 
semblable à celle présente dans l’armée de terre et la marine étudiées pour pouvoir la représenter de la 
même manière. Même si l’on a accordé une plus grande importance au discours universitaire dans le 
développement de la doctrine de la force aérienne que de la doctrine de l’armée de terre, son influence 
a diminué au fil du temps, étant donné que les premières éditions de la doctrine ont donné un élan au 
développement de concepts à l’interne (et, dans le cas de l’ARC après 2005, étant donné qu’elle a été 
remplacée par l’adaptation des concepts développés par l’Armée de terre).

En raison de la nature des opérations des forces aériennes, le lien entre les opérations des forces 
aériennes étudiées et les opérations des forces aériennes alliées est représenté de la même manière que 
celui entre les opérations de l’armée de terre dans le modèle relatif à la doctrine de l’armée de terre (voir 
la figure 3). Comme l’armée de terre et la marine, la force aérienne a toujours effectué des évaluations 
au moins limitées de ses expériences opérationnelles et celles‑ci ont généralement donné lieu à la diffu‑
sion de TTP. Le lien entre l’évaluation opérationnelle et la doctrine de plus haut niveau est cependant 
toujours ténu pour les forces aériennes étudiées. Lorsque ce lien existe, c’est qu’il s’est créé grâce à la 
culture d’écriture développée par la publication des premiers manuels de doctrine.
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Dans l’ensemble, le développement de la doctrine militaire stratégique des forces aériennes au 
sein de la RAAF, de l’ARC et de la RNZAF s’inscrit dans un effort durable visant à faire connaître les 
piliers philosophiques et théoriques de la puissance aérienne au personnel de la force aérienne et à la 
communauté au sens large. Dans le cas du personnel de la force aérienne, cet enseignement avait pour 
but de favoriser une plus grande compréhension des fondements théoriques de la puissance aérienne. 
Dans le cas de la communauté au sens large, il avait pour but de faire comprendre la raison pour la‑
quelle l’existence d’une force aérienne indépendante était dans l’intérêt du pays. Pour les trois forces 
aériennes, cette double raison est à l’origine de la priorité d’éducation qui sous‑tendait le développe‑
ment de la doctrine.
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Chapitre 7
Rédaction du petit livre mauve : Développement de la doctrine militaire  
stratégique interarmées au sein des forces armées de l’Australie, du Canada 
et de la Nouvelle‑Zélande, de 1987 à 2007

Il a fallu attendre que la RAAF commence à produire un manuel de doctrine militaire stratégique 
au milieu de l’année 1987 pour que le développement de la doctrine militaire stratégique débute en 
Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande. Pendant une décennie marquée d’un côté par la publi‑
cation du manuel intitulé The Air Power Manual en 1990 et de l’autre par la publication de la doctrine 
intitulée RAN Doctrine 1: Australian Maritime Doctrine en 2000 par la RAAF, chacune des armées 
de terre, des marines et des forces aériennes des trois pays a produit au moins un manuel clé de doc‑
trine militaire stratégique. Au début des années 2000, le domaine de développement de la doctrine 
militaire stratégique s’est étendu, on pourrait dire, de façon naturelle et prévisible. Plus précisément, 
il en est venu à englober l’environnement interarmées des forces armées de l’Australie, du Canada et 
de la Nouvelle‑Zélande. Le présent chapitre traite de l’évolution de la doctrine militaire stratégique  
interarmées dans le contexte général du mouvement vers l’interarmisation1 au sein des trois forces armées.

Dans la continuité des trois chapitres précédents, le présent chapitre décrit le processus de dé‑
veloppement de la doctrine, les facteurs qui ont influé sur ce développement, les effets escomptés de 
chaque manuel de doctrine interarmées et le contenu de la doctrine en elle‑même. Cependant, en 
raison de la publication tardive de la doctrine interarmées (par rapport à celle de la doctrine de chaque 
armée), la structure de ce chapitre diffère de celle des trois précédents. La première section porte sur la 
définition du terme « interarmées », puis traite de l’histoire du concept dans son contexte contempo‑
rain. Cela permet d’établir les bases de la deuxième section, qui traite du passage vers l’interarmisation 
des forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. La troisième section aborde 
l’évolution de leur doctrine militaire stratégique interarmées. En conclusion, les points communs et 
les différences dans le développement de la doctrine interarmées des trois forces armées sont analysés 
et un modèle est proposé pour expliquer les influences communes sur la doctrine militaire stratégique 
interarmées, ainsi que les principaux effets escomptés d’une telle doctrine.

Un aperçu de l’évolution conceptuelle de l’interarmisation
Le terme « interarmées » est défini dans le Glossaire OTAN‑Russie de termes politiques et militaires 

contemporains comme le « qualificatif employé pour décrire des activités, opérations et organisations 
auxquelles participent des éléments d’au moins deux armées2. » Le terme « interarmées » est souvent 
utilisé de façon erronée pour décrire des opérations menées par plus d’un pays (ce que l’OTAN définit 
comme des opérations « combinées » ou « multinationales3 »). Pour éviter toute confusion, la présente 
étude se base en tout temps sur les définitions de l’OTAN.

1  Le terme « interarmisation » (« jointery ») a été introduit par les forces armées du Royaume‑Uni. Les forces armées des États‑Unis 
utilisent plutôt le terme « collaboration interarmées » (« jointness »), même si les deux termes ont la même signification. En Australie, au Canada 
et en Nouvelle‑Zélande, les deux termes sont utilisés de façon interchangeable. En effet, le choix de la terminologie relève généralement de 
l’utilisateur et la coexistence des deux termes est probablement le signe de l’influence continue exercée par les deux forces armées alliées sur le 
lexique des trois forces armées à l’étude. Dans la présente étude, seul le terme « interarmisation » est utilisé afin d’éviter toute confusion.

2 . Glossaire OTAN‑Russie, p. 134.
3 . Joel Hayward, « Editor’s Introduction », dans A Joint Future? The Move to Jointness and its Implications for the New Zealand Defence Force, 

éd. Joel Hayward, Palmerston North, Massey University, 2000, p. xii; et Glossaire OTAN‑Russie, p. 155. Le terme « interarmées » est également 
parfois utilisé de façon erronée pour décrire des opérations menées par les armées conjointement avec d’autres ministères. La présente étude fait 
référence à ces opérations en utilisant le terme correct d’opérations « interorganismes. »
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Il est également opportun d’utiliser la définition du terme « interarmées » de l’OTAN parce que 
les définitions diffusées par les trois forces armées en diffèrent uniquement sur le plan de la sémantique 
de leur terminologie. L’Australie et la Nouvelle‑Zélande définissent le terme « interarmées » comme 
des « activités, opérations, organisations, etc. auxquelles participent des éléments de plus d’une armée 
du même pays4. » La définition du terme « interarmées » des FC diffère de la définition de l’Australie 
et de la Nouvelle‑Zélande seulement parce qu’elle remplace, dans sa version anglaise, le mot « service » 
par le mot « environment5 », deux termes anglais rendus en français par « armée. » Cette divergence est 
liée à l’unification des FC, qui a entraîné la perte du statut légal de la MRC, de l’Armée canadienne et 
de l’ARC en tant qu’entités indépendantes pour plutôt devenir des entités axées sur le milieu qui leur 
est propre (c’est‑à‑dire armée de terre, armée de mer (marine) et armée de l’air (Force aérienne) au sein 
d’une force unifiée6.

Des opérations interarmées ont été menées de temps à autre au cours de l’histoire de la guerre. 
On cite souvent la bataille de Salamine en 480 av. J.‑C. comme l’un des premiers exemples d’opération 
terrestre et navale interarmées, lors de laquelle les Grecs avaient embarqué une force d’hoplites (infan‑
terie légère) sur leurs navires de guerre afin de mettre en échec une flotte perse bien plus grande dans 
la baie de Salamine. Une fois la flotte perse détruite, les Grecs ont effectué des débarquements autour 
de la baie afin de permettre aux hoplites d’anéantir les quelques envahisseurs perses qui s’étaient ren‑
dus à terre7. Il existe des exemples plus récents d’opérations interarmées menées au cours de l’histoire 
des trois pays étudiés. La prise de Québec par les Britanniques en 1759 est l’exemple le plus connu 
d’une opération terrestre et navale interarmées dans l’histoire canadienne8. Les opérations de l’Austra‑
lie en Nouvelle‑Guinée allemande et les opérations de la Nouvelle‑Zélande à Samoa en 1914 sont peu 
connues, mais elles constituent les premiers exemples d’opérations militaires interarmées dans l’histoire 
de ces deux pays9.

Malgré le nombre important d’exemples d’opérations terrestres et navales interarmées au cours de 
l’histoire, elles ont été toutefois rares par rapport aux opérations menées séparément par les armées de 
terre ou les marines. En effet, dans l’histoire de la guerre, la plupart du temps, les forces terrestres com‑
battaient d’autres forces terrestres sur terre et les forces navales combattaient d’autres forces navales en 
mer10. Lorsque des opérations interarmées étaient menées, elles se limitaient en général au milieu litto‑
ral et étaient habituellement conduites seulement lorsque l’établissement amphibie des forces terrestres 
ou le bombardement naval des sites de défense côtière étaient requis. Par conséquent, les opérations 
interarmées ont historiquement été limitées en termes d’échelle et d’objectif. Par ailleurs, leur réalisa‑
tion n’a pas toujours requis l’intégration des forces terrestres et navales. Au lieu de cela, une fois que la 

4 . DOD, ADDP–D Foundations of Australian Military Doctrine, 2e éd., Canberra, Defence Publishing Service, 2005, glossaire, p. 5; et 
MOD, NZDDP–D, 1re éd., p. G‑6.

5 . MDN, B‑GJ‑005‑000/FP‑001, Publication interarmées des Forces canadiennes (PIFC‑01), Doctrine militaire canadienne : version 
pour ratification,vol. 1, 2009, p. GL‑4.

6 . Jeremy R. Stocker, « Canadian ‘Jointery’ », Joint Force Quarterly, no 10, hiver 1995–1996, p. 116‑118.
7  Roger A. Beaumont, Joint Military Operations: A Short History, Westport, Greenwood Press, 1993, p. 3.
8 . Williams, p. 163‑195.
9 . Glenn Kerr, « Before Gallipoli: Australian Operations in 1914 », dans Australian Maritime Issues 2004: SPC‑A Annual, éd. Glenn 

Kerr, Papers in Australian Maritime Affairs, no 12, Canberra, Sea Power Centre – Australia, 2004, p. 27‑30; et Peter Dennerly, « An Undertaking 
within Our Capabilities: New Zealand’s Expedition to Samoa, 1914 », dans A Joint Future? (voir note 3), p. 95‑101.

10  Les infanteries de marine (« marines » en anglais) sont une exception importante à cette règle et ont habituellement adapté les 
tactiques des forces terrestres (notamment l’infanterie) à l’utilisation à bord des navires. Bien que ces derniers siècles, certaines infanteries de 
marine soient devenues des organisations indépendantes, plaçant habituellement un accent particulier sur les opérations d’assaut amphibie (le 
United States Marine Corps [USMC] en est l’exemple le plus évident), il s’agit d’une exception plutôt que d’une règle. En général, les infanteries 
de marine sont demeurées sous le contrôle exclusif de la marine et ont été déployées en mer dans le cadre de batailles navales. C’est pourquoi leur 
utilisation n’est habituellement pas considérée comme une opération interarmées.
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tâche précise ayant entraîné une opération interarmées était accomplie, les forces terrestres et navales 
retournaient dans leur propre milieu et continuaient à opérer indépendamment les unes des autres11.

L’émergence de la puissance aérienne pendant la Première Guerre mondiale a été le moteur de 
l’évolution graduelle des opérations interarmées vers leur version contemporaine. Une fois que les ar‑
mées de terre et les marines ont réalisé que l’avion était une arme efficace, aucune de ces armées ne 
pouvait se permettre de négliger son potentiel lorsqu’il était utilisé au‑dessus ou au sein de son propre 
milieu. Cependant, les effets de la puissance aérienne au sein de chacun de ces milieux étaient fonda‑
mentalement différents. Pour l’armée de terre, le rôle clé de la puissance aérienne consistait (et consiste 
toujours) à fournir un AAR aux forces terrestres. Les aspects de l’AAR sur lesquels l’armée de terre 
essayait de mettre l’accent étaient la coordination, la synchronisation de précision et la précision des 
frappes. Comme les engagements lors de la Seconde Guerre mondiale l’ont plus tard confirmé, l’effi‑
cacité à l’égard de ces trois aspects était susceptible de permettre à l’AAR de faire la différence entre la 
victoire et la défaite au niveau tactique12.

Pour la marine, l’utilisation de l’aéronef a finalement entraîné des changements majeurs dans 
la conduite de la guerre navale. Avant l’utilisation des avions en mer, les batailles navales étaient  
menées essentiellement par des navires de combat qui s’engageaient au moyen de tirs d’artillerie surface‑ 
surface. Au début de la Seconde Guerre mondiale, il a toutefois été prouvé que les navires de combat 
étaient vulnérables aux attaques provenant des airs13. Tandis que la guerre progressait, cette situation a 
entraîné un changement fondamental de la nature des batailles navales, se traduisant par la suprématie 
des porte‑avions comme bâtiment le plus important de tous. Lors de la bataille de la mer de Corail et 
de la bataille de Midway en mai et juin 1942, l’aéronef était un élément essentiel de la guerre navale, 
au point que ces batailles se sont décidées sans que les flottes ennemies ne viennent jamais à portée de 
vue l’une de l’autre14.

Bien que l’émergence de la puissance aérienne ait été le moteur de l’évolution des opérations 
interarmées vers leur forme moderne, c’est la création des forces aériennes en tant qu’organisations 
militaires indépendantes, au même rang que les armées de terre et les marines, qui a entraîné un besoin 
accru en matière d’opérations interarmées. Cela est dû au fait que les forces aériennes étendaient le 
besoin de coopération interarmées au‑delà du milieu littoral et des confins des types particuliers de 
missions. Comme Richard Cassidy l’a observé, c’est l’un des paradoxes de l’interarmisation au cours de 
l’histoire. La dissociation des forces aériennes des armées de terre et des marines a entraîné la création 
d’une nouvelle armée indépendante, tout en produisant en même temps un besoin largement accru 
d’intégration entre les armées15.

Néanmoins, la raison d’être des forces aériennes indépendantes était suffisamment importante 
pour justifier leur séparation des armées de terre et des marines, malgré les problèmes de coordination 
interarmées que cela entraînait. Cette justification, qui demeure inchangée aujourd’hui, est le résul‑
tat du nombre limité d’aéronefs disponibles pour mener une multitude de missions au cours d’une 

11 Alan Stephens, « The Clash of Cultures: Command and Control in Joint Warfare », Australian Defence Force Journal, no 174, novembre 
et décembre 2007, p. 4. Pour se renseigner sur l’histoire de la coopération interarmées entre les armées de terre et les marines avant l’émergence 
de la puissance aérienne, voir Beaumont, p. 1‑35.

12  Stephens, « The Clash of Cultures », p. 5‑7.
13  Bien que les essais menés dans les années 1920 par les premiers théoriciens de la puissance aérienne, plus particulièrement par Billy 

Mitchell, aient indiqué que cela était le cas, les résultats de ces essais n’ont pas été largement reconnus au sein des marines. Il a fallu attendre les 
événements de la Seconde Guerre mondiale pour convaincre la majorité des officiers de marine que l’aéronef avait un rôle important à jouer dans 
la guerre navale.

14 . Stanley Johnston, « Coral Sea: ‘Scratch One Flat‑Top’ », dans Great Naval Battles of the Twentieth Century, éd. William H. Honan, 
Londres, Robson Books, 1993, p. 239‑240; et Tom Moore, « Midway: I Dive‑Bombed a Jap Carrier », dans Great Naval Battles (voir note), 
p. 246.

15 . Richard Cassidy, « In the Footsteps of Others: Team NZDF’s Quest for Jointness », dans A Joint Future? (voir note 3), p. 74.
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campagne. En raison de cette limite, la centralisation du commandement et du contrôle des aéronefs 
permettait leur déploiement massif pour mener des missions dans l’ordre décroissant de priorité straté‑
gique. Cela était important, car plusieurs des missions qui recevaient traditionnellement la plus haute 
priorité par les forces aériennes (par exemple, l’établissement du contrôle aérien pendant les phases 
initiales d’une campagne) ne s’alignaient souvent pas avec les priorités de l’armée de terre ou de la 
marine pour le déploiement d’aéronefs en appui. Le fait d’autoriser les forces aériennes à entreprendre 
des opérations indépendantes dans leur propre milieu leur permettait de définir les conditions dans 
lesquelles elles fourniraient ultérieurement un appui aux armées de terre et aux marines, un facteur qui 
tendait à faciliter l’accomplissement de ces tâches d’appui16.

La nécessité de gérer des priorités concurrentes pour l’utilisation de la puissance aérienne s’est 
essentiellement traduite par le besoin associé de compter sur une coordination interarmées continue 
sur terre et en mer, ainsi que dans le milieu littoral. Toutefois, ce besoin n’a jamais été la priorité des 
armées de terre, des marines et des forces aériennes, qui avaient plutôt tendance à exécuter des opéra‑
tions indépendantes dans leur propre milieu, orchestrant des opérations interarmées seulement lorsque 
cela était inévitable. L’expérience des forces armées des États‑Unis du début de la Seconde Guerre 
mondiale jusqu’à la fin des années 1980, est un bon exemple de cette situation.

Pendant la Seconde Guerre mondiale, l’Armée de terre américaine s’attachait à mener des cam‑
pagnes terrestres, principalement en Afrique du Nord et en Europe. Pendant ce temps, la United States 
Navy (USN) se concentrait sur la tâche de garder ouvertes les lignes de communication maritime (LCM) 
atlantiques entre l’Amérique du Nord et l’Europe, et à remporter des batailles navales contre les forces 
japonaises dans le Pacifique. La United States Army Air Force (USAAF), qui opérait indépendamment 
malgré son statut officiel de branche de l’Armée de terre américaine, se concentrait sur des campagnes 
de bombardement stratégique contre le Japon et (surtout) contre l’Allemagne17. Lorsque la puissance aé‑
rienne était appliquée en mer, notamment dans l’océan Pacifique, cela se produisait d’ordinaire au moyen 
d’aéronefs contrôlés par la USN et lancés depuis des porte‑avions. Cela éliminait en grande partie le 
besoin de coopération interarmées. Sur terre, cependant, la USAAF jouait un rôle bien plus important 
en fournissant l’AAR à l’Armée de terre, même si cela n’était pas sa priorité18. Lorsque des opérations 
interarmées majeures étaient conduites (notamment celles faisant intervenir les trois armées), c’était gé‑
néralement lorsque la situation stratégique ne laissait aucune autre option. Le débarquement du jour J et 
l’avance d’île en île dans le Pacifique sont de bons exemples de telles opérations19.

À la suite de la Seconde Guerre mondiale, les rivalités et les différends entre les armées soulevés 
par la raréfaction des fonds se sont aggravés. Il en a résulté que bon nombre des leçons retenues de la 
Seconde Guerre mondiale en matière de coordination interarmées ont été oubliées, comme les évé‑
nements en Corée (1950‑1953) et au Vietnam (1962‑1975) l’ont démontré plus tard20. Au cours des 
années 1980, les forces armées des États‑Unis se caractérisaient par quatre armées indépendantes en 
concurrence (la quatrième étant le USMC). Même les opérations à petite échelle (selon les normes 
des États‑Unis) présentaient des problèmes majeurs de coordination interarmées, comme l’ont révélé 
la mission avortée de sauvetage d’otages en Iran en 1980 et l’invasion désastreuse (finalement quand 
même réussie) de la Grenade en 198321.

16 . Stephens, « The Clash of Cultures », p. 4‑10.
17 . Ibid.; et Anderton, p. 49‑133.
18 . Benjamin Cooling (éd.), Case Studies in the Development of Close Air Support, Washington DC, Office of Air Force History, 1990, 

contient quatre essais, qui fournissent ensemble une histoire complète de la mise au point de l’AAR au sein des forces armées des États‑Unis 
pendant la Seconde Guerre mondiale (ces essais constituent les chapitres 4 à 7).

19 . Williamson Murray, « The Evolution of Joint Warfare », Joint Force Quarterly, no 31, été 2002, p. 35.
20 . David C. Jones, « Past Organizational Problems », Joint Force Quarterly, no 13, automne 1996, p. 25.
21  Ronald H. Cole, « Grenada, Panama, and Haiti: Joint Operational Reform », Joint Force Quarterly, no 20, automne‑hiver 1998‑1999, p. 57‑59.
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Compte tenu de l’étendue des problèmes organisationnels auxquels chacune des quatre armées 
s’est heurtée à la fin de la guerre du Vietnam, ce n’est qu’après les mésaventures opérationnelles du  
début des années 1980 que l’élan vers la réforme a pris de l’ampleur au niveau interarmées. Cela était dû 
au fait que presque tous les efforts de réforme entrepris par les forces armées des États‑Unis à la fin des 
années 1970 et au début des années 1980 portaient sur chaque armée individuellement et étaient mo‑
tivés par une forte volonté de la part de chacune de « mettre de l’ordre dans ses propres affaires22. » Du 
fait de cette orientation vers soi, ce n’est qu’au milieu des années 1980 que les réformes interarmées sont 
enfin devenues prioritaires. L’adoption de la loi Goldwater‑Nichols Reorganization Act en 1986 a été le 
moteur du bouleversement majeur au niveau interarmées. Les rivalités entre les armées étaient telle‑
ment profondes à cette époque que l’adoption de la loi n’a été possible qu’après quatre ans de querelles 
entre les chefs d’armée, l’Instance collégiale des chefs d’état‑major des forces armées, le département 
de la Défense civil, le Congrès et les comités du Sénat sur les forces armées23.

Sans trop entrer dans des détails qui seraient superflus pour la présente étude, la Goldwater‑Nichols 
Reorganization Act visait à trouver un équilibre entre les intérêts de chaque armée et les impératifs opé‑
rationnels et organisationnels interarmées. Cela a été réalisé en enlevant des fonctions clés comme la 
planification et le commandement opérationnels aux armées et en les confiant plutôt aux structures de 
commandement interarmées; en faisant des affectations interarmées un critère essentiel à la promotion 
aux grades supérieurs; et en clarifiant les rôles et les responsabilités des postes militaires et civils de haut 
niveau au sein des forces armées des États‑Unis et du département de la Défense24. Ce qui importe 
du point de vue de la présente étude est que l’adoption de la Goldwater‑Nichols Reorganization Act a 
entamé le mouvement vers l’interarmisation qui caractérise les forces armées des États‑Unis au cours 
de la période étudiée.

Peu après l’adoption de la Goldwater‑Nichols Reorganization Act, la guerre du Golfe de 1991 a 
fourni un exemple important et très réussi (si ce n’est parfait) d’une opération interarmées, dans le 
cadre de laquelle il y a eu notamment coordination entre l’Armée de terre américaine et la USAF. Plus 
important encore, la guerre du Golfe a montré que les opérations interarmées étaient devenues une 
condition préalable essentielle à l’application réussie des technologies émergentes25. En plus de ren‑
forcer le mouvement des réformes interarmées au sein des forces armées des États‑Unis et d’accélérer 
considérablement son élan, la guerre du Golfe a permis d’amorcer ou, dans certains cas, de renou‑
veler les changements organisationnels en faveur de l’interarmisation au sein d’autres forces armées 
occidentales. Dans le cas des forces armées britanniques, par exemple, la guerre du Golfe et le débat 
subséquent sur la révolution dans les affaires militaires (RAM) ont conduit à la création du Permanent 
Joint Headquarters en août 1996; à la fusion des établissements d’enseignement militaire dans un nou‑
veau Joint Services Command and Staff College en janvier 1997; et à la formation d’une Joint Rapid 
Reaction Force, qui est devenue opérationnelle en avril 199926.

Presque sans exception, les principales opérations menées par les forces armées occidentales depuis 
le début des années 1990 ont confirmé le fait que la planification et l’exécution interarmées des opéra‑
tions étaient devenues une condition préalable essentielle à la réussite. Pendant le reste de la période 
étudiée, l’augmentation de l’étendue de la coopération interarmées dans le cadre des opérations a été 
accompagnée de réformes organisationnelles continues visant à créer des structures et des hiérarchies 

22 . Murray, p. 36.
23  James R. Locher, « Has It Worked? The Goldwater‑Nichols Reorganization Act », Naval War College Review, vol. 54, no 4, 

automne 2001, p. 99‑103.
24 . Pour un aperçu plus détaillé de l’élaboration et des objectifs de la loi Goldwater‑Nichols Reorganization Act, voir Ibid., p. 95‑115.
25 . Max Boot, War Made New: Technology, Warfare, and the Course of History, 1500 to Today, New York, Gotham Books, 2006, chapitre 10, 

spé. p. 333‑334.
26 . Mader, p. 230‑234, p. 362.
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interarmées, surtout aux échelons supérieurs. En plus des trois forces armées étudiées, cela était par‑
ticulièrement notable aux États‑Unis et au Royaume‑Uni, menant à ce que Christopher Dandeker a 
nommé la « tendance mauve27. »

En termes génériques, depuis le début des années 1990, la tendance mauve au sein des forces armées 
occidentales se caractérise par quatre composantes principales. Celles‑ci peuvent être étiquetées comme 
les aspects opérationnel, organisationnel (ou structural), pédagogique et doctrinal de l’interarmisation.

Le premier aspect de la tendance interarmées qui est apparu au début des années 1990, l’aspect 
opérationnel, a le plus long lignage. Cela est attribuable au fait que lorsque les armées de terre, les 
marines et les forces aériennes travaillaient ensemble dans le passé, cela était généralement en vue 
d’atteindre des objectifs opérationnels. Là où l’interarmisation des années  1990 et du début des  
années 2000 s’écartait de la nature traditionnelle de cet arrangement est dans le fait qu’elle comportait 
la formation officielle de commandements opérationnels interarmées permanents visant à remplacer 
les dispositions ponctuelles antérieures de commandement et de contrôle interarmées, qui étaient sou‑
vent établies à partir de zéro au début de chaque nouvelle opération. Au sein des forces armées des 
États‑Unis, les réformes du rôle des commandements régionaux ont eu cet effet; au sein des forces ar‑
mées du Royaume‑Uni, c’est la création du quartier général interarmées permanent qui a eu cet effet28.

Le deuxième aspect du mouvement vers l’interarmisation durant les années 1990 et le début des 
années 2000 était organisationnel. Il a entraîné la création, souvent pour la première fois, d’organi‑
sations interarmées au sein des forces armées occidentales. Cette fusion était généralement réalisée 
par l’intégration, à divers niveaux, d’éléments de chacune des armées qui étaient jusqu’ici distincts. 
L’intégration se faisait souvent dans des domaines qui présentaient des chevauchements au sein des 
différentes armées. Les organismes de logistique, d’instruction et de personnel sont typiques des do‑
maines dans lesquelles ont évolué des structures interarmées29. L’intégration d’éléments des structures 
de commandement supérieures de chaque service était souvent perçue comme un moyen supplémen‑
taire de développer une structure de commandement interarmées plus cohésive. La mise sur pied de la 
Joint Rapid Reaction Force par les forces armées britanniques a permis de pousser cette idée un peu 
plus loin en intégrant le commandement d’unités opérationnelles et tactiques de façon permanente30.

Il faut cependant noter que cet aspect de l’interarmisation a attiré beaucoup de critiques, parfois 
justifiées et parfois pas. Les critiques portaient essentiellement sur le fait que la création d’organisations 
et de structures de commandement interarmées n’avait pas pour but de favoriser l’efficacité opération‑
nelle, mais plutôt la réduction des coûts31. Les critiques de cette nature étaient particulièrement impor‑
tantes au début des années 1990, lorsque la plupart des forces armées occidentales étaient touchées par 
d’importantes compressions budgétaires après la guerre froide.

Le troisième aspect du mouvement vers l’interarmisation était pédagogique. Afin de cultiver de 
nouvelles cultures interarmées, le mouvement vers l’interarmisation était généralement accompagné 
de la création d’établissements d’enseignement militaire interarmées. Cela est particulièrement le 
cas en ce qui concerne la formation du personnel de niveau intermédiaire et des officiers supérieurs.  
Des établissements d’enseignement militaire interarmées étaient parfois créés par la fusion 

27 . La couleur mauve est utilisée par les forces armées occidentales, y compris les trois forces armées étudiées, comme symbole de 
l’interarmisation. Cette couleur a été choisie parce qu’elle représente la fusion du vert de l’Armée de terre, du bleu foncé de la Marine et du bleu 
clair de la Force aérienne. Christopher Dandeker, « On ‘The Need to be Different’: Recent Trends in Military Culture », dans The British Army, 
Manpower and Society into the Twenty‑First Century, éd. Hew Strachan, Londres, Frank Cass, 2000, p. 177. Voir également : Mader, p. 230‑232.

28 . Cassidy, « In the Footsteps of Others », p. 69.
29 . Ibid.
30 . Richard M. Connaughton, « Organizing British Joint Rapid Reaction Forces », Joint Force Quarterly, no 26, automne 2000, p. 87‑94.
31 . Cassidy, « In the Footsteps of Others », p. 69‑70.
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d’établissements particuliers des armées. Le Joint Services Command and Staff College ouvert par les 
forces armées britanniques en 1997 est un bon exemple d’une telle fusion32. Au sein des forces armées 
des États‑Unis, les établissements d’enseignement des armées et les établissements d’enseignement  
interarmées coexistaient avant les années  1990. Au début des années  1990, le rôle des établisse‑
ments interarmées a pris de l’importance et des mesures ont été prises afin d’encourager les membres 
de chaque armée à s’inscrire à leurs cours. Des réformes supplémentaires ont également été mises 
en œuvre afin d’encourager les établissements d’enseignement de chaque armée à modifier leurs  
programmes d’études en accordant plus d’importance aux aspects iinterarmées des opérations33.

Enfin, le mouvement vers l’interarmisation, qui a émergé au sein des forces armées occidentales 
au début des années 1990, s’est accompagné de la production d’une doctrine interarmées. En raison de 
l’aspect opérationnel important qui caractérisait l’interarmisation après la guerre du Golfe, la doctrine 
opérationnelle interarmées a été la plus développée, tandis que la doctrine tactique est restée d’ordi‑
naire du ressort de chaque armée. Alors que les aspects organisationnel et pédagogique de la tendance 
à interarmisation émergeaient, la nécessité d’une doctrine militaire stratégique interarmées a été re‑
connue par la plupart des forces armées occidentales. Cette reconnaissance était souvent accompagnée 
de la création d’un centre de développement de la doctrine interarmées, soit à titre d’organisation 
indépendante ou au sein d’une organisation interarmées existante34. Cet aspect du mouvement vers 
l’interarmisation et la façon dont elle a émergé au sein des forces armées de l’Australie, du Canada et 
de la Nouvelle‑Zélande sont les principaux sujets du présent chapitre. 

Devenir interarmées : L’évolution de l’interarmisation au sein des forces armées de l’Australie, du 
Canada et de la Nouvelle‑Zélande

Avant d’étudier le développement de la doctrine interarmées des forces armées de l’Australie, du 
Canada et de la Nouvelle‑Zélande, il est nécessaire de faire dans un premier temps un bref survol du 
mouvement vers l’interarmisation au sein de chacune de ces forces armées. Tout comme les forces ar‑
mées des États‑Unis, qui n’étaient pas traditionnellement une force interarmées, leurs armées distinctes 
ayant leurs propres priorités (souvent en concurrence), les forces armées de l’Australie, du Canada et de 
la Nouvelle‑Zélande se caractérisaient par la séparation de leurs armées. Toutefois, dans le cas de ces 
trois puissances moins importantes, les facteurs qui ont entraîné cette situation étaient passablement 
différents de l’exemple susmentionné au sein des forces armées des États‑Unis. Les principales raisons 
de cette différence sont la taille plus petite de ces trois forces armées et, plus important encore, le rôle 
que chacune a joué au cours de l’histoire en raison de sa taille.

Avant la fin de la Seconde Guerre mondiale, le rôle principal de chaque armée de l’Australie, 
du Canada et de la Nouvelle‑Zélande consistait à fournir des forces afin d’accroître les capacités de 
son homologue britannique. Le major‑général (retraité) Piers Reid a résumé cette situation relative à 
l’histoire militaire de la Nouvelle‑Zélande; ces observations auraient pu aussi bien être faites au sujet 
de l’Australie et du Canada :

La Nouvelle‑Zélande apportait ce qu’elle pouvait aux forces alliées qui utilisaient ce que nous 
offrions au mieux des intérêts au sein de leurs propres structures et probablement selon leurs 
propres visions stratégiques, opérationnelles et tactiques. C’est ainsi que la Seconde Guerre 
32 . « Background », Defence Academy of the United Kingdom, https://www.da.mod.uk/colleges/jscsc/About%20JSCSC (consulté 

le 29 octobre 2012).
33 . Locher, p. 106‑107; et « History of the National Defense University », National Defense University, Fort McNair, Washington DC, 

http://www.ndu.edu/info/history.cfm (consulté le 29 octobre 2012).
34 . Au Royaume‑Uni, le Joint Doctrine and Concepts Centre a été créé en octobre 2000. Aux États‑Unis, un Joint Doctrine Centre a été 

créé dans le cadre des réformes découlant de la Goldwater‑Nichols Reorganization Act. Mader, p. 363; Michael Codner, « Purple Prose and Purple 
Passion », p. 36‑40; et United States, US Joint Chiefs of Staff, Joint Doctrine Capstone and Keystone Primer, 10 septembre 2001, p. 91‑92.

https://www.da.mod.uk/colleges/jscsc/About JSCSC
http://www.ndu.edu/info/history.cfm
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mondiale s’est déroulée et que nos aviateurs et nos marins se sont rarement croisés et encore 
plus rarement croisé un soldat de l’armée de terre pendant de longues années outre‑mer35.

En plus de son applicabilité mutuelle aux trois pays, cette situation ne se limitait pas à la Seconde 
Guerre mondiale. Comme le premier chapitre l’indique, les mêmes observations auraient également 
pu être faites à l’égard des forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande pendant 
la guerre des Boers et la Première Guerre mondiale.

En outre, cette situation a continué après la fin de la Seconde Guerre mondiale, quoique la poli‑
tique stratégique et la situation géographique avaient une plus grande incidence en raison de la nature 
évolutive du contexte stratégique mondial. Pour les trois forces armées, la guerre de Corée a été menée 
de la même manière que les précédentes36. Pour l’Australie et la Nouvelle‑Zélande, lors de la guerre du 
Vietnam, le schéma historique de la séparation de l’Armée de terre, de la Marine et de la Force aérienne 
et de leur intégration aux côtés de leurs homologues de la grande puissance s’est également répété, bien 
qu’à cette époque les États‑Unis avaient remplacé la Grande‑Bretagne comme la grande puissance 
militaire que chaque armée était censée soutenir37. À la fin de la guerre du Vietnam, les trois armées 
de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande étaient bien plus habituées à travailler avec leurs homologues 
alliés plus puissants qu’ils ne l’étaient à collaborer ensemble.

À la fin des années 1960, les trois armées canadiennes étaient également habituées à opérer avec 
leurs homologues des pays alliés, chose qui s’est produite bien plus souvent que la conduite d’opérations 
entre elles. Tandis que l’Armée canadienne se concentrait sur son rôle dans le cadre de la stratégie de 
défense du continent européen de l’OTAN, la MRC se concentrait sur son rôle grandissant dans la 
lutte anti‑sous‑marine et l’ARC sur ses engagements envers le Commandement de la défense aérospa‑
tiale de l’Amérique du Nord (NORAD)38. La séparation des trois armées et leurs différentes priorités 
opérationnelles ont été renforcées par plusieurs missions de maintien de la paix, ce qui était générale‑
ment conforme au schéma historique de l’insertion de chacune des armées dans les forces opération‑
nelles aux côtés de ses homologues d’autres pays, plutôt que de la collaboration entre les armées. Tout 
comme pour les forces armées du Canada, cette caractéristique des missions de maintien de la paix a 
eu une incidence sur les forces armées de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande39.

Malgré leur histoire respective, chacune des trois forces armées a finalement posé des gestes subs‑
tantiels en faveur de la consécration d’un éthos interarmées au cœur de sa culture organisationnelle. Par 
conséquent, à la fin de 2007, les forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande ont 
toutes institué des réformes conçues pour rendre leurs forces armées intrinsèquement plus interarmées. 
En outre, ces réformes étaient en général opérationnelles, organisationnelles, pédagogiques ou doctri‑
nales. En dépit de ces similitudes, la façon dont chacune des trois forces armées est devenue une force 
interarmées varie considérablement.

35 . Piers Reid, « Jointness: Lessons from Recent NZDF Peace Support Missions », dans A Joint Future? (voir note 3), p. 44.
36 . John C. Blaxland, « La guerre de Corée : réflexions sur les expériences communes des Australiens et des Canadiens », Revue militaire 

canadienne, vol. 4, no 4, hiver 2003–2004, p. 25‑34.
37  Bien que l’Armée de terre de l’Australie opérait de façon indépendante dans sa propre zone d’opérations après 1966, elle avait 

précédemment mené des opérations aux côtés de la 173e brigade aéroportée de l’Armée de terre des États‑Unis. Après 1966, lorsque l’Armée 
de terre de l’Australie opérait aux côtés d’autres forces, celles‑ci étaient plus susceptibles de provenir des forces armées des États‑Unis ou de la 
Nouvelle‑Zélande plutôt que de la Royal Australian Navy (RAN) ou de la Royal Australian Air Force (RAAF), à l’exception du soutien fourni 
par les hélicoptères de transport tactique de la RAAF. Dans le cas de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, ses unités étaient placées sous le 
contrôle opérationnel des États‑Unis, puis de l’Australie, pendant toute la durée de la guerre. Blaxland, Strategic Cousins, 2006, p. 145‑147; et 
Rabel, p. 562‑563.

38  Stocker, « Canadian ‘Jointery’ », p. 117.
39 . Piers Reid, « Jointness: Lessons from Recent NZDF Peace Support Missions », dans A Joint Future? (voir note 3), p. 44.
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Pour les Forces canadiennes, le mouvement vers l’interarmisation a commencé en 1964 avec le lan‑
cement d’un programme « d’intégration. » Comme l’a expliqué le vice‑chef d’état‑major de la Défense 
en 1967, l’intégration était « le processus qui unit les trois armées ensemble sous un contrôle et une 
gestion uniques avec des systèmes communs de logistique, d’approvisionnement et d’instruction qui 
opèrent au sein d’un commandement fonctionnel et d’une structure bien organisée, mais qui maintient 
les identités légales des armées et les barrières juridiques entre elles40. »

Bien que le terme « interarmées » n’était pas utilisé pour décrire l’intégration des FC à l’époque, 
le programme d’intégration avait plusieurs points communs avec l’interarmisation des années 1990. 
En effet, comparativement aux programmes de réforme interarmées mis en place par les alliés du 
Canada au cours des années 1990, il est évident que le programme d’intégration des FC avait 30 ans 
d’avance sur son temps. La plupart de ses changements étaient, cependant, d’ordre organisationnel 
plutôt qu’opérationnel, pédagogique ou doctrinal.

Au fond, l’intégration s’est faite par la mise en place de six commandements, organisés selon des 
axes fonctionnels. Les unités existantes de la MRC, de l’Armée canadienne et de l’ARC ont été placées 
ensuite sous le contrôle des commandements. Par exemple, la plupart des unités de l’Armée de terre ont 
été regroupées avec les ressources d’AAR et de transport tactique de l’ARC afin de constituer la Force 
mobile; la MRC a été regroupée avec les aéronefs de patrouille maritime de l’ARC afin de constituer 
le Commandement maritime; et les unités de l’ARC chargées de défendre l’Amérique du Nord dans 
le cadre du NORAD ont été regroupées avec les installations radars dans le nord du Canada afin de 
constituer le Commandement de la défense aérienne41. Au sommet de la hiérarchie de l’organisation, 
les chefs des trois armées ont été remplacés par un seul chef d’état‑major de la Défense42. Cela s’est 
accompagné du regroupement des quartiers généraux des trois armées en une structure d’état‑major 
intégrée, bien que cet aspect de l’intégration ait entraîné « une articulation pratique fondée sur aucune 
doctrine d’état‑major en particulier »43. Par conséquent, cet aspect de l’intégration limitait la capacité 
de la nouvelle structure d’état‑major d’exercer un commandement opérationnel efficace, problème qui 
n’allait être résolu qu’après la fin de la guerre du Golfe de 199144.

En 1968, le programme d’intégration a progressé lorsque la MRC, l’Armée canadienne et l’ARC 
ont été démantelées et que leurs anciens éléments ont été unifiés en une seule organisation, les Forces 
canadiennes. Au moment de l’unification des armées, les FC ont adopté un uniforme, une structure des 
grades et un système de gestion du personnel communs, et ont lancé des programmes d’instruction des 
recrues communs45. Comme cela est mis en évidence au chapitre 2, il semble que l’unification visait à 
évoluer vers l’institutionnalisation de l’aspect organisationnel de l’interarmisation. Toutefois, contraire‑
ment à l’intégration, qui avait des décennies d’avance sur les innovations semblables des forces armées 
alliées, l’unification « est restée une expérience propre au Canada46. »

En fin de compte, l’unification était une expérience vouée à l’échec, et ce, pour de nombreuses 
raisons. Du point de vue interarmées, l’aspect le plus important de cet échec est que l’unification ne 
permettait pas de dissoudre les rivalités entre les armées qui caractérisaient auparavant les trois armées. 

40 . Témoignage du maréchal de l’Air F. R. Sharp devant le Comité permanent de la défense nationale, le 7 février 1967, cité dans G. M. 
Fyffe (président), Groupe de travail chargé d’étudier l ’unification des Forces armées canadiennes : rapport final, 15 mars 1980, p. 5.

41 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 355‑356; et Granatstein, p. 354‑355.
42 . Daniel Gosselin et Craig Stone, « Du ministre Hellyer au général Hillier : les différences fondamentales entre l’unification des Forces 

canadiennes et leur transformation actuelle », Revue militaire canadienne, vol. 6, no 4, hiver 2005–2006, p. 7.
43 . Paul Johnston, « Les systèmes d’état‑major et la Force aérienne canadienne : une évolution complexe », La Revue de la Force aérienne du 

Canada, vol. 1, no 3, automne 2008, p. 23.
44 . Ibid.
45 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 356‑357; et Granatstein, p. 354.
46 . Clark, Joint Organization, p. 14‑15.
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Au lieu de cela, les différentes cultures de l’Armée de terre, de la Marine et de la Force aérienne se 
sont perpétuées au sein du Commandement de la Force terrestre, du Commandement maritime et, 
après sa création en 1975, du Commandement aérien47. Le tout s’accompagnait de la perpétuation des 
différentes priorités opérationnelles qui caractérisaient les trois armées avant l’unification. Pis encore, 
l’unification exacerbait les rivalités entre les armées, étant donné qu’elle a entraîné la suppression de 
branches de soutien des éléments de combat de la force pour les intégrer dans des organisations se‑
mi‑autonomes. Cela a conduit les branches de soutien les plus importantes, notamment la Branche des 
services de la logistique et la Branche des Communications, à développer leur propre culture organisa‑
tionnelle qui venait s’ajouter aux trois cultures des armées48.

En outre, en 1972, le quartier général des FC a fusionné avec l’état‑major civil du ministère de la 
Défense nationale afin de constituer le Quartier général de la Défense nationale (QGDN)49. Bien que 
cela ait fourni l’occasion de régler les problèmes liés au système d’état‑major qui avaient été créés lors de 
l’intégration des armées, cela a été en fin de compte une occasion manquée. L’établissement du QGDN 
s’est finalement traduit par la création d’une organisation hautement bureaucratique qui a provoqué un 
cloisonnement, entraîné la civilarisation d’anciens rôles militaires et souvent brouillé ou dupliqué les 
responsabilités. Au sommet du système, une dyarchie a été créée en brouillant les responsabilités du 
chef d’état‑major de la Défense (CEMD) et du sous‑ministre de la Défense nationale (civil)50. Comme 
l’unification, la création du QGDN n’a fait que très peu pour favoriser la mise en place d’une culture 
interarmées ou d’un commandement opérationnel interarmées efficace au sein des FC.

L’entrave à la planification et à la coordination opérationnelles causée par le manque d’éthos inte‑
rarmées au sein des FC, associée au manque de structure de commandement opérationnel efficace au 
sein du QGDN, est devenue de plus en plus manifeste dans le cadre d’une série d’exercices et d’opé‑
rations à court préavis menés à la fin des années 198051. Cela a entraîné la commande, en 1988, d’une 
étude sur Les fonctions et l ’organisation du Quartier général de la Défense nationale en temps de crise et de 
guerre. Plus connue sous le nom de l’étude Little/Hunter (d’après le nom des principaux auteurs), cette 
étude a été présentée en février 198952. Dans l’ensemble, l’étude Little/Hunter mettait en évidence les 
problèmes liés à la structure et à l’orientation du QGDN décrits ci‑dessus. Elle comportait également 
des recommandations sur la façon de résoudre ces problèmes, lesquelles n’étaient pas optimales, car 
l’étude avait été limitée dès le départ par des paramètres stricts établis par le CEMD et le sous‑ministre. 
Par conséquent, l’étude a été rejetée par le CEMD et le Sous‑ministre, qui l’ont jugée « dépassée par 
les événements53. »

Ces événements comprennent l’aide militaire fournie par les FC au pouvoir civil à Oka en 1990 
et le rôle qu’a joué le Canada dans le cadre de la guerre du Golfe de  1991. Dans le cadre de ces 

47 . Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 368‑370.
48 . Dick Gentles, « Canadian Forces and Unification: A Model for the New Zealand Defence Force’s Joint Future? », dans A Joint Future? (voir note 3), p. 54.
49 . Todd Fitzgerald et Michael A. Hennessy, « Une réorganisation opportune : l’état‑major interarmées au QGDN lors de la guerre du 

Golfe », Revue militaire canadienne, vol. 4, no 1, printemps 2003, p. 23.
50 . Ibid., p. 24.
51  Notamment l’exercice Brave Lion et les opérations Bandit et Vagabond. L’exercice Brave Lion est le déploiement en 1986 de la brigade 

canadienne transportable par air et par mer (CAST) en Norvège pour tester la capacité du Canada de tenir ses engagements envers l’OTAN. 
L’opération Bandit comprenait le déploiement d’une force opérationnelle interarmées dans les eaux haïtiennes en 1987‑1988, au cas où il aurait 
fallu évacuer des ressortissants canadiens. L’opération Vagabond est la contribution canadienne à la mission du Groupe d’observateurs militaires 
des Nations Unies pour l’Iran et l’Iraq, qui a été déployé au Moyen‑Orient en 1988. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les 
problèmes de planification (et de conduite) des opérations interarmées éprouvés pendant le déroulement de ces exercices et opérations, voir Sean 
M. Maloney, « Purple Haze : planification conjointe dans les Forces canadiennes, de la Force mobile à l’état‑major J, 1975–1991 (Partie 1) », Le 
Bulletin de doctrine et d’instruction de l ’Armée de terre, vol. 5, no 4, hiver 2002–2003, p. 57‑72.

52 . W. E. Little et D. P. Hunter, Étude S1/88 du QGDN, Les fonctions et l ’organisation du Quartier général de la Défense nationale en 
temps de crise et de guerre : rapport final, février 1989, reproduit dans Douglas L. Bland, Canada’s National Defence, vol. 2, Defence Organization, 
Kingston, School of Political Studies, Queen’s University, 1998, p. 417‑509.

53 . Bland, Canada’s National Defence, vol. 2, p. 407‑415, citation, p. 415.
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deux opérations, la situation confuse quant au commandement et au contrôle du QGDN est rapi‑
dement devenue évidente malgré le succès des opérations au niveau tactique54. Du fait de la situa‑
tion à Oka, un « comité spécial de gestion de crises » a été rapidement mis sur pied, faisant en sorte 
que « le Quartier général de la Défense nationale a commencé à appliquer une doctrine d’état‑major  
interarmées »55. Toutefois, c’est la guerre du Golfe qui s’est avérée la plus influente comme moteur du 
changement organisationnel. En raison de l’ampleur de l’opération (qui comprenait le déploiement de 
2 500 militaires) et de l’éloignement du Canada, on a décidé de mettre sur pied le Quartier général 
interarmées au Moyen‑Orient. Fait intéressant, le manque de connaissances organisationnelles des FC 
au sujet du commandement et du contrôle interarmées a conduit à la décision de prendre pour modèle 
l’ADF, puisque l’on pensait que la structure de commandement opérationnel interarmées de l’Australie 
était adaptée aux besoins du Canada56.

Au sein du QGDN, les opérations pendant la guerre du Golfe ont permis de reconnaître la nécessité 
de désigner un état‑major qui se consacrerait aux opérations interarmées. Ce besoin a été confirmé dans 
un rapport ministériel en 1994 qui soulignait « la nécessité d’apprendre comment établir et diriger le QG 
d’une force opérationnelle mixte sous un commandant interarmées57. » Peu de temps après, une capacité 
de commandement et de contrôle interarmées déployable a été créée, d’abord en affectant des repré‑
sentants de la Marine et de la Force aérienne au Quartier général de la 1re Division du Canada (Armée 
de terre), ce qui se trouvait à donner à ce QG un double mandat. Cette structure a subi de nombreuses 
modifications au cours des années 1990, étant donné qu’il est peu à peu devenu évident que les opérations 
interarmées étaient trop fréquentes pour que l’approche basée sur un double mandat soit efficace. Le 
1er juin 2000, la fonction de commandement et de contrôle interarmées  déployable des FC a finalement 
été confiée à une organisation séparée conçue à cette fin, soit le Groupe interarmées des opérations des 
Forces canadiennes (GIOFC), qui relevait du sous‑chef d’état‑major de la Défense (SCEMD)58.

Bien qu’elle semble avoir été le résultat d’un processus de planification séparé, la création du 
GIOFC satisfaisait néanmoins à l’un des objectifs quinquennaux fixés dans la Stratégie 202059. Premier 
document stratégique canadien à utiliser le terme « interarmées » à son sens propre60, Stratégie 2020 
affirmait : « Cette stratégie consiste essentiellement à positionner la structure des FC pour doter le 
Canada de forces modernes aptes au combat et adaptées à leurs tâches, qui pourront être déployées 
dans le monde entier et i Joebuck4!

Intervenir rapidement en cas de crise, tant au pays qu’à l’étranger, dans le cadre d’opérations  
interarmées ou interalliées61 [non en italique dans l’original]. » En plus de demander que des modi‑
fications soient apportées aux dispositions des FC en matière de commandement et de contrôle 
opérationnels interarmées, Stratégie  2020 indiquait l’intention des FC d’élargir leur programme 
d’exercices interarmées et combinés, et de créer un programme d’expérimentation interarmées62.  
Ce deuxième objectif a conduit à la création, en mai 2001, du Centre d’expérimentation des Forces 
canadiennes (CEFC)63.

54 . Ibid.
55 . Fitzgerald et Hennessy, p. 25.
56 . Ibid., p. 26.
57 . G. L. Garnett, « L’évolution de la façon canadienne d’aborder les opérations interarmées et interalliées aux niveaux stratégique et opérationnel », 

Revue militaire canadienne, vol. 3, no 4, hiver 2002‑2003, p. 4. Le rapport lui‑même, Chief of Review Services Report E3/92, reste classifié.
58 . Ibid., p. 5‑6.
59 . Ibid., p. 6.
60 . Le Livre blanc sur la défense de 1994 emploie souvent le terme « interarmées » de façon erronée pour décrire des opérations combinées avec 

les forces armées des États‑Unis. Lorsque le terme est utilisé pour faire référence aux opérations interarmées, cela a été fait de façon rétrospective.
61 . MDN, Stratégie 2020, p. 6.
62 . Ibid., p. 9‑10.
63 . Garnett, p. 6.
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Au début et au milieu des années 2000, l’interarmisation poursuivait son évolution au sein des FC. 
Cette période est caractérisée par la création de plusieurs autres organisations interarmées, notamment 
le groupe de soutien interarmées; le Régiment des transmissions interarmées; la 1re Unité d’appui du 
génie; et la Compagnie interarmées de défense nucléaire, biologique et chimique. Toutes ces organisa‑
tions étaient placées sous le commandement du SCEMD, ce qui en a amené certains à affirmer que le 
SCEMD commandait finalement une quatrième armée de fait64. En plus des changements organisa‑
tionnels et opérationnels, l’inauguration de l’ACD le 1er avril 2002 a considérablement élargi l’aspect 
pédagogique de l’interarmisation des FC65, en plus d’être le moteur d’une réévaluation conceptuelle de 
la théorie et de la pratique de l’art opérationnel dans le contexte canadien66.

À la suite de la nomination du général Hillier en tant que CEMD en février 2005, le programme 
de transformation qu’il supervisait a permis de faire avancer les réformes organisationnelles et opéra‑
tionnelles interarmées. La première de ces réformes portait sur le retrait de la plupart des organisations 
interarmées du contrôle du SCEMD pour les placer plutôt sous le contrôle d’un état‑major interar‑
mées stratégique, nouvellement créé, qui relevait directement du CEMD67. Cela a été accompagné, à 
la fin de 2005, de la création de quatre commandements opérationnels interarmées. Deux d’entre eux 
étaient axés sur le plan géographique; l’un était responsable des opérations de sécurité nationale et 
l’autre des opérations expéditionnaires. Les troisième et quatrième commandements étaient fonction‑
nels; le troisième était responsable des opérations des forces spéciales et le quatrième était responsable 
de l’appui tactique et du soutien logistique du combat fournis aux trois autres commandements68.

En général, fin 2007, il ne faisait plus aucun doute que les FC avaient complètement adopté la 
tendance mauve. Comme le brigadier‑général Daniel Gosselin, Commandant du Collège des Forces 
canadiennes, l’a affirmé ensuite en 2005 : « Du point de vue des FC, à un moment indéterminé de la 
fin des années 1990, l’unification est morte et la cohésion est née »69.

Pour l’ADF, le mouvement vers l’interarmisation a commencé discrètement en 1968 lors de la 
création d’un état‑major interarmées au sein du Department of Defence. Bien que cela ait permis au 
Department of Defence d’effectuer une planification opérationnelle interarmées, les trois armées ont 
conservé le commandement et le contrôle des forces elles‑mêmes70. Peu de temps après, des change‑
ments importants sur le plan de la situation stratégique de l’Australie, associés aux changements de 
politique qui en ont résulté, ont encouragé l’ADF à entamer des réformes organisationnelles interar‑
mées supplémentaires. Les changements les plus importants sur le plan de la situation stratégique de 

64  Daniel Gosselin, « Un jeu de souque à la corde qui dure depuis cinquante ans : l’unification et la notion de service fort à la croisée des 
chemins », dans L’Art opérationnel du point de vue canadien : contexte et concepts (voir note 14, Introduction), p. 131‑133

65 . Forces canadiennes, « Académie canadienne de la Défense – Note historique. » http://www.cda.forces.gc.ca/Index/frgraph/
about/history_f.asp (consulté le 12 septembre 2007, site supprimé). Bien que plusieurs établissements d’enseignement aient été placés sous 
le commandement de l’ACD, ceux qui étaient suffisamment anciens étaient déjà devenus des institutions interarmées après l’unification (le 
Collège des Forces canadiennes en est un bon exemple). Par conséquent, il est indiqué plus haut que l’établissement de l’ACD a élargi l’aspect 
pédagogique de l’interarmisation canadienne, plutôt qu’il ne l’a créé.

66 . Cette réévaluation a permis la production d’une série d’ouvrages sur la théorie et la pratique de l’art opérationnel au sein des FC. 
Voir Allan English et al., éds., L’Art opérationnel du point de vue canadien : contexte et concepts (voir note 14, Introduction); Allan English, éd., 
The Operational Art: Canadian Perspectives: Leadership and Command, Kingston, Presses de l’Académie canadienne de la Défense, 2006; et Allan 
English et James C. Taylor, éds., The Operational Art: Canadian Perspectives: Health Service Support, Kingston, Presses de l’Académie canadienne 
de la Défense, 2006.

67 . Gosselin, « Les fantômes de Hellyer », p. 13.
68 . Les quatre commandements opérationnels interarmées ont été nommés Commandement Canada (COM Canada), Commandement 

de la Force expéditionnaire du Canada (COMFEC), Commandement – Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN) et 
Commandement du soutien opérationnel du Canada (COMSOCAN). Pour plus de détails, voir le chapitre 3 ou voir Hillier, « Setting Our 
Course », p. 70‑71.

69 . Gosselin, « Un jeu de souque à la corde qui dure depuis cinquante ans : l’unification et la notion de service fort à la croisée des 
chemins », p. 129.

70 . Allan Behm, « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », dans A Joint Future? (voir note 3), p. 11.
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l’Australie pendant cette période sont le retrait britannique de l’Est de Suez en 1968 et l’adoption par 
les États‑Unis de la doctrine de Guam l’année suivante71. Ces changements ont amené le Livre blanc 
sur la défense de mars 1972 à formuler une politique d’autonomie en matière de défense72.

À la suite de l’élection du gouvernement Whitlam en décembre 1972, les changements de poli‑
tique stratégique de l’Australie se sont précipités73. Du point de vue du développement de forces in‑
terarmées, le changement le plus important entamé par le gouvernement Whitlam a été le passage du 
fondement de la planification de la défense de l’Australie d’une stratégie de défense à l’avant à une stra‑
tégie de défense continentale74. Bien que les discussions sur le bien‑fondé et les pièges de ces stratégies 
concurrentes aient dominé le débat concernant la défense de l’Australie depuis la fédération75, l’adop‑
tion d’une stratégie de défense continentale en 1972 a eu l’avantage manifeste de créer une impulsion 
vers l’interarmisation au sein de l’ADF. Cette situation a été résumée par Thomas‑Durrell Young, qui a 
observé que : « La stratégie de défense après 1972 a donné à Canberra une longueur d’avance de 20 ans 
en termes de planification des opérations interarmées dans un contexte régional de menaces ambiguës. 
De plus, les réalités géostratégiques, les exigences financières et l’orientation de la défense ont contraint 
l’ADF à prendre l’interarmisation au sérieux76. »

Malgré cet effet catalyseur, le mouvement de l’ADF vers l’interarmisation a été graduel et évolutif, 
plutôt qu’une transformation radicale comme cela a été le cas avec l’unification des FC. En 1973, un 
examen du DOD de l’Australie a été mené par son secrétaire, Arthur Tange. Cet examen recom‑
mandait que les cinq départements autonomes de l’Australie auparavant responsables de la mise en 
œuvre de la politique de défense soient réorganisés de manière à former une structure unique au sein 
du DOD77. Ce changement a été immédiatement approuvé par le gouvernement, même s’il a fallu 
attendre 1976 pour que la loi le concrétisant soit adoptée78. En 1984, ce changement organisationnel a 
été complété par la création du Headquarters Australian Defence Force (HQADF), mais il importe de 
noter que ce QG était au départ de nature organisationnelle et administrative. Les fonctions de com‑
mandement opérationnel sont restées du ressort des quartiers généraux des trois armées. En plus de la 
mise en place du HQADF, le poste de Chief of the Defence Force (CDF) a été créé et les chefs des 
trois armées ont été subordonnés au titulaire de ce nouveau poste. Comme Allan Behm l’a mentionné, 
« l’ADF disposait, pour la première fois, d’un seul commandant pour les trois armées79. »

La même année, un rapport parlementaire était publié; il recommandait la poursuite du dévelop‑
pement de l’ADF en tant que force interarmées. Le rapport, intitulé The Australian Defence Force: Its 
Structure and Capabilities, faisait deux recommandations importantes. Tout d’abord, il recommandait 
de réorganiser le commandement de l’ADF selon des axes fonctionnels. Deuxièmement, il recomman‑
dait de retirer les chefs des armées de la chaîne de commandement opérationnelle80. La première de 
ces recommandations a été mise en œuvre en 1985 et en 1986 par la création de quartiers généraux 
de la force maritime, de la force terrestre et de la force aérienne. Les nouvelles organisations étaient 

71 . Pour plus de détails, voir le chapitre 2 ou voir Darwin, p. 140‑158; et Litwak, p. 52‑54.
72 . DOD, Australian Defence Review, 1972, p. 14.
73 . La nature générale et les répercussions de ces changements sont abordées de façon plus détaillée au chapitre 2. Seuls les changements 

qui ont eu des répercussions sur le mouvement de l’ADF vers l’interarmisation sont traités à ce stade.
74 . Lee, Search for Security, p. 73‑74.
75  Pour une analyse de ce débat, voir Michael Evans, « Overcoming the Creswell‑Foster Divide in Australian Strategy », p. 193‑214.
76 . Thomas‑Durell Young, « ’Top Down’ Planning and Joint Doctrine: The Australian Experience », Joint Force Quarterly, no 12, été 1996, p. 66.
77  David Horner, The Australian Centenary History of Defence, vol. 4, Making the Australian Defence Force, South Melbourne, Oxford 

University Press, 2001, p. 46‑49.
78 . Andrews, The Department of Defence, p. 196‑198.
79 . Behm, « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », p. 11.
80 . Joint Committee on Foreign Affairs and Defence, The Parliament of the Commonwealth of Australia, The Australian Defence Force: Its 

Structure and Capabilities, 1984, paragraphes 7.62 et 7.89.
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constituées des membres des quartiers généraux des trois armées et de représentants des autres armées 
y étaient affectés au besoin, selon les exigences de chaque milieu. Au départ, cela a créé certaines ten‑
sions, étant donné que les éléments de force déployables sont restés sous le commandement de leur 
propre armée, tout comme les membres des trois nouveaux quartiers généraux81.

Bien que la raison du retard de sa mise en œuvre reste floue, la deuxième recommandation du 
rapport n’a pas été mise en œuvre avant 1987. À ce moment, les chefs des armées ont été retirés de la 
chaîne de commandement opérationnelle et le CDF a décidé de fusionner les quartiers généraux opé‑
rationnels des trois armées en un seul quartier général opérationnel interarmées au sein du HQADF82. 
On pourrait dire qu’à ce moment, l’aspect opérationnel est devenu une composante importante de 
l’interarmisation de l’Australie.

Ce changement est également intervenu en temps opportun à la lumière de l’élaboration des 
politiques stratégiques, puisqu’il s’est produit la même année que la publication du Livre blanc sur la 
défense de 1987. Fait important, le Livre blanc a perpétué le caractère essentiel de l’autonomie et de 
la défense continentale en tant qu’éléments clés de la stratégie de défense de l’Australie, affinant le 
concept de cette stratégie en proclamant une stratégie d’interdiction83. Au milieu de 1988, le Northern 
Command Australia (NORCOM) a été mis sur pied, vraisemblablement dans le cadre de la mise en 
œuvre par l’ADF de la stratégie de défense décrite dans le Livre blanc. Cela constituait « une avancée 
très importante pour l’Australie sur le chemin menant à une structure de commandement opérationnel 
interarmées efficace [étant donné] qu’il s’agissait du premier quartier général de théâtre interarmées 
créé en Australie84. »

Même si la mise sur pied du NORCOM était la dernière  réforme majeure interarmées entre‑
prise par l’Australie dans les années 1980, la publication en 1989 du rapport intitulé The Report on the 
Structural Review of Higher ADF Staff Arrangements, plus connu sous le nom de rapport Sanderson 
(d’après son auteur), a donné une nouvelle impulsion aux réformes interarmées au début des an‑
nées 199085. Le rapport Sanderson, commandé dans le but d’améliorer par nécessité le rapport coût‑ef‑
ficacité dans le sillage de la diminution des budgets de défense, a mis en évidence l’ampleur du che‑
vauchement des fonctions et du gonflement des effectifs au sein de l’ADF. Ses recommandations 
de réorganiser le HQADF pour qu’il prenne en charge les fonctions et le personnel précédemment 
affectés aux armées individuelles ont été mises en œuvre en 199086. En 1990 également, l’Australian 
Defence Force Warfare Centre (ADFWC) a été mis sur pied afin d’améliorer l’instruction et le déve‑
loppement de concepts interarmées87.

Bien que l’ADF ait déployé des forces dans le cadre de la guerre du Golfe de 1991, sa contribution 
a été bien moindre que celle des FC. En signe de solidarité avec l’ONU, le gouvernement australien a 
déployé une force opérationnelle de la RAN composée de trois navires, ainsi que quelques autres mi‑
litaires, essentiellement du domaine médical88. Compte tenu de la contribution limitée de l’Australie, 
la guerre du Golfe n’a pas eu de répercussions majeures sur les réformes interarmées de l’ADF, comme 

81 . Behm, « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », p. 11‑12.
82 . Ibid., p. 12.
83 . Pour obtenir de plus amples renseignements, voir le chapitre 2, ou voir Dibb, Review of Australia’s Defence Capabilities, p. 5.
84 . Allan Behm et al., « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », Australian Defence Force Journal, no 149, juillet et 

août 2001, p. 18.
85 . J. M. Sanderson, The Report on the Structural Review of Higher ADF Staff Arrangements, présenté au Chiefs of Staff Committee, juin 

1989.
86 . Behm et al., « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », p. 18.
87 . DOD, « Australian Defence Force Warfare Centre: History », http://www.defence.gov.au/adfwc/about.html (consulté 

le 29 octobre 2012).
88 . James, « A Brief History of Australian Peacekeeping », p. 11‑12.
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cela a été le cas des forces armées de plusieurs de ses alliés. Elle a toutefois permis de valider plusieurs 
des réformes interarmées de l’ADF précédemment mises en œuvre, ainsi que de démontrer la nécessité 
des opérations interarmées pour mettre en application plusieurs nouvelles technologies89.

Au début des années 1990, plusieurs documents de politique stratégique ont conduit à des ré‑
formes organisationnelles et opérationnelles interarmées supplémentaires. Le premier était le docu‑
ment intitulé Force Structure Review, publié en 1991, qui définissait le besoin d’un quartier général de 
la force interarmées déployable. Au départ, le Quartier général de la 1re Division de l’Armée de terre 
était chargé d’assumer ce rôle (ce qui a créé un parallèle intéressant avec la structure de commandement 
et de contrôle interarmées déployable des FC au cours de la même période)90. Le deuxième de ces do‑
cuments, Strategic Review 1993, inscrivait l’interarmisation comme priorité absolue de l’ADF : « Afin 
d’optimiser l’efficacité de l’ADF pour la défense de l’Australie, la priorité première de l’ADF consiste à 
créer et à exercer des capacités interarmées, ainsi qu’à planifier et à mener des activités interarmées au 
sein de l’ADF91. » Le niveau de priorité accordé au développement de l’interarmisation a été renouvelé 
dans le Livre blanc sur la défense de 1994, qui comprenait, dans le cadre de sa stratégie, la mise sur 
pied d’un quartier général opérationnel interarmées de l’ADF et l’établissement d’un commandant de 
la force interarmées d’ici à la fin de la décennie92.

Les objectifs fixés par le Livre blanc sur la défense de 1994 ont été mis en œuvre en 1996, quatre ans 
avant la date d’échéance établie. Cela a été réalisé par la mise en place d’un Headquarters Australian 
Theatre (HQAST), commandé par le Commander Australian Theatre (COMAST), poste interarmées 
nouvellement créé. Lors de son inauguration, le HQAST a assumé le commandement de la plupart 
des différentes organisations interarmées qui avaient été créées au cours de la décennie précédente, 
notamment les commandements maritime, terrestre et aérien, ainsi que l’ADFWC, le NORCOM et 
le DJFHQ93.

En 1997, le Defence Efficiency Review (examen de l’efficacité de la défense) a entraîné des ré‑
formes interarmées supplémentaires. L’examen, qui visait à créer une efficacité organisationnelle afin de 
libérer des fonds pour les capacités opérationnelles, a conduit à la création d’organisations du personnel 
et de la logistique interarmées94. Il a également conduit à la réorganisation de la HQADF par le retrait 
de ses fonctions opérationnelles restantes (le reste avait déjà été repris par le HQAST). Cela s’est ac‑
compagné du changement de nom du HQADF, qui est devenu le Australian Defence Headquarters95. 
Enfin, l’examen a permis de faire progresser considérablement l’aspect pédagogique de l’interarmisa‑
tion de l’Australie, entraînant la création de l’Australian Defence College (ADC), qui a été inauguré en 
janvier 1999. En 2001, les collèges d’état‑major des trois armées de l’Australie ont été regroupés pour 
former l’Australian Command and Staff College (ACSC), qui, avec d’autres établissements d’instruc‑
tion militaire professionnelle interarmées de l’Australie, a été placé sous le commandement de l’ADC96.

Au cours des années suivantes, les structures de commandement et de contrôle opérationnels interar‑
mées de l’ADF ont été mises à l’essai lors de plusieurs opérations de grande envergure, en particulier au 

89 . Behm et al., « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », p. 20.
90 . DOD, Force Structure Review, p. 23‑24.
91 . DOD, Strategic Review 1993, paragraphe 5.40.
92 . DOD, Defending Australia, p. 37‑38.
93 . Horner, Making the Australian Defence Force, p. 124‑128.
94 . Behm et al., « Joint Warfare – Australia’s Approach to Joint Operations », p. 20‑21.
95  David Horner, « The Higher Command Structure for Joint ADF Operations », History as Policy: Framing the Debate on the Future of 

Australia’s Defence Policy, Canberra Papers on Strategy and Defence, no 167, Ron Huisken et Meredith Thatcher (éds.), Canberra, Australian 
National University EPress, 2007, p. 154. 

96 . « A History of the Australian Defence College », Australian Defence College, https://www.defence.gov.au/adc/docs/ADC/
History%20of%20the%20ADC.pdf (consulté le 29 octobre 2012).
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Timor‑Oriental, en Afghanistan et en Iraq. À compter de mars 2004, cette expérience opérationnelle 
a entraîné une importante rationalisation des processus de commandement et de contrôle opération‑
nels interarmées de l’Australie. Dans le cadre de cette rationalisation, le Joint Operations Command 
( JOC) a été mis sur pied pour remplacer le HQAST. En outre, le poste de Commander Australian 
Theatre a cessé d’exister et le JOC est passé sous le commandement du Vice Chief of the Defence 
Force (VCDF), avec l’aide du Deputy Chief of Joint Operations, poste nouvellement créé. À l’excep‑
tion du NORCOM (qui a été remplacé par le Joint Offshore Protection Command [ JOPC]), le JOC 
assumait le commandement de toutes les organisations qui étaient précédemment commandées par le 
HQAST97. 

Enfin, en 2001, on a annoncé que Bungendore, près de Canberra, avait été choisie en tant que 
futur emplacement du quartier général opérationnel interarmées de l’ADF (qui deviendra le quar‑
tier général du JOC après  2004). En raison de la restructuration du commandement opérationnel 
interarmées qui a eu lieu au milieu des années 2000, les travaux de construction prenaient du retard 
tandis que l’on déterminait les exigences exactes du site98. Finalement, les travaux de construction ont 
débuté en novembre 200699. Cela revêtait une importance particulière, car une fois construit, le nou‑
veau quartier général serait, « à l’exception du Joint Offshore Protection Command, le seul quartier 
général opérationnel en Australie, doté d’une seule salle des opérations, ou centre de contrôle, à savoir 
le Headquarters Joint Operations Command100. »

En comparaison avec les FC et l’ADF, la restructuration interarmées au sein de la NZDF a com‑
mencé relativement tard101. Encore en 1999, on observait que « les forces armées de la Nouvelle‑Zélande 
ne prévoient pas d’opérer en tant que forces interarmées nationales et ne se préparent pas à le faire (sauf 
au plus bas niveau)102. » Cela s’explique par la plus petite taille de la NZDF et les circonstances straté‑
giques de la Nouvelle‑Zélande, éléments qui ont permis à celle‑ci d’adhérer bien plus longtemps que 
l’Australie ou le Canada au schéma historique selon lequel chaque armée fournissait des forces pour 
soutenir l’armée équivalente d’une force armée alliée103. Cette situation était encore évidente lors du 
déploiement en Bosnie au début des années 1990, au cours duquel une compagnie d’infanterie de la 
Nouvelle‑Zélande a été placée sous le commandement et le contrôle opérationnels d’un bataillon bri‑
tannique. Du point de vue de la NZDF, peu de coordination était nécessaire entre les armées et, « en 
réalité, l’opération n’était qu’une activité interne de l’Armée de terre104. »

À l’échelle organisationnelle, la NZDF a été officiellement créée en novembre 1989, après la sépa‑
ration de la RNZN, de la New Zealand Army et de la RNZAF du ministère de la Défense (Ministry 
of Defence [MOD])105. Au lieu d’être placées sous le commandement du MOD, les armées ont été 
placées sous le commandement du Headquarters New Zealand Defence Force (HQNZDF), qui a été 

97 . Horner, « The Higher Command Structure for Joint ADF Operations », p. 155‑159.
98 . Ibid., p. 159.
99 . Ross Peake, « Start on New Defence HQ », The Canberra Times, 4 novembre 2006, p. 8.
100 . Horner, « The Higher Command Structure for Joint ADF Operations », p. 159. Les travaux de construction du nouveau quartier 

général ont pris fin après la période étudiée.
101 . De plus, on remarque une quasi‑absence d’écrits sur l’interarmisation au sein de la NZDF. En raison de cette pénurie de 

documentation, cette partie du présent document est fondée sur très peu de sources.
102 . James Rolfe, The Armed Forces of New Zealand, St Leonards, Allen & Unwin, 1999, p. 35.
103 . Ibid., p. 35‑37.
104 . Reid, « Jointness: Lessons from Recent NZDF Peace Support Missions », p. 44.
105 . James Rolfe, « Defence, Higher Organization of », dans The Oxford Companion (voir note 3, chapitre 1), p. 136‑137; et McGibbon, The 

Oxford Companion, p. 362.
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restructuré dans le cadre des changements organisationnels106. Cependant, malgré cette réorganisation, 
le HQNZDF a reçu un rôle limité principalement administratif. Les chefs des trois armées sont de‑
meurés responsables du commandement et du contrôle opérationnels de leurs forces; le HQNZDF 
exerçait un commandement opérationnel interarmées limité, seulement lorsque les circonstances le 
requéraient107. Il n’est donc pas surprenant qu’au cours des années 1990, l’évolution de l’interarmisation 
au sein de la NZDF se soit limitée à la création ponctuelle de structures de commandement opération‑
nel interarmées au cas par cas des opérations108.

L’analyse de Reid des trois missions « de soutien de la paix » menées au cours des années 1990 
fournit probablement le seul aperçu général de l’évolution de l’aspect opérationnel de l’interarmisation 
de la NZDF au cours de cette période. Comme on l’a mentionné ci‑dessus, la première opération 
analysée par Reid – le déploiement en Bosnie en 1994 – était essentiellement une opération de l’ar‑
mée de terre, caractérisée par une absence notable d’interarmisation de la part des trois  armées de 
la Nouvelle‑Zélande. En revanche, lors de la deuxième  opération  – le déploiement à Bougainville 
en 1997 –, les trois armées ont apporté une contribution et un commandant interarmées a été nommé 
dans le théâtre d’opérations. Cependant, les éléments déployés des trois armées relevaient également du 
commandement de leur propre armée en Nouvelle‑Zélande, ce qui fait que les décisions du comman‑
dant dans le théâtre d’opérations ont donc été « contestées » à maintes reprises109.

Durant l’année antérieure au début de la troisième opération analysée par Reid – le déploiement 
au Timor‑Oriental en 1999 –, la NZDF a adopté la doctrine de l’Australie sur la planification opéra‑
tionnelle interarmées. Bien que l’origine et les motifs exacts de cette décision soient peu clairs, l’adop‑
tion de la doctrine de l’Australie en matière de planification opérationnelle a entraîné de nombreux 
changements dans les processus de planification opérationnelle interarmées que la NZDF a utilisés 
pendant l’opération menée au Timor‑Oriental. Avant le déploiement, un groupe mixte de planification 
( JPG) a été créé hâtivement à partir d’éléments des quartiers généraux des trois armées. Le JPG faisait 
des recommandations au Chief of Defence Force (CDF) à propos du type de force qui devait être 
déployée et des ressources qui devaient être affectées à l’opération. Une fois que l’opération a débuté, 
le JPG a été dissous et remplacé par un groupe de planification interarmées des opérations ( Joint 
Operations Planning Group [ JOPG]) axé sur la planification opérationnelle. Comme dans le cas de 
Bougainville, un commandant interarmées a été nommé au commandement des éléments de la NZDF 
au sein de la zone d’opérations110.

Malgré le processus de planification interarmées, le déploiement au Timor‑Oriental en soi 
n’était pas entièrement de nature interarmées. Bien que le problème de la double responsabilité vécu 
à Bougainville était résolu, le commandement opérationnel de la plupart des ressources maritimes et 
aériennes de la Nouvelle‑Zélande était attribué aux commandants de la composante aérienne et de la 
composante maritime de la Force internationale au Timor oriental (INTERFET), plutôt qu’au com‑
mandant interarmées des forces armées de la Nouvelle‑Zélande au Timor‑Oriental. Par conséquent, 
le commandant interarmées ne commandait que les forces terrestres et certains hélicoptères, et non 
l’ensemble du contingent de la NZDF. Malgré cette limitation, les aspects interarmées de l’opération 

106 . Un des principaux motifs à l’origine de cette nouvelle structure était la volonté d’éliminer la dyarchie qui existait auparavant entre le 
CDF et le Secretary of the Ministry of Defence. Avant la restructuration de 1989, plusieurs problèmes touchant la structure de commandement 
supérieur en Nouvelle‑Zélande étaient comparables à ceux qui existaient au sein du QGDN au Canada à la même période. Au sujet de cette 
situation en Nouvelle‑Zélande, voir Rolfe, The Armed Forces of New Zealand, p. 37‑41.

107 . Ibid, p. 43‑44.
108 . Cela est comparable à la situation au Canada au cours des années 1980. Pour lire un compte rendu de l’expérience du commandement 

opérationnel interarmées du Canada pendant cette période, voir Maloney, « Purple Haze », p. 57‑72.
109 . Reid, « Jointness: Lessons from Recent NZDF Peace Support Missions », p. 43‑46.
110 . Ibid., p. 47.
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au Timor‑Oriental, par rapport aux opérations précédentes en Bosnie et à Bougainville, ont permis 
à Reid de conclure que, pendant les années 1990, « un mouvement important, quoiqu’à contre‑cœur, 
vers un commandement et un contrôle interarmées s’est produit111. » La réticence des trois armées à 
la mise en œuvre des réformes interarmées a également été perçue lors d’une entrevue ultérieure avec 
un ancien chef de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande et a probablement contribué à l’émergence 
relativement lente de l’interarmisation au sein de la NZDF112.

À la fin des années 1990, comme l’évolution ponctuelle des structures de commandement opération‑
nel interarmées se poursuivait, la politique stratégique de la Nouvelle‑Zélande est devenue un moyen de 
favoriser les réformes interarmées113. Le premier document stratégique de la Nouvelle‑Zélande à insister 
sur l’interarmisation était l’enquête intitulée Inquiry into Defence Beyond 2000 (DB2000), dont le rapport 
final a été présenté en août 1999. Conformément aux assertions de Reid concernant la résistance des 
armées à mettre en œuvre les réformes interarmées, ce document soulignait que «  les structures et la 
doctrine de la NZDF sont toujours motivées par les traditions et les éthos des trois armées à un moment 
où les forces de défense les plus progressistes à l’étranger se tournent de plus en plus vers des approches 
interarmées pour l’exécution de leurs missions et tâches114. » Pour corriger ce problème, le document 
DB2000 préconisait l’adoption, par la NZDF, d’une approche interarmées dont le cœur serait la création 
d’un quartier général d’état‑major interarmées et d’un quartier général opérationnel interarmées115.

Presque immédiatement après son élection en décembre 1999, le gouvernement Clark a lancé une 
série de réformes étendues de la défense en s’appuyant sur les conclusions du document DB2000. Par 
conséquent, il n’est pas surprenant que l’établissement d’un quartier général opérationnel interarmées 
soit en évidence dans les documents ultérieurs de politique stratégique. En juin 2000, le document 
intitulé The Government’s Defence Policy Framework affirmait que : « Pour assurer une approche entiè‑
rement coordonnée et structurée des opérations interarmées, les quartiers généraux existants de la ma‑
rine, de l’armée de terre et de la force aérienne seront fusionnés dans un quartier général opérationnel 
interarmées »116. L’année suivante, le document intitulé Government Defence Statement établissait les 
cinq composantes clés de la NZDF. La première était « une approche interarmées de la structure et 
de l’orientation opérationnelle117. » Par la suite, les réformes opérationnelles interarmées ont été rapi‑
dement mises en œuvre et le 1er juillet 2001, le Headquarters Joint Forces New Zealand (HQJFNZ) 
a été inauguré, dotant la NZDF d’un quartier général opérationnel interarmées permanent pour la 
première fois de son histoire118.

Parallèlement à l’établissement du HQJFNZ, le poste de Commander Joint Forces New Zealand 
(COMJFNZ) a été créé et les commandants des armées ont été retirés de la chaîne de commandement 
opérationnelle. À la place, le quartier général était structuré sur des axes fonctionnels, avec trois com‑
mandants de composante (marine, armée de terre et force aérienne) relevant du COMJFNZ. À son 
tour, le COMJFNZ relevait directement du CDF119. Bien que les chefs d’armée soient restés respon‑
sables de la mise sur pied, de l’instruction et du maintien en puissance de leurs armées, le HQJFNZ a 

111 . Ibid., p. 43.
112 . Entrevue avec un officier général retraité de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, menée à la Massey University, le 27 avril 2007.
113  L’évolution de la politique stratégique en Nouvelle‑Zélande au cours de cette période est abordée plus en détail dans le chapitre 3. Seuls 

les aspects de la politique stratégique qui ont eu des répercussions sur le mouvement de la NZDF vers l’interarmisation sont traités ici.
114 . New Zealand, Inquiry into Defence Beyond 2000, p. 63.
115 . Ibid., p. 68‑70.
116 . MOD, Government’s Defence Policy Framework, p. 6.
117 . MOD, Government Defence Statement, p. 1.
118 . MOD, « Headquarters Joint Forces New Zealand (HQ JFNZ) », New Zealand Defence Force, http://www.nzdf.mil.nz/about‑us/

hqjfnz/hqjfnz.htm (consulté le 29 octobre 2012).
119 . Ibid.
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pris le commandement et le contrôle de toutes les forces déployées dans le cadre des opérations ou des 
exercices majeurs120. Même si une analyse détaillée de l’efficacité de cette structure n’a pas encore été 
réalisée, une évaluation superficielle du rendement du quartier général lors de l’opération de secours 
après le tsunami, le lendemain de Noël (faite au début de 2005), a fourni une indication préliminaire 
du fait que cette structure de commandement fonctionnait bien121.

Au début et au milieu des années 2000, plusieurs autres réformes interarmées indiquaient que 
la tendance mauve était rapidement devenue une composante importante du développement de la 
NZDF. En 2002, le CDF, le COMJFNZ et les chefs des trois armées signaient une déclaration d’enga‑
gement visant à entreprendre des réformes interarmées supplémentaires, intitulée Three Services – One 
Force122. Au cours de la même année, les réformes interarmées de la NZDF ont été élargies afin d’y 
inclure un aspect pédagogique important lorsque le Command and Staff College de la RNZAF est 
devenu le New Zealand Command and Staff College (NZCSC). En 2005, ce changement s’est ac‑
compagné de la création du New Zealand Defence College (NZDC), qui a pris le commandement du 
NZCSC, tout en assumant la responsabilité de la conduite de quelques autres activités liées à l’EPM123.

En  2003, l’examen intitulé Review of Accountabilities and Structural Arrangements between the 
Ministry of Defence and New Zealand Defence Force, plus couramment appelé l’examen Hunn (d’après 
le nom de l’auteur principal), a entraîné d’autres réformes interarmées. Cet examen, qui visait à élimi‑
ner le chevauchement des fonctions entre la HQNZDF, le HQJFNZ et le MOD, a permis de mieux 
définir les rôles des commandants d’armée, du CDF et du COMJFNZ124. Par la suite, il ne faisait plus 
de doute que la HQNZDF avait englobé les aspects organisationnels de l’interarmisation de la NZDF, 
tandis que le HQJFNZ en constituait son aspect opérationnel. À la fin de la période étudiée, la NZDF, 
comme ses homologues de l’Australie et du Canada, avait clairement adopté un éthos interarmées au 
cœur de sa culture organisationnelle.

Développement de la doctrine interarmées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande
En plus des aspects opérationnel, organisationnel et pédagogique de l’interarmisation de l’ADF, 

des FC et de la NZDF, un aspect doctrinal important a également émergé au sein des trois  forces 
armées. Au départ, la doctrine interarmées a été produite (ou dans le cas de la Nouvelle‑Zélande, 
adoptée) afin d’orienter le niveau opérationnel du conflit125. L’émergence de la doctrine interarmées à ce 
niveau n’est pas surprenante, étant donné que c’est à ce niveau qu’elle était la plus nécessaire. Au niveau 
opérationnel, l’incapacité des armées de coopérer pourrait vouer l’ensemble de l’opération à l’échec126. 
Afin de veiller à ce que les armées puissent coopérer dans les meilleures conditions possible, la doctrine 
opérationnelle interarmées a été élaborée en vue de fournir un point de référence commun pour la 
planification et la conduite des opérations interarmées.

120 . Ibid.
121 . Judith Martin, « Tsunami! The Head Sheds React », Navy Today, no 98, avril 2005, p. 15.
122 . New Zealand, MOD, « Defence Portfolio: Briefing to the Incoming Government 2005 », résumé en ligne, http://www.defence.govt.

nz/reports‑publications/election‑brief‑2005/roles‑org‑jointness.html (consulté le 29 octobre 2012).
123 . Étant donné que le Command and Staff College de la RNZAF avait accepté des membres de la RNZN et de l’Armée de terre de la 

Nouvelle‑Zélande à titre d’étudiants (ainsi que des membres d’autres organisations gouvernementales et les membres du personnel des forces 
armées étrangères), on pourrait dire que le cours d’état‑major était de nature interarmées avant 2002. Fait important toutefois, avant 2002, le 
Collège lui‑même n’était pas commandé sur le mode interarmées, mais par la RNZAF. Communication par courrier électronique avec un officier 
supérieur de la RNZAF, le 12 janvier 2009.

124 . Hunn. En ce qui concerne la mise en œuvre de l’examen Hunn Review, voir MOD, Defence Portfolio: Briefing to the Incoming 
Government 2005, 2005, p. 60.

125 . Au niveau tactique, les unités et les sous‑unités militaires appartiennent en général à une seule armée; d’où le fait que la doctrine 
tactique a tendance à relever de chaque armée, sauf dans certains domaines où le besoin de coopération est facilement évident (comme la 
doctrine sur la prestation de l’AAR).

126  La mission avortée des États‑Unis pour le sauvetage des otages en Iran en 1980 est un excellent exemple d’un tel événement. Cole, p. 57‑58.

http://www.defence.govt.nz/reports-publications/election-brief-2005/roles-org-jointness.html
http://www.defence.govt.nz/reports-publications/election-brief-2005/roles-org-jointness.html
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Tout comme les armées étudiées dans les chapitres précédents avaient reconnu le besoin d’une doc‑
trine militaire stratégique à la fin des années 1980 ou, dans la plupart des cas, dans les années 1990, la 
nécessité d’une doctrine militaire stratégique interarmées a finalement aussi été reconnue. Cependant, 
en raison de la façon dont l’interarmisation a évolué, cette reconnaissance ne s’est produite qu’au début 
des années 2000. Par conséquent, la première des trois forces armées à publier une doctrine militaire 
stratégique interarmées cadre, l’ADF ne l’a pas fait avant mai 2002127. La publication du manuel in‑
titulé ADDP–D Foundations of Australian Military Doctrine a coïncidé avec une restructuration du 
système de gestion de la doctrine interarmées de l’ADF. Un bref aperçu de la restructuration, qui a été 
entreprise après qu’on a reconnu que l’ancien système de développement de la doctrine interarmées ne 
fonctionnait plus, est utile pour comprendre le contexte dans lequel se sont faits le développement et la 
publication du document intitulé Foundations.

Depuis la création de l’ADFWC en 1990, celui‑ci était responsable du développement de la doc‑
trine interarmées au sein de l’ADF. Par conséquent, le Joint Operations Doctrine Group ( JODG) a été 
créé au sein du centre. Au début et au milieu des années 1990, une série de publications de doctrine ont 
été produites, intitulées les Australian Defence Force Publications (ADFP); cette série était toutefois 
de nature opérationnelle ou procédurale plutôt que militaire stratégique. Même la publication clé au 
sein de la série, ADFP 1, Doctrine, a été conçue pour orienter le niveau opérationnel du conflit128. En 
outre, depuis sa publication en 1993, l’ADFP 1 n’a pas été mise à jour.

Cela n’est toutefois pas surprenant, étant donné que le rythme de développement de la doctrine 
interarmées avait ralenti à la suite du regroupement de l’ADFWC et du Joint Exercise and Planning 
Staff (état‑major interarmées de planification et d’exercice) en 1997. Cette fusion a permis de déplacer 
le centre d’intérêt de l’ADFWC vers la planification des exercices interarmées, et a considérablement 
augmenté sa charge de travail129. Par conséquent, en  2002, la plupart des publications de doctrine 
interarmées de l’ADF étaient désuètes. La restructuration de la gestion de la doctrine interarmées 
en 2002 visait à régler ce problème. On y est parvenu en mettant en place deux changements majeurs. 
Le premier était la mise sur pied du Joint Doctrine Steering Group ( JDSG), présidé par le VCDF. Le 
JDSG était chargé d’établir les priorités de développement de la doctrine interarmées et de superviser 
les processus de développement et de révision de la doctrine130. La nomination du VCDF en tant que 
président a occasionné une poussée du sommet qui a ravivé le programme de développement de la 
doctrine interarmées de l’ADF.

Le deuxième changement majeur institué en 2002 concernait l’externalisation de la production 
de la doctrine à des entreprises de conseil131. Après une période d’essai réussie, cette pratique s’est dé‑
veloppée en 2004, puis en 2005, et par la suite, six entreprises de conseil sont restées sous contrat afin 
d’élaborer la doctrine de l’ADF jusqu’au‑delà de la période étudiée132. Comme dans le cas de l’Armée 
de terre de l’Australie (la seule armée à externaliser le développement de sa doctrine), cette entente s’est 
avérée très bénéfique pour l’ADF, et rien n’indique qu’il y a eu des tensions entre l’ADF et les entre‑
prises de conseil engagées133. En raison de cette entente, l’ADF avait réussi à mettre à jour 70 % de sa 

127 . ADF, ADDP–D, Foundations of Australian Military Doctrine, 1re éd., publié en mai 2002, imprimé en septembre 2002.
128 . ADF, Australian Defence Force Publication (ADFP) 1, Doctrine, 30 novembre 1993.
129 . DOD, Portfolio Evaluation Report: Doctrine Development Responsibilities in the Australian Defence Organization, p. 3.8.
130 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande sur l’échange en Australie, réalisée le 27 août 2007.
131 . Une des entreprises de conseil engagées pour rédiger la doctrine interarmées était Noetic Solutions, qui a également produit 

l’édition 2006 du document LWD1 de l’Armée de terre de l’Australie. Entrevue avec un haut représentant de Noetic Solutions Pty Ltd., menée 
le 24 août 2007.

132 . Lieutenant‑colonel Gordon Milward, ADFWC Joint Doctrine: Introduction, présentation PowerPoint préparée pour l’Australian 
Defence Force Warfare Centre, non datée, mais présentée pour la première fois en 2007 (copie obtenue par l’auteur le 27 août 2007).

133 . Tous les officiers de l’ADF interrogés sur l’élaboration de la doctrine interarmées (même officieusement) étaient satisfaits du 
rendement des entreprises de conseil engagées pour élaborer la doctrine interarmées de l’ADF.
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doctrine interarmées en 2007134, pourcentage qui n’aurait pu être atteint sans l’aide des entreprises de 
conseil. Toutefois, la doctrine cadre militaire stratégique a été jugée trop importante pour être confiée 
par une entreprise de conseil, même avec la consultation de l’ADF, et il semble que le document intitulé 
Foundations of Australian Military Doctrine a été élaboré au sein de la Policy, Guidance and Analysis 
Division du Australian Defence Headquarters135.

Le contenu du document intitulé Foundations est divisé en huit chapitres. Tandis que les quatre pre‑
miers chapitres établissent les fondements intellectuels de la puissance militaire de l’Australie, les 
quatre derniers chapitres traitent des différents aspects de son application. Ces aspects comprennent les 
concepts de la guerre au niveau militaire stratégique, les considérations juridiques et politiques publiques, 
les dispositions en matière de commandement et de contrôle, ainsi que la préparation et la mobilisation 
de la force136. Parmi les derniers chapitres, le chapitre le plus important sur le plan conceptuel est celui qui 
traite des concepts de la guerre au niveau militaire stratégique, étant donné qu’il « articule les concepts 
qui guident l’ADF dans l’entreprise des différentes tâches requises par le gouvernement pour atteindre 
les objectifs de politique stratégique nationale. En particulier, ces concepts orientent le développement de 
concepts sur la manière de livrer la guerre pour la conduite des opérations par l’ADF137. »

Au total, cinq concepts ont été élaborés en tant que valeurs clés de l’ADF. Ces concepts sont les 
suivants : l’approche manœuvrière, l’avantage de la connaissance, la coopération (avec les alliés, d’autres 
organismes gouvernementaux, etc.), la polyvalence et la souplesse opérationnelles, et l’action justifiable 
sur les plans moral et légal138. Bien que la doctrine accorde une pondération égale aux cinq concepts, 
les deux premiers concepts sont clairement les éléments les plus importants d’une culture d’ensemble 
sur la manière de livrer la guerre. Fondamentalement, le document Foundations of Australian Military 
Doctrine affirme que : « Pour l’ADF, la manœuvre est en général la forme privilégiée de conduite de la 
guerre139. » L’« avantage connaissance » facilite la manœuvre comme forme de conduite de la guerre, 
étant donné que cet avantage permet à l’ADF de « jouir de la supériorité décisionnelle » sur l’ennemi, ce 
qui exploite les forces militaires de l’Australie (une force de défense de haute technicité, bien instruite), 
tout en minimisant ses faiblesses (personnel peu nombreux et ressources limitées)140. Les trois autres 
valeurs clés de l’ADF semblent avoir été déterminées à partir d’un mélange d’observations concernant 
la nature des opérations militaires passées, d’objectifs de la politique stratégique de l’Australie et de 
valeurs nationales perçues.

Les fondements intellectuels de la puissance militaire de l’Australie mis en évidence dans les 
quatre  premiers chapitres ont été essentiels pour déterminer les cinq valeurs clés de l’ADF sur la 
manière de livrer la guerre. Bien que le premier chapitre soit bref, expliquant le rôle et la portée de la 
publication (et résumant la nature de la doctrine), les chapitres suivants sont bien plus détaillés. Le 
deuxième chapitre analyse les exigences relatives à la sécurité nationale au sens philosophique avant 
d’étudier le rôle des forces armées en tant que composante de la prestation de la sécurité nationale. 
Il établit ensuite un lien avec la politique stratégique par l’analyse des exigences du gouvernement à 
l’égard de l’ADF, puisant largement dans la stratégie de défense établie dans le Livre blanc sur la dé‑
fense de 2000. Le troisième chapitre analyse la guerre et le conflit, précisant les types d’opérations que 
l’ADF devait entreprendre. Enfin, le quatrième chapitre établit les dix principes de la guerre141.

134 . Milward.
135 . ADF, ADDP–D, Foundations, 1re éd., p. v.
136 . Ibid., p. 5‑8.
137 . Ibid., paragraphe 5.3.
138 . Ibid., paragraphes 5.1‑5.10.
139 . Ibid., paragraphe 5.11.
140 . Ibid., paragraphes 5.5‑5.7.
141 . Ibid., chapitres 1‑4.
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Fait intéressant, une brève section de « remerciements » mentionne la « dette intellectuelle » envers 
quatre manuels de doctrine militaire stratégique des forces armées alliées. Bien qu’un seul de ces ma‑
nuels – l’édition de 1997 de la Joint Warfare Publication ( JWP) 0‑01, British Military Doctrine – soit 
un manuel de doctrine interarmées (les trois autres ayant été publiés par la RN, la USN et la USMC), 
cette section indique néanmoins que la doctrine alliée a joué un rôle important dans le développement 
de la doctrine interarmées de l’Australie142.

En plus de constituer la publication de la doctrine cadre militaire stratégique interarmées de l’ADF, 
le document intitulé Foundations faisait partie d’une nouvelle série de manuels de doctrine, intitulée 
Australian Defence Doctrine Publications (ADDP) [doctrine cadre interarmées des Forces austra‑
liennes]143. Dans cette série, les publications sont divisées en neuf catégories, dont huit sont alignées sur 
le plan fonctionnel (opérations, logistique, personnel, etc.). La neuvième catégorie se situe au‑dessus des 
huit autres dans la hiérarchie de la doctrine et est intitulée « série de manuels cadre. » En tant que publi‑
cation cadre de l’ADF, Foundations était le premier document de la série de manuels cadre144.

Les FC ont été la deuxième des trois forces armées à publier un manuel cadre de doctrine militaire 
stratégique interarmées. Le document B‑GJ‑005‑000/AF‑000, intitulé Doctrine des Forces canadiennes, 
a été publié en 2003, même si la doctrine en soi n’est pas datée145. Dans l’avant‑propos, le CEMD dé‑
clare que l’intention de ce manuel est double : « établir la composante doctrinale de la stratégie militaire 
du Canada » et « fournir un cadre stratégique large pour les FC »146. Conformément à cette intention, 
Doctrine des Forces canadiennes traite de nombreux sujets identiques à ceux abordés dans le document 
Foundations of Australian Military Doctrine. Les sujets les plus importants parmi les sujets communs 
abordés sont le but et la nature de la doctrine, la relation qui existe entre la stratégie nationale et la 
puissance militaire, les aspects juridiques de l’utilisation de la puissance militaire, les principes de la 
guerre et les structures de commandement et de contrôle147. Sans surprise, l’espace consacré à ces sujets 
dans Doctrine des Forces canadiennes varie considérablement par rapport au document Foundations, tout 
comme l’importance relative accordée à chacun d’entre eux. Les principes de la guerre, par exemple, 
occupent un chapitre entier dans le document Foundations, tandis que dans Doctrine des Forces cana‑
diennes, ils ont été résumés en quatre pages seulement148.

Doctrine des Forces canadiennes diffère du document équivalent de l’Australie sur le plan de la struc‑
ture en ce qu’il est divisé par sujet plutôt que de progresser séquentiellement. En conséquence, chacun 
de ses chapitres traite des aspects d’un concept militaire stratégique différent. Par exemple, différents 
chapitres abordent la nature et types d’opérations des FC, processus de commandement et de contrôle 
interarmées, les nouvelles tendances sur l’art de faire la guerre et les défis connexes auxquels doivent 
faire face les FC149.

142 . Ibid., p. v.
143 . La production de certaines publications de la série ADFP s’est poursuivie, mais se limitait désormais à la doctrine procédurale ou aux 

tactiques, techniques et procédures.
144 . ADF, ADDP–D, 1re éd., annexe A. La série des manuels cadre compte cinq autres manuels, même si, comme l’a affirmé Richard 

Pizzuto, « à l’exception de la ADDP–D.4, Joint Warfighting, ces publications sont des travaux conceptuels plutôt que de la doctrine, et leur 
inclusion dans la hiérarchie semble malavisée. » Richard Pizzuto, « Reorganising Air Force Doctrine », Australian Defence Force Journal, no 171, 
juillet et août 2006, p. 79. Les manuels cadre de la série sont les suivants : Australian Defence Force, ADDP–D.1, The Australian Approach to 
Warfare, publié en juin 2002, réédité en mai 2003; Australian Defence Force, ADDP–D.2, Force 2020, juin 2002; Australian Defence Force, 
ADDP–D.3, Future Warfighting Concept, décembre 2002; et Australian Defence Force, ADDP–D.3.1, Enabling Future Warfighting: Network 
Centric Warfare, février 2004. Malgré une recherche détaillée, il a été impossible d’obtenir une copie du manuel final de la série, ADDP–D.4, 
Joint Warfighting, lors des recherches effectuées dans le cadre de la présente étude. Il semble que ce manuel n’ait jamais été réellement produit.

145 . MDN, Doctrine des Forces canadiennes, 2003; entrevue avec un officier supérieur de la Marine canadienne, menée à Ottawa, le 22 août 2008.
146 . MDN, CEMD, « Avant‑propos », dans MDN, Doctrine des Forces canadiennes, 2003, p. i.
147 . MDN, Doctrine des Forces canadiennes, 2003, p. 1‑4, p. 15‑17, p. 18‑24, p. 36‑40.
148 . ADF, ADDP–D, 1re éd., chapitre 4; et MDN, Doctrine des Forces canadiennes, 2003, p. 36‑40.
149 . MDN, Doctrine des Forces canadiennes, 2003, chapitres 5‑6, 8.
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En plus de sa structure, plusieurs éléments de son contenu font de Doctrine des Forces canadiennes 
un document unique. Les deux sections qui traitent de l’éthos, de l’éthique et des valeurs militaires des 
FC ainsi que de l’aide militaire au pouvoir civil en temps de crise et en cas d’urgence sont particulière‑
ment dignes de mention à cet égard150. Dans ces deux sections, on constate que l’histoire singulière des 
FC a eu une grande influence. Bien que cela ne soit pas explicité, l’inclusion de l’analyse de l’éthique 
et des valeurs militaires est certainement le résultat indirect des retombées de l’affaire somalienne. La 
partie concernant l’aide militaire au pouvoir civil en temps de crise et en cas d’urgence a été influencée 
par des événements comme l’intervention des FC à Oka en 1990 et le rôle qu’ont joué les FC dans les 
secours aux sinistrés à la suite d’une forte tempête de verglas en janvier 1998151. De plus, Doctrine des 
Forces canadiennes est unique, car elle ne s’appuie pas sur la politique stratégique de la même façon que 
le document Foundations a puisé largement dans le Livre blanc sur la défense de 2000 de l’Australie. 
Voilà qui est fort probablement attribuable au manque d’orientation en matière de politique straté‑
gique, en comparaison, dont souffraient les FC. Au contraire, tout au long du manuel, l’accent est mis 
sur la diversité des opérations des FC et, en particulier, sur l’importance d’une coopération efficace 
pendant les opérations coalisées152.

Enfin, la doctrine canadienne est unique en ce qu’elle ne stipule pas explicitement une préférence 
canadienne quant à l’approche de la guerre. Cela est peut‑être dû à la portée de la doctrine opéra‑
tionnelle interarmées existante des FC. Tout comme au milieu des années 1990 au sein de l’Armée 
canadienne, la doctrine opérationnelle interarmées a joué un rôle important au sein des FC et a mis en 
évidence des concepts semblables à ceux présentés dans la doctrine militaire stratégique de l’Australie 
et de la Nouvelle‑Zélande153. Par conséquent, un bref aperçu de la doctrine opérationnelle interarmées 
clé des FC, B‑GG‑005‑004/AF‑000, Opérations des Forces canadiennes, est justifié154. Étonnamment, 
les opérations des FC à Oka en 1990 et dans le golfe Persique en 1991 ont eu peu d’incidence sur le dé‑
veloppement de la doctrine opérationnelle interarmées, et ce, malgré le rôle clé qu’elles ont joué dans la 
mise en place d’une capacité permanente de commandement et de contrôle opérationnels interarmées 
au sein des FC. Au lieu de cela, la production de la première édition du document intitulé Opérations 
des Forces canadiennes (publié en 1995) est le résultat du débat pédagogique suscité par le besoin perçu 
d’une réforme de l’EPM et a été fortement influencée par les théories développées aux États‑Unis, 
notamment au sein de l’Armée de terre américaine155.

Bien que le document intitulé Opérations des Forces canadiennes ait évolué de façon ponctuelle et 
parfois confuse156, l’édition de 2000 fait observer qu’il « fournit les principes fondamentaux à suivre 

150 . Ibid., p. 26‑29, chapitre 7.
151 . Neville Nankivell, « Troops Show Their Mettle in Crisis: Great Ice Storm Puts Armed Forces in Positive Light », The Financial Post, 

15 janvier 1998, p. 15.
152 . Cet accent était délibéré, en raison de l’importance des opérations coalisées au cours de l’histoire militaire canadienne. Entrevue avec un 

officier supérieur de l’Armée canadienne, réalisée à Kingston, le 22 août 2008.
153 . Celles‑ci traitent de la relation qui existe entre la politique de sécurité nationale et les opérations militaires, les niveaux et le spectre des 

conflits, et les principes de commandement.
154 . Les différentes éditions du document intitulé Opérations des Forces canadiennes ont reçu un numéro d’IDDN différent. Celui mentionné 

ci‑dessus visait la première édition, datée de 1995. Il semble qu’à un certain moment au début des années 2000, ce numéro ait été remplacé par 
B‑GJ‑005‑300/FP‑000, bien que le titre de la doctrine soit resté le même (lors des recherches effectuées dans le cadre de la présente étude, 
l’édition la plus ancienne retrouvée portant ce numéro datait de 2003).

155 . Howard G. Coombs, « Creation of a Paradigm Shift: The Canadian Forces College and the Operational Level of War 1987–1995 », 
document préparé pour la conférence intitulée « Pedagogy for the Long War: Teaching Irregular Warfare Conference », qui s’est tenue 
du 30 octobre au 1er novembre 2007 au Alfred M. Grey Research Centre, USMC Base Quantico, Virginie.

156 . Lors des recherches effectuées dans le cadre de la présente étude, des éditions en anglais du document Opérations des Forces canadiennes 
ont été trouvées, datées de 1995, 1997, 2000, 2004 et 2005. Une autre édition, intitulée “edition 2, ratification draft,” est datée de 2003. De plus, 
une personne interviewée a affirmé qu’il y avait des divergences entre les versions en anglais et en français publiées au milieu des années 2000, 
bien que les raisons à cela ne soient pas claires (habituellement chaque édition d’une publication doctrinale est rédigée en anglais, puis traduite 
en français). Cette situation a entraîné une confusion périodique au sein des FC quant à savoir quelle édition du document Opérations des Forces 
canadiennes était celle en vigueur. Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée canadienne, réalisée à Kingston, le 17 août 2008.
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pour traduire en actions la mission et les objectifs stratégiques assignés aux forces militaires157. » Même 
si la majorité du document visait à présenter de façon détaillée chacun des nombreux types d’opérations 
des FC, la première section – notamment les trois premiers chapitres – traite de plusieurs concepts qui 
s’appliquent, on pourrait dire, au niveau militaire stratégique autant qu’au niveau opérationnel. Ce qui 
est peut‑être le plus important à noter est que le premier chapitre traite des priorités stratégiques fixées 
par le Livre blanc sur la défense de 1994 et de leur lien avec les opérations militaires158. Bien qu’il n’ex‑
prime pas officiellement une préférence canadienne quant à l’approche des opérations, il fournit dans 
l’ensemble une idée suffisamment claire de leur conduite, et il se peut que les rédacteurs de Doctrine des 
Forces canadiennes n’aient pas senti le besoin d’examiner plus formellement l’approche canadienne de la 
guerre au niveau militaire stratégique.

Pour revenir à Doctrine des Forces canadiennes, son développement a commencé en 2002 à la suite 
de l’expansion du bureau du Directeur – Plans, doctrine et instruction (DPDI), qui faisait partie du 
QGDN. Cette expansion, qui s’est produite en réponse à un rapport qui mettait en évidence plusieurs 
lacunes en matière de production de la doctrine interarmées des FC, a permis la création d’un état‑ 
major de la doctrine et de la normalisation au sein du bureau du DPDI. Cet état‑major était en théorie 
composé de six officiers de grade intermédiaire, même si tous les postes n’étaient pas pourvus159.

Compte tenu de ce manque de personnel, en mars 2002, la production de Doctrine des Forces ca‑
nadiennes a été confiée à deux officiers supérieurs à la retraite depuis peu (un colonel de l’Armée de 
terre et un capitaine de la Marine), ce qui a permis au personnel interne de se concentrer sur d’autres 
priorités, notamment le développement d’autres manuels d’un niveau inférieur dans la hiérarchie de la 
doctrine interarmées160. Selon le procès‑verbal d’une réunion du Conseil de doctrine des FC qui s’est 
tenue le 25 avril 2002, les titulaires du contrat devaient livrer la version provisoire pour ratification 
du nouveau manuel cadre avant la fin du mois de janvier 2003161. D’autres documents obtenus pen‑
dant les recherches effectuées dans le cadre de la présente étude indiquent que les trois armées ont eu 
l’occasion de formuler des commentaires sur l’une des premières ébauches du document162. En outre, 
certaines parties du manuel semblent inspirées de la doctrine alliée interarmées, notamment celles 
des États‑Unis et du Royaume‑Uni, appuyées par la consultation des rédacteurs de la doctrine des 
États‑Unis et de l’OTAN, lorsque cela était jugé nécessaire163.

Après sa production, Doctrine des Forces canadiennes a rencontré un problème important de dif‑
fusion qui a finalement miné son succès. Cela était en partie dû au manque de personnel au sein 
du QGDN, associé à la faible priorité accordée à la doctrine par rapport aux activités plus urgentes, 
comme la planification et la conduite des opérations. Autrement dit, il n’y avait pas assez de personnel 
ni de temps pour s’assurer que la doctrine était largement diffusée164. La publication de ce manuel en 
ligne, sans être imprimé ni distribué au format papier, a également contribué au problème de diffusion. 

157 . L’édition de 2000 du document Opérations des Forces canadiennes a été examinée dans le cadre de la présente étude étant donné qu’il 
s’agit de l’édition la plus récente avant la publication de la Doctrine des Forces canadiennes. MDN, B‑GG‑005‑004/AF‑000, Opérations des Forces 
canadiennes, 2 octobre 2000, p. 1.2.

158 . Ibid., p. 1.1.
159 . Il n’a pas été possible d’obtenir copie du rapport intitulé Rapport sur l ’interopérabilité de la doctrine interarmées de 2002 lors des 

recherches effectuées dans le cadre de la présente étude. Les renseignements fournis dans la présente étude sont plutôt tirés d’un rapport 
ultérieur et sont appuyés par les renseignements recueillis au cours des entrevues. Voir MDN, Évaluation de la tenue à jour et de l ’actualité de la 
doctrine des FC, Rapport, p. 8.

160 . Correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de marine canadien, le 22 mars 2009.
161 . MDN, Record of Decision of the 26th Meeting of the Canadian Forces Doctrine Board (CFDB), Held in the NDHQ/COS J3 Conference Room 

at 1300 Hours on Thursday, 25 April 2002, réf. dossier no 1180‑2 ( J7 DLLS 2), 25 avril 2002. Note de l’éditeur : Depuis, de nombreux documents 
opérationnels et de politique ont été publiés et continuent de l’être par les FC et également de façon individuelle par les trois armées des FC.

162 . Par exemple, DND, RCN, Directorate Maritime Strategy Submission to CF Doctrine (Capstone) Draft Review, annexe A, dossier réf. 
no 3350‑1 (DMarStrat), décembre 2002.

163 . Entrevue avec un officier supérieur de marine canadien, menée à Ottawa, le 22 août 2008.

164 . Ibid.



170 Chapitre 7 ‑ Rédaction du petit livre mauve : Développement de la doctrine militaire stratégique interarmées au sein des  
forces armées de l ’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, de 1987 à 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

Même si cela n’aurait pas dû poser de problème, il semble que peu de personnes en dehors du QGDN 
ou du CFC ont été informées de l’existence du site Web contenant la doctrine en question. Un officier 
de la MRC qui a participé au développement du manuel a par la suite expliqué ce manque de diffusion :

[Nous] savions qu’il se préparait quelque chose avant Hillier, mis à part le problème de dota‑
tion en personnel, et donc nous étions réticents à faire avancer le document en attendant d’en 
savoir plus. Jusqu’à la mise en œuvre de ces changements organisationnels [qui s’est produite 
sous la direction du général Hillier], il n’y avait pas de véritable raison de publier/approuver un 
document tant que tout n’était pas compris et finalisé; par conséquent, [la publication Doctrine 
des Forces canadiennes a été] victime d’une conjoncture où un document est prêt à mettre en 
œuvre, mais au mauvais moment en raison des changements organisationnels165.

Par conséquent, à l’exception des membres du personnel des FC affectés au QGDN ou au CFC après 
2002, aucun des Canadiens interviewés lors des recherches effectuées dans le cadre de la présente 
étude n’avait entendu parler de Doctrine des Forces canadiennes. En fin de compte, le document semble 
avoir subi le même sort que le document Surgir du soleil : même s’il était utilisé à titre de référence et 
éventuellement comme manuel d’instruction au CFC, il semble que la doctrine qu’il contenait n’a pas 
eu d’incidence en dehors de ce rôle166.

La NZDF a été la dernière des trois forces armées à publier un manuel cadre de doctrine mili‑
taire stratégique interarmées, publiant le document intitulé NZDDP–D Foundations of New Zealand 
Military Doctrine en février 2004167. Sa production était la conséquence directe de la mise sur pied du 
HQJFNZ, qui comprenait la Joint Evaluation Requirements and Development Branch ( JERDB), res‑
ponsable du développement de la doctrine. Ce fait est important, car, pour la première fois, la NZDF 
comprenait une organisation responsable du développement de la doctrine interarmées. À la fin de 
2002, l’officier chargé de la doctrine et de l’évaluation au sein de la JERDB a commencé à travail‑
ler sur l’ébauche d’un manuel de doctrine militaire stratégique interarmées. À compter du milieu de  
l’année 2003, cette version a été en grande partie réécrite par un officier supérieur de l’Armée de terre 
de la Nouvelle‑Zélande qui, à l’époque était en affectation d’échange au ADFWC. Durant le processus 
de réécriture, cet officier a reçu l’aide du personnel du ADFWC, d’un officier de la RNZN affecté au 
HQNZDF et d’« assistants à la rédaction » de chacune des trois armées et du HQJFNZ. Une fois la 
première version transmise à chacune des trois armées aux fins de commentaires et d’approbation, la 
version finale a été approuvée par le CDF avant sa publication168.

Comme ses équivalents de l’Australie et du Canada, le document intitulé NZDDP–D traite de la 
nature et du rôle de la doctrine militaire et des principes de la guerre169. Tout comme le document de 
l’ADF intitulé Fundamentals, il aborde également le lien entre la politique stratégique et la stratégie 
militaire (dans le cas de la Nouvelle‑Zélande, le document intitulé The Government’s Defence Policy 
Framework a été directement cité sans que cela ne soit explicitement reconnu)170. Comme le document 
intitulé Doctrine des Forces canadiennes, il contient un chapitre orienté vers l’avenir, bien qu’il porte sur 

165 . Correspondance par courrier électronique avec un officier supérieur de marine canadien, le 15 mai 2009.
166 . Doctrine des Forces canadiennes a été retiré depuis d’Internet. La présente étude fait référence à une copie papier reliée de la 

bibliothèque du CFC. Fait intéressant, une édition datée d’octobre 2002 et intitulée « first draft » (« première ébauche ») a également été trouvée 
dans la bibliothèque du CFC. Bien que la structure en huit chapitres soit identique à celle de la version définitive, il existe des différences 
mineures dans le contenu de la plupart des chapitres. Il est probable que cette version ait été distribuée au sein des trois armées aux fins de 
commentaires, bien que les raisons de la conservation de cette copie par la bibliothèque du CFC demeurent inconnues. MDN, B‑GJ‑005‑000/
AF‑000, Canadian Forces Doctrine (First Draft), octobre 2002.

167 . Pour une évaluation plus détaillée de cette publication, voir Aaron P. Jackson, « Getting it Right? Military‑Strategic‑Level Doctrine 
Development in New Zealand », New Zealand Journal of Defence Studies, 3 août 2008, p. 11‑17.

168 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, réalisée à Wellington, le 2 mai 2007.
169 . NZDF, NZDDP–D, 1re éd., p. 1.1‑1.8, p. 6.11‑6.17.
170 . Ibid., p. 2.2.



171Chapitre 7 ‑ Rédaction du petit livre mauve : Développement de la doctrine militaire stratégique interarmées au sein des 
forces armées de l ’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, de 1987 à 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

les concepts de capacité de la NZDF plutôt que sur les tendances émergentes de la conduite de la 
guerre171. Un autre point en commun avec ses équivalents de l’ADF et des FC est que son contenu est 
inspiré des publications alliées. Dans le cas de la Nouvelle‑Zélande, le document JWP 0‑01, British 
Defence Doctrine a été le plus influent, bien que le document Foundations of Australian Military Doctrine 
ait également eu une certaine influence en raison de l’expérience d’un officier supérieur de l’Armée de 
terre de la Nouvelle‑Zélande au ADFWC172.

Cependant, le document intitulé NZDDP–D se démarque en ce qu’il établit six principes opéra‑
tionnels afin d’orienter la conduite des opérations militaires173. Ces principes sont la promulgation d’un 
éthos sur la conduite de la guerre, l’adoption d’une approche basée sur les effets pour la conduite des 
opérations militaires, l’application des principes de la guerre, l’adoption d’une approche manœuvrière 
des opérations, l’adoption du commandement de mission comme philosophie de commandement et 
le développement d’une approche intrinsèquement souple et pragmatique des opérations militaires174. 
Fait important, ces principes sont équivalents aux cinq valeurs clés de l’ADF sur la manière de livrer 
la guerre et, par conséquent, ils ont eu pour effet d’établir une culture commune de l’art de la guerre au 
sein de la NZDF. Bien qu’aucun des six principes n’ait la priorité sur les autres, l’inclusion de l’approche 
manœuvrière constitue un autre point commun avec la doctrine de l’Australie.

Un autre élément propre au document intitulé NZDDP–D est le processus de développement de 
la doctrine interarmées qu’il établit. Un processus à trois niveaux, qu’on peut décrire comme le modèle 
« développement, adaptation et adoption. » Conformément au modèle, lorsque la NZDF jugeait qu’elle 
avait besoin d’une doctrine particulière, celle‑ci était développée à l’interne (même si dans l’élaboration 
de sa propre doctrine, la NZDF s’inspirait de la doctrine des forces alliées, au besoin). En raison des 
coûts associés au développement de la doctrine, il était établi que la NZDF développerait sa propre 
doctrine interarmées seulement lorsque la politique du gouvernement le requerrait, lorsque la NZDF 
possédait une capacité exclusive exigeant une doctrine particulière ou lorsqu’il existait une différence 
philosophique dans la façon dont la Nouvelle‑Zélande et ses alliés réalisent une même tâche. Pour ré‑
pondre à ses autres besoins de doctrine interarmées, la NZDF préférait adapter les publications de doc‑
trine des alliés (en ajoutant généralement un chapitre à chaque publication pour expliquer comment 
elle s’applique au contexte de la Nouvelle‑Zélande) ou simplement adopter les publications inchan‑
gées175. La mise en place de ce processus a permis ultérieurement à la NZDF d’accéder à une grande 
variété de doctrine interarmées qu’elle n’aurait pas pu se permettre de produire à l’interne.

À la suite de la publication du document NZDDP–D, le processus de développement de la doc‑
trine interarmées de la Nouvelle‑Zélande a évolué rapidement. À la fin de 2004, il a été déterminé que 
le modèle développement, adaptation et adoption devait être conforme aux exigences du programme 
des relations de défense plus étroites (Closer Defence Relations [CDR]) avec l’Australie. À cette fin, 
la doctrine adaptée et adoptée a par la suite été tirée exclusivement de la doctrine interarmées de  
l’Australie (tant que les publications pertinentes existaient). Le 1er avril 2005, la Doctrine Cell a été 
créée au sein de la JERDB. Sa tâche principale consistait à coordonner le développement et la gestion 
de la doctrine interarmées, en plus d’être responsable de sa diffusion et d’assurer l’interopérabilité avec 
les alliés de la Nouvelle‑Zélande au moyen de la doctrine176.

171 . Ibid., chapitre 10.
172 . La deuxième édition du document intitulé British Defence Doctrine a été publiée en 2001. British Ministry of Defence, préparée sous 

la direction du Director General Joint Doctrine and Concepts, au nom des chefs d’état‑major, Joint Warfare Publication ( JWP 0‑01), British 
Defence Doctrine, 2e éd., octobre 2001 (citée ultérieurement comme UK, JWP 0‑01, 2e éd.).

173 . Si les concepts eux‑mêmes ne sont pas uniques, leur regroupement comme ensemble des six principes opérationnels guidant la 
conduite des opérations de la NZDF l’est.

174 . NZDF, NZDDP–D, 1re éd., chapitre 6.
175 . Ibid., p. 4.3.
176 . Entrevue avec un officier supérieur du MOD de la Nouvelle‑Zélande, réalisée à la Development Branch, HQJFNZ, le 2 mai 2007.
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Fait important, la Doctrine Cell a permis d’élaborer la Defence Force Order 05/2006 : NZDF 
Joint Doctrine Management, qui « fournit l’orientation, les processus et les procédures pour la gestion 
de la doctrine interarmées et la hiérarchie de la doctrine interarmées au sein de la NZDF177. » La DFO 
05/2006 a également permis la mise sur pied d’un Defence Coordinating Committee  – Doctrine 
(DCC–D), présidé par le VCDF, et d’un groupe de travail sur la doctrine (DWG). Ensemble, ces co‑
mités sont chargés d’assurer la mise à jour continue de la doctrine opérationnelle interarmées et de la 
doctrine militaire stratégique interarmées de la Nouvelle‑Zélande, conformément au modèle dévelop‑
pement, adaptation et adoption178. Afin d’éviter toute confusion, la DFO 05/2006 explique également 
le processus de développement de la doctrine du début à la fin, en indiquant les comités responsables de 
chaque étape du processus179. Du fait de ces avancées, à la fin de la période étudiée, la NZDF avait non 
seulement produit une publication cadre de doctrine militaire stratégique interarmées mais également 
mis en place un système complet garantissant sa mise à jour. En conséquence, vers la fin de 2007, un 
examen et une mise à jour du document intitulé NZDDP – D ont été entrepris et une édition mise à 
jour a été publiée en novembre 2008180.

De son côté, l’ADF a publié une édition mise à jour du document Foundations of Australian Military 
Doctrine en août 2005, bien que cette deuxième édition soit très semblable à la première. Même la par‑
tie traitant de la politique stratégique de l’Australie s’appuie largement sur le Livre blanc sur la défense 
de 2000, malgré la publication ultérieure de mises à jour intitulées Defence Updates en 2003 et 2005. 
De plus, les cinq valeurs clés de l’ADF sur la manière de livrer la guerre sont absolument inchangées, et 
l’approche manœuvrière conserve sa place centrale au sein de la doctrine. En effet, la deuxième édition 
du document intitulé Fundamentals diffère de la première seulement par l’ajout de deux parties. La 
première est une section sur les influences géostratégiques au sein du chapitre concernant le lien qui 
existe entre la sécurité nationale et la puissance militaire181. La deuxième partie est un chapitre intitulé 
“The Australian Approach to Warfare (L’approche de l’Australie à la guerre)182”.

Cependant, une enquête plus poussée de la doctrine interarmées de l’Australie révèle que ces 
parties supplémentaires n’étaient pas nouvelles. Elles sont plutôt tirées (presque mot à mot) du docu‑
ment ADDP–D.1, The Australian Approach to Warfare, une autre publication faisant partie de ce que 
l’ADF nomme sa série cadre de manuels de doctrine183. Essentiellement, l’édition de 2005 du docu‑
ment Foundations est une synthèse de l’édition précédente et du document The Australian Approach to 
Warfare en un seul document.

Au‑delà de la production de la deuxième édition du document Foundations, les réformes concer‑
nant la gestion de la doctrine interarmées que l’ADF avait entreprises en 2002 ont été fondamen‑
tales pour réattiser l’intérêt pour le développement de la doctrine interarmées. Au cours des cinq an‑
nées suivantes, le ADFWC, en collaboration avec des entreprises de conseil, a développé et publié ou  
examiné et mis à jour 55 manuels de doctrine interarmées (l’examen et la mise à jour de 19 autres 
manuels étaient toujours en cours à la fin de 2007)184. De plus, au milieu de l’année 2007, le pro‑
cessus de gestion de la doctrine interarmées de l’ADF a été raffiné, entraînant des améliorations 

177 . NZDF, DFO 05/2006, p. 1.
178 . Ibid., annexe A, annexe B.
179 . Ibid., annexe C.
180 . Cette édition du manuel n’est pas examinée dans le cadre de la présente étude, puisqu’elle a été publiée après la fin de la période à 

l’étude. New Zealand Defence Force, New Zealand Defence Doctrine Publication – Doctrine (NZDDP–D) Foundations of New Zealand Military 
Doctrine, 2e éd., Wellington, Development Branch, Headquarters New Zealand Defence Force, 2008; correspondance par courriel avec un officier 
supérieur du MOD de la Nouvelle‑Zélande, le 29 octobre 2007.

181 . ADF, ADDP–D, 2e éd., p. 2.6‑2.8.
182 . Ibid., chapitre 5.
183 . ADF, ADDP–D.1 The Australian Approach to Warfare.
184 . Milward.
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supplémentaires, quoique relativement mineures par rapport aux changements mis en œuvre en 2002. 
Le nouveau processus de développement de la doctrine est détaillé dans une ébauche d’une Defence 
Instruction (General) Administration publiée en juin 2007185.

À la fin de 2007, l’ADF et la NZDF avaient institué des processus exhaustifs de développement de 
la doctrine interarmées. Ces processus, en plus de permettre la révision des manuels cadre de doctrine 
militaire stratégique interarmées, ont permis de créer des systèmes pour la production, la distribution, 
l’examen et la mise à jour d’autres manuels de doctrine interarmées. Même si les FC n’avaient pas mis 
en œuvre un tel processus à la fin de 2007, plusieurs mesures en ce sens avaient toutefois été prises.

Les changements importants apportés au processus de développement de la doctrine interar‑
mées au sein des FC ont commencé avec le programme de transformation lancé par le général Hillier 
en 2005. Coïncidant avec la restructuration qui a entraîné le retrait du SCEMD de la chaîne de com‑
mandement et la création à la place de l’état‑major interarmées stratégique, l’état‑major de la doctrine 
et de la normalisation a été dissous, sans que l’organisation qui allait reprendre son rôle ne soit claire‑
ment désignée. Même si cette situation s’est corrigée en novembre 2006, lorsque la responsabilité du 
développement de la doctrine interarmées a été confiée au Chef du développement des forces (CDF), 
la situation a cependant fait ressurgir les préoccupations à propos de l’état de la doctrine interarmées 
des FC. Ces préoccupations sont à l’origine d’une Évaluation de la tenue à jour et de l ’actualité de la 
doctrine des FC, dont le rapport final a été livré en mars 2007. Cette évaluation conclut qu’à la suite de 
la restructuration de 2005, « sauf quelques exceptions notables, le développement et la production de 
la doctrine aux niveaux stratégique et opérationnel interarméees ont à toutes fins pratiques cessé186. »

L’évaluation concluait également qu’avant la restructuration de 2005, le développement de la doc‑
trine interarmées au sein des FC avait été irrégulière au mieux, même après la création de l’état‑major 
de la doctrine et de la normalisation en 2002. En ce qui concerne le processus de développement de la 
doctrine mis en place par la suite en 2003187, il a été déterminé que certains aspects du processus, par 
exemple, la validation de la doctrine opérationnelle, n’avaient pas été réalisés « selon la mémoire collec‑
tive » des rédacteurs de la doctrine interarmées des FC188. De plus, l’état‑major de la doctrine et de la 
normalisation « s’est employé dès le début à mettre et à tenir à jour des publications périmées des FC189. 
» Ce problème a pris de l’ampleur du fait du manque continu de personnel et de l’affectation d’officiers 
sans expérience ou avec une expérience non appropriée aux postes de rédacteurs de doctrine190. Dans 
son analyse globale, l’évaluation déclare ouvertement que :

L’élaboration de la doctrine au‑delà du niveau tactique n’a pas suivi le rythme des récents 
changements apportés à l’architecture de commandement et de contrôle des FC et des nou‑
velles capacités découlant de la transformation des FC. … Des mesures correctives sont re‑
quises de toute urgence pour veiller à ce que les lacunes actuelles ne nuisent pas à l’atteinte 
des objectifs militaires191.

La première des huit recommandations formulées dans l’évaluation est la suivante : « Publier en prio‑
rité un manuel cadre sur la doctrine militaro‑stratégique à l’intention des FC192. »

185 . La DI(G) Admin de 2007 remplaçait une version précédente qui avait été promulguée en 2005. ADF, Chief of Defence Force and the Secretary 
of the Department of Defence, Defence Instruction (General) Administration (DI [G] Admin) 20‑1: Australian Defence Force Joint Doctrine, juin 2007.

186 . MDN, Évaluation de la tenue à jour et de l ’actualité de la doctrine des FC, p. 3.
187 . Ce processus est présenté dans MDN, A‑AE‑025‑000/FP‑001, Élaboration de la doctrine des Forces canadiennes, 12 mai 2003, chapitre 2.
188 . MDN, Évaluation de la tenue à jour et de l ’actualité de la doctrine des FC, p. 7.
189 . Ibid., p. 8
190 . Ibid.
191 . Ibid., p. iii.
192 . Ibid., p. 31.
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À la suite de la présentation du rapport final de l’évaluation, plusieurs mesures ont été prises 
pour régler les problèmes identifiés. Le CDF, chargé de la production de la doctrine interarmées en 
novembre 2006, avait délégué la responsabilité au CEFC, qui a mis sur pied le Service de la doctrine 
interarmées afin d’entreprendre la rédaction193. Au début de 2007, le Service de la doctrine interarmées 
a commencé à examiner et à mettre à jour les publications de doctrine interarmées des FC, ainsi qu’à 
examiner le processus de développement de la doctrine en lui‑même. Bien que l’examen était toujours 
en cours à la fin de 2007, plusieurs indicateurs sont apparus au début et au milieu de l’année 2008, sug‑
gérant que les FC mettaient progressivement en œuvre un processus exhaustif de gestion de la doctrine 
interarmées similaire à ceux de l’ADF et de la NZDF194. L’un de ces indicateurs est la publication, en 
juillet 2008, d’un nouveau manuel cadre de doctrine militaire stratégique interarmées, même si ce ma‑
nuel n’est pas examiné dans la présente étude, puisqu’il a été publié après la fin de la période à l’étude195.

Résumé et répercussions : Doctrine militaire stratégique interarmées
L’examen des influences sur la doctrine militaire stratégique interarmées et des effets escomptés 

d’une telle doctrine publiée par les forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande 
entre 2002 et 2007 révèle de nombreuses similitudes. Comme dans le cas de chacune des armées (voir 
les chapitres 4, 5 et 6), quatre influences clés sont restées dominantes au cours du développement de la 
doctrine interarmées : le rôle de certains officiers influents; l’influence des opérations et des réformes 
interarmées des forces alliées, plus particulièrement le développement de leur doctrine interarmées 
(la doctrine du Royaume‑Uni, la doctrine des États‑Unis, la doctrine de l’OTAN et, dans le cas de la 
Nouvelle‑Zélande, la doctrine interarmées de l’Australie ayant été les plus influentes); les expériences 
opérationnelles interarmées de chacune des forces armées; et l’orientation de politique stratégique, 
lorsqu’elle existait. Comme pour chacune des armées étudiées, l’importance relative de ces influences 
varie entre les trois pays et selon les publications.

Malgré cette similitude avec les armées, chacune des quatre influences clés se manifeste de façon 
différente dans le cadre du développement de la doctrine interarmées. Par exemple, certaines per‑
sonnes exerçaient souvent une influence en tant que membres des équipes de rédaction de la doctrine 
ou qu’officiers supérieurs (pour la doctrine interarmées, le CDF et le CEMD ont joué le même rôle 
que les chefs d’armée pour la doctrine des armées). Dans le cas de la doctrine interarmées, l’influence 
des officiers supérieurs était bien moins directe que dans celui de la doctrine des armées, mais au lieu 
de cela, les sources d’influence indirecte étaient plus nombreuses. En plus du CDF qui approuvait les 
publications de doctrine interarmées, l’Australie et la Nouvelle‑Zélande ont créé des comités directeurs 
de la doctrine interarmées au niveau de la haute direction, présidés par le VCDF. Ceux‑ci établissaient 
les priorités en plus de donner un élan descendant au développement de la doctrine interarmées. Au 
Canada, le CDF (qui relevait du vice‑chef de l’état‑major de la Défense) avait une responsabilité simi‑
laire après novembre 2006.

Le contenu de la doctrine interarmées révèle également de nombreuses similitudes entre les 
trois pays et leurs alliés, ainsi qu’entre la doctrine interarmées et la doctrine des armées. Ces similitudes 
dans les concepts de la doctrine interarmées (les dix principes de la guerre en est un bon exemple) sont 
en partie attribuables à l’influence du développement de la doctrine des forces alliées. Tout comme les 

193 . Entrevue avec des officiers supérieurs des FC, réalisée au Centre d’expérimentation des Forces canadiennes, le 22 août 2008; 
lieutenant‑colonel J. G. Savard, CF Joint Doctrine: Briefing to Australian Doctrine Rep, présentation PowerPoint préparée pour le Directorate 
Strategic Concepts and Doctrine, 14 décembre 2006, copie obtenue par l’auteur, 22 août 2008.

194 . L’un des principaux indicateurs a été la publication d’un nouveau Manuel d’élaboration de la doctrine en mai 2008, qui visait à fournir des 
orientations aux rédacteurs de la doctrine interarmées. Il comprend une section qui décrit un processus interarmées de développement de la doctrine. 
MDN, Publication interarmées des Forces canadiennes (PIFC‑A1), Manuel d’élaboration de la doctrine, CEMD, CEFC, mai 2008, p. 2.2‑2.16

195 . MDN, Publication interarmées des Forces canadiennes (PIFC‑01), Canadian Military Doctrine: Ratification Draft 1 (CEMD, CEFC, 
9 juillet 2008). La version ratifiée de ce manuel a été publiée par la suite en avril 2009. MDN, Publication interarmées des Forces canadiennes 
(PIFC‑01), Doctrine militaire canadienne, CEMD, CEFC, avril 2009.



175Chapitre 7 ‑ Rédaction du petit livre mauve : Développement de la doctrine militaire stratégique interarmées au sein des 
forces armées de l ’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, de 1987 à 2007

Doctrine, stratégie et culture militaire : 
Évolution de la doctrine militaire stratégique de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande entre 1987 et 2007

armées de terre, les trois pays avaient un accès facile aux concepts et à la doctrine interarmées développés 
par les forces alliées grâce à leur participation à des forums officiels de partage d’idées. Parmi les forums 
les plus importants, mentionnons la Quinquepartite Combined Joint Warfare Conference (QCJWC), 
ayant lieu une fois par année et accueillant les représentants des forces armées des États‑Unis, du 
Royaume‑Uni, de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande, ainsi que le Groupe de travail 
sur la doctrine interalliée des opérations interarmées de l’OTAN (AJODWG), auquel les trois forces 
armées participaient, même si l’Australie et la Nouvelle‑Zélande n’étaient pas membres de l’OTAN196.

En outre, les éléments des aspects opérationnel, organisationnel et pédagogique de l’interarmisa‑
tion au sein des forces armées alliées ont eu une incidence sur l’évolution de la doctrine interarmées 
au sein des trois pays. Par exemple, il était possible de tirer des conclusions au sujet de la nature des 
opérations militaires modernes en observant les opérations des forces alliées sans nécessairement avoir 
à y participer. Cependant, en raison de la nature indirecte et éphémère de cette influence, il est difficile 
de la mesurer avec exactitude. Par conséquent, il n’est pas aisé d’évaluer concrètement sa contribution à 
l’évolution de la doctrine interarmées.

L’influence de la doctrine des armées sur l’évolution de la doctrine interarmées est également 
évidente, car plusieurs concepts qui apparaissent dans la doctrine interarmées ont été élaborés pré‑
cédemment dans la doctrine militaire stratégique des armées. Par exemple, alors que l’inclusion de 
l’approche manœuvrière dans la doctrine interarmées de l’Australie et de la Nouvelle‑Zélande établit 
un lien conceptuel avec la doctrine interarmées du Royaume‑Uni197, elle en établit également un avec la 
doctrine de leurs armées de terre. Toutefois, l’influence relative de la doctrine de chaque armée a fluctué 
au fil du temps, parfois même durant les différentes étapes de la production d’un seul manuel de doc‑
trine interarmées. Cette variation s’est produite pour de nombreuses raisons, y compris les antécédents 
militaires des membres des équipes de rédaction de la doctrine, ainsi que les antécédents des officiers 
supérieurs occupant des postes d’influence. D’autres raisons sont liées au contexte politique général 
dans lequel la production de la doctrine interarmées s’est faite198. Ces raisons comprennent la primauté 
relative de chaque armée dans le cadre de la politique stratégique nationale, les différentes exigences 
de chaque armée en matière de doctrine interarmées et les différents niveaux d’utilité de ces concepts 
dans la doctrine de chaque armée lors de leur application au niveau militaire stratégique interarmées.

Indépendamment de la nature variable de ces facteurs, la comparaison de la doctrine militaire 
stratégique des armées et de la doctrine militaire stratégique interarmées révèle que la doctrine de 
l’armée de terre a toujours été la plus semblable dans sa nature à la doctrine interarmées. De prime 
abord, on pourrait penser que les armées de terre ont dominé les processus de développement de la 
doctrine interarmées (cela ne serait pas surprenant compte tenu de l’importance que les armées de terre 
ont accordée historiquement à la doctrine par rapport aux marines et aux forces aériennes), un examen 
plus poussé révèle que cela n’est tout simplement pas le cas. Au lieu de cela, la raison pour laquelle la 
doctrine de l’armée de terre et la doctrine interarmées sont en correspondance plus étroite est que les 
concepts militaires stratégiques de la guerre terrestre s’appliquent plus aisément au niveau interarmées. 
Comme Richard Cassidy l’a expliqué au sujet de la doctrine interarmées des États‑Unis :

Au [Combat Development Command du USMC à] Quantico, l’étude de la doctrine des 
armées a permis de s’entendre sur le fait que la doctrine de l’armée de terre, de par ses besoins 

196 . Lieutenant‑colonel P. D. Nicholson, « CF Participation to [sic] International Doctrine Activities », note de synthèse à l’intention du 
CDF, Section Doctrine, CEFC, février 2007; Ross L. Fisher, « The New Zealand Defence Force and Multinational Interoperability Forums », 
document non publié, rédigé à l’intention de la Development Branch, HQJFNZ, août 2006; et Charter of the Quinquepartite Combined Joint 
Warfare Conference, mai 2006, paragraphe 3.

197 . L’approche manœuvrière occupe également une place centrale dans la doctrine interarmées du Royaume‑Uni. UK, JWP 0‑01, 2e éd., p. 3.5‑3.6.
198 . En plus d’être traité dans les deux premières sections du présent chapitre, le contexte politique général est abordé plus en détail dans 

les trois premiers chapitres.
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et son histoire, est la plus interarmées des trois armées. Pour réussir dans l’environnement ter‑
restre, il faut avoir réussi à fusionner les campagnes terrestre, maritime et aérienne. La guerre 
interarmées est également une extension naturelle du concept terrestre de la guerre interarmes 
comme moyen de combat asymétrique doté d’une synergie maximale199.

Un exemple tiré des fondements conceptuels de la doctrine des armées démontre que cette hy‑
pothèse peut également être appliquée au sein des forces armées de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande. Tandis que le modèle Booth reproduit dans le cadre de la doctrine maritime et les 
théories de la puissance aérienne abordées dans le cadre de la doctrine de la force aérienne permettent 
d’expliquer efficacement les activités de ces armées, ainsi que la façon de les réaliser et les motifs à l’appui, 
ces concepts ne s’appliquent pas aux autres armées. Par contre, le concept terrestre de manœuvre, qui met 
l’accent sur la victoire par l’exploitation la plus efficace qui soit des faiblesses de l’ennemi, tout en pro‑
tégeant en même temps ses propres vulnérabilités, est suffisamment général pour pouvoir être appliqué 
également par la marine et la force aérienne. Par conséquent, il a été inclus dans la doctrine interarmées, 
tandis que cela n’a pas été le cas de la théorie centrale équivalente de la marine et de la force aérienne.

Malgré la prévalence des concepts de l’armée de terre dans la doctrine interarmées et la nature 
variable de l’influence des armées au fil du temps, les publications de doctrine interarmées n’ont pas été 
indûment détournées en faveur de l’une des armées. Comme un officier de la USN l’a fait remarquer 
lorsqu’il parlait de son expérience en tant que rédacteur de doctrine interarmées, le détournement de la 
doctrine interarmées par l’une des armées est un éventuel problème du développement de la doctrine 
interarmées :

Chargé de la distribution et de l’examen des publications de doctrine interarmées… j’ai ra‑
pidement appris qu’elles se divisaient en deux  catégories. D’un côté, les publications bien 
rédigées qui présentent réellement des principes et des préceptes interarmées, de l’autre, les 
travaux légèrement maquillés des armées se faisant passer pour des ouvrages de doctrine 
interarmées200.

Le fait que toutes les publications de doctrine interarmées de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande appartiennent à la première de ces deux catégories est la preuve que le développe‑
ment de la doctrine interarmées dans les trois pays est le résultat de processus interarmées auxquels les 
trois armées ont contribué plus ou moins.

L’étude de la doctrine de l’armée de terre, de la marine et de la force aérienne dans les chapitres 
précédents a permis de conclure que la doctrine de l’armée de terre avait une orientation descendante, 
puisqu’elle vise principalement à orienter la conduite des opérations. En revanche, la doctrine de la 
marine a une orientation ascendante, cherchant principalement à gagner des appuis politiques pour 
l’acquisition et le maintien des plates‑formes navales. La doctrine de la force aérienne a essentielle‑
ment une orientation interne en ce qu’elle vise à servir de support pour l’instruction du personnel sur 
les fondements théoriques de sa profession. À la lumière de ces conclusions, un examen des effets 
visés de la doctrine interarmées révèle une situation en apparence paradoxale, car la doctrine interar‑
mées est conforme à la doctrine des armées, tout en restant unique. Cela est dû au fait que la doctrine 
interarmées a une orientation quadripartite en raison de ses quatre rôles clés, dont aucun ne semble 
s’être imposé. Ces quatre rôles peuvent être désignés comme les orientations « descendante », « ascen‑
dante », « interne » et « externe » de la doctrine interarmées.

199 . Cassidy, « In the Footsteps of Others », p. 71.
200 . Charles M. Edmondson, « Writing Joint Doctrine », Joint Force Quarterly, no 7, printemps 1995, p. 109.
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L’orientation descendante comprenait la détermination d’une culture de l’art de la guerre qui ex‑
pliquerait la nature des opérations interarmées et la façon dont elles devraient être menées (pour les 
raisons indiquées ci‑dessus, cet aspect n’était pas aussi important dans la doctrine du Canada que dans 
celle de l’Australie ou de la Nouvelle‑Zélande). Cette détermination s’appuyait sur un mélange de l’ex‑
périence historique, de la géographie, des priorités stratégiques, des structures de la force et des cultures 
nationales. Cela permettait également d’expliquer la façon dont les forces armées mettent en œuvre 
la politique stratégique nationale par la conduite des opérations interarmées. L’orientation ascendante 
de la doctrine interarmées était surtout manifeste dans les explications sur la façon de fonctionner des 
structures de commandement et de contrôle interarmées de niveau supérieur (comme les éléments de 
commandement). Elle contribuait également à expliquer la façon dont les forces armées réalisent les 
objectifs de la politique stratégique nationale.

Bien que les deux premières orientations de la doctrine interarmées se reflètent dans son contenu, 
les troisième et quatrième orientations sont devenues importantes après sa publication et sa diffusion. 
La troisième orientation de la doctrine interarmées, son orientation interne, était manifeste dans l’uti‑
lisation de la doctrine à titre de manuel durant la prestation de l’EPM interarmées. Dans le cadre de 
ce rôle, la doctrine interarmées était utilisée comme un outil pour faciliter l’instruction du personnel 
de l’armée de terre, de la marine et de la force aérienne à propos de l’importance de l’interarmisation 
et de la conduite des opérations interarmées. À son tour, une compréhension approfondie de la culture 
de l’art de la guerre interarmées et des structures de commandement de niveau supérieur traitées dans 
la doctrine interarmées faisait partie intégrante du processus continu de développement d’un éthos 
interarmées au sein des trois armées.

Quatrièmement, la doctrine interarmées comportait une orientation externe, étant utilisée pour 
expliquer au grand public la façon dont les forces militaires réalisent les objectifs de la politique stra‑
tégique. Cependant, le rôle de relations publiques de la doctrine interarmées était très différent du 
rôle de relations publiques de la doctrine des armées, qui visait à façonner indirectement la politique 
stratégique en créant un soutien public pour l’armée en cause. Au niveau interarmées, l’établissement 
de bonnes relations publiques semble avoir été une fin en soi.

Le manque de pouvoir de la doctrine interarmées pour influer sur le développement de la politique 
stratégique était probablement attribuable à deux facteurs. Le premier est qu’au niveau interarmées, on 
se préoccupe moins des allocations budgétaires. Tandis que les armées se livrent une concurrence pour 
obtenir des allocations budgétaires, au niveau interarmées, les allocations budgétaires viennent plus 
facilement. Cela est attribuable au fait que la plupart des « dollars mauves » sont affectés à des organisa‑
tions interarmées telles que les éléments de commandement ou à la conduite d’opérations interarmées 
qui, dans les deux cas, sont toujours de hautes priorités stratégiques. Le deuxième est qu’au niveau 
interarmées, il existait plusieurs façons pour les officiers supérieurs, notamment les CDF/CEMD, 
d’influer sur l’évolution de la politique stratégique. Ces options n’étant pas toujours disponibles aux 
armées, celles‑ci avaient souvent tendance à utiliser la doctrine pour influer sur le développement de 
la politique.

L’orientation quadripartite de la doctrine interarmées est représentée à la figure 6, qui montre 
également les influences communes sur la doctrine militaire stratégique interarmées et les effets es‑
comptés d’une telle doctrine. Dans ce modèle, les flèches pleines et fines représentent les influences et 
les effets constamment présents dans tous les pays et toutes les publications; les flèches pointillées et 
fines représentent les influences et les effets indirects ou les influences et les effets fréquemment pré‑
sents (mais pas toujours); et les quatre flèches pleines et épaisses représentent les quatre rôles associés 
à l’orientation quadripartite de la doctrine interarmées.
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Figure 6. Influences communes sur la doctrine militaire stratégique interarmées et effets escomptés d’une telle doctrine

En plus des facteurs dont il a été question précédemment, le modèle indique l’interaction entre la 
doctrine militaire stratégique interarmées et la doctrine opérationnelle interarmées (étant donné que 
les discussions dans le cadre de la doctrine militaire stratégique interarmées influent directement sur le 
contenu de la doctrine opérationnelle interarmées et que, au Canada, la doctrine opérationnelle traite 
de certains concepts militaires stratégiques). Il est également pertinent de remarquer que contraire‑
ment à ce qui s’est produit durant la période de développement de la doctrine des armées, le discours 
universitaire n’a pas exercé d’influence pendant la période de développement de la doctrine interar‑
mées. Par conséquent, cela n’est pas représenté dans le modèle, car pratiquement aucune recherche 
universitaire sur la guerre interarmées n’a été réalisée. En raison de l’absence de discours universitaire 
sur les concepts interarmées, la doctrine des armées et la doctrine interarmées des forces alliées ont à 
défaut rempli le vide conceptuel.

Enfin, les composantes des aspects opérationnel, organisationnel, pédagogique et doctrinal de 
la «  tendance mauve  » sont représentées dans le modèle par des formes ovales gris. Les cases qui  
chevauchent les formes ovales sont les éléments de l’aspect de l’interarmisation que chaque forme ovale 
représente. Cela indique le rôle que la doctrine militaire stratégique interarmées a joué par rapport 
aux autres aspects de l’évolution de l’interarmisation en Australie, au Canada et en Nouvelle‑Zélande, 
ce qui démontre l’importance de l’aspect doctrinal de l’interarmisation au sein de chaque pays. Cela 
souligne également qu’au cours de la période étudiée, la doctrine militaire stratégique interarmées a  
finalement constitué un aspect important du mouvement vers l’interarmisation qui caractérise les 
forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande.
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Conclusion
Analyse de la doctrine militaire stratégique

L’analyse menée dans le cadre de la présente étude porte sur l’émergence et l’évolution subsé‑
quente de la doctrine militaire stratégique au sein des forces armées de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle‑Zélande, de 1987 à 2007. Dans les quatre chapitres qui examinent l’évolution de la doctrine 
de l’armée de terre, de la marine, de la force aérienne et de la doctrine interarmées, l’analyse a permis 
la création de modèles qui expliquent les influences communes sur la doctrine militaire stratégique et 
les principaux effets escomptés d’une telle doctrine, produites par chacune des armées et sur le mode 
interarmées par les trois forces armées. Ces modèles, collectivement, permettent de faire plusieurs ob‑
servations concernant la nature, la portée, le rôle et l’utilité de la doctrine militaire stratégique dans les 
trois pays. Deux de ces observations constituent les principales conclusions de la présente étude, tandis 
que les observations supplémentaires fournissent de plus amples détails qui permettent de développer 
et de confirmer ces conclusions.

La première conclusion principale est que quatre grandes influences s’exerçaient sur l’évolution de 
la doctrine au sein des trois pays. Ces influences sont les suivantes : 1) la politique stratégique; 2) les 
personnes influentes (qui provenaient presque exclusivement de l’armée qui élaborait un manuel de 
doctrine en particulier); 3) les expériences et les exigences opérationnelles; 4) les concepts et la doctrine 
développés par les alliés (en particulier la doctrine du Royaume‑Uni et celle des États‑Unis). Ces in‑
fluences étaient souvent liées au contexte politique général et étaient presque toujours façonnées par le 
contexte politique général dans lequel la doctrine était élaborée (la nature et les principaux éléments de 
ce contexte sont présentés dans les trois premiers chapitres du présent ouvrage). De plus, il est impératif 
de remarquer que tandis que ces influences étaient les plus importantes, leur prévalence n’exclut pas la 
présence plus éphémère de nombreuses autres influences.

La deuxième conclusion principale est que la doctrine était utilisée de façon pragmatique par les 
forces armées pour essayer de modeler leur environnement. La nature exacte et le principal objectif de 
ces tentatives variaient toutefois selon l’armée qui produisait la doctrine, le moment de sa production, 
ainsi que le contexte politique général dans lequel la doctrine était élaborée. En général, la doctrine 
était utilisée pour tenter de modeler les quatre aspects suivants de cet environnement : 1) la conduite 
des opérations (orientation descendante); 2)  les événements stratégiques nationaux (orientation as‑
cendante), comme la formulation de la politique stratégique et les décisions en matière d’acquisition 
(bien que la doctrine interarmées était également utilisée pour expliquer le mode de fonctionnement 
des structures de commandement supérieur); 3) la prestation de l’EPM/l’introduction d’un change‑
ment dans la culture de l’armée (orientation interne); 4) le contexte politique général dans lequel les 
forces armées opéraient (orientation externe), souvent par des tentatives de gagner le soutien du public. 
L’importance de cette conclusion est abordée plus en détail à la suite de la présentation des quatre 
influences les plus importantes qui s’exerçaient sur le développement de la doctrine.

Influences importantes sur l’évolution de la doctrine
La première des quatre influences importantes qui s’exerçaient sur la doctrine militaire stratégique 

était la politique stratégique. Cette importance est évidente dans le contenu de la doctrine examinée, 
même si les documents de politique stratégique n’étaient pas toujours traités en détail au sein d’un ma‑
nuel de doctrine, celui‑ci comprenait habituellement au moins une courte section décrivant les grands 
thèmes de la politique stratégique. Étant donné que l’un des objectifs évidents de la doctrine militaire 
stratégique était d’expliquer la façon dont les forces armées contribuaient à la mise en œuvre de la  
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stratégie nationale, il n’est pas surprenant de trouver dans les manuels de doctrine une section traitant 
de la politique stratégique. Ce qui est bien plus important, c’est le lien qui existe entre la politique stra‑
tégique et la culture organisationnelle des armées (ainsi que la culture interarmées des trois forces ar‑
mées). Plus simplement, plus la politique stratégique d’un pays est détaillée, plus la « culture doctrinale 
» de ses forces armées est évoluée. Un bref aperçu de la nature de la politique stratégique et de l’étendue 
de la culture doctrinale au sein de chacun des trois pays est présenté à titre d’illustration.

Des trois  pays, c’est l’Australie qui a mis à jour le plus souvent sa politique stratégique, laquelle 
contenait toujours une stratégie bien élaborée en matière de sécurité nationale. Ses forces armées avaient 
également la plus forte culture doctrinale. Même si les rôles des trois armées ont varié au cours de la 
période, étant donné que la stratégie nationale de l’Australie est passée progressivement d’une défense 
continentale à une défense à l’avant, leurs rôles étaient toujours bien définis dans les documents de po‑
litique stratégique. La nécessité d’une stratégie militaire interarmées était également bien définie dans 
la politique stratégique. La RAAF et l’Armée de terre australienne, qui ont rapidement développé une 
forte culture doctrinale, utilisaient régulièrement leur doctrine militaire stratégique pour expliquer et 
développer leurs rôles au sein de cette stratégie générale. Même si la RAN n’a publié que bien plus tard 
un manuel de doctrine militaire stratégique, elle utilisait également la doctrine pour expliquer la façon 
dont elle contribuait à la réalisation des objectifs de politique stratégique de l’Australie. Enfin, au début 
des années 2000, l’émergence d’une culture doctrinale interarmées a entraîné la production d’une doc‑
trine militaire stratégique interarmées qui permettait d’expliquer la façon dont l’ADF contribuait, par la 
coopération interarmées de ses trois armées, à la mise en œuvre de la politique stratégique de l’Australie.

La politique stratégique du Canada était rarement mise à jour, et lorsqu’elle l’était, elle se résu‑
mait souvent à l’énumération d’une vague série d’objectifs ou à un développement d’objectifs de poli‑
tique stratégique déconnectés de la pratique stratégique. Les FC avaient une faible culture doctrinale. 
Au sein de l’Armée canadienne, le développement de la doctrine militaire stratégique au milieu des  
années 1990 ne s’est pas accompagné de l’émergence d’une culture doctrinale, bien qu’une culture du 
développement de concepts axés sur les opérations a émergé à la place au milieu des années 2000 (ce 
point est traité de façon plus détaillée ci‑dessous). Malgré la publication dans le passé (sans succès) de 
certains manuels de doctrine militaire stratégique, une culture doctrinale a à peine commencé à émer‑
ger au sein de la RCAF et des FC, collectivement, pendant les dernières années de la période étudiée1. 
À noter que cela s’est produit après que l’énoncé de politique internationale de  2005 a finalement 
formulé une politique stratégique globale (et réaliste) à mettre en œuvre par les FC. La MRC, qui a 
été la seule armée du Canada à développer rapidement une forte culture doctrinale, n’utilisait pas la 
doctrine pour expliquer la façon dont elle contribuait à atteindre les objectifs de politique stratégique, 
mais plutôt pour tenter de façonner la politique stratégique et d’influer sur les décisions en matière 
d’acquisition. Ce n’est qu’après la publication de la Stratégie 2020 en 1999 qu’elle a commencé à utiliser 
sa doctrine pour tenter d’expliquer son rôle dans la mise en œuvre de la stratégie nationale.

L’évolution de la politique stratégique de la Nouvelle‑Zélande semble avoir passé par deux phases 
distinctes. La première a commencé dans le sillage de la crise de l’ANZUS et a vu le développement d’une 
série de documents de politique stratégique, culminant avec la publication du Livre blanc sur la défense 
de 1991.2 La deuxième phase a débuté à la fin des années 1990, même s’il a fallu attendre l’élection du 
gouvernement Clark en 1999 pour que de nouveaux documents de politique stratégique soient publiés.

1 . La relégation des manuels de doctrine interarmées antérieurs de la RCAF et des FC à un rôle de manuels d’instruction au CFC est 
le signe de l’échec du développement d’une culture doctrinale au sein de ces armées, étant donné qu’une doctrine largement distribuée et bien 
connue (largement lue) est un des signes d’une culture doctrinale bien développée.

2 . Le Livre blanc sur la défense de 1997 était un vestige de la première phase et répétait en grande partie les stratégies contenues dans le 
Livre blanc sur la défense de 1991. Il n’a pas eu autant de répercussions que son prédécesseur.
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L’évolution de la doctrine militaire stratégique au sein de la NZDF correspond généralement à 
ces deux phases de la politique stratégique. Au début et au milieu des années 1990, les trois armées 
ont toutes publié des manuels de doctrine militaire stratégique. Même si ceux‑ci tentaient d’expliquer 
le rôle que chacune jouait dans la mise en œuvre de la stratégie nationale, ils essayaient de définir le 
vague concept d’une force de « défense minimale crédible » présenté dans le Livre blanc sur la défense 
de 1991. Par conséquent, la discussion portant sur la doctrine n’a pas été aussi poussée qu’elle aurait pu 
l’être si les armées avaient reçu des rôles plus précis dans le Livre blanc lui‑même. La production de 
ces manuels de doctrine ne s’est pas accompagnée de l’émergence d’une culture doctrinale au sein des 
trois armées de la Nouvelle‑Zélande.

Les documents de politique stratégique produits par le gouvernement Clark au début des  
années 2000 différaient de la politique stratégique antérieure car, pour la première fois, ils insistaient 
sur l’importance d’une approche interarmées. Une forte culture doctrinale interarmées a émergé par la 
suite au sein de la NZDF, bien qu’elle n’ait pas été accompagnée de l’émergence d’une culture doctri‑
nale au sein des armées elles‑mêmes.

La deuxième des quatre  influences importantes sur l’évolution de la doctrine – le rôle des per‑
sonnes influentes – est également liée à l’émergence d’une culture doctrinale au sein des armées et 
des forces armées. Parce que les membres des équipes de rédaction de la doctrine ont toujours eu 
une influence sur le contenu du manuel de doctrine qu’ils produisaient, le rôle joué par les officiers 
supérieurs était bien plus important. En plus de la présence d’une politique stratégique détaillée, les 
armées qui ont développé une forte culture doctrinale ont tous fini par produire une doctrine sous 
l’impulsion d’une « poussée descendante. » Même si cette poussée descendante ne provenait pas néces‑
sairement d’une personne en particulier (l’émergence d’une culture doctrinale au sein de la MRC n’est 
pas liée à une personne en particulier, bien que l’émergence d’une culture doctrinale interarmées dans 
les trois pays en soit sans doute le meilleur exemple), le soutien de plusieurs officiers supérieurs ou, à 
maintes reprises, le soutien initial d’un chef d’armée de haut profil était manifeste durant l’émergence 
d’une culture doctrinale.

Lorsqu’un chef d’armée important contribuait grandement à l’émergence d’une culture doctrinale 
au sein d’une armée, son rôle dans l’établissement de conditions favorables au développement de la 
doctrine et comme champion de la doctrine après sa publication était plus important que le degré 
d’influence qu’il exerçait sur le contenu de la doctrine en soi. Le rôle du maréchal de l’Air Funnell dans 
la mise sur pied du Air Power Studies Centre de la RAAF en est un bon exemple. En créant le Air 
Power Studies Centre, le maréchal de l’Air Funnell a créé au sein de la RAAF une organisation res‑
ponsable du développement et de la publication de la doctrine sur une base permanente, conférant de 
façon efficace à la doctrine une place permanente (et éminente) au sein de la culture de la RAAF. Cela 
peut être comparé à l’influence du contre‑amiral Welch sur le contenu du Manuel de doctrine intitulé 
Maritime Doctrine for the Royal New Zealand Navy. Bien que le contre‑amiral Welch ait eu une très 
grande influence au cours de la production de ce manuel, son intérêt pour la doctrine n’a pas conduit à 
la création d’un mécanisme institutionnel pour sa mise à jour, ni même entraîné la prolifération d’une 
culture doctrinale au sein de la RNZN. Par conséquent, après le départ du contre‑amiral Welch de 
son poste de chef d’état‑major de la Marine, la RNZN n’a pas produit d’autres manuels de doctrine 
militaire stratégique.

Inversement, la doctrine produite sous l’impulsion d’une « poussée ascendante » n’a pas conduit 
au développement d’une culture doctrinale permanente au sein des forces armées étudiées. L’exemple 
le plus important de la poussée ascendante est la production par l’Armée canadienne du document 
intitulé Nous protégeons nos foyers et nos droits, qui était correct au niveau conceptuel, mais qui n’était pas 
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destiné à devenir le premier d’une série de manuels de doctrine militaire stratégique. Au lieu de cela, 
la culture de l’Armée canadienne du développement de concepts axés sur les opérations, qui a émergé 
par la suite au début des années 2000, avait un élan descendant dès le départ. Enfin, il n’existe aucun 
lien apparent entre la qualité et le caractère innovateur des manuels de doctrine et le fait qu’ils étaient 
produits sous l’impulsion d’une poussée descendante ou ascendante.

La troisième des quatre influences importantes était les opérations, plus précisément les expériences 
et les exigences opérationnelles. Contrairement aux deux influences précédentes, les expériences et les 
exigences opérationnelles ne sont pas liées au développement d’une culture doctrinale. Cela est attri‑
buable au fait que, contrairement à la politique stratégique et aux personnes influentes, la conduite des 
opérations était toujours un facteur à prendre en compte. Quel que soit l’état de la politique stratégique 
ou les personnes chargées de la production de la doctrine, toutes les forces armées exécutent continuel‑
lement des opérations ou s’entraînent à cette fin. En raison du caractère permanent des expériences et 
des exigences opérationnelles des armées, cette influence est plus évidente dans le contenu des manuels 
de doctrine eux‑mêmes. De plus, les expériences opérationnelles ont tendance à produire un effet de 
rétroaction cyclique sur le développement de la doctrine  : les expériences opérationnelles appellent 
une évaluation; l’évaluation conduit au développement de concepts; certains concepts développés sont 
incorporés dans la doctrine et la doctrine oriente ensuite la conduite des opérations.

La rapidité et l’importance relative de ce cycle avaient tendance à varier considérablement entre les 
armées, en fonction des exigences de chacune. Les opérations navales sont demeurées assez constantes. 
Par contre, les opérations de l’armée de terre variaient grandement entre les théâtres (et même au sein 
d’un même théâtre), tandis que les opérations de la force aérienne se trouvaient à mi‑chemin, évoluant 
de façon continue, mais à un rythme plus lent que les opérations de l’armée de terre. Le résultat de cet 
écart entre les armées est plus évident dans les effets visés de la doctrine produite par chacune, comme 
on l’explique ci‑dessous.

En ce qui concerne l’influence des opérations sur le contenu de la doctrine, plus la cadence des 
changements opérationnels était rapide, plus grande était la partie du contenu de la doctrine d’une ar‑
mée en particulier consacrée au développement de concepts axés sur les opérations. Cette observation 
explique pourquoi le discours universitaire a eu une plus grande influence sur le contenu de la doctrine 
de la marine. En raison du caractère permanent des opérations navales, l’évolution conceptuelle de la 
guerre maritime était beaucoup plus lente que l’évolution conceptuelle de la guerre terrestre et de la 
guerre aérienne. C’est pourquoi la marine n’a pas eu à consacrer une grande partie de sa doctrine à ex‑
primer officiellement l’acceptation institutionnelle des concepts opérationnels choisis. Au lieu de cela, 
elle pouvait consacrer une plus grande partie du contenu de sa doctrine à présenter de façon théorique 
son rôle dans la mise en œuvre de la stratégie nationale.

La dernière des quatre influences importantes sur l’évolution de la doctrine est les concepts et la 
doctrine développés par les alliés, notamment celles provenant des forces armées du Royaume‑Uni et 
des États‑Unis. Tout comme les expériences et les exigences opérationnelles, l’influence des concepts 
et de la doctrine développés par les alliés était également plus évidente dans le contenu des manuels de 
doctrine, et la doctrine développée par les pays alliés a eu peu ou pas d’influence sur l’émergence d’une 
culture doctrinale au sein des forces armées étudiées.

L’influence des concepts et de la doctrine développés par les alliés n’est guère surprenante, pour 
deux raisons. La première est le caractère historique de la relation qui existe entre l’Australie, le Canada 
et la Nouvelle‑Zélande, d’un côté, et la Grande‑Bretagne et les États‑Unis, d’un autre côté. Comme 
l’indique le premier chapitre en particulier, cette relation est basée sur des liens militaires étroits au 
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cours de l’histoire des trois pays. Le flux des idées et de la doctrine entre ces pays et leurs alliés plus grands 
peut être perçu comme un élément de la manifestation contemporaine de ce lien historique général.

La seconde raison est plus contemporaine et pragmatique. Bien que le partage d’idées entre les 
pays se soit fréquemment produit de façon informelle et ponctuelle, cela s’est accompagné de l’exis‑
tence de forums de partage d’idées officiels et semi‑officiels, comme le groupe ABCA et la QCJWC. 
Ces forums ont été créés afin de favoriser l’échange de concepts et de doctrine dans le but de faciliter 
l’interopérabilité entre les trois forces et leurs alliés américains et britanniques. Étant donné que ces 
cinq forces ont souvent opéré côte à côte dans les mêmes théâtres, l’interopérabilité facilitait la conduite 
et le soutien opérationnels, ainsi que leur efficacité. Le partage d’idées, qu’il se soit produit par des 
échanges informels ou dans des forums officiels, était un outil important d’habilitation de l’interopé‑
rabilité, car il créait un fondement conceptuel commun pour la conduite des opérations. Comme un 
officier supérieur de la Nouvelle‑Zélande l’a fait remarquer lors d’une entrevue réalisée dans le cadre 
de la présente étude, « au fond, la doctrine c’est du plagiat, mais nous appelons cela interopérabilité »3. 
Le maintien d’une doctrine similaire sur le plan conceptuel facilitait l’interopérabilité qui, à son tour, 
augmentait les chances de réussite opérationnelle.

Comme le montre la figure 7, parmi les quatre influences importantes sur l’évolution de la doc‑
trine, les deux influences les plus variables (la politique stratégique et les personnes influentes) étaient 
étroitement liées à l’émergence (ou à l’absence d’émergence) d’une culture doctrinale au sein des armées 
et des forces armées. Les deux influences les plus constantes (les expériences et les exigences opéra‑
tionnelles, ainsi que les concepts et la doctrine développés par les alliés) ont joué de leur côté un rôle 
important dans le façonnement du contenu des manuels de doctrine. Cependant, à l’exception du lien 
entre la doctrine et la conduite des opérations, les effets visés par les manuels de doctrine ne décou‑
laient pas directement des influences importantes qui s’exerçaient sur leur production. Tout comme les 
explications qui suivent sur les orientations descendante, ascendante, interne et externe de la doctrine 
l’attestent, les effets escomptés de la doctrine étaient plutôt liés à la nature différente de la doctrine 
produite par les armées de terre, les marines et les forces aériennes et conjointement. Cet écart est à son 
tour révélateur des cultures organisationnelles uniques qui existaient au sein des armées de terre, des 
marines et des forces aériennes étudiées, ainsi que de la nature de la culture organisationnelle interar‑
mées qui s’est développée au sein des trois forces armées.

Concepts et 
doctrine 

développés par 
les alliés

Politique 
stratégique

Personnes 
influentes

Expériences et 
exigences 

opérationnelles

Influences variables Influences constantes Contexte politique général

DOCTRINE

Figure 7. Influences variables et constantes sur l ’évolution de la doctrine

3 . Entrevue avec un officier supérieur de l’Armée de terre de la Nouvelle‑Zélande, réalisée à Wellington, le 2 mai 2007.
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Principaux effets escomptés de la doctrine
L’orientation descendante ou opérationnelle de la doctrine militaire stratégique était étroitement 

liée à l’influence des expériences et des exigences opérationnelles durant le processus de développe‑
ment de la doctrine. En effet, l’orientation descendante de la doctrine était la dernière étape de l’effet 
de rétroaction cyclique mentionné ci‑dessus. Cette orientation était plus évidente dans le contenu 
des manuels de doctrine, qui visait en partie à fournir des directives sur la conduite des opérations. 
Tout comme la cadence des changements opérationnels était un facteur important pour déterminer 
la proportion de la doctrine consacrée aux concepts axés sur les opérations, elle était également un 
facteur crucial pour déterminer l’importance relative de l’orientation descendante de la doctrine. Par 
conséquent, il n’est pas surprenant que la doctrine de l’armée de terre montre l’orientation descendante 
la plus marquée et que la doctrine de la Marine, la moins marquée.

L’orientation ascendante de la doctrine se rapporte à la mesure de l’influence qu’elle visait à avoir 
sur les événements stratégiques nationaux, comme la formulation de politiques stratégiques et les déci‑
sions en matière d’acquisition. Contrairement à l’orientation descendante, cette orientation n’était pas 
étroitement liée à l’influence correspondante de la politique stratégique sur l’évolution de la doctrine. 
Au lieu de cela, la mesure de l’orientation ascendante de la doctrine était déterminée par les intérêts des 
armées en relation avec l’environnement stratégique national, en tenant compte du contexte politique 
général au moment de la rédaction d’un manuel de doctrine. Durant les périodes d’incertitude concer‑
nant la politique stratégique ou les périodes correspondant à l’existence d’une politique stratégique 
défavorable, les armées étaient plus susceptibles d’utiliser la doctrine pour modeler l’évolution de la 
stratégie nationale. Par conséquent, il n’est pas surprenant de voir que la doctrine canadienne compor‑
tait plus fréquemment (et de façon plus notable) une orientation ascendante par rapport à la doctrine 
produite dans les autres pays étudiés. La publication Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes est un 
bon exemple de doctrine comportant une orientation ascendante – l’adaptation d’un concept de l’Ar‑
mée de terre faisait partie d’une tentative de l’ARC de gagner des appuis au sein de l’environnement 
stratégique axé sur les opérations terrestres dans lequel le manuel de doctrine a été rédigé.

Pourtant, ce n’est pas le seul schéma qui peut être observé au sujet de l’orientation ascendante de la 
doctrine. Les marines avaient bien plus tendance que les autres armées à utiliser la doctrine comme un 
outil pour façonner l’environnement stratégique national. Même si elles ont à certaines occasions fait 
cela directement en rédigeant des manuels de doctrine spécialement conçus pour séduire les membres 
du parlement ou d’autres responsables de l’élaboration des politiques stratégiques, elles ont plus sou‑
vent suivi une approche indirecte dans le cadre de laquelle les manuels de doctrine n’étaient qu’un des 
nombreux aspects des tentatives de produire, au niveau stratégique national, des résultats favorables à 
leur cause. Bien qu’à première vue cette tendance de la part des marines semble être liée à une cadence 
plus lente des changements opérationnels (étant donné que cela les libérait de la nécessité d’utiliser la 
doctrine principalement comme moyen d’orienter la conduite des opérations), les preuves disponibles 
suggèrent en fait que bien que cette situation ait aidé les marines à produire une doctrine comportant 
une orientation ascendante, cela n’en était pas la raison principale.

Au lieu de cela, la tendance accrue des marines à utiliser la doctrine pour façonner l’environnement 
stratégique national était due à la nature plutôt liée à la plate‑forme de leurs opérations. La doctrine 
navale était utilisée pour expliquer aux responsables de l’élaboration des politiques stratégiques les 
capacités des différentes plates‑formes navales et comment ces capacités soutenaient la stratégie na‑
tionale, justifiant ainsi l’acquisition de plates‑formes de remplacement coûteuses. L’utilisation de la 
publication Changement de cap par la MRC dans ses efforts pour amener le gouvernement à acheter les 
sous‑marins de la classe UPHOLDER est l’exemple le plus frappant de cette stratégie.
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D’un autre côté, la présente étude a révélé l’existence d’un manuel de doctrine établissant une stra‑
tégie militaire clairement contraire à une tentative ultérieure d’une armée de provoquer une acquisition 
majeure. Dans ce cas, l’armée en question n’était pas une marine, mais l’Armée de terre de la Nouvelle‑ 
Zélande, et la décision de procéder au rappel et de détruire toutes les copies du manuel de doctrine en 
question peut être considérée comme une autre manifestation de l’orientation ascendante de la doctrine.

L’orientation interne de la doctrine était manifeste dans le rôle que la doctrine a joué dans la pres‑
tation de l’EPM et, dans le cas des forces aériennes, dans ses tentatives de provoquer un changement 
de culture interne. La première de ces manifestations était évidente dans l’utilisation des manuels de 
doctrine à titre de manuels de formation et de documents de référence pour les cours de formation, 
en particulier au niveau interarmées. Cette caractéristique de l’orientation interne de la doctrine était 
souvent indirectement liée à son orientation descendante, étant donné qu’il était nécessaire de bien 
comprendre la doctrine avant de pouvoir appliquer les concepts doctrinaux pendant les opérations. 
Pour ce qui est de l’EPM interarmées, les manuels des armées étaient utilisés pour informer les offi‑
ciers des autres armées des rôles de chaque armée, et la doctrine interarmées avait plusieurs fonctions 
supplémentaires qui sont indiquées ci‑dessous.

L’utilisation de la doctrine par les forces aériennes pour provoquer un changement de leur culture 
était importante, mais ce rôle doctrinal était également exceptionnel et circonstanciel4. Comme la 
première section du chapitre 6 l’indique, la culture de la force aérienne se caractérisait traditionnel‑
lement par la transmission informelle et orale des idées et des concepts entre les officiers, plutôt que 
par la publication d’une théorie écrite. La volonté d’un groupe central d’officiers de la force aérienne 
de modifier cette culture et de passer à une culture caractérisée par la transmission écrite des idées est 
née des changements survenus dans le contexte politique général à la fin des années 1980 et au début 
des années 1990. Dès le départ, les tentatives visant à provoquer ce changement culturel ont porté sur 
la création de programmes d’EPM fondée sur la théorie. La doctrine militaire stratégique était perçue 
comme ayant un rôle essentiel au sein de ces programmes, en plus de créer un vaste débat conceptuel 
qui, à son tour, entraînerait une augmentation du volume d’écrits professionnels. À long terme, il était 
prévu que cette doctrine devienne un mécanisme pour exprimer formellement l’acceptation officielle 
de certains développements théoriques.

Le résultat a été différent pour les trois forces aériennes. Au sein de la RAAF, le développement 
de la doctrine s’est accompagné de l’émergence rapide d’une culture doctrinale en plus d’encourager 
une culture de l’écriture plus généralisée. Le manuel de doctrine militaire stratégique initial de l’ARC 
n’a pas vraiment eu d’influence. Cependant, un deuxième manuel publié en 2007 et accompagné d’un 
vaste programme de réforme a eu plus de succès. À la fin de la période étudiée, une timide culture de 
la doctrine écrite semblait enfin émerger au sein de l’ARC. Malgré plusieurs signes positifs, il était 
encore trop tôt pour dire si cette culture était permanente ou de nature éphémère.5 Le bref rapproche‑
ment de la RNZAF avec la doctrine militaire stratégique au début des années 1990 n’a eu aucun effet 
perceptible sur l’organisation. Bien que quelques officiers de la RNZAF aient par la suite produit un 
faible volume de documentation, l’organisation ne semble pas avoir développé de culture de l’écriture. 

4 . Bien que la doctrine interarmées ait joué un rôle important dans le développement d’une culture interarmées au sein des trois forces 
armées étudiées, ce rôle différait de celui de la doctrine de la force aérienne, car elle n’était pas utilisée, comme cela était le cas de la doctrine de 
la force aérienne, comme principal moyen d’amorcer un changement culturel dès le départ. Au lieu de cela, la doctrine interarmées était l’une des 
quatre composantes qui caractérisaient le développement d’une culture interarmées (les autres étaient les aspects opérationnel, organisationnel et 
pédagogique). L’émergence tardive de la doctrine interarmées par rapport aux trois autres composantes de la culture interarmées indique que son 
rôle était de consolidation plutôt que d’amorçage.

5 . Note de l’éditeur : Depuis que la présente étude a pris fin, la culture doctrinale semble s’être renforcée au sein de l’ARC. Depuis 2007, 
l’ARC a publié régulièrement une série de manuels de doctrine et de documents de politique et continue de le faire. Le CGAFC demeure 
responsable du développement de la doctrine de l’ARC. MDN, « Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes », Centre de guerre 
aérospatiale des Forces canadiennes, http://www.rcaf‑arc.forces.gc.ca/CFAWC/CFAWC_f.asp (consulté le 29 octobre 2012).

http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/CFAWC/CFAWC_f.asp
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Malgré les différents effets que la doctrine a finalement eus sur la culture organisationnelle, le lien entre 
la doctrine et la volonté de procéder à un changement culturel a néanmoins conduit la doctrine de la 
force aérienne à montrer une orientation interne plus importante par rapport à la doctrine de l’armée 
de terre ou de la marine.

L’orientation externe de la doctrine comprenait les tentatives de l’utiliser pour façonner le contexte 
politique général dans lequel s’inscrivaient les forces armées. En général, ces tentatives se manifestaient 
par l’utilisation de la doctrine comme un outil de relations publiques, un rôle secondaire de la doctrine, 
mais existant au sein de toutes les armées et au niveau interarmées, au sein des trois  forces armées. 
Contrairement aux trois autres orientations présentées ci‑dessus, l’orientation externe n’était pas plus 
importante dans l’une ou l’autre des trois armées. Au lieu de cela, la façon dont chaque armée utilisait la 
doctrine comme un outil de relations publiques était révélatrice des différences qui existaient entre elles. 
Les armées de terre avaient tendance à appliquer la doctrine comme un outil de relations publiques afin 
de favoriser une vaste compréhension de leur conduite des opérations et de leurs exigences opération‑
nelles. Les marines avaient tendance à utiliser la doctrine comme un outil de relations publiques afin 
d’accroître la sensibilisation du public sur ce qu’elles accomplissaient et pourquoi. Les forces aériennes 
avaient tendance à appliquer la doctrine comme outil de relations publiques dans le cadre de leurs efforts 
pour sensibiliser le grand public au sujet de la nature et du rôle de la puissance aérienne.

La façon dont chaque armée utilisait la doctrine comme outil de relations publiques est révélatrice 
des différentes cultures organisationnelles des armées de terre, des marines et des forces aériennes étu‑
diées. Cependant le résultat souhaité de leurs efforts était identique : chaque armée cherchait à influer 
sur le contexte politique général dans lequel elle évoluait, dans le but ultime d’améliorer son environ‑
nement. Ce résultat souhaité était souvent lié à l’orientation ascendante de la doctrine, étant donné que 
l’on considérait généralement que le soutien public des programmes de l’armée avait une influence po‑
sitive, si indirecte, sur l’élaboration de la politique stratégique. Le soutien public peut également avoir 
contribué de façon indirecte à des décisions positives de financement (du moins à contrer l’étendue des 
compressions budgétaires). Malheureusement, l’ampleur générale de la contribution de la doctrine du 
façonnage du contexte politique général dans lequel les forces armées évoluaient n’est pas mesurable, 
étant donné que les manuels de doctrine ont toujours existé parallèlement à divers autres programmes 
et projets conçus également dans cette optique.

On peut observer dans l’ensemble que même si la doctrine de chaque armée exhibait des élé‑
ments de chaque orientation, la doctrine des armées de terre avait essentiellement une orientation 
descendante, la doctrine des marines une orientation ascendante et la doctrine des forces aériennes 
une orientation interne. L’orientation externe était un aspect important, quoique secondaire, au sein 
des trois armées.

La doctrine militaire stratégique interarmées était semblable à la doctrine des armées, dans le 
sens où elle manifestait les quatre mêmes orientations, toutefois, elle était aussi unique du fait de son 
orientation quadripartite, au lieu de favoriser une orientation principale. De plus, la manifestation des 
quatre orientations était légèrement différente dans le cas de la doctrine interarmées, en raison de la na‑
ture de l’interarmisation au sein des forces armées de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande. 
Tout comme pour la doctrine des armées, l’orientation descendante de la doctrine interarmées était 
évidente dans son contenu. Le contenu de la doctrine interarmées avait toutefois tendance à porter sur 
le développement d’une culture interarmées de l’art de la guerre, un discours qui visait à expliquer la 
nature des opérations interarmées autant, si ce n’est plus, qu’à fournir une orientation sur la façon dont 
elles devaient être conduites.
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L’orientation ascendante de la doctrine interarmées n’était pas liée à des tentatives d’influer sur les 
événements stratégiques nationaux, comme cela était le cas de la doctrine des armées. Elle visait plutôt 
le développement du lien entre la stratégie nationale et les structures organisationnelles interarmées. 
Cette différence tenait aux rôles et aux structures uniques des organisations interarmées, qui différaient 
de ceux des armées. De plus, les structures interarmées avaient tendance à être opérationnelles ou à 
englober les éléments de commandement supérieur des trois forces armées. Ces deux caractéristiques 
leur ont toujours valu une priorité élevée au plan du financement et, contrairement aux trois armées, 
au niveau interarmées, les forces armées n’avaient pas de rivaux évidents pour l’allocation de fonds  
destinés aux acquisitions. Dans les trois pays, le chef de la force de défense/chef d’état‑major de la 
défense était un poste interarmées, conférant aux organisations interarmées un lien direct avec les  
responsables de l’élaboration de la politique stratégique nationale. De ce fait, les organisations  
interarmées étaient moins tentées d’utiliser la doctrine pour essayer de façonner les événements  
stratégiques nationaux; il était suffisant d’utiliser la doctrine pour expliquer la façon dont les organisations 
interarmées s’inscrivaient dans la stratégie existante.

Les orientations interne et externe de la doctrine interarmées étaient étroitement liées aux orien‑
tations ascendante et descendante. Cela est dû au fait que les orientations ascendante et descendante 
de la doctrine militaire stratégique interarmées la conduisaient à consacrer une grande partie de son 
contenu à expliquer la nature des opérations interarmées et la structure des organisations de comman‑
dement supérieur interarmées. Ce contenu a fait des manuels de doctrine interarmées des manuels 
idéaux pour les cours d’EPM interarmées, notamment pour les officiers intermédiaires et supérieurs, 
générant ainsi une orientation interne. Ces mêmes caractéristiques propres au contenu ont également 
fait de la doctrine interarmées un bon outil de relations publiques en ce qu’elle était utilisée pour ex‑
pliquer au grand public la façon dont les opérations et les organisations interarmées permettaient aux 
trois forces armées d’atteindre les objectifs de la politique stratégique. Tout comme pour la doctrine 
des armées, l’orientation externe de la doctrine interarmées visait à façonner favorablement le contexte 
politique général dans lequel évoluaient les forces armées.

Malgré les faits présentés ci‑dessus, deux observations très importantes concernant la nature fon‑
damentale de la doctrine militaire stratégique méritent d’être développées. Tout d’abord, la doctrine 
militaire stratégique est un produit de la culture de l’armée et la portée, le contenu et le but des manuels 
de doctrine restent inextricablement liés à cette culture. Ce lien explique la raison pour laquelle les 
manuels de doctrine qui n’étaient pas acceptés au sein de l’armée les ayant produits ne parvenaient pas 
à gagner de l’influence. Cela explique également pourquoi les trois armées de terre, marines et forces 
aériennes, ainsi que les forces armées interarmées produisaient des manuels de doctrine interarmées 
qui étaient généralement plus semblables entre eux qu’ils ne ressemblaient aux manuels de doctrine 
produits par les armées de leur propre pays.

Plus important encore, étant donné que la culture de chaque armée découle de son milieu opé‑
rationnel particulier et de ses différentes expériences organisationnelles, le lien entre la doctrine et la 
culture de l’armée explique également la nature différente de la doctrine produite par chaque armée. 
Même si l’évolution de la doctrine des armées était essentiellement influencée par les quatre facteurs 
mentionnés ci‑dessus, la nature de la doctrine que chaque armée produisait était néanmoins différente. 
Tout comme elle modelait des perceptions traditionnelles de chaque armée à propos de la doctrine, 
la culture de chaque armée était évidente dans l’autre orientation essentielle des manuels de doctrine 
produits par chaque armée (et conjointement). Essentiellement, sans surprise, chaque armée produisait 
des manuels de doctrine conforme à sa culture organisationnelle particulière.
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Deuxièmement, la doctrine militaire stratégique était utilisée par les forces armées comme un outil 
pragmatique afin de favoriser leurs intérêts. À la lumière de cette observation, il semble que les asser‑
tions précédentes indiquant que la doctrine mettait en évidence une culture institutionnelle de l’inno‑
vation conceptuelle ne révèlent qu’une partie de l’histoire. Il est vrai que les forces armées étudiées uti‑
lisaient la doctrine pour exprimer officiellement leur acceptation institutionnelle de certains concepts. 
Elles utilisaient aussi la doctrine pour habiliter leurs officiers à répondre aux exigences changeantes du 
service militaire durant les périodes d’incertitude aux niveaux opérationnel et stratégique. Au‑delà de 
ces utilisations, toutefois, les conclusions de la présente étude révèlent une autre dimension importante 
de la doctrine militaire stratégique, soit qu’elle était également utilisée par les forces armées pour es‑
sayer de façonner favorablement leur environnement influant sur lui de façon directe et indirecte.

Comme la présente étude le démontre, il existe plusieurs exemples de pragmatisme doctrinal, et 
cela a été mis en évidence de différentes façons. Plus important encore, les quatre orientations de la 
doctrine militaire stratégique dont il est question ci‑dessus étaient toutes par nature pragmatiques, 
comme l’étaient les raisons justifiant l’orientation principale particulière de la doctrine de chaque ar‑
mée (et de la doctrine interarmées). En plus de ces exemples de pragmatisme doctrinal, il en existe de 
nombreux autres. Notamment la décision de l’ARC d’utiliser un concept de l’Armée de terre dans sa 
Doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, l’utilisation de la doctrine par la MRC afin de pousser l’achat 
de sous‑marins de la classe UPHOLDER, le rappel de toutes les copies de la NZ P‑12 – Doctrine de 
la Nouvelle‑Zélande lorsque celle‑ci était en conflit avec une autre tentative d’influer sur des décisions 
en matière d’acquisition et l’utilisation de la doctrine par les trois armées de la Nouvelle‑Zélande afin 
de définir favorablement ce qui constituait une force de défense minimale crédible. L’utilisation par 
la RAAF de l’édition 2007 du manuel intitulé The Air Power Manual afin de faciliter la transition de 
l’organisation à de nombreuses nouvelles plates‑formes et l’utilisation par l’Armée de terre australienne 
de l’édition de 1998 du document intitulé Fundamentals of Land Warfare pour promulguer un nouveau 
concept d’opération majeur (MOLE), sont des exemples d’une forme plus subtile de pragmatisme 
doctrinal.

Le fait qu’aucune des forces armées étudiées n’a tenté d’utiliser la doctrine interarmées pour fa‑
çonner les événements stratégiques nationaux est « l’exception qui confirme la règle » du pragmatisme 
doctrinal. Comme expliqué précédemment, l’environnement interarmées était différent de l’environne‑
ment des armées dans les trois pays étudiés. Au niveau interarmées, les trois forces armées pouvaient 
influer sur les événements stratégiques nationaux à l’aide de moyens qui n’étaient pas disponibles aux 
armées. Ainsi, tandis que les armées utilisaient la doctrine pragmatiquement pour essayer de façon‑
ner les événements stratégiques nationaux, la doctrine interarmées était rarement utilisée à cette fin. 
Toutefois, elle était néanmoins utilisée de façon pragmatique dans le cadre du processus d’établisse‑
ment et de consécration d’une culture interarmées au sein des forces armées de l’Australie, du Canada 
et de la Nouvelle‑Zélande et comme un moyen de favoriser la collaboration entre les armées.

Résumé
En résumé, les conclusions de la présente étude au sujet de chacune des quatre influences impor‑

tantes exercées sur le développement de la doctrine militaire stratégique et de chacune de ses quatre 
orientations ont révélé plusieurs nuances quant à sa portée, son rôle et son utilité. Ces conclusions 
ont notamment permis de faire des observations sur les facteurs qui ont contribué au développement 
d’une culture doctrinale au sein des armées et des forces armées étudiées, sur les facteurs qui ont influé 
sur le contenu des manuels de doctrine et les raisons à cela, ainsi que sur les effets (visés et réels) des 
manuels de doctrine étudiés. Ce dernier sujet de discussion a également permis de faire la lumière sur 
les disparités entre les manuels de doctrine produits par les différentes armées étudiées, ainsi qu’entre 
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services les manuels (interarmées) produits conjointement par les trois forces armées. Dans l’ensemble, 
les principales conclusions tirées dans le cadre de la présente étude, ainsi que les observations qui s’y 
rattachent, démontrent que la production de la doctrine militaire stratégique, de même que sa struc‑
ture, son rôle et sa portée, étaient indissociablement liées à la culture de l’armée qui la produisait. De 
plus, la doctrine était appliquée de façon pragmatique par les forces armées étudiées pour tenter de 
façonner leur environnement. Même si la nature de ces tentatives variait grandement d’une armée à 
l’autre, cet aspect de la doctrine représente néanmoins le dénominateur commun le plus évident parmi 
les nombreux manuels étudiés.
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Abréviations

En raison de la tendance qu’ont les trois forces armées étudiées à utiliser des acronymes et des 
abréviations pour à peu près tout ce qui bouge, plusieurs d’entre eux ont dû être utilisés dans la présente 
étude. Lorsqu’une abréviation ou un acronyme énuméré ci‑dessous a été créé ou s’applique au sein 
d’une armée ou de forces armées, d’un pays, d’un groupe de pays ou d’une région en particulier, etc., cela 
est indiqué entre parenthèses après le terme. De la même manière, lorsqu’une abréviation est utilisée 
dans le titre d’une publication, la nature de la publication, le pays (ou l’armée) qui l’a publiée et l’année 
de publication sont indiqués entre parenthèses après le titre.

AAR appui aérien rapproché
ABCA American, British, Canadian and Australian Armies’ Standardization 

Programme (la Nouvelle‑Zélande est membre depuis 2006) [anglais seulement]
ACD Académie canadienne de la défense
ADA autorité en matière de doctrine aérospatiale (ARC)
ADC Australian Defence College (anglais seulement)
ADDP–D Australian Defence Doctrine Publication – Doctrine (manuel cadre de la 

doctrine stratégique militaire des forces armées australiennes) [anglais 
seulement]

ADF Australian Defence Force (anglais seulement)
ADFP Australian Defence Force publication (anglais seulement)
ADFWC Australian Defence Force Warfare Centre (anglais seulement)
ADM arme de destruction massive
ANZAC Australian and New Zealand Army Corp (anglais seulement)
ANZUS Australia, New Zealand, United States Security Treaty (anglais seulement)
ARC Aviation royale canadienne (avant le 1er février 1968 et après 

le 1er août 2011)
 Aviation royale du Canada (avant le 1er février 1968)
 Aviation royale canadienne (après le 1er août 2011)
ASP90 Australia’s Strategic Planning in the 1990s (Document sur la politique 

stratégique australienne, approuvé en 1989, publié en 1992) [anglais seulement]
ASP97 Australia’s Strategic Policy (Document sur la politique stratégique 

australienne,  publié en 1997) [anglais seulement]
ASPI Australian Strategic Policy Institute (anglais seulement)
AUD dollar australien
AUSCANZUKUS Australia, Canada, New Zealand, United Kingdom, United States maritime 

interoperability organization (Groupe de travail multinational des forces 
armées navales sur l’interopérabilité en matière de commandement, de 
contrôle, de communications et d’informatique) [anglais seulement]

CAD dollar canadien
CATDC Combined Arms Training and Development Centre 
 (Armée de terre australienne) [anglais seulement]
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CDA Comité de la doctrine aérospatiale (ARC)
CDCA Conseil de la doctrine et des concepts aériens (ARC)
CDF Chief of the Defence Force (Australie et Nouvelle‑Zélande) [anglais seulement]
CDF Chef du développement des Forces (Canada)
CDR closer defence relations (relations de défense plus étroites entre l’Australie 
 et la Nouvelle‑Zélande) [anglais seulement]
CDSS Centre for Defence and Strategic Studies (Australie) [anglais seulement]
CEFC Centre d’expérimentation des Forces canadiennes
CEMD chef d’état‑major de la Défense
CFC Collège des Forces canadiennes
CGAFC Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes
COA Chief of Army (Australie et Nouvelle‑Zélande) [anglais seulement]
COMFOSCAN Commandement – Forces d’opérations spéciales du Canada
COMJFNZ Commander Joint Forces New Zealand [anglais seulement]
 
DB2000 Inquiry into Defence Beyond 2000 (Document sur la politique stratégique de la  
 Nouvelle‑Zélande, version finale présentée au Parlement en 1999) [anglais seulement]
DCSFT Directeur – Concepts et schémas de la Force terrestre (Canada)
DDAT Directeur – Doctrine de l’Armée de terre
DFO Defence Force Order (Nouvelle‑Zélande) [anglais seulement]
DJFHQ Deployable Joint Force Headquarters (Australie) [anglais seulement]
DOD Department of Defence (Australie) [anglais seulement]
DPDI Directeur – Plans, doctrine et instruction (Canada)
 
É.‑U.A. États‑Unis d’Amérique
ELF Enhanced Land Force (Australie) [anglais seulement]
EPM éducation professionnelle militaire
 
FC Forces canadiennes
FOIM force opérationnelle interarmées multinationale
FPDA Accord de défense des cinq puissances (Australie, Grande‑Bretagne,  
 Malaysie, Nouvelle‑Zélande et Singapour)
 
GDPF The Government’s Defence Policy Framework (Document sur la politique 
 stratégique de la Nouvelle‑Zélande, publié en 2000) [anglais seulement]
GDS Government Defence Statement (Document sur la politique stratégique de 
 la Nouvelle‑Zélande, publié en 2001) [anglais seulement]
GIOFC Groupe Interarmées des opérations des Forces canadiennes 
GWOT guerre planétaire contre le terrorisme
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HMNZS Her Majesty’s New Zealand Ship (anglais seulement)
HNA hardened and networked Army (Australie) [anglais seulement]
HQADF Headquarters Australian Defence Force (anglais seulement)
HQAST Headquarters Australian Theatre (anglais seulement)
HQJFNZ Headquarters Joint Forces New Zealand (anglais seulement)
HQNZDF Headquarters New Zealand Defence Force (anglais seulement)
 
IDDN Index de documentation de la Défense nationale (Canada)
IFOR Force de mise en œuvre (dans l’ex‑Yougoslavie)
ILFC Institut de leadership des Forces canadiennes
INTERFET Force internationale au Timor oriental
 
JDSG Joint Doctrine Steering Group (Australie) [anglais seulement]
JERDB Joint Evaluation Requirements Development Branch (Nouvelle‑Zélande) 
 [anglais seulement]
JOC Joint Operations Command (Australie) [anglais seulement]
JPG groupe mixte de planification
JWP Joint Warfare Publication (UK) [anglais seulement]
 
LASM lutte anti‑sous‑marine
LCM ligne de communication maritime
LTDP Defence Long‑Term Development Plan (Document sur la politique 
 stratégique de la Nouvelle‑Zélande, éditions de 2002, 2003, 2004  
 et 2006) [anglais seulement]
LWD1 Land Warfare Doctrine 1: The Fundamentals of Land Warfare (Armée de  
 terre australienne) [anglais seulement]
 
MDN Ministère de la Défense nationale (Canada)
MLW Manual of Land Warfare (Armée de terre australienne) [anglais seulement]
MOD Ministry of Defence (Nouvelle‑Zélande) [anglais seulement]
MOLE manoeuvre operations in the littoral environment 
 (Armée de terre australienne) [anglais seulement]
MRC Marine royale canadienne (avant le 1er février 1968 et après le 1er août 2011)
 Marine royale canadienne (avant le 1er février 1968 et après le 1er août 2011)
MSP Maritime Studies Programme (Australie) [anglais seulement]
 
NORAD Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord
NORCOM Northern Command Australia (anglais seulement)
NZCSC New Zealand Command and Staff Course (anglais seulement)
NZD Dollar néo‑zélandais
NZDDP–D New Zealand Defence Doctrine Publication – Doctrine (manuel cadre de 
 la doctrine stratégique militaire des forces armées de la Nouvelle‑Zélande)
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NZDF New Zealand Defence Force (anglais seulement)
 
OAD opérations adaptables et dispersées (Armée canadienne)
ONU Organisation des Nations Unies
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
 
QCJWC Quinquepartite Combined Joint Warfare Conference (conférence
 à laquelle assistent des représentants des forces armées des États‑Unis, du
 Royaume‑Uni, de l’Australie, du Canada et de la Nouvelle‑Zélande)
 [anglais seulement] 
QGDN Quartier général de la Défense nationale
 
RAAF Royal Australian Air Force (anglais seulement)
RAC Régiment aéroporté canadien
RAF Royal Air Force (anglais seulement)
RAM révolution dans les affaires militaires
RAMSI Mission régionale d’assistance aux îles Salomon
RAN Royal Australian Navy (anglais seulement)
RN Royal Navy
RNZAF Royal New Zealand Air Force (anglais seulement)
RNZN Royal New Zealand Navy (anglais seulement)
 
SCEMD Sous‑chef d’état‑major de la Défense (Canada)
SFMC La sécurisation des frontières maritimes au Canada : le cap donné par  
 Point de mire (Manuel de doctrine de la MRC, publié en 2005)
SFOR force de stabilisation
SOTG groupe opérationnel d’opérations spéciales
SPC–A Sea Power Centre – Australia (anglais seulement)
 
TIB68 Training Information Bulletin No. 68: Low Level Conflict 1988 (document sur  
 les stratégies militaires de l’Armée de terre australienne) [anglais seulement]
TIL 1/88 Training Information Letter 1/88: Directive Control 1988 (document sur les  
 stratégies militaires de l’Armée de terre australienne) [anglais seulement]
TTP tactiques, techniques et procédures
 
UK Royaume‑Uni
USAAF United States Army Air Force (anglais seulement)
USAF United States Air Force (après le 18 septembre 1947) [anglais seulement]
USMC United States Marine Corps (anglais seulement)
USN United States Navy (anglais seulement)
 
VBLIII Véhicule blindé léger III (Nouvelle‑Zélande)
VCDF Vice Chief of the Defence Force (Australie et Nouvelle‑Zélande) 
 [anglais seulement]
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